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Introduction

« Jacques Boulenger parle avec feu du rôle de l’historien, résigné à ne jamais écrire le livre définitif ; il sait que, dans deux ans, ou l’année prochaine, un livre nouveau tuera le sien. »

Jules Renard, Journal, 8 novembre 1902


Léon Blum occupe, depuis sa mort en 1950, une place singulière dans la mémoire collective des Français. Son nom reste attaché, inextricablement, aux souvenirs du Front populaire et de l’année 1936, un peu comme la figure de Charles de Gaulle demeure liée à un tournant de l’été 1940, ou le visage de Jaurès à l’été 1914. Blum, en ce sens, est bien entré au Panthéon moral de la collectivité nationale. Dirigeant de premier plan du Parti socialiste du lendemain de la Grande Guerre jusqu’au début de la IVe République, premier socialiste à accéder à la direction d’un gouvernement, sa destinée semble, a posteriori, renvoyer à un moment qui le dépasse (1936), mais aussi à une histoire collective, celle du socialisme en République.

Pourtant, cette place symbolique occupée par Léon Blum n’a pas toujours été importante : « aujourd’hui », notait en 1998 l’historien américain Tony Judt, « Léon Blum est un homme quasi oublié1 ». Quoiqu’exagéré, ce jugement lapidaire était juste. Il aurait été faux vingt ans plus tôt, et inexact une dizaine d’années plus tard. L’intérêt posthume porté à Léon Blum a fluctué, en fonction des situations politiques. En 1981, François Mitterrand, candidat à l’élection présidentielle, illustrait sa campagne par une affiche restée célèbre. Son slogan, la « force tranquille », toujours associée à la victoire de la gauche2, renvoyait à une formule employée par Léon Blum. Dans son premier discours radiodiffusé en sa qualité de président du Conseil, le 5 juin 1936, il demandait à la « démocratie française » de faire preuve de « cette force tranquille qui est la garantie de victoires nouvelles3 ». En 1981, la référence à Blum s’accompagnait d’hommages de Pierre Mauroy, désigné Premier ministre par le nouveau président de la République. Comme les gestes de François Mitterrand, soigneusement mis en scène lors de son investiture le 21 mai – accolade à Pierre Mendès France, cérémonie au Panthéon –, la présence de Pierre Mauroy devant la tombe de Léon Blum à Jouy-en-Josas le 4 juin 1981 avait une valeur symbolique et politique. Pour mobiliser l’électorat de gauche avant les élections législatives des 14 et 21 juin 1981, Pierre Mauroy s’engageait à « poursuivre l’œuvre dont Léon Blum en 1936 a écrit les premières pages4 ». Son souvenir était alors une bannière.

Ce n’était plus le cas vingt ans après, lorsque, notait Tony Judt à la fin des années 1990, plus rien ou presque ne rappelait le grand homme, hormis une place portant son nom et sa statue à Paris dans le XIe arrondissement. Environ dix ans plus tard, au milieu des années 2000, la situation évoluait encore, et la figure de Léon Blum était invoquée à l’occasion de nombreux débats publics. Certains de ces débats portaient sur la lutte contre le racisme et l’antisémitisme. L’accent y était mis sur d’autres épisodes de la vie de Léon Blum que celui du Front Populaire, comme son engagement dans l’affaire Dreyfus ou son rôle de défenseur de la République pendant le procès de Riom en 1942. La figure de Léon Blum républicain, juif et résistant a pris plus de relief : Blum attaqué par l’extrême-droite entre les deux guerres, emprisonné par Vichy en 1940, déporté comme otage à Buchenwald en 1943, a acquis une valeur mobilisatrice, non pas nouvelle, mais peut-être plus forte que par le passé. Ce changement de regard est attesté par plusieurs indices : l’édition ou la réédition, à destination d’un large public, de textes de Léon Blum datant des années 1942-19455, la création d’un cercle Léon Blum par des socialistes en 20036, et une redécouverte du sionisme de Léon Blum, sous forme de réévaluation.

Les perceptions posthumes de Léon Blum ont changé à partir du début des années 2000 : les débats assez vifs qui ont eu lieu pendant la campagne pour les élections présidentielles de 2007 le laissent entendre. Nicolas Sarkozy, candidat de l’UMP, s’est alors proclamé « héritier » de Jaurès et de Blum. Les socialistes, et la gauche de façon générale, ont dénoncé ce qui constituait pour François Hollande une « captation d’héritage ». Il y a « de l’imposture », a déclaré celui-ci le 11 février 2007, « à citer Blum quand on veut mettre en cause les 35 heures, quand Blum, lui, a fait les 40 heures et les congés payés7 ». Nicolas Sarkozy a maintenu ses positions, et la querelle politique autour de l’héritage du Front Populaire a persisté. « Je me sens, a-t-il affirmé à Caen le 9 mars 2007, l’héritier de l’enfant qui en 1936 grâce aux congés payés jette sur la mer son premier regard émerveillé et entend prononcer pour la première fois le mot “vacances”8. »

Cet éclairage rapide sur les perceptions posthumes de Léon Blum montre les usages politiques de sa mémoire et leurs fluctuations. Léon Blum est nimbé d’une aura d’exemplarité, mais, le temps passant, ce n’est pas toujours pour les mêmes raisons, ni au nom des mêmes valeurs. Cette auréole s’accompagne aussi de quelques légendes noires tenaces qui n’ont commencé à se résorber qu’avec l’entrée dans le XXIe siècle. Deux de ces accusations peuvent être mentionnées : le choix de la non-intervention dans la guerre civile espagnole, perçue comme une trahison par les Républicains espagnols en 1936-1939 est la première. Elle est restée gravée dans les mémoires communistes, en France comme à l’étranger, y compris sous des formes exagérées, ou avec des erreurs. On pense, par exemple, à ce jugement sans appel de l’écrivain chilien, de gauche, Pablo Neruda dans ses souvenirs, à propos de l’accueil des républicains espagnols réfugiés en France en 1939. « Le gouvernement de Léon Blum, pressé par la réaction, les entassait dans des camps de concentration, les répartissait dans les forteresses et les prisons, les parquait dans les provinces d’Afrique, aux confins du Sahara9. » Léon Blum n’était alors plus au pouvoir. Autre accusation persistante dans les perceptions posthumes de Léon Blum, avoir accéléré l’américanisation culturelle de la France, les accords Blum-Byrnes en 1946 ayant facilité la diffusion de films américains sur le marché français10.

En dépit de cela, les représentations historiques de l’homme politique restent dominées par l’exemplarité, autrement dit par une forme d’idéalisation. On le comprend mieux en comparant avec les légendes posthumes de quelques-uns de ses contemporains. Ainsi son double négatif, pour ainsi dire : Charles Maurras (1868-1952), dont Léon Blum (1872-1950) est le cadet de quatre ans, mais aussi l’opposé presque exact. Cofondateur du nationalisme français avec Maurice Barrès, Maurras, antisémite et xénophobe, antidreyfusard, monarchiste et mentor de l’Action française, a aussi été profondément pétainiste. Comme Léon Blum, Maurras a incarné une figure d’intellectuel en politique. L’un et l’autre avaient en commun une passion pour la littérature et la critique, dont témoignent leurs œuvres de jeunesse respectives. Maurras avait une prédilection pour la poésie, et Blum pour le théâtre. L’affaire Dreyfus a précipité des engagements antinomiques : Blum a cessé de recenser les articles de Charles Maurras, qui selon lui « raill[ait] agréablement les anarchistes littéraires » en 189411. Surtout, Maurras a poursuivi de sa vindicte Léon Blum après que celui-ci a commencé sa carrière politique en 1919. Blum représentait pour Maurras un objet de cristallisation de ses haines, et la violence de ses invectives lui a valu d’être condamné, en octobre 1936, à 250 jours de prison pour ses menaces de mort, par voie de presse, contre son ennemi devenu chef de gouvernement. À l’inverse de Blum, la mémoire de Maurras est encore entourée par l’« opprobre12 ».

Cette exemplarité de Blum dans la mémoire collective a acquis, les années passant, une dimension moins politique et idéologique que morale. Cela s’explique au départ par des caractères propres au socialisme de Blum : il se présente comme une continuation du socialisme de Jaurès après sa disparition. Ce socialisme blumien s’affiche comme « une morale et presque une religion, autant qu’une doctrine », pour reprendre une expression, restée célèbre, d’une brochure de 1919 souvent rééditée13. Une aura de vertu nimbe Léon Blum. Elle est liée à la brièveté des gouvernements qu’il a dirigés : le premier, formé en juin 1936, démissionne un an plus tard en juin 1937 ; son deuxième gouvernement, en mars 1938, doit se retirer au bout de trois semaines ; quant au troisième, après la guerre, il dure un mois, de décembre 1946 à janvier 1947. Ayant peu gouverné, Blum aurait, pense-t-on souvent, préservé l’intégrité du mouvement socialiste, éloigné des compromissions du pouvoir. Cette aura rejaillit aussi sur des hommes politiques dont il fut le mentor, en dehors même du Parti socialiste. C’est le cas notamment de Jean Zay, alors jeune parlementaire radical, que Blum choisit comme ministre de l’Éducation nationale en 1936, et qui périt assassiné par des miliciens en juin 1944. C’est aussi le cas de Pierre Mendès France, à qui Blum confia sa première charge ministérielle, dans son deuxième gouvernement de mars 1938. Après Jaurès, Blum aurait incarné dans l’imaginaire politique français une République de gauche et morale, reçue en héritage par Mendès France. Le 27 mai 1981, Pierre Mauroy, à l’issue du premier conseil des ministres, n’indiquait-il pas que « [son] gouvernement [devrait] être “le digne héritier” de celui de Léon Blum et retrouver “les qualités de franchise et d’efficacité” de celui de Pierre Mendès France14 » ?

Tout cela souligne, par contrecoup, les enjeux, mais aussi les risques et la raison d’être d’une biographie de Léon Blum. L’écriture d’une vie n’a, en histoire, aucune évidence, en dépit de l’ancienneté du genre. Elle oblige en effet à poser des questions historiques collectives par le biais d’une destinée individuelle : comment un homme, construit par la société de son temps, a-t-il pu en retour agir sur elle ?

De nombreuses biographies lui ont été consacrées : les premières sont publiées en 193715 et 193816, à la faveur de l’intérêt suscité, en France et aux États-Unis, par son premier gouvernement. Cette attirance politique et intellectuelle pour Léon Blum dans le monde anglo-saxon et en particulier outre-Atlantique s’est avérée durable. En forçant un peu le trait, les premières biographies scientifiques de Blum ont plus souvent été anglo-saxonnes que françaises. En dehors de l’essai que lui a consacré, en 1955, Colette Audry17, intellectuelle et socialiste, les premières études universitaires sont parues aux États-Unis : l’essai de l’historien britannique James Joll, qui considérait Blum comme l’intellectuel en politique par excellence18, le travail de Louise Dalby19, celui de William Logue sur les années de formation de Blum, avant sa carrière politique20, et enfin l’analyse décisive de Joël Colton21. Seule réelle exception à cette tendance, les ouvrages majeurs d’un universitaire allemand, Gilbert Ziebura22. Il a forgé pour longtemps les cadres d’interprétation du socialisme démocratique de Léon Blum, et a éclairé son rôle dans le Parti socialiste SFIO23 suite à la scission de Tours en 1920 entre socialistes et communistes français.

Ces études des années 1963-1973 ont été rendues possibles par la publication, en France, de L’Œuvre de Léon Blum. Cette entreprise, dirigée par son fils Robert (1902-1975), a été soutenue par la société des amis de Léon Blum, créée en 1950 et dont Vincent Auriol a fait partie, alors qu’il était président de la République24. Neuf volumes ont été publiés, entre 1954 et 1972. Léon Blum, comme Mendès France ou de Gaulle, est l’un des rares hommes politiques français du XXe siècle dont les livres, articles et discours ont été ainsi rassemblés. En dépit de sa masse, il ne s’agit pourtant pas d’une publication exhaustive : L’Œuvre ne comprend pas tous ses textes. Ainsi, son premier article publié par la Revue blanche en juillet 1892, sous le titre « Les progrès de l’apolitique en France25 », a-t-il été écarté, non sans hésitation, du premier volume26. Cette grande entreprise humaine et éditoriale a constitué le soubassement intellectuel des premières biographies scientifiques. Le dirigeant socialiste n’a pas été ignoré des historiens français, mais ceux-ci ont choisi de privilégier les questions d’histoire politique soulevées par Blum, plutôt que la compréhension d’une trajectoire individuelle. Un grand colloque en 1965 sur Léon Blum chef de gouvernement en 1936-1937 a ainsi porté sur « l’homme d’État aux prises avec la réalité quotidienne de la vie politique et de la vie sociale27 ».

Les années 1963-1973 ont formé une première étape dans les recherches historiques sur Léon Blum. Les témoignages de ses proches, comme ceux de Jules Moch28, ont été déterminants. Après le début des années 1970, l’accès à ses archives, facilité par son fils Robert, a nourri les études. Ces facteurs favorables ont présidé à la réalisation de la monumentale biographie de Léon Blum par Jean Lacouture, publiée en 197729. Pourtant, un certain nombre de papiers de Blum manquaient à l’appel et Jean Lacouture, se faisant l’écho de souvenirs familiaux et amicaux, estimait que les « archives personnelles [avaient été] saisies et probablement détruites par la Gestapo en 194030 ».

Parti se réfugier à Bordeaux à l’été 1940, Léon Blum laissa derrière lui son appartement parisien et l’ensemble des biens qui s’y trouvaient. Ils furent saisis par les Allemands quelques jours après leur entrée dans Paris, en juin 1940. Blum, juif, ennemi idéologique du Reich, fut l’une des nombreuses personnalités à subir cette spoliation31. Il en fut affecté, comme il l’écrivit quelques mois plus tard à Jeanne Reichenbach, sa future femme : « Avoir ainsi vidé ma maison, en avoir déménagé, à ce que m’a dit Renée, quatre-vingts caisses pleines, je ne puis le concevoir que comme un acte de méchanceté volontaire, de cruauté32. » Séparées des livres et autres objets, les archives de Blum, d’abord utilisées par les Allemands, passèrent aux mains des Soviétiques en 1945 : ils les ont à leur tour exploitées, plus longuement, et conservées au secret, avec les autres fonds rassemblés dans les « archives spéciales », de la fin de la Seconde Guerre mondiale au début des années 199033. Ces archives ne sont devenues réellement accessibles qu’après 1989.

C’est alors que commence la deuxième étape dans les recherches historiques sur Léon Blum. Après la première phase des années 1963-1973, les années 1997-2008 connaissent une multiplication des sources documentaires. À côté des deux fonds d’archives de Léon Blum, dont certains pans méritent d’être encore explorés, on compte aussi d’autres fonds privés, qui font la part belle au dirigeant socialiste34. Certains de ces documents ont fait l’objet d’éditions, telle celle, remarquable, de la correspondance entre Léon Blum et André Gide, de 1890 à 195035. On peut enfin mentionner des archives de surveillance policière, jusqu’à présent fort peu sollicitées. Léon Blum ayant été l’objet de l’attention de la police tout au long de sa carrière politique, on en a fait ici un assez large usage.

L’accès à des sources documentaires jusqu’alors peu connues est allé de pair avec un certain renouveau des débats sur Blum. Le chercheur Ilan Greilsamer – premier à consulter, alors qu’elles étaient encore à Moscou, les archives de Léon Blum spoliées en 1940 – en a tiré une remarquable biographie. Elle n’est pas conçue comme une « biographie politique », mais comme une « biographie personnelle » : l’homme Léon Blum était, à ses yeux, « un véritable personnage de roman36 ». La perspective est différente, et plus politique, chez Serge Berstein37, dont le travail d’une grande précision, a repris, avec d’autres teintes, les cadres d’interprétation posés dans les années 1967-1973 et affinés par la suite, notamment par Tony Judt38. Blum, intellectuel juif en politique, y apparaît comme le défenseur, plus que l’inventeur, d’un socialisme démocratique fort peu imprégné de marxisme : ses choix intellectuels seraient, pour une bonne part, à l’origine de l’échec du Front populaire comme gouvernement39. Dans d’autres études récentes, comme celle de Vincent Le Grand, Blum apparaît, au contraire, comme le co-inventeur d’un mode de gouvernement original de la République40. Blum, juriste au Conseil d’État de 1895 à 1919, resté célèbre pour quelques-unes de ses conclusions comme commissaire du gouvernement, serait donc avant tout un réformateur de la République, dont les projets, contrariés, n’auraient trouvé d’aboutissement partiel qu’après 1945.

Au regard de ces sources fort abondantes, voire pléthoriques, et de cette historiographie très dense, ce livre propose une biographie éclairée par une interrogation d’apparence modeste mais néanmoins conséquente : tenter de comprendre ce que Léon Blum représentait pour ses contemporains ou, en d’autres termes, ce qu’il incarnait en société.

Cela concerne surtout la deuxième partie de la vie de Blum, postérieure à son entrée dans la carrière politique. La plupart des travaux insistent sur le caractère très atypique de Blum dans le monde politique de son temps, qu’il s’agisse du monde des militants de gauche et du Parti socialiste, ou du personnel parlementaire et du monde des élus de la République. Blum, symbole d’un socialisme des intellectuels, a exercé un magistère au Parti socialiste SFIO, comme dirigeant de son groupe parlementaire, comme porte-parole du parti, sinon comme inspirateur de sa doctrine et gardien de son unité41. Or cette vision des choses, globalement exacte, ne doit pas occulter les limites de ce rôle. Blum a construit sa position sur le socle de la scission avec les premiers communistes français. C’est ce que la mémoire collective retient du congrès de Tours en décembre 1920. Blum y défend le maintien de la « vieille maison » socialiste contre ceux qui veulent, selon lui, courir l’aventure d’une nouvelle Internationale, communiste. Cette prééminence de Blum à la SFIO n’a rien d’une évidence, pas même pour les députés socialistes, souvent rétifs à la discipline de parti. Le magistère de Blum n’a pas empêché les scissions : ni en 1920, ni en 1933 au congrès de Paris, ni en 1938 au congrès de Royan. Blum dirigeant socialiste a autant été l’homme des ruptures militantes que de l’unité préservée.

En dehors de la SFIO et des militants socialistes au sens large, Blum apparaît comme un homme politique original : il détonne par rapport aux parlementaires de son temps. La plupart des recherches soulignent ainsi son éloignement des questions locales, qui sont pourtant à la base du métier d’élu dans la France du premier XXe siècle. Cela serait corroboré par le fait que, contrairement à tant d’autres, dont bon nombre de socialistes, Blum n’a presque pas exercé de mandat local (maire par exemple). Des études récentes montrent que cette vision est inexacte42. Blum a aussi été un professionnel de la politique, et s’est conformé à un certain nombre de pratiques, d’usages, de normes et de valeurs propres à la France républicaine43.

Cette réputation d’étrangeté dans le monde politique français doit beaucoup aux accusations portées par les adversaires de Blum, dès les années 1920 et 1930, contre un homme dont ils disaient, et répétaient, qu’il n’appartenait pas à la société française. Les recherches historiques, depuis les travaux pionniers de Pierre Birnbaum44, jusqu’aux études plus récentes de Tal Bruttmann et Laurent Joly45, ont mis en relief la force des expressions de haine antisémite qui l’ont visé, ainsi que plusieurs des hommes politiques dont il fut proche, comme Jean Zay ou Pierre Mendès France. La question de la haine et de la violence est déterminante : Léon Blum est, à ma connaissance, le seul parlementaire français de l’entre-deux-guerres à avoir été agressé par la foule, en janvier 1936, et à avoir couru le risque d’être lynché.

Léon Blum n’a pas essuyé que la colère ou la haine de ses contemporains. Bien au contraire, il a suscité dans la société française des réactions très positives. Il ne s’agit pas uniquement des amitiés personnelles d’un homme qui a pris beaucoup de soin, sa vie durant, à les cultiver, mais plus largement des formes d’admiration, d’enthousiasme, voire de ferveur dont Léon Blum a fait l’objet. Une lettre envoyée, en novembre 1936, par la femme d’un garde champêtre lui demande ainsi de « continuer la politique de cœur46 ». Original, ce courrier est aussi exemplaire des élans politiques et émotionnels qui ont convergé vers Blum, avec une intensité toute particulière de 1935 à 1939. Cette enquête s’efforce de faire une place à ces hommes et ces femmes moins connus. Français ou étrangers, ils ont contribué à bâtir la destinée de Léon Blum, et à façonner, avec ou contre lui, cette place si particulière qu’il occupe encore aujourd’hui dans l’histoire de notre pays.
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1

Un jeune poète parisien
(1872-1895)


Le 11 avril 1872 à midi, « Abraham Blum, négociant » en textile, habitant au 243, rue Saint-Denis à Paris, vient déclarer la naissance de son fils André Léon47. Sa mère, Adèle, Marie, Alice, née Picart, l’a mis au monde l’avant-veille à la maison. Abraham Blum est accompagné à la mairie de deux témoins, négociants eux aussi, habitant dans le même immeuble : Ernest Wormus et Célestin Lévy. Ce sont ses anciens associés à qui il a racheté, quelques années plus tôt, les parts de l’affaire dont il est devenu l’unique propriétaire48.

Léon Blum n’a pas laissé de journal, de mémoires ou d’autobiographie, qui permette d’éclairer sa jeunesse. Comme l’ont remarqué ses descendants et ses biographes, il n’a rédigé et publié que quelques courts textes sur sa propre vie : ses Souvenirs sur l’affaire Dreyfus, publiés en 193549, les Mémoires écrits en captivité, et le Dernier mois, paru en 194650. Ce sont les seules œuvres où, note Antoine Malamoud, « Léon Blum accepte ainsi de découvrir ce qui l’anime personnellement, ce qui donne une unité et un sens tant à sa vie publique qu’à sa vie privée51 ».

S’il n’a presque rien livré à la postérité sur ses années d’enfance et de formation, Léon Blum a dû, en revanche, s’expliquer sur sa naissance et ses ascendants, à partir du moment où il est devenu un homme public et un gouvernant de premier plan. Les mentions portées sur l’acte de naissance de Léon Blum, au registre de l’état civil de la mairie du IIe arrondissement de Paris, n’ont, depuis la seconde moitié du XXe siècle, qu’une importance historique. Elles revêtent une importance politique dans la France des années 1930 à 1950.

Au milieu des années 1930, ses adversaires antisémites font courir à son sujet une rumeur xénophobe : Léon Blum ne se serait pas appelé Blum, mais Karfunkelstein ; il ne serait pas d’origine française, mais étrangère ; ses ancêtres ne viendraient pas de France, mais d’Europe centrale et orientale, sinon de Palestine. Karfunkelstein : voilà Blum « affublé » d’un « patronyme barbare » venu, dit-on, de Bulgarie52. Face à la rumeur, Léon Blum choisit, en novembre 1938, de rétablir la vérité, avec un article dans le quotidien national du Parti socialiste, Le Populaire53. Paru sous le titre « Je suis Français », cet article demande aux « camarades » de répondre à la rumeur avec les éléments suivants :

« Je suis né à Paris le 9 avril 1872, Français, de parents français. Ma maison natale, 151, rue Saint-Denis, existe encore et chacun peut voir, en passant sa façade étroite et pauvre. Ma naissance a été déclarée à la mairie du IIe arrondissement de Paris. Mon père est né dans un village d’Alsace nommé Westhoffen, il y a maintenant plus d’un siècle, Français, de parents français. Ma mère est née à Paris, Française, de parents français. Mes quatre grands-parents sont nés français, en terre d’Alsace. Aussi loin qu’il soit possible de remonter dans l’histoire d’une famille plus que modeste, mon ascendance est purement française. Depuis que les Juifs français possèdent un état civil, mes ancêtres paternels ont porté le nom que je porte aujourd’hui. »

Publié le lendemain dans d’autres journaux socialistes54, cet article entend livrer aux lecteurs des éléments vérifiables. Léon Blum est le seul chef de gouvernement de la IIIe République à avoir dû justifier de la sorte sa nationalité française, et rappeler la vérité par voie de presse. Cette rectification n’a pas suffi à faire taire les rumeurs, qui ont persisté longtemps encore, y compris après la Shoah et la fin de la Seconde Guerre mondiale. En 1949, quelques mois avant le décès du dirigeant socialiste, la police parisienne découvre un tract affirmant : « Léon Blum n’est pas Français. […] Léon Blum, de son vrai nom, s’appelle Karfunkelstein, il est le fils de Karfunkelstein, Juif allemand, instituteur israélite marié avec une demoiselle Arie, juive bulgare. Il est venu en France en 1874 ; les Juifs lui donnèrent l’ordre de tromper les Travailleurs Français […]55. » Face à l’antisémitisme, conjugué à la haine du socialisme, l’identité même de Léon Blum a été l’enjeu d’un combat de longue haleine.

LA MAISON BLUM

Parisien, Léon Blum est issu de familles juives alsaciennes. Son père Abraham, appelé Auguste, est arrivé de son village à la fin des années 1840 pour tenter sa chance dans la capitale. Sa mère, Marie Picart, parisienne, est elle aussi issue d’une famille juive alsacienne. En l’absence de souvenirs du principal intéressé, ce sont les témoignages et mémoires de ses frères qui aident à retracer les premières années de Léon Blum. Il est le deuxième enfant d’une fratrie de cinq garçons : l’aîné Lucien Nathan (1869-1950)56, puis Léon, Marcel Salomon (1875-1970), Georges Lazare (1877-1943) et enfin René Moïse, né en 1878 et tué à Auschwitz le 28 septembre 1942.

L’un de ces témoignages fraternels vient du benjamin : le magazine Vu publie, en juin 1936, un entretien où René Blum rappelle que « nous appartenons à une famille de petits commerçants ; dur travail, économie57 ! ». Chez les Blum, affirme-t-il, pas « d’idée politique marquée », sauf chez la grand-mère maternelle, Henriette Cerf-Picart. Possédant une librairie et papeterie derrière le palais de justice, où venaient discuter des avocats, elle « s’intéressait beaucoup à la politique ». Ce témoignage corrobore l’une des rares confidences faites par Léon Blum sur son enfance. Alors qu’il réprouvait les entretiens avec des journalistes, il a néanmoins accepté de faire partie des dirigeants socialistes dont Louis Lévy, journaliste au Populaire, a réalisé des entretiens-portraits. Léon Blum y affirme que la femme dont il a subi la première influence a été sa grand-mère maternelle, lectrice de George Sand et Pierre Leroux. Elle avait été selon lui, « de cœur avec la Commune58 ».

Dans ces déclarations a posteriori des deux frères Blum, il faut faire la part de la relecture du passé, fonction du rôle politique de Léon et de l’actualité des années 1930. En revanche, on peut tirer un enseignement de ces témoignages : Léon Blum et ses frères sont issus d’une petite bourgeoisie, qui relève d’un groupe spécifique, le monde juif parisien de la boutique. Pourtant, cette famille ne semble leur avoir légué – grand-mère maternelle exceptée – aucune culture politique très marquée.

Le monde de la fabrique et du commerce textile se signale par une grande diversité de conditions sociales à la fin du XIXe siècle, notamment chez les Français israélites59. La famille Blum connaît une trajectoire ascendante portée par le succès commercial du père. Après avoir racheté leurs parts à ses deux associés, il crée la maison « A. Blum et frères, rubans et velours, soieries, tulles et crêpes, fantaisies pour mode ». Il y fait entrer ses deux frères, Henri (1851-1900) et Émile (né en 1837), partis d’Alsace. Cette trajectoire sociale ascendante est attestée par plusieurs éléments. Des changements de domicile successifs conduisent la famille, en plusieurs étapes, de la rue Saint-Denis au 14, rue du 4-Septembre. Issu de la petite bourgeoisie commerçante, Léon Blum est également un membre d’une « société juive » dont l’importance a crû dans la seconde moitié du XIXe siècle. Elle est restée « numériquement peu importante », environ 42 000 personnes à Paris à la fin du siècle. Il s’agit d’une société juive très hétérogène, composée « de juifs du Sud-Est et de Provence, de juifs d’Alsace et de Lorraine, mais aussi de juifs allemands, d’Europe centrale, de Russie et du Levant60 ».

Les cadres sociaux de ce monde juif parisien connaissent alors de profonds renouvellements. Le premier est lié à la perte de l’Alsace-Moselle par la France, après le traité de Francfort de 1871 entérinant la défaite devant l’Allemagne. Elle entraîne l’arrivée de minorités d’Alsaciens-Lorrains optant pour la nationalité française, qui choisissent de partir de leur région d’origine. Même si l’on ne dispose pas d’éléments précis sur les oncles paternels de Léon Blum, les Alsaciens optant sont fort patriotes, ou en tout cas réputés tels. Le cas de la famille d’Alfred Dreyfus est emblématique : son père choisit d’opter pour la nationalité française au début d’octobre 1872. Alfred Dreyfus, né à Mulhouse en 1859, décide d’embrasser la carrière des armes, donc le service de la patrie, pour effacer la « rage » ressentie devant l’humiliation de la défaite française61. Dans ce cas, l’exil est motivé par l’attachement à la France républicaine et l’identité juive se décline comme israélite. L’historien Marc Bloch, né en 1886, évoque en 1940 ses origines familiales : « Mes deux oncles et [mon père] quittèrent volontairement leur Alsace natale, après son annexion au IIe Reich […] j’ai été élevé dans le culte de ces traditions patriotiques, dont les Israélites de l’exode alsacien furent toujours les plus fervents mainteneurs62. »

Juif d’origine alsacienne, Léon Blum n’a jamais employé – semble-t-il – le terme « israélite », et a toujours préféré le terme « juif » pour se décrire, y compris en affirmant son appartenance à la « race juive63 ». Ce choix n’est pas neutre : le mot israélite se substitue au terme de juif et traduit un « véritable projet politique ». Il s’agit du passage « du peuple des juifs à cette catégorie de Français de confession israélite, comme d’autres sont de confession catholique ou protestante64 ». Ce projet politique, issu de l’émancipation réalisée par la Révolution française, est forgé tout au long du XIXe siècle. Léon Blum n’emploie pas le mot juif pour exprimer une identité religieuse liée à une pratique. Des indices concordants laissent entendre que sa mère était pieuse. Avec leurs parents, ses frères et lui se rendaient, enfants, à la synagogue de la rue de la Victoire pour les grandes fêtes. Mais ce judaïsme, lié à un héritage familial, s’exprime surtout par un certain conformisme social.

Son groupe social d’appartenance connaît un autre renouvellement. Le monde de la fabrication et du commerce textile à Paris, dans lequel son père réussit, se transforme avec l’arrivée « d’une nouvelle population issue de l’émigration ashkénaze à partir de 1880 environ65 ». L’éventail des positions sociales, dans ce monde juif parisien minoritaire, semble s’élargir. Les dernières années du XIXe siècle sont marquées dans plusieurs villes du monde par l’apparition de ces nouveaux milieux formés d’immigrés. Ils créent le « Plezl de Paris66 » dans la France de 1900. Il est composé « d’ouvriers juifs modestes et laborieux venus de l’Empire russe », « d’immigrés façonniers et de petits patrons en chambre67 ». Entre ces milieux et la maison Blum, il y a des distinctions : la nationalité, la culture et la situation sociale. L’ascension de la famille Blum la conduit vers la bonne bourgeoisie et, notamment, la location d’une maison de campagne à Enghien-les-Bains, pour l’été. Cela ne les propulse pas pour autant dans la grande bourgeoisie juive parisienne68.

Entre la famille de Léon Blum et ces élites, il y a de fortes différences, en termes de fortune.

Il existe aussi des points communs, qui tiennent aux difficultés particulières rencontrées dans la « quête de la réussite » sociale69. Cette quête est commune à tous les groupes sociaux qui connaissent, alors, une forme de promotion. Elle est rendue plus difficile dans cette bourgeoisie juive, que des membres des élites plus anciennes, catholiques ou protestantes, considèrent comme des « parvenus juifs70 ». L’ascension sociale et l’intégration culturelle des israélites est dénoncée par certains comme un péril menaçant la nation. En 1901, la pièce Décadence, d’Albert Guinon, met en scène un personnage de juif nouveau riche, Nathan Strohmann, qui, après de bonnes études au lycée Condorcet, épouse une jeune aristocrate catholique, dont la famille est lourdement endettée71. Léon Blum peut être considéré comme l’un des protagonistes de cette quête collective de réussite et de reconnaissance, avant d’en devenir, au temps de l’affaire Dreyfus, un témoin critique.

LE PRIX DE LA RÉUSSITE

La quête de réussite est d’abord familiale. Elle s’exprime dans les choix éducatifs faits par les parents de Léon Blum. Ils le placent à partir de 1876 dans différentes pensions puis l’envoient, en 1882, dans un établissement parisien très connu, le lycée Charlemagne, à une époque où ces études, payantes, sont destinées à une minorité. Le taux de scolarisation dans le secondaire des enfants de 10-17 ans est de 2,8 % en 189672. Les petites classes des lycées, séparées des études primaires et primaires supérieures destinées au plus grand nombre, permettent seules de préparer le baccalauréat. Selon les souvenirs de son frère aîné, Lucien, « Léon fut à Charlemagne un excellent élève, ayant chaque année tous les premiers prix, y compris les langues étrangères et les mathématiques73 ». Le jeune homme a d’excellents résultats : il se situe dans une élite scolaire récompensée au concours général (en histoire, en français, en philosophie). Lucien Blum, le frère aîné, est destiné par son père à reprendre l’entreprise familiale. Il doit quitter le lycée et interrompre ses études pour « aller en Angleterre faire un stage commercial74 ». Quant à Léon, il poursuit ses études, d’abord au lycée Charlemagne, puis au lycée Henri IV à la rentrée 1888. Il obtient son baccalauréat, à dix-sept ans, en juillet 1889. Les bacheliers représentent une étroite minorité de la société française : ils sont moins de 7 500 à obtenir ce diplôme cette année-là, c’est-à-dire moins de 1 % de la classe d’âge75. Blum jette, après coup, un regard très critique sur sa formation. Dans une conférence publiée, en 1922, par la revue La vie socialiste de Pierre Renaudel, il compare le lycée à la caserne : pour y entrer, remarque-t-il, « on n’exige pas le témoignage d’une intelligence moyenne, mais le certificat d’une origine bourgeoise76 ».

Léon Blum noue des amitiés très fortes avec plusieurs de ses camarades de classe et condisciples. Des correspondances nourries portent trace de ces relations. Elles montrent son entrée dans d’autres milieux sociaux, et la place qu’il occupe dans une jeune génération artistique et intellectuelle. L’amour de la littérature, de la poésie et du théâtre en particulier, le lie à André Gide au lycée Henri IV, depuis la rentrée 1888. En juin 1936, livrant ses souvenirs, Gide revient sur la naissance de leur amitié. « Je nous revois, Léon Blum et moi, fort épris de littérature et nous passant, de la main à la main, des copies de Sonnets de Hérédia, inédits encore, qu’avait transcrits notre autre camarade de classe René Berthelot77… » René Berthelot (1872-1960), fils du chimiste Marcellin Berthelot, est l’ami le plus proche de Léon Blum. « Par Berthelot, le père, note Lucien Blum dans ses souvenirs, nous eûmes la joie de connaître les sonnets de José-Maria de Hérédia. Nous avons reçu un par un les manuscrits du Vieil orfèvre, d’Antoine et Cléopâtre78. »

Aux premiers temps de leur amitié, Gide et Blum sont intégrés « au groupe de jeunes qui se constitue autour de Pierre Louÿs ». Celui-ci étudie au lycée Jeanson de Sailly et crée l’éphémère Potache Revue au début de 1889 avec leur concours et celui d’autres amis, Marcel Drouin (1871-1943) alias Michel Arnault, Maurice Quillot et Maurice Legrand, alias Franc-Nohain79. Avec Berthelot, Walckenaer et Gide, Blum est du petit cercle sur lequel Louÿs compte, en décembre 1889, pour ses projets de « revue sérieuse80 ».

Léon Blum, issu de la petite bourgeoisie juive commerçante de Paris, brillant élève, est alors un jeune poète. Pourtant, à la différence de ses amis ou connaissances Berthelot, Gide, Louÿs, Drouin, Valéry ou Legrand, il ne devient pas homme de lettres ou universitaire. « Léon Blum ne sait pas », note Gide dans son journal. « Il cherche ; il tâtonne ; a trop d’intelligence et pas assez de personnalité81 ». Il n’aurait pas « la tête encombrée de [s]on œuvre82 ». Gide, qui interrompt ses études pour se consacrer à l’écriture de ses premières œuvres (Les cahiers d’André Walter), est le fils d’un professeur de droit à la faculté de Paris : il est, lui, issu d’une famille de bonne bourgeoisie.

Cette différence sociale a sans doute pesé. Comme Marcel Drouin, Léon Blum prépare le concours d’entrée à l’École normale supérieure, de concert avec son ami René Berthelot. Il est admis en juillet 1890, avec un résultat – 23e sur 25 admis – un peu inférieur à celui de Berthelot, reçu 9e, mais avec plus de réussite que Drouin, admis l’année suivante. Ayant fait porter l’essentiel de ses efforts sur le concours, Léon Blum échoue à la licence de lettres, qu’il passe à la même période. Pierre Louÿs se désole de sa réussite à l’École normale : « Miséricorde, qu’est-ce que tu vas fabriquer dans cette infâme boîte ! Sur quels odieux Quintiliens vas-tu t’abrutir ? À quels pions desséchés vas-tu vomir, par pure flatterie, des injures à Baudelaire et des idioties sur Mallarmé83 ? » La réaction de Gide, pour être moins féroce, n’en est pas plus réconfortante. Il lui demande « si tu veux t’en tenir à ce succès et le regarder comme un diplôme ou en profiter et commencer dès l’an prochain la première de tes trois années d’esclavage84 ».

L’École normale déplaît fortement à Léon Blum, presque dès le début. Il passe sans doute plus de temps, pendant l’année scolaire 1890-1891, à écrire des poèmes et à vivre le début de sa vie mondaine, qu’à travailler. « Tu avais bien raison », écrit-il à Pierre Louÿs. « Jamais je n’aurais dû mettre les pieds dans cette maudite École. Je ne prendrai pas l’Esprit normalien, d’abord parce que ce n’est pas de l’esprit, et ensuite parce que je suis vraiment trop réfractaire. Mais je serai très malheureux : cela m’effraie85. »

Au début de 1891, les projets littéraires échafaudés par Louÿs aboutissent à la création d’une revue, La conque, « anthologie des plus jeunes poètes ». Elle est publiée par Louÿs avec l’aide de dix « collaborateurs », dont Blum, Gide, Quillot, Arnault et Valéry. Chacun des douze numéros est ouvert par un texte d’un auteur célèbre – Mallarmé, Verlaine, Maeterlinck – suivi de poèmes des jeunes gens86.

Léon Blum publie des sonnets dès le premier numéro de la revue en mars 1891. Ces textes témoignent d’une veine poétique assez convenue, marquée par le symbolisme. On y retrouve des thèmes récurrents dans les premiers textes, en vers et en prose, du jeune Léon Blum, comme l’attachement aux souvenirs, ou l’expression élégiaque des premières amours.


« Les souvenirs du temps passé me sont très durs.

Chassez l’obsession des formes revenues

Allez ! Faites monter des roses sur les murs

Plantez des arbres verts entre les avenues.




Je sens flotter dans l’air des odeurs inconnues.

Est-ce le lourd parfum des raisins déjà mûrs…

… Elle avait des yeux clairs et des pensers obscurs,

Des mots lascifs avec des poses ingénues.




Les souvenirs du temps présent restent en nous.

Nous avons beau prier et penser à genoux

On n’exorcise pas leur mirage rebelle.




Et cela reste en nous comme un parfum trop fort,

Ou comme un vieux refrain boiteux que l’on épelle…

Mon Dieu ! Trouverons-nous le repos dans la mort ? »



Les poèmes de Blum ne convainquent pas tous ses amis. En octobre 1891, Gide accueille le dernier numéro avec un commentaire peu amène. « La dernière Conque, que je lis seulement, est certainement une des meilleures. Blum seul et peut-être Watyn ( ?) y sont nuls, mais Blum tout particulièrement. C’est vraiment tristement mauvais87. » Le jeune poète est surnommé par Louÿs et Gide « le bon jeune homme », « l’éphèbe Blum » mais aussi « Bob », par référence à un personnage d’un roman à succès de Gyp88. Ce roman publié en 1882 invente un type d’enfant terrible et ingénu, de bonne famille, à la mode et maniéré. C’est un témoin du « conformisme menteur et complaisant » de la bonne société qui l’entoure89. En dépit de l’antisémitisme virulent de Gyp, le personnage qu’elle a inventé : « le jeune Bob » fournit le surnom qui est resté le plus longtemps attaché à Léon Blum. Il renvoie à ce personnage social de jeune bourgeois cultivé, charmeur et affecté qu’il incarne, aux yeux de ses amis, vers l’âge de vingt ans. Car il connaît alors un début de réussite mondaine.

« Léon avait beaucoup de succès dans les salons », se souvient son frère Lucien. « C’était, comme on disait, un “élégant valseur”. » Pierre Louÿs introduit Blum et Gide dans plusieurs salons littéraires, notamment celui que tient José-Maria de Hérédia, chez qui Louÿs est reçu à partir de décembre 1890. Blum, les années suivantes, est entraîné dans un cercle d’amis dont la muse est Marie, la fille cadette de Hérédia, ensuite mariée à Henri de Régnier, puis maîtresse, en 1897, de Pierre Louÿs. On retrouve dans ce groupe Paul Valéry, ami proche de Gide et Louÿs90. Après l’élection de son père à l’Académie française en 1894, Marie et sa sœur créent une académie pour rire, baptisée « académie canaque ». Le secrétaire perpétuel en est Marcel Proust, qui signe l’un de ses poèmes : « premier canaque de France91 ». Léon Blum en fait partie. Une anecdote, rapportée en 1937, veut que Léon et son jeune frère René, préparant un bal qui devait avoir lieu au Quai d’Orsay, aient fait irruption, par mégarde, dans le bureau d’Alexandre Ribot, ministre des Affaires étrangères entre mars 1890 et janvier 189392.

Cet attachement à la littérature et à une certaine forme de vie mondaine est doublé d’une passion pour le théâtre. Tout cela contribue à expliquer le rejet de Blum pour l’École normale en 1890-1891 et sa difficulté à achever ses études. En 1891, multipliant les absences et les retards, il envisage un temps de démissionner de l’École normale supérieure. Cela contraste avec les normaliens les plus modestes, qui ont besoin de réussir par et avec l’École. Édouard Herriot, né lui aussi en 1872, est « orphelin de père, issu d’une famille de la petite classe moyenne rendue impécunieuse par des revers de fortune ». Il « ne doit de pouvoir poursuivre ses études qu’à une bourse qui lui permet de préparer avec succès le concours de l’École normale supérieure93 ». Tel n’est pas le cas de Léon Blum. À l’été 1891, il échoue, pour la deuxième fois, à l’examen de la licence de lettres. Cela lui vaut – fait rarissime – d’être exclu de l’École normale supérieure.

LES CHEMINS DE LA RECONNAISSANCE

Léon Blum doit s’inventer un avenir qui concilie la quête de réussite sociale par le diplôme et la reconnaissance artistique, sinon mondaine, à laquelle il aspire. Cet avenir passe par la licence de lettres, obtenue finalement à la Sorbonne en 1892. Blum commence alors des études de droit, tout en suivant des cours à Sciences Po en auditeur libre. Il obtient sa licence de droit en 1894 : ce diplôme « représentait les deux tiers des licences accordées de 1896 à 190094 ». Quant à la reconnaissance, Blum l’attend, et l’obtient, avec la collaboration régulière à des revues, en particulier la Revue blanche à partir de 1892.

Ce rôle des revues, comme organe d’expression – littéraire, artistique, politique et scientifique –, est un trait caractéristique de la France de la fin du XIXe siècle. « Les années 1880 marquent une véritable explosion du nombre des recueils périodiques puisque, entre les années 1850 et les années 1890, le nombre de titres annuellement créés est multiplié par quatre95. » Entre 1872 et 1894, 569 périodiques portent le nom de revue96. Ce phénomène est le fruit de plusieurs facteurs, dont la libéralisation de la presse réalisée par la loi républicaine de 1881. Les « grandes revues » politiques et littéraires sont « l’élément incontournable d’une culture d’élite pensée par et pour des élites ». Ce moment culturel coïncide avec la réorganisation de la sphère publique. De nouveaux acteurs individuels et collectifs font leur apparition, comme les intellectuels – le terme se diffuse avec l’affaire Dreyfus –, ou les partis politiques – légalisés par la loi sur les associations en 1901. Cette primauté des revues dans la vie culturelle ne se retrouve pas, à un tel degré, après la Première Guerre mondiale. Les jeunes générations, dans les années 1890-1910, en font un moyen privilégié de leur expression culturelle et de leurs stratégies de réussite.

« Normalien raté par dilettantisme, étudiant en droit intermittent et littérateur amateur97 », Léon Blum parvient à concilier sa formation universitaire avec l’entrée dans la carrière littéraire, grâce aux revues. Après les deux créations de Pierre Louÿs (Potache revue puis La conque), il collabore au Banquet, dont le premier numéro sort en mars 1892 : « Quelques jeunes gens ont imaginé qu’il n’était pas superflu d’ajouter une ligne à la liste des revues où s’exprime l’adolescence contemporaine98. »

Le banquet est animé par un autre groupe de jeunes gens de la bonne société parisienne et dirigé par Fernand Gregh. Dans le premier cercle, on trouve d’anciens condisciples du lycée Condorcet. Citons, pêle-mêle : Marcel Proust, Robert Dreyfus, Daniel Halévy et Horace Finaly. Comme le rappelle Gregh dans ses souvenirs, Blum était son « voisin de droite » à l’examen de licence à la Sorbonne99. C’est grâce à lui que Blum est entré dans le deuxième cercle, avec d’autres nouvelles recrues, comme Henri Barbusse100. Ce groupe d’amis se retrouve dans le salon de Geneviève Straus, fréquenté notamment par Alphonse Darlu, philosophe, professeur au lycée Condorcet, qui fournit à Proust le personnage de Monsieur Beulier dans Jean Santeuil101. Là encore, se vérifie une tendance générale. « Une revue est beaucoup plus qu’un simple recueil d’articles : espace de vie, de sociabilité, de rencontres, elle est le pôle autour duquel se constituent des milieux et des réseaux102. »

Léon Blum publie trois textes en prose en 1892 : « Méditation sur le suicide d’un de mes amis », « Fragment sur l’amitié » et « Stoïcisme d’automne », sans parler d’une probable collaboration à un canular : « Entretiens avec Schopenhauer ». Il se détourne de la poésie, genre des adolescents et des débutants, et échafaude un recueil d’essais courts et plus philosophiques, fragments (« Fragment sur l’amitié »), lettres (« Lettre à Francine ») et nouvelles (« Éliane ou le regret »).

Ses premiers essais en prose dans Le banquet sont reçus avec une grande irritation par Proust. Dans une lettre à Fernand Gregh, Proust s’emporte contre le premier article – « stupide » – de Léon Blum, qui pourrait « être écrit par le larbin de Barrès ». À ses yeux, Blum n’est qu’un mauvais collaborateur extérieur : « Mais quand on prend un article du dehors, il faudrait qu’il ne soit pas si stupide qu’on l’eût refusé s’il avait été de l’un de nous. Vraiment, cela déshonore une revue, parce que cela la caractérise103. » Même si la tonalité change un peu à l’automne suivant, la relation de Proust à Léon Blum ne devient pas amicale, ni vraiment cordiale. Proust entretient à partir de 1903 et surtout de 1913 des relations de confiance avec le frère cadet de Léon : René Blum, surnommé « le Blumet104 ». La mésentente entre Marcel et Léon est personnelle. Il n’est pas impossible qu’en 1892, le premier ait vu le second comme un possible rival, à un moment où tous deux s’essaient à différents genres et se trouvent, à première vue, en train de construire une œuvre littéraire.

Si la suite montre que, pour ce qui concerne Léon Blum, cette œuvre ne verra pas le jour, en 1892, rien ne l’indique encore clairement. Le jeune homme parvient à faire paraître un premier article dans la Revue blanche, grâce au secrétaire de la rédaction, Lucien Mühlfeld. Intitulé « Les progrès de l’apolitique en France », ce texte est dédié « à M. Maurice Barrès, député de la deuxième circonscription de Nancy ». Il s’agit d’un premier essai sur la politique : à la fois fantaisiste, impertinent et marqué par un ton faussement blasé, il expose une thèse volontiers provocante. Le désintérêt pour la politique n’aurait jamais été aussi grand en France. Depuis la Révolution, les révoltes et les changements de régimes n’auraient jamais permis d’obtenir le résultat voulu par le peuple français. De plus, la République actuelle, troisième du nom, serait toute nominale : le peuple n’y aurait aucun moyen réel de contrôler ses représentants élus et la force de l’opinion publique ne serait qu’illusoire. Enfin, le déclin du goût pour la chose publique aurait pour corollaire l’attrait pour les seuls intérêts privés et l’essor de l’individualisme. D’où, affirme Blum en conclusion de son article, un avenir ouvert à l’anarchisme, et non au socialisme.

« On peut conclure que l’avenir, en France du moins, appartient non pas aux socialismes mais à l’anarchie. Tout socialisme est par définition une politique. Les socialismes pourront donc varier à l’infini leurs mises en équation du bonheur humain et l’emphase de leurs justices distributives : ils se heurteront toujours à l’impossibilité de mettre en commun, de soumettre à un principe d’unité, les pensées et les volontés personnelles. L’anarchie donne au contraire sa formule concrète et véritablement pratique à cet état d’esprit dont nous avons voulu montrer le progrès105. »

L’article est un bon révélateur des premières idées politiques de Blum. Le texte s’inscrit dans un dialogue entre l’élève – c’est-à-dire lui-même – et celui qu’il se choisit comme mentor : Maurice Barrès (1862-1923). Il n’est d’ailleurs pas le seul à le faire : l’homme de lettres fascine une majorité des jeunes gens de la Revue blanche. Des études récentes ont souligné « l’imprégnation “barrésienne” de la revue »106. Barrès, en 1892, est l’auteur d’une trilogie romanesque Le culte du moi, parue en trois volumes de 1888 à 1891107. Il se « fait remarquer en se présentant à la députation108 », comme candidat boulangiste, et est élu député de Nancy en 1889. Il est le héraut et l’un des inventeurs du nationalisme. Blum fait sa connaissance en 1891. Sur les conseils des fondateurs de la revue, – les trois frères Natanson : Alexandre, Thadée et Louis-Alfred –, il écrit à Barrès avant de publier son article. Celui-ci lui donne son aval.

Avec cet article, Blum fait « une entrée remarquée à la Revue blanche109 ». Il y publie six textes en 1892 et 1893, et y est rejoint par la majeure partie de l’équipe du Banquet, lorsque celui-ci cesse de paraître en 1893. Entre 1892 et 1894, le fils d’une famille de la petite bourgeoisie commerçante juive, qui connaît une réelle ascension sociale, est devenu un jeune poète parisien. Il est enfin parvenu à obtenir ses diplômes supérieurs, gage de réussite sociale, avec ses deux licences de lettres (1892) et de droit (1894). Il a réussi son entrée dans le petit monde des jeunes générations littéraires : empruntant les chemins des revues de jeunes gens, intégrant, avec des condisciples et des amis, ses premiers salons, Léon Blum fait ses premiers pas en direction d’une carrière d’homme de lettres. Le choix d’un mentor, Maurice Barrès, fait partie de cette initiation.

 

47.   Archives départementales de Paris, série E, registre d’actes de naissance, 4VE 2594. Le registre numérisé est consultable sur le site internet des archives en ligne de Paris.

48.   Ilan Greilsamer, Léon Blum, op. cit., p. 18.

49.   Léon Blum, Souvenirs sur l’Affaire, Paris, Gallimard, 1935.

50.   Léon Blum, Le dernier mois, Paris, éditions Diderot, 1946.

51.   A. Malamoud, « Un ouvrage singulier », avant-propos à Léon Blum, Le dernier mois, Paris, rééd. Arléa, 2004, p. 6.

52.   Pierre Birnbaum, Un mythe politique, op. cit., p. 139.

53.   Léon Blum, « Je suis Français », Le Populaire, 19 novembre 1938. Article consultable sur Gallica (BNF). L’article a été publié dans L’Œuvre de Léon Blum, tome IV-2, Albin Michel, 1965, p. 493-494.

54.   Ainsi Le Midi socialiste, le 20 novembre 1938. Voir Justinien Raymond, « Léon Blum », dans Le Maitron : mouvement ouvrier, mouvement social, consultable sur le site Maitron.org

55.   Tract adressé au préfet de police de Paris, juin 1949, archives de la préfecture de police (désormais APP), 1W0028.

56.   AD Paris, série E, état civil, mairie du IIe arrondissement, 1872-1882, registre des naissances. Cf. supra, note 47.

57.   René Blum, « Mon frère Léon », Vu, n° 340, 10 juin 1936, p. 661.

58.   Louis Lévy, Comment ils sont devenus socialistes, Paris, Éditions du Populaire, 1932, p. 17.

59.   Muriel Pichon, Les Français juifs (1914-1950) : récit d’un désenchantement, Toulouse, Presses universitaires du Mirail, 2009, p. 23-24.

60.   Cyril Grange, « Les réseaux matrimoniaux intra-confessionnels de la haute bourgeoisie juive parisienne à la fin du XIXe siècle », Annales de démographie historique, n° 1, 2005, p. 137.

61.   Cité par Vincent Duclert, Alfred Dreyfus : l’honneur d’un patriote, Paris, Fayard, 2006, p. 37.

62.   Marc Bloch, « L’étrange défaite », dans L’histoire, la guerre, la résistance [1946], Paris, Gallimard, Quarto, 2006, p. 525.

63.   Ilan Greilsamer, « Réflexions sur l’identité juive de Léon Blum », dans Patrick Cabanel et Chantal Bordes-Benayoun (dir.), Un modèle d’intégration : Juifs et israélites en France et en Europe (XIXe-XXe siècles), Paris, Berg international, 2004, p. 165 passim.

64.   Patrick Cabanel, « Les israélites ou du bonheur des “bons élèves” », dans Un modèle d’intégration, ibid., p. 8-9.

65.   Shoshana-Rose Marzel, « Introduction », Archives juives, « Les juifs dans le Paris du vêtement et de la mode », vol. 39, n° 2, 2006, p. 4-8 ; Nancy L. Green, Du sentier à la 7e avenue : la confection et les immigrés (Paris-New York, 1880-1980), Paris, Seuil, 1998.

66.   Nancy Green, Les travailleurs immigrés juifs à la Belle Époque : le « Plezl » de Paris, Paris, Fayard, 1985.

67.   Ibid.

68.   Cyril Grange, « Introduction », Archives juives, « La grande bourgeoisie juive parisienne (1850-1940) », 2009, vol. 1, n° 42, p. 4-7.

69.   Catherine Nicault, « Comment “en être” ? Les Juifs et la haute société dans la seconde moitié du XIXe siècle », Archives juives, n° cité ci-dessus, p. 10.

70.   Ibid.

71.   Janis Bergman-Carton, « La Revue blanche : art, commerce and culture in the French fin-de-siècle », Nineteenth-century contexts, vol. 30, n° 2, 2008, p. 171 ; Albert Guinon, Décadence, Paris, Nouvelle librairie théâtrale, 1901.

72.   « Perspectives de l’enseignement secondaire », Population et sociétés, n° 109, janvier 1978.

73.   Lucien Blum, « La jeunesse des frères Blum » [1950], dans Lucien Blum et Olivier Javal, Si près, si loin de Léon Blum… Les pensées secrètes de Lucien Blum, Paris, Kirographaires, 2012, p. 183.

74.   Ibid., p. 184.

75.   Selon les indications de Jean-Claude Chesnais, « La population des bacheliers en France : estimation et projection jusqu’en 1995 », Population, vol. 30, n° 3, 1975, p. 533.

76.   Léon Blum, conférence, La vie socialiste, 1922 ; cité par Ilan Greilsamer, Blum, op. cit., p. 36.

77.   André Gide, « Léon Blum », Vendredi, n° 31, 5 juin 1936, dans André Gide et Léon Blum, Correspondance, op. cit., p. 213.

78.   Lucien Blum, « La jeunesse […] », dans Léon Blum et Olivier Javal, Si près, si loin…, op. cit., p. 184.

79.   Pierre Lachasse, dans André Gide et Léon Blum, Correspondance, op. cit., p. 17.

80.   Pierre Louÿs, Mon journal (20 mai 1888-14 mars 1890), texte établi et présenté par Alban Cerisier, Paris, Gallimard, 2001, p. 174-176.

81.   André Gide, Journal (1889-1939), Paris, La Pléiade, [1951] 1960, p. 15.

82.   Ibid., p. 176.

83.   Pierre Louÿs à Léon Blum, 22 août 1890, archives Blum, « fonds Moscou », Sciences Po, inv. 4, dos. 41. Lettre citée par Pierre Lachasse, dans André Gide et Léon Blum, Correspondance, op. cit., p. 22, note.

84.   André Gide à Léon Blum, 27 juillet 1890, ibid., p. 22.

85.   Léon Blum à Pierre Louÿs, 13 février 1891, cité par Paul-Henri Bourrelier, La Revue blanche : une génération dans l’engagement, 1880-1914, Paris, Fayard, 2007, p. 146.

86.   Les douze numéros de la revue La Conque (1891-1892) sont consultables sur le site Gallica (BNF).

87.   André Gide à Pierre Louÿs, 17 octobre 1891, dans André Gide, Pierre Louÿs et Paul Valéry, Correspondance à trois voix (1888-1920), édité par Peter Fawcett et Pascal Mercier, Paris, Gallimard, 2004 ; cité par Pierre Lachasse dans André Gide et Léon Blum, Correspondance, op. cit., p. 27.

88.   Gyp [Sybille Gabrielle Riqueti de Mirabeau], Petit Bob, Paris, Calmann-Lévy, 1882.

89.   Lucette Czyba, « La Fronde de Gyp », Romantisme, vol. 22, n° 77, 1992, p. 69.

90.   André Gide, Pierre Louÿs et Paul Valéry, Correspondance à trois voix, op. cit.

91.   Patrick Besnier, Henri de Régnier : de Mallarmé à l’Art déco, Paris, Fayard, 2015.

92.   Gregory Fraser et Thadée Natanson, Léon Blum: man and statesman, Londres, V. Gollancz, 1937, p. 51-53, cité par Judith Chazin-Bennahum, René Blum and the ballets russes: in search of a lost life, Oxford, Oxford University Press, 2011, p. 11.

93.   Serge Berstein, Léon Blum, op. cit., p. 26.

94.   Gilles Candar, Jean Longuet : un internationaliste à l’épreuve de l’histoire, Rennes, PUR, 2007, p. 24.

95.   Thomas Loué, « Un modèle matriciel : les revues de culture générale », dans Jacqueline Pluet-Despatin, Michel Leymarie et Jean-Yves Mollier (dir.), La belle époque des revues (1880-1914), Paris, IMEC, 2002, p. 60.

96.   Thomas Loué, La Revue des deux mondes de Buloz à Brunetière, thèse, université Paris I, 1998, tome 1, p. 267, cité par Michel Leymarie, « Introduction », dans La belle époque des revues, ibid., p. 9.

97.   Christophe Charle, Paris fin de siècle : culture et politique, Paris, Seuil, 1998, p. 156.

98.   La Rédaction [Fernand Gregh], « Aux lecteurs », Le banquet, n° 1, mars 1892, p. 5. Consultable sur Gallica (BNF).

99.   Fernand Gregh, L’Âge d’or : souvenirs d’enfance et de jeunesse, Paris, Grasset, 1947, p. 145.

100. Fernand Gregh, « L’époque du Banquet », NRF, n° 112, janvier 1923, p. 41-43.

101. Henri Bonnet, « Alphonse Darlu (1849-1921) : le maître de philosophie de Marcel Proust », Cahiers de l’association internationale des études françaises, vol. XII, n° 12, 1960, p. 191-197.

102. Christophe Prochasson, Les intellectuels, le socialisme et la guerre : 1900-1938, Paris, Seuil, 1993, p. 44.

103. Marcel Proust à Fernand Gregh, 1892, dans Correspondance générale (1880-1920), édition établie par Philipp Kolb ; cité par Ilan Greilsamer, Blum, op. cit., p. 82. Voir le site Kolb-Proust de l’université de l’Illinois.

104. Juliette Hassine, « Blum, René » dans Annick Bouillaguet et Brian G. Rogers (dir.), Dictionnaire Marcel Proust, Paris, Champion, 2004, p. 158.

105. Léon Blum, « Les progrès de l’Apolitique en France », La Revue blanche, n° 7, juillet 1892, p. 20-21. Consultable sur Gallica (BNF).

106. Fabien Dubosson, Une admiration inconfortable : Maurice Barrès et ses lecteurs entre autorité et modernité (1890-1950), thèse de lettres, université de Fribourg, 2014, p. 225-226.

107. Le culte du moi comprend : Sous l’œil des barbares [Paris, Lemerre, 1888], Un homme libre [Paris, Perrin, 1889], et Le jardin de Bérénice [Paris, Perrin, 1891].

108. Uri Eisenzweig, Naissance littéraire du fascisme, Paris, Seuil, 2013, p. 46.

109. Paul-Henri Bourrelier, La Revue blanche, op. cit., p. 149.




2

Un intellectuel dans la France « Belle Époque »
(1896-1905)


Entre décembre 1895 et février 1896, la vie de Léon Blum change. Il se présente au concours d’entrée du Conseil d’État et, après un échec, est recruté comme auditeur en décembre 1895. Blum réalise l’essentiel de sa carrière comme fonctionnaire, membre de la plus haute juridiction administrative française, jusqu’au moment, tardif, où son mandat de député l’obligera à renoncer à son métier. Il concilie cette activité professionnelle avec la collaboration à des revues, la Revue blanche jusqu’en 1901, puis d’autres organes de presse. Sa place dans le monde littéraire et artistique de son temps se précise. Après avoir abandonné la poésie entre 1891 et 1892, il laisse de côté, non sans mal, la fiction en 1895110. Un tournant est pris début 1896 avec la chronique des livres – poésie exceptée – à la Revue blanche. Blum devient critique littéraire et essayiste.

En février 1896, Léon Blum se marie avec une jeune fille de la très bonne bourgeoisie parisienne, juive elle aussi : Lise Bloch. Il apprend, à la fin de 1895, le mariage d’André Gide. Cette nouvelle provoque en lui « une réflexion décisive », et aboutit trois mois plus tard à son propre mariage, célébré à la mairie111. Le lendemain a lieu une cérémonie à la synagogue de la rue de la Victoire. Selon Cyril Grange, un « mariage à la Victoire est un début d’indice d’appartenance aux franges supérieures du groupe juif qui peut être précisé par la “classe du mariage” c’est-à-dire le coût de la cérémonie112 ». Dans le cas de Lise et Léon Blum, c’est un mariage de première classe, avec fleurs, chœur et orgue, qui ne laisse pas un bon souvenir à Jules Renard.

« Hier, au temple israélite de la rue de la Victoire. Froid, froid, et bien fatigant à la longue, et peu hygiénique, cette habitude de garder son chapeau sur la tête. Blum souriait, souriait trop… Il y avait des gens qui semblaient garnis de furoncles. La Revue blanche faisait de l’esprit collectif… Toutes les religions se ressemblent par la quête113. »

Ce mariage met en scène une situation sociale. D’après la note de police sur le candidat au concours de l’auditorat, Léon Blum vient d’une « famille d’industriels » et la « situation commerciale » de son père « paraît prospère114 ». Selon le contrat de mariage, les parents de Léon Blum lui donnent 50 000 francs et une rente viagère de 4 000 francs par an, tandis que, du côté de Lise, la dot de ses parents est de 110 000 francs, auxquels s’ajoutent une dot de sa tante, d’un montant de 50 000 francs, et un héritage de 15 000 francs. Les revenus de Léon Blum au Conseil d’État sont de 2 000 francs annuels après un an, puis, comme auditeur de première classe, 4 000 francs par an en 1900. À la fin de 1907, maître des requêtes, son salaire annuel est de 8 000 francs. À titre de comparaison, le salaire annuel moyen des ouvriers dans les mines est de 1 178 francs en 1896, 1 469 francs en 1911115. Au début de sa carrière, la rente versée par les parents de Léon Blum et la dot de Lise sont essentielles pour permettre au jeune ménage de dépasser le seuil de « 5 000 franc-or par an », soit « le minimum pour mener une “vie bourgeoise”116 ».

Homme de lettres et fonctionnaire, membre de la bonne bourgeoisie juive parisienne, Blum entre en politique avec l’affaire Dreyfus. La complexité de la figure de Léon Blum s’explique, en partie, par les différents personnages sociaux qu’il a pu incarner. C’est à Blum intellectuel dreyfusard, et militant socialiste proche de Jaurès, que ce chapitre est consacré, avec un accent mis sur les années 1896-1905. Le haut fonctionnaire, doublé d’un critique littéraire et essayiste connu, fait l’objet du chapitre suivant.

LA DÉCOUVERTE DE LA POLITIQUE

Le terme d’intellectuel convient particulièrement bien à Léon Blum. Il est l’un des protagonistes des protestations collectives du début de 1898 qui marquent la transformation de l’affaire Dreyfus en Affaire, cristallisent les passions et catalysent des mouvements de fond dans la société française. Ces protestations, au lendemain de « J’accuse », demandent la révision du procès du capitaine Dreyfus et se solidarisent avec Émile Zola. Cela signale l’irruption, dans la sphère publique, d’un nouveau type d’acteurs, qui sont à la fois des critiques du pouvoir et des défenseurs de causes.

L’Affaire fait surgir de nouveaux rapports à la politique, et côté dreyfusard, elle met en évidence un socialisme des intellectuels, souvent enjolivé par la suite. Blum est du nombre. Cela le conduit, de 1898 à 1905, à se rapprocher de Jaurès et à participer à la vie du mouvement socialiste, alors divisé entre plusieurs mouvements et partis. Pourtant, il ne s’agit pas d’un basculement subit. La politisation de Léon Blum commence progressivement à partir de 1894-1896. Elle atteint son point culminant avec l’Affaire, entre 1898 et 1905, et elle décline après 1905. Cette année-là, la réalisation de l’unité socialiste freine ses élans politiques : pour Blum comme pour d’autres intellectuels arrivés au socialisme en 1898, la création du Parti socialiste unifié est un « écueil117 ». De 1905 à 1914, Blum se retire de la vie militante. Il est « toujours tenté par l’intervention politique, mais soucieux de conserver son autonomie118 ».

Léon Blum intellectuel se dit homme de lettres avant tout. Cela tient à la place qu’il occupe jusqu’en 1901 à la Revue blanche. Celle-ci fait partie des cinq revues d’avant-garde qui consacrent le « triomphe d’une nouvelle génération littéraire119 » au milieu des années 1890. On compte également La Plume (1889-1905), L’Ermitage (1890-1906), Le Mercure de France, dans sa première version (1890-1905) et les Entretiens politiques et littéraires (1890-1893). La Revue blanche s’attache les collaborations d’hommes de lettres appelés à devenir célèbres, mais aussi de peintres connus, comme Vuillard, Vallotton, Bonnard ou Redon. Blum est l’un des collaborateurs les plus réguliers de la revue fondée par les trois frères Natanson. Selon Venita Datta, « c’est Léon Blum qui incarne mieux qu’aucun autre rédacteur l’esprit de la Revue blanche comme celui de sa génération120 ».

Après des « fragments » en 1892-1893, Léon Blum publie des articles d’une grande diversité : chroniques des revues et critiques de livres, « critique de sport », puis des essais critiques. Ceux-ci sont présentés sous une forme littéraire spécifique : des nouvelles conversations de Goethe avec Eckermann. Ce ne sont pas des pastiches de Goethe, mais des dialogues littéraires et critiques, nourris de références aux œuvres de l’homme de lettres allemand. Du début de 1896 jusqu’en 1900, Blum assure la chronique littéraire : il présente « plus de cent cinquante ouvrages de cent vingt auteurs121 ». Avec la Revue blanche, viennent de nouvelles amitiés, celle de Jules Renard, de Tristan Bernard et de Romain Coolus.

Remplaçant Lucien Mühlfeld, il devient gérant de la Revue blanche en avril 1894 : cette fonction circonstancielle est liée aux polémiques suscitées dans ces revues d’avant-garde par les attentats anarchistes et le vote, fin 1893, de deux lois répressives, qualifiées aussitôt de « lois scélérates122 ». La vague répressive provoque, par contrecoup, l’interdiction de certaines revues, la disparition d’autres, mais aussi une forte contestation de la politique gouvernementale. Dans le numéro de mars 1894 de la Revue blanche, Paul Adam dénonce les « hommes pénétrés de leur mérite et aveugles pour le néant de leur action », qui « ordonnèrent la mort de Ravachol, celle de Vaillant, afin que la plèbe terrorisée ne revendiquât plus123 ». Le soutien donné à plusieurs anarchistes se déplace sur le terrain judiciaire. En effet, après l’assassinat du président de la République Sadi Carnot en juin 1894, la répression s’intensifie, avec une troisième « loi scélérate ». En août, c’est le « procès des Trente » : parmi eux, le critique d’art Félix Fénéon, un des « littérateurs d’avant-garde124 » venu à l’anarchisme. Stéphane Mallarmé et Octave Mirbeau témoignent en sa faveur. Thadée Natanson lui trouve un avocat : Me Edgar Demange, qui défend Alfred Dreyfus devant le Conseil de guerre de Paris quelques mois plus tard, à la fin de 1894125. Acquitté, Fénéon devient secrétaire de rédaction, officieux, de la Revue blanche au début de 1895, puis son rédacteur en chef.

Blum n’est pas anarchiste. En revanche, il est hostile aux trois « lois scélérates » adoptées en 1893 et 1894. Il s’en explique en 1898 dans un article sur « les lois scélérates » paru dans la Revue blanche de façon anonyme, sous la signature « un juriste ».

« Mais j’y pense, ce ministère de la loi de 1894, c’est aussi le ministère de l’affaire Dreyfus. Il a vraiment une belle histoire. Je puis le dire : je n’ai pas attendu l’affaire Dreyfus pour haïr la brutalité, pour détester la réaction, le militarisme, l’autoritarisme, pour demander au gouvernement républicain les libertés de la République126. »

Il serait excessif de prétendre que la protestation contre les lois scélérates de 1893-1894 a été une répétition générale de l’affaire Dreyfus. En revanche, des acteurs individuels et collectifs apparaissent, et des modes d’intervention sont inventés.

UN INTELLECTUEL DREYFUSARD (1897-1898)

Publiant, en 1935, ses souvenirs sur l’affaire Dreyfus, Blum évoque les raisons de son engagement et quelques épisodes décisifs. Une conversation avec Lucien Herr, en septembre 1897 à Enghien, le persuade de l’innocence du capitaine injustement condamné. Herr (1864-1926), agrégé de philosophie, bibliothécaire de l’École normale supérieure à partir de 1888, a catalysé l’adhésion de Jaurès au socialisme dès 1892. On a beaucoup insisté sur ce rôle séminal de Lucien Herr, et sur celui de son collègue et ami Charles Andler, maître de conférences en allemand à l’École normale supérieure. « L’histoire pieuse voit en eux les premiers socialistes universitaires, des dreyfusards fondateurs, des hommes d’influence sur quelques grandes figures127. » Blum n’est pas le seul à être ainsi convaincu : « l’ascendant intellectuel et moral de Herr128 » se manifeste auprès de beaucoup de normaliens ou anciens normaliens, qui, quelquefois, la remirent ensuite en cause, tel Charles Péguy. En revanche, d’autres y sont restés réfractaires, comme Édouard Herriot.

Des amitiés se manifestent avec vigueur au début de 1898, et entraînent Blum à agir avec, mais aussi à rompre des liens plus anciens. « On ne vivait, explique-t-il aux jeunes générations des années 1930, qu’avec des amis de même sentiment que soi, puisque ceux qui ne le partageaient pas avaient cessé d’être des amis, puisque ceux qui le partageaient étaient devenus des amis par là même129. » On mesure l’importance fondatrice de cette « crise humaine », dit-il, au fait que, en 1935, Léon Blum en compare « la violence » à la Révolution française et à la Grande Guerre130.

Inséré dans les rangs dreyfusards, Blum fréquente ses lieux de sociabilité, comme le salon d’Aline Ménard-Dorian131. Les anciens de la revue Le Banquet, Proust et Fernand Gregh en tête, sont des dreyfusards de la veille. Il en va de même pour une majorité de collaborateurs de la Revue blanche, notamment les frères Natanson, Fénéon, Octave Mirbeau, Tristan Bernard, Jules Renard. En revanche, Blum s’éloigne définitivement de l’un de ses plus anciens amis, Pierre Louÿs, et se brouille avec René Berthelot.

En décembre 1897, on cherche des signataires pour une première protestation collective, publiée un mois plus tard, le 14 janvier 1898, dans l’Aurore et dans le Siècle. Léon Blum joue le « rôle de “rabatteur” confié aux jeunes écrivains de la Revue blanche »132. Il est sûr d’obtenir la signature de Barrès. Après quelque temps d’hésitation, Barrès refuse et s’en explique à Blum :

« Je ne suis pas avec ceux qui croient à l’innocence de Dreyfus et qui insultent les “patriotards”, les “exploiteurs du patriotisme”, les “culottes de peau”, etc., etc. Je suis, s’il faut qu’il n’y ait que deux camps, dans le camp opposé. »133

À partir de décembre 1897, Blum devient un « barrésien déchiré, un lecteur qui doit faire le deuil d’une admiration devenue impossible134 ». La rupture s’approfondit, dans un compte-rendu que Blum donne en janvier 1898 du dernier roman de Barrès, Les déracinés. Contre Barrès, qui fait le procès de la mobilité sociale et du déracinement intrinsèquement liés, dit-il, à la République, Blum s’en fait le défenseur. Cet éloge du déracinement « exprime l’optimisme qu’implique la trajectoire réussie de Léon Blum et de sa famille d’origine juive135 ». Dans le fond, le dreyfusisme de Blum et son socialisme naissant témoignent d’une fidélité « aux valeurs universalistes qui seules peuvent fonder une société juste136 ». Ce divorce idéologique n’empêche pas que Blum et Barrès continueront par la suite d’entretenir des liens épistolaires, certes plus distants que par le passé. Ils entretiennent le souvenir amical de cette relation, désormais révolue, entre maître et élève.

L’attachement profond à une certaine morale personnelle et civique rend compte du dreyfusisme de Blum, puis de son glissement au socialisme. Cela ne procède pas d’une rencontre avec le mouvement ouvrier, ou le monde ouvrier : Blum, en 1897, ne connaît ni l’un, ni l’autre. Le premier scandale, moteur de son indignation, n’est pas celui de l’exploitation capitaliste. C’est la révolte contre l’injustice, la raison d’État et le mensonge qui caractérisent l’affaire Dreyfus. Blum s’en explique rétrospectivement : « de l’iniquité subie par un individu, nous tâchions comme l’avait fait Jaurès dès le premier jour de remonter à l’iniquité sociale137 ».

Blum mobilise ses amis au nom de ces valeurs. André Gide refuse de s’engager de prime abord, puis franchit le pas, alors que Zola publie « J’accuse » dans l’Aurore le 13 janvier.

« Je ne te donnais pas ma signature pour Scheurer-Kestner, lors de la première lettre de Zola, parce qu’il me déplaisait, protestant, de faire bande avec les protestants […]. L’attitude de Zola devient maintenant si tragique et si belle, la conduite des “étudiants” à son égard si scandaleuse que, s’il en est temps encore, soit pour la même, soit pour une nouvelle manifestation, quelque inconnu que soit mon nom, je le donne de grand cœur138. »

La rupture est nette avec Paul Valéry. Se rangeant du côté nationaliste, il reproche très vivement à Gide son engagement dreyfusard139. Le 1er février 1898, paraît dans la Revue blanche une « protestation » non signée due à Lucien Herr. Il y critique l’antisémitisme, les préjugés nationalistes de la « jeunesse des universités », et rend hommage à Zola. Le même jour, Barrès, dans le Journal, dénonce la « protestation des intellectuels », stigmatisés comme « un déchet fatal dans l’effort tenté par la société pour créer une élite140 ». Le 15 février, dans et au nom de la Revue blanche, Lucien Herr signe cette fois sa réponse à Barrès. Il se fait le porte-parole d’une revue « plus d’une fois solidaire de votre œuvre et de votre esprit », mais aussi d’une génération littéraire, pour signifier à Barrès la rupture : « Ne comptez plus sur l’adhésion de cœurs qui vous ont été indulgents dans vos moins tolérables fantaisies141. »

DU DREYFUSISME AU SOCIALISME (1898-1905)

L’affaire Dreyfus a une importance décisive pour André Gide. Elle lui permet de faire de Maurice Barrès un « contre-modèle » littéraire, un double négatif justifiant son œuvre propre et son magistère personnel142. Pour Blum, rien de tel. Orphelin d’une relation, amicale et admirative, avec son ancien maître à penser littéraire, il en invente une nouvelle, avec un homme qui devient son mentor politique, et qui le reste jusqu’à la fin de ses jours : Jean Jaurès. Le moment et les circonstances de la première rencontre entre Blum et Jaurès ne sont pas exactement connus143. Elle a lieu sur fond d’engagement dreyfusard, alors que Blum « assiste Fernand Labori », avocat d’Émile Zola, pendant son procès dont les audiences débutent le 7 février 1898144. Ce rôle est « obscur », car le jeune auditeur au Conseil d’État est tenu à un devoir de réserve. Ainsi, les deux articles qu’il publie en 1898 dans la Revue blanche sur « le procès Zola » et les « lois scélérates » sont signés « un juriste ». À l’inverse, l’entrée de Jaurès dans l’arène de l’Affaire se fait sur le mode du combat public : interventions à la Chambre, articles et rédaction d’un volume, Les preuves145. Dans cet engagement commun se noue la forte relation d’amitié entre Jaurès et Blum. Dans un passage devenu célèbre de son Journal, Jules Renard croque Jaurès, hôte familier de la maison Blum, en décembre 1901 :


« Déjeuner chez Blum. Jaurès a l’aspect d’un professeur de quatrième qui ne serait pas agrégé et ne prendrait pas assez d’exercice, ou du gros commerçant qui mange bien. […]

Une mémoire d’orateur toute pleine, étonnante.

[…] Je ne sens pas une forte personnalité. Il me fait plutôt l’impression d’un homme dont le bulletin pourrait être ainsi rédigé : “Bonne santé sous tous les rapports”146. »



Blum s’insère dans des réseaux de normaliens dreyfusards auxquels il ne participait pas jusqu’alors. L’ascendant de Lucien Herr et l’amitié de Jaurès contribuent puissamment à l’y faire entrer. Il prend part à la fondation et à l’animation de la société nouvelle de librairie et d’édition en août 1899. Elle succède à la librairie Charles Bellais créée le 1er mai 1898 par Charles Péguy. Cette entreprise, « bastion dreyfusiste », est fréquentée par des normaliens et anciens normaliens : « Félicien Challaye, François Simiand, Charles Andler, Albert Thomas, Lucien Herr147 », mais aussi Jaurès. L’aventure intellectuelle se solde par un « fiasco économique total ». La librairie Bellais est transformée en société anonyme, la société nouvelle de librairie et d’édition, en août 1899 : voilà Péguy nommé chargé à l’édition, avec 200 actions sur un total de 750. À la tête du conseil d’administration, se trouve Lucien Herr, entouré de Mario Roques, François Simiand, Hubert Bourgin et Léon Blum, qui détient 50 actions.

La société édite deux revues, la Revue socialiste, organe de presse connu, fondé par Benoît Malon, et un périodique nouveau, le Mouvement socialiste, qu’Hubert Lagardelle et Jean Longuet fondent en janvier 1899. « Un rapprochement s’esquisse » entre ce groupe et le réseau de normaliens dont Blum est proche148. En outre, la société nouvelle publie une série de fascicules dans la collection de la« Bibliothèque socialiste ». La séparation avec Péguy est irrémédiable en 1900 : quelques mois après avoir lancé les Cahiers de la Quinzaine, il démissionne de la société. Blum, au contraire, reste un administrateur actif. Il s’en occupe encore après la Grande Guerre, alors que la société sommeille après 1906149.

Ce n’est pas la seule entreprise intellectuelle et militante dans laquelle se lance Blum. À la fin de 1899, il inaugure la première école socialiste en France, « par une conférence »150. Les cours portent sur les doctrines socialistes et le mouvement ouvrier ; d’autres enseignements y sont dispensés par Lucien Herr, Jean Longuet, Marcel Mauss, Charles Andler et Hubert Lagardelle151. Cette création s’inscrit dans un fort renouveau de l’éducation populaire : 222 universités populaires sont créées entre 1899 et 1914152. L’école socialiste ne se confond pas avec une université populaire, mais elle en est proche. Elle est abritée dans les locaux de l’union Mouffetard, où se trouve l’université populaire du Ve arrondissement153. Blum écrit par ailleurs un livre, didactique, sur un sujet proche de celui de ses cours : Les congrès ouvriers et socialistes français, publié en 1901 en fascicules dans la série de la Bibliothèque socialiste.

La situation du mouvement socialiste français est alors relativement complexe. Le choix fait par Blum, en 1900-1901, est d’expliquer cette question en faisant l’histoire des congrès, depuis le congrès de Paris en 1876, jusqu’au deuxième Congrès général des organisations socialistes françaises, à Paris en septembre 1900. Il englobe dans son étude les « congrès nationaux ouvriers », entendons politiques, et « les congrès nationaux des syndicats », de 1886 à 1900. Essai, didactique, d’histoire politique et syndicale immédiate, Les congrès ouvriers et socialistes français donne à voir les divisions idéologiques et politiques du mouvement ouvrier.

Fin 1901, Blum explique à son ami Jules Renard quelle est la position de Jaurès dans le mouvement socialiste : il « se sépare de Guesde comme tacticien. Socialiste de gouvernement, il croit aux réformes partielles. Guesde n’admet que la révolution complète154 ». Il évoque en quelques mots des divisions persistantes entre des organisations socialistes différentes sinon rivales, qui ne parviennent à l’unification qu’en 1905. D’un côté, on trouve donc Guesde, qui « incarne le courant socialiste dont l’identité politique est la plus nettement » imprégnée de marxisme155 : le Parti ouvrier français. Ce premier courant se rapproche alors du Parti socialiste révolutionnaire dirigé par Édouard Vaillant. En 1898, cette deuxième organisation est l’héritière du Comité révolutionnaire central aux traditions blanquistes. Parti ouvrier français et Parti socialiste révolutionnaire fusionnent en 1901 au congrès de Commentry, pour donner naissance à l’Unité socialiste révolutionnaire (futur Parti socialiste de France). Voilà le pôle dont Blum résume la ligne de conduite en : « la révolution complète ».

L’autre pôle est animé par Jaurès : il exerce son ascendant au sein de la Confédération des socialistes indépendants, troisième composante du socialisme français. La quatrième est le Parti socialiste ouvrier révolutionnaire dirigé par Jean Allemane, où milite, pendant longtemps, Lucien Herr. Enfin, la cinquième composante est la Fédération des travailleurs socialistes de France, animée par Paul Brousse. Au congrès de mars 1902 à Tours, le Parti socialiste français réunit ces trois organisations. Voilà, en un mot, un autre pôle en constitution derrière Jaurès : il « admet les réformes partielles », selon le mot de Blum à Renard.

Dans ce processus, l’affaire Dreyfus a d’abord été un facteur de division. « Tandis que les amis d’Allemane, de Brousse, et les socialistes indépendants – particulièrement Jaurès et Gérault-Richard – intervenaient violemment dans la lutte, Guesde et Vaillant » avaient, note Blum, « une attitude différente » : l’abstention156. Face au danger nationaliste et antidreyfusard, les socialistes s’unissent. Puis ils se divisent encore lorsqu’en juin 1899 le nouveau président du Conseil, Waldeck-Rousseau, fait entrer dans son gouvernement de défense républicaine un député socialiste indépendant, Alexandre Millerand. Le cas Millerand déchire les socialistes : entre Jaurès, qui l’approuve le 24 juin 1899 dans la Dépêche de Toulouse, et Guesde, qui le réprouve au nom de la condamnation de principe des gouvernements bourgeois, la tension est forte. Selon le mot de Blum, « M.M. Vaillant et Jules Guesde » ont alors lancé contre Jaurès « leur manifeste fameux d’excommunication hautaine157 ». Cela n’empêche pourtant pas le désir d’unité de se manifester lors du congrès de la salle Japy, à Paris, en décembre 1899.

Blum y assiste. Il publie dans la Revue blanche des « réflexions sur le congrès socialiste ». Il ne cache pas que les débats ont été « parfois violents, souvent confus ». Pourtant, l’unité proclamée est vue comme « durable et sincère ». Un an plus tard, alors que cette unité s’est évanouie, il admet rétrospectivement que le congrès de Japy n’a pas effacé « les divisions qui s’étaient élevées sur le cas Millerand, sur la politique ministérielle, sur la tactique socialiste à l’égard des partis bourgeois […]158 ». Les deux pôles socialistes qui se constituent en 1901 et 1902 cristallisent les tensions aiguisées par l’affaire Dreyfus.

Blum défend un projet incarné par un dirigeant : l’unité du mouvement socialiste autour des positions de Jaurès. Lorsque, mal à l’aise dans le quotidien La petite République dirigé par Gérault-Richard, Jaurès cherche à avoir son propre journal, Blum est de ceux qui cherchent une solution : c’est la création de L’Humanité, qui commence à paraître en avril 1904 après de longs préparatifs. Léon Blum fait partie du « cercle littéraire159 » des premiers collaborateurs, aux côtés d’anciens de la Revue blanche, comme Jules Renard, Octave Mirbeau, Tristan Bernard, et de quelques plumes dreyfusardes célèbres, comme Anatole France. Blum tient la rubrique « La vie littéraire », pour laquelle il rédige un article, deux fois par mois, de mai 1904 à juillet 1905.

Il fait aussi partie des investisseurs. Les fonds levés pour la création du journal (850 000 francs) constituent « une somme assez impressionnante160 ». La société anonyme du journal L’Humanité, créée en avril 1904, comprend 18 souscripteurs « privilégiés », qui ont versé 390 000 francs161. On y trouve des intellectuels – Lucien Herr, Lucien Lévy-Bruhl – et des membres de la haute bourgeoisie, juive particulièrement, comme le négociant et homme politique Louis Louis-Dreyfus. Léon Blum, détenteur de 50 actions, membre du conseil d’administration, tente d’aider à la gestion d’une entreprise de presse très vite déficitaire. En dépit de deux nouvelles souscriptions à l’été 1905 et à l’été 1906, il faut liquider la société en décembre 1906 et en créer une nouvelle : il est toujours du nombre des actionnaires, ès-qualités de « publiciste ». Alors que « les gros actionnaires de 1904 sont absents de cette nouvelle souscription162 », le soutien de Léon Blum au journal de Jaurès ne cesse donc pas. Il arrête cependant d’y collaborer après l’été 1905.

Ce départ, note Madeleine Rebérioux, s’explique par « des divergences entre des militants situés à ce qu’on appelait la droite du nouveau parti – Blum, Herr, Simiand – et non pas l’unité à laquelle ils avaient souvent activement collaboré, mais les choix nouveaux dans lesquels Jaurès s’engage dès l’été 1905 […]163 ». Des écrivains et intellectuels dreyfusards, comme Lucien Herr, mettent fin à leurs collaborations au journal. D’autres entreprises intellectuelles issues du dreyfusisme périclitent alors. C’est le cas de la revue Notes critiques, Sciences sociales, lancée par François Simiand, avec l’aide de Lucien Herr164. La revue se trouve en difficulté à partir de 1903, et elle disparaît en 1906165. Ce mouvement est celui du post-dreyfusisme : essoufflement de l’élan dreyfusard et retrait de l’engagement partisan.

Dans le cas de Blum, comme pour d’autres, des divergences politiques l’expliquent. Blum les aurait tues par fidélité à Jaurès. En effet, l’unité des partis socialistes français, demandée fermement par l’Internationale socialiste en 1904, a lieu lors du congrès de la salle du Globe, en avril 1905 à Paris. Le nouveau parti unifié, Section française de l’Internationale ouvrière (SFIO), est marxiste. En janvier 1900 dans la Revue blanche, Blum était sans appel : « Nul n’ignore, parmi les socialistes réfléchis, que la métaphysique de Marx est médiocre, nul n’ignore que sa doctrine économique rompt une de ses mailles chaque jour. Je le sais : je sais aussi que la doctrine, en se renouvelant, demeurera toujours incertaine166. »

Blum a, de plus, une conception personnelle de la révolution. Dans ses écrits de 1898-1901, il l’assimile à un phénomène historique inexorable : « La révolution ne gagne pas de temps sur l’évolution régulière167. » Dans l’histoire des sociétés humaines, la révolution est suivie de temps de reflux et de réaction : le tout forme « une sorte d’oscillation balancée qui éloignait, puis ramenait, puis éloignait encore les conquêtes de la Révolution ». Dans cette vision personnelle des choses, la révolution n’est qu’un moment inévitable et contrarié de l’évolution. « Natura non facit saltus. Une Révolution paraît supprimer des intermédiaires, qui se retrouvent après elle, par une revanche rétroactive des lois de l’histoire. » Enfin, Blum n’est sans doute pas prêt, ou pas favorable, à l’entrée dans la vie politique active. Selon Marc Vichniac en 1937, « il ne se décide pas à poser sa candidature, comme le lui propose Jaurès, lors des élections législatives de 1902, et quatre ans après, lorsque Jaurès renouvelle sa proposition »168.

Le socialisme de Blum allie une admiration amicale pour son mentor Jaurès à une expérience militante fondatrice : le combat dreyfusard et l’engagement intellectuel. Cela va de pair avec des conceptions philosophiques personnelles, en décalage avec le marxisme et les positions collectives qui dominent lors de la fondation du Parti socialiste unifié. Sans cesser d’être et de se sentir socialiste, Blum se retire de toute activité politique militante à partir de 1905 et se retrouve juriste et critique littéraire, haut fonctionnaire et moraliste.
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3

Le publiciste : 
haut fonctionnaire et critique
(1901-1914)


Les études historiques ont longtemps insisté sur l’intellectuel Blum, et ses liens avec les avant-gardes artistiques, les intellectuels dreyfusards et les cercles socialistes gravitant autour de Lucien Herr et de Jean Jaurès. La découverte des papiers de Léon Blum conservés à Moscou jusqu’en 1990 a conduit à réévaluer à la hausse l’importance de son activité littéraire et critique. L’effort a aussi porté sur la compréhension d’autres aspects de sa vie, restés pendant longtemps à l’arrière-plan. Bien que Blum devienne commissaire du gouvernement en 1911, son rôle au Conseil d’État n’a longtemps été étudié que « de façon marginale169 ». Des travaux récents ont permis de se faire une idée plus précise du travail et des idées de Blum spécialiste du droit administratif, en revenant sur les « presque deux mille conclusions » qu’il a rendues jusqu’à la fin de sa carrière, à l’automne 1919170.

Lorsque Blum devient député socialiste en 1919-1920, son expérience militante est en fait assez mince. Cela contraste avec une majorité de socialistes de sa génération, qui ont été, bien plus que lui, des « hommes de la SFIO171 ». Son expérience gouvernementale et administrative pendant la Grande Guerre, comme directeur de cabinet d’un ministre socialiste, Marcel Sembat, est plus consistante. Elle ne suffit pas. Blum met à profit son expérience de juriste lorsqu’il devient un professionnel de la politique. Mais aux yeux de ses adversaires, il est un amateur. En avril 1919, il est présenté comme un « aimable dilettante » et le « critique d’opérette et maître des requêtes électorales du congrès des politiciens », soit la SFIO172.

Blum est un juriste socialiste, à l’instar d’autres intellectuels de sa génération, moins célèbres que lui, comme Emmanuel Lévy (1872-1944)173. L’idée d’un socialisme juridique est reléguée au rang des chimères ou des illusions par les théoriciens du marxisme. Friedrich Engels et Karl Kautsky dénoncent, en 1887, cette conception, marquée selon eux par le refus de « la lutte de classes » et l’appel aux bons sentiments : « sentiment du droit » et « sentiment de l’humanité174 ». Ce ne serait qu’un socialisme désarmé, émanation de « l’illusion juridique de la bourgeoisie ». Cette notion est aussi discutée par les juristes eux-mêmes, au nom de la cohérence interne du droit. Entendons ainsi, après Benoît Plessix, que « l’œuvre juridique de Léon Blum [est] dans la trame de toute une pensée juridique qui le dépasse plutôt que le fruit exclusif de convictions politiques personnelles175 ».

Aux yeux de ses contemporains, Léon Blum, de l’orée du XXe siècle jusqu’à la Grande Guerre est un écrivain assez connu. Après les Nouvelles conversations de Goethe avec Eckermann, parues sans indication d’auteur en 1901, sa deuxième œuvre majeure, Du mariage, publiée en 1907, suscite controverses et scandales. Sa troisième œuvre, Stendhal et le beylisme, en 1914, confirme sa réputation de critique littéraire de première force. Ces deux dernières œuvres sont, chacune à leur manière, des essais sur le bonheur. Si l’on s’en tenait là, on pourrait ranger Blum dans ce que l’historien Jean-François Sirinelli nomme « la strate intermédiaire des intellectuels de moindre notoriété […] mais qui comptèrent de leur vivant : écrivains, grands journalistes, professeurs connus, etc. La liste est longue des oubliés de l’histoire des intellectuels176 ». Blum intellectuel n’a pas été pas oublié : les succès politiques du dirigeant socialiste ont beaucoup compté pour cela.

UN MEMBRE DU CONSEIL D’ÉTAT

Blum entre dans le premier des grands corps de l’État, le Conseil, en décembre 1895 au terme d’une préparation de deux années. Après un premier échec au concours de l’auditorat, il s’inscrit dans une « écurie », petit groupe confié « au patronat d’un spécialiste177 » déjà membre du Conseil, Jacques Tardieu. La candidature à ce concours difficile provoque l’ouverture d’une enquête de police sur les opinions politiques de l’impétrant et de sa famille. La pratique est banale. D’après la préfecture de police, le candidat Blum « ne fait pas de politique active, mais sa famille et lui ont la réputation d’être républicains178 ».

On connaît relativement mal les modalités concrètes et l’organisation du travail au sein du Conseil d’État. Si l’on suit les souvenirs d’Henri de Peyerimhoff, c’est une « vie professionnelle […] relativement concentrée179 ». Les « rapporteurs et commissaires du gouvernement » sont astreints à « préparer chez eux leurs rapports et leurs rôles ». Les réunions ou obligations institutionnelles sont peu nombreuses. « Trois séances de contentieux, une d’assemblée générale. Tel était le tableau de la semaine. » Ces horaires laissent une assez grande liberté à Léon Blum, avec la matinée, « libre en principe », et la fin de journée. Cela explique concrètement que le membre du Conseil d’État, nommé au contentieux, a pu mener en parallèle une vie d’homme de lettres.

Il serait pourtant réducteur de faire de Blum une sorte de dilettante ou de dandy, uniquement soucieux de pièces de théâtre et peu au fait du droit administratif. Il se lie d’amitié avec Paul Grunebaum-Ballin, devenu auditeur un an avant lui, en 1894. Animé lui aussi de convictions socialistes, Grunebaum devient, en 1904, chef de cabinet d’Aristide Briand et est mêlé de près à l’élaboration puis à l’application de la loi de séparation des Églises et de l’État. Cette amitié indéfectible est importante dans la compréhension de l’itinéraire de Léon Blum, y compris pendant la Seconde Guerre mondiale. Elle n’éclaire pas la façon dont il s’est formé au métier dans son corps d’appartenance. Les « quatre premières années » sont consacrées « à la poursuite de son apprentissage »180. De 1896 à 1902, Jean Romieu, alors commissaire du gouvernement, semble avoir exercé une forte influence sur lui : le maître et l’élève, a pu écrire Delphine Costa181. Blum a été plus de soixante fois rapporteur à ses côtés182. Jean Romieu, commissaire du gouvernement à partir de 1891, conseiller d’État en 1907 puis président de la section du contentieux en janvier 1918 est « un artisan de la construction du droit administratif moderne183 ». De son côté, Blum rend ses premières conclusions le 23 juillet 1902 (arrêt « Élections d’Aïn-M’lila ») et jusqu’en 1907 traite une dizaine d’affaires par mois.

Les juristes prêtent plus d’attention aux conceptions de Blum lorsqu’il devient à son tour commissaire du gouvernement en janvier 1910. Son rythme de travail est soutenu : plus d’une dizaine de conclusions par mois en moyenne, de 1910 à la guerre, puis de février 1917 à 1919. Les revues spécialisées – en particulier le Recueil Lebon – publient plusieurs de ses conclusions, surtout quand les arrêts rendus par le Conseil y ont été conformes. Plusieurs conclusions sur arrêts donnent à Blum une certaine célébrité et lui bâtissent une réputation dans la communauté de publicistes de son temps. Georges Bonnet, entré au Conseil d’État en 1913, par la suite parlementaire radical et ministre, rapporte ainsi : « Léon Blum [y] était alors un brillant commissaire du gouvernement. Les jeunes auditeurs allaient entendre ses “conclusions”, où l’on admirait autant l’élégance de la forme que la force subtile et pénétrante du raisonnement184. »

Peut-on, à partir de là, en déduire les tendances de Blum juriste, sinon ses convictions ? Il ne faut pas mésestimer la complexité de ces textes, liée à leur nature juridique et contentieuse. Le Conseil d’État, jusqu’aux années 1890-1900, « prolonge et parfait une jurisprudence issue du passé impérial185 ». L’invention d’un droit administratif à la fois plus républicain et plus contemporain se fait à l’orée du XXe siècle, avec une suite d’arrêts célèbres, de 1895 (l’arrêt Cames) à 1903 (l’arrêt Terrier) et 1910 (l’arrêt Théron).

Ces évolutions sont liées à des débats sur une redéfinition de l’État. Ce droit ne dériverait plus, ou de moins en moins, de la notion de puissance publique ; mais, davantage, et de plus en plus, de la notion neuve de service public. Voilà ce que, traditionnellement, on associe à des controverses en doctrine, animées par quelques grands noms : Léon Duguit et « l’école de Bordeaux », avec Gaston Jèze et Roger Bonnard, pour qui le droit administratif doit être « abordé avant tout comme le droit du service public186 ». Face à eux, Maurice Hauriou, attaché à la notion de puissance publique, élabore une théorie alternative centrée sur l’institution. Ces débats, célèbres, sont structurants pour le droit administratif français. L’évolution du Conseil d’État joue un rôle déterminant dans ce processus.

Que peut-on dire des convictions de Blum et de ses idées propres, dans ce mouvement général ? Il faut distinguer ici entre les convictions du juriste socialiste, et les analyses du fonctionnaire du contentieux administratif. Léon Blum, publie, en décembre 1902 et en janvier 1903 dans La petite République, une série de six articles sur les monopoles. L’enjeu est de trouver des financements pour l’État social républicain que promeut la gauche. Il s’agit de compenser les dépenses entraînées par un projet socialiste de loi sur les retraites ouvrières. Blum propose « l’établissement de grands monopoles fiscaux très largement productifs187 ». Cela correspond à « ce que, dans le Parti socialiste, on a toujours appelé la constitution de services publics ». Ce processus entraînerait une extension des fonctions de l’État dans plusieurs domaines : les transports – avec un monopole fiscal sur les chemins de fer –, ou la production d’énergie – avec un service public des mines. Quatre des six articles sont consacrés à certains monopoles, sur l’alcool, le sucre, les offices ministériels et les assurances. L’argumentation de Blum est juridique plus qu’économique. À ses yeux, il s’agit pour la collectivité nationale, partant l’État, de reprendre possession de biens et de services qui ont été « soit gratuitement concédés, soit usurpés à l’aide de législations surannées188 ». Dans cette vision des choses, leur passage entre des mains privées est illégitime. Après Nicolas Roussellier, on est tentés de « dire que Léon Blum se retrouve ici plus proche de la conception extensive des services publics défendue par Léon Duguit, que celle, plus limitative, mise en avant par Maurice Hauriou189 ».

Il s’agit d’un point fondateur dans la pensée du socialiste Blum. Ainsi, adresse-t-il au ministre Louis Loucheur pendant la Grande Guerre un projet de nationalisation des mines, où il pose le principe d’un partage des bénéfices avec les compagnies concessionnaires, au nom de la « propriété éminente » de l’État. En 1930, Blum considère encore que les compagnies d’assurance privées constituent « un monopole capitaliste particulièrement insupportable190 ».

Les convictions du juriste socialiste sont une chose. Le travail du fonctionnaire Blum au Conseil d’État en est une autre. Le sens de ses rapports ou de ses conclusions ne peut évidemment pas se réduire à la mise en œuvre d’une philosophie politique. Certaines de ses conclusions, sous l’arrêt Commune d’Armentières de décembre 1910 par exemple, développent-elles fortement l’idée de « solidarité communale ». Il est tentant d’y voir l’expression des « convictions personnelles du commissaire du gouvernement191 » et un écho du solidarisme, doctrine sociale de la gauche républicaine. En revanche, d’autres conclusions célèbres de Léon Blum, comme celles sous l’arrêt société des granits porphyroïdes des Vosges contre la ville de Lille, en juillet 1912, ne vont pas dans ce sens.

Ces conclusions concernent un litige dans l’exécution d’une commande. Une société privée a fourni à la ville de Lille des pavés (en « granit porphyroïde des Vosges »). Elle saisit le Conseil d’État, chargé de dire si le contrat est administratif, ou bien de droit privé. Le commissaire Blum conclut à l’incompétence du juge administratif, car le marché a, selon lui, « pour objet unique des fournitures à livrer selon les règles et conditions des contrats intervenus entre particuliers ». Des travaux récents, tout en rendant hommage au grand juriste, soulignent la fragilité de la démonstration, voire évoquent une erreur de Léon Blum, au regard des pièces du dossier. Elles mettent aussi en avant l’importance des choix juridiques qu’il formule192. Ces conclusions du commissaire Blum donnent une définition restrictive du contrat public. Elles limitent l’inflation d’un droit administratif condamné à courir après des services publics en constante expansion. Proche de Léon Duguit, le juriste Gaston Jèze commente d’ailleurs de façon acerbe le travail de Léon Blum : il « coupe les cheveux en quatre193 ».

Il est difficile de faire du maître des requêtes, puis commissaire du gouvernement Blum, un simple juriste socialiste, artisan d’une redéfinition de l’État en termes de service public. Il est l’un de ceux qui, au Conseil d’État, opère la transformation du droit public français dans la lignée de Jean Romieu. Confronté à la définition juridique d’un établissement public, Romieu pose en 1903 qu’il s’agit d’une « personne morale créée pour la gestion d’un service public ». Sa « création », ajoute Blum en 1912, se fait « à l’initiative de l’État194 ».

Le juriste Blum apporte en bagage au futur dirigeant socialiste une pensée de l’État et de ses attributions. Cette réflexion relève moins d’une analyse de l’économie, que d’une argumentation juridique. Elle donne à l’État une prééminence, en fait de propriété – le domaine public – comme en fait d’administration et de gestion productive – le service public. La croissance des services publics est envisagée, dès 1902, comme le moyen de financer un État social, mais cette préoccupation, importante, ne constitue pas un objectif unique. Ce serait une erreur de considérer que la pensée juridique de Blum se cantonne à cela.

La participation aux débats au sein du Conseil d’État, et, sans doute, l’influence de conseillers comme Jean Romieu, contribue à expliquer l’attachement de Léon Blum à la souveraineté de la loi, mais aussi à la balance entre d’un côté la prérogative de l’administration, et de l’autre côté la garantie apportée aux droits des citoyens usagers. L’œuvre du juriste Blum est une recherche d’équité, où certaines formes de libéralisme juridique cohabitent avec un socialisme des juristes. Blum apporte sa part aux efforts collectifs de redéfinition de l’État républicain, entrepris par une partie de ses élites au début du XXe siècle.

UN CRITIQUE ET SES CONVICTIONS

Avant la Grande Guerre, l’aura qui nimbe l’homme de lettres Léon Blum éclipse celle du spécialiste de droit public. Sa collaboration à la Revue blanche s’achève en mars 1901, alors que paraît la dernière des Nouvelles conversations de Goethe avec Eckermann. Ses articles parus dans la Revue blanche en 1894-1895 et en 1900-1901 sont publiés en recueil. Avec ce livre, il renouvelle un genre, celui du dialogue littéraire et critique. « La conception, note Marc Vichniac en 1937, était en effet hardie, de ressusciter le sage de Weimar et de lui faire prononcer un jugement sur les plus brûlants problèmes littéraires et sociaux à l’ordre du jour195. » L’indication d’auteur, ou l’anonymat, est une question qui agite Blum. Il la pose à son ami Jules Renard le 14 mars 1901.


« – Dois-je signer, dit-il, les Nouvelles Conversations de Goethe avec Eckermann, c’est-à-dire mettre mon nom sur une couverture où il y aura celui de Goethe ?

– Pourquoi pas ? Dis-je. L’audace n’est pas de signer ce livre : c’est d’avoir eu l’idée de le faire. »



Léon Blum, critique à la célébrité naissante, n’a pas renoncé à être auteur : il ne s’agit plus de poésie, mais de théâtre. Pas plus que dans les années 1890, le résultat n’emporte la conviction de ses amis. André Gide n’est pas enthousiaste. « Ce matin, note-t-il le 15 janvier 1902, Léon Blum me lit le premier acte de sa pièce (La colère). Molière aujourd’hui se venge de ce que Blum lui ait toujours préféré Marivaux196. » Jules Renard montre, six mois plus tard, plus de compréhension. « Blum fait trois actes sur La colère. Coolus m’a dit que son héros ne parle pas comme un homme en colère, qu’il ne jure pas assez. Mais, le meilleur moyen de faire du théâtre original, c’est d’en faire qui ne soit pas trop “théâtre”197. »

Léon Blum persiste néanmoins, avec des nouvelles, comme le texte intitulé « La pensée » en 1906. Là encore, André Gide se montre fort critique : « Lu la médiocre nouvelle de Blum » note-t-il, avant d’y revenir quelques jours plus tard. « “La pensée” de Léon Blum a perdu pour moi tout intérêt ; ce n’est plus qu’un outil délié qu’il prête aux exigences de sa cause. »198 Léon Blum est parvenu à faire publier ce récit dans la revue Les lettres, qu’anime Fernand Gregh199.

Si le dramaturge et nouvelliste Blum ne rencontre pas le succès, il en va autrement pour le critique littéraire. En mars 1903, il commence une collaboration régulière à une revue connue, le Gil Blas, journal fondé en 1879 dont Maupassant a laissé une description caustique dans Bel Ami. Léon Blum y donne un article par semaine. Selon la tradition établie au long du XIXe siècle, le feuilleton dramatique est hebdomadaire et paraît en général le lundi. Ce genre a une histoire illustrée par des auteurs célèbres comme Théophile Gautier. Le frère cadet de Léon Blum, René, collabore lui aussi au Gil Blas à partir d’octobre 1903200. Léon Blum publie, en parallèle, quelques critiques dramatiques dans la rubrique « les théâtres » d’une autre revue, La Renaissance latine201.

De mai 1904 à juillet 1905, Léon Blum collabore, on l’a vu, à L’Humanité : il y publie quarante-et-une chroniques dans la rubrique « La vie littéraire ». Trente-trois sont consacrées à des livres, huit à des spectacles. En 1906, il fait paraître des recueils de ses « réflexions critiques » parues de 1903 à 1905. Ce sont Au théâtre et En lisant202. Il échoue à obtenir un poste de critique attitré dans une revue, et se lance dans un essai, qui défraie la chronique, Du mariage, paru en 1907. Fort de ce succès, il entre à la Grande revue comme critique littéraire et dramatique, de décembre 1907 à novembre 1908. Il collabore aussi plus ponctuellement à la Revue de Paris. À partir de septembre 1908, Blum atteint une forme de consécration comme critique dramatique, en devenant un collaborateur attitré du journal Comœdia jusqu’en 1911. Comœdia, quotidien, est l’une des principales publications culturelles et littéraires des années 1900 : son tirage est de 28 000 exemplaires en 1910 et 1912203. La célébrité de Blum se traduit par une certaine aisance financière, ainsi que par la publication de nouveaux recueils d’articles. Ils forment la suite de Au théâtre : après la première série de 1906, une autre paraît en 1909, la troisième en 1910, et la dernière en 1911. Au printemps 1911, les choses s’enveniment entre Blum et la rédaction de Comœdia. Cela s’achève par une rupture, sur fond de nouveau contrat refusé pour cause de baisse annoncée de ses émoluments. Quelques mois plus tard, en novembre 1911, Blum inaugure une nouvelle collaboration au quotidien Le Matin. Il y publie de janvier 1912 à juillet 1914 plus de deux cents articles. Il faut ajouter à cela des critiques publiées, plus ponctuellement, dans la Revue de Paris ou à Excelsior. Comme le montre l’index bibliographique établi, post mortem, par Louis Faucon204, Léon Blum a produit une œuvre très prolixe. « Au total, ce sont près de huit cents articles, pour la plupart des critiques, que recense la bibliographie de Blum entre 1891 et 1914205. »

Alors que Paris compte 121 salles de spectacles à la veille de la Grande Guerre, en 1913, les critiques dramatiques sont relativement peu nombreux – aux alentours de deux cents206. À côté des grands critiques, dont Léon Blum, existent des coulissiers, échotiers et « soiristes » qui se focalisent sur les « aspects mondains207 ». Outre les intellectuels comme Blum, des artistes et des mondains se pressent dans les avant-premières et dans les théâtres d’avant-garde de la capitale : des « spectateurs professionnels208 ». L’affirmation de ces médiateurs professionnels est liée à la mise en cause du théâtre traditionnel. Les vingt dernières années du XIXe siècle voient l’émergence d’avant-gardes théâtrales. Le théâtre naturaliste a brisé un certain nombre de conventions esthétiques, culturelles et sociales209. Le processus prend de l’ampleur avec l’affirmation d’un théâtre symboliste, qui s’oppose à la fois aux conventions théâtrales traditionnelles et aux innovations portées par les naturalistes. Le théâtre de l’Œuvre, lancé en 1893 par un système de souscriptions, fait partie de ces avant-gardes. Parmi les premiers souscripteurs, se trouvent Émile Zola, Maurice Barrès, Puvis de Chavannes, Pierre et Marie Curie, et Léon Blum210. La « rupture moderniste » occupe une place minoritaire sur la scène française, même si ces troupes modifient en profondeur le paysage 
culturel parisien.

Blum est souvent favorable à ces avant-gardes, mais pas non plus systématiquement. Ami d’Octave Mirbeau, depuis les temps de la Revue blanche, il prend sa défense lorsque l’administrateur de la Comédie-Française souhaite interdire de représentation l’une de ses pièces : Le foyer211. Les relations avec Jacques Copeau, ami d’André Gide et représentant éminent de l’avant-garde théâtrale au début du XXe siècle, sont plus distantes. Cela tient aux reproches que Copeau adresse au critique Blum, mais aussi à l’attitude sceptique de Blum à l’égard du théâtre de Copeau, le Vieux-Colombier. Lorsque Copeau publie en septembre 1913 un manifeste dans la Nouvelle revue française, Blum prend acte de sa volonté de « servir la plus périlleuse des causes, celle de l’Art212 ». Cela contraste avec les amitiés de Blum avec d’autres hommes de théâtre, en tête le dramaturge Georges de Porto-Riche (1889-1920), rendu célèbre par sa pièce Amoureuse213.

Blum, mélomane, fréquente des compositeurs et musiciens très connus, grâce à sa femme Lise, dont la cousine a épousé Alfred Cortot. « Les membres du fameux trio : Cortot-Thibault-Casals, étaient des fidèles de la maison, comme Maurice Ravel, Gabriel Fauré, Reynaldo Hahn214. » La barcarolle n° 10 de Gabriel Fauré, publiée en octobre 1913, est dédicacée à Madame Léon Blum215.

Blum critique n’est pas non plus un critique socialiste de combat. Il est vrai que « l’attitude des socialistes face à la question littéraire ne fut pas univoque216 ». Jaurès a été lui aussi, dans la Dépêche de Toulouse, critique, ses articles paraissant sous le pseudonyme « Un liseur »217. La position de Blum est celle d’un humaniste, plus que d’un militant218. Il ne juge pas les œuvres au nom d’une esthétique socialiste, mais introduit des critères politiques dans ses choix, plus nettement à L’Humanité en 1904-1905. « La vérité est peut-être », note-t-il à propos de L’Échange de Paul Claudel, « que la vie moderne ne comporte plus de tragédies individuelles, mais des tragédies collectives, si je puis dire, dont les acteurs seraient, au lieu de personnages isolés, des groupes, des masses, des foules219 ». Le critique dramatique Blum reste pourtant étranger aux essais de création d’un « théâtre du peuple », comme l’entreprise promue par Romain Rolland en 1899-1903220. Blum n’écrit pas dans la Revue d’art dramatique, où se font jour ces projets et ces aspirations. L’antipathie personnelle entre Blum et Rolland, qui le tenait, au début de 1896, pour un « gamin vicieux », l’explique en partie221.

Il entre, dans les choix artistiques du critique Blum, une esthétique d’avant-garde, des principes humanistes à dimension politique, mais aussi une forte dose de passions personnelles, de sens de l’honneur, et de points d’amour-propre. Le 28 janvier 1904, Jules Renard note que Paul « Hervieu fait chasser Léon Blum de La Renaissance Latine », c’est-à-dire la revue, « parce que Blum n’y voulait point parler du Dédale avec le plus grand respect ». Un autre de ces désaccords, à propos d’une pièce de D’Annunzio, vaut d’ailleurs à Jules Renard et à Léon Blum une scène suivie d’une brouille. L’épisode le plus connu est le duel d’octobre 1912 qui oppose Léon Blum à Pierre Veber, ancien de la Revue blanche et beau-frère de Tristan Bernard. L’épisode, mi-privé, mi-public, fait partie de la vie mondaine parisienne. Selon Le Figaro, « une violente altercation a eu lieu le 11 octobre 1912 à la répétition des couturières du Théâtre des Arts entre M. Pierre Veber, l’auteur d’Une Loge pour « Faust », la pièce qu’on répétait, et M. Léon Blum, le critique du Matin. M. Pierre Veber protestait contre la présence de M. Léon Blum à la répétition de sa pièce. De là l’incident222 ». Léon Blum se juge offensé et envoie ses deux témoins – ses amis Georges de Porto-Riche et Stéphane Lauzanne – demander réparation par les armes. La rencontre – un duel à l’épée au vélodrome du Parc-des-Princes – est « particulièrement animée et les adversaires, à l’issue du combat, ne sont pas réconciliés223 ». Veber est blessé, sans gravité, au troisième assaut.

Léon Blum, critique dramatique et homme du monde, suscite de fortes réactions dans les élites intellectuelles et artistiques parisiennes des années 1900-1914. Cela ne tient pas uniquement à des relations interpersonnelles passionnées quelquefois, mais aussi aux idées qu’il défend et aux oppositions idéologiques qu’il suscite.

« M. Léon Blum, relève en 1907 Émile Faguet, alors l’un des critiques français les plus célèbres, est un des meilleurs critiques qui se soient révélés ces dernières années224. » Cela rend d’autant plus regrettables, selon Faguet, les « erreurs de goût où il me semble que l’entraînent quelquefois ses idées et ses passions politiques ». Ce sont l’« horreur du christianisme » et d’une « certaine morale traditionnelle qu’il ne définit guère mais qui me semble être tout simplement la morale », mais aussi sa haine pour « l’idée de patrie et le patriotisme ». De plus, « il est socialiste d’une manière qu’il ne définit pas non plus ». Enfin, conclut Faguet, « M. Blum, dans la glorieuse carrière qui s’annonce pour lui, fera à la France, involontairement sans doute, tout le mal qu’un écrivain peut lui faire ». Ce n’est pas une critique isolée : la morale défendue par Faguet est majoritaire225. On retrouve cette opposition chez André Gide : « Ah ! Si la politique ne courbait pas à ce point ses pensées, quel fin critique ce serait ! Mais il juge choses et gens d’après ses opinions, non d’après son goût226. »

Le critique Blum est donc suspect de parti pris politique. Jacques Copeau estime en janvier 1911 qu’il est « le plus distingué, peut-être le plus important et certainement le plus en vue des critiques dramatiques actuels ». Pourtant il « n’aime pas le théâtre ». Ce ne sont pas les choix esthétiques qui le guident, selon Jacques Copeau, mais la volonté « de combattre ou de faire triompher une conviction morale ou sociale227 ».

À LA RECHERCHE DU BONHEUR : BLUM ESSAYISTE

Blum, critique de parti pris suspect de socialisme, passe aussi pour immoral. Cette accusation doit beaucoup à l’écho, assez scandaleux, qui entoure la publication de son essai Du mariage en 1907. Ce livre peut se comprendre comme un essai sur le bonheur. Cette recherche d’une méthode, ou d’un système assurant le bonheur privé se retrouve d’ailleurs dans l’essai que Léon Blum publie sept ans plus tard sur Stendhal et le beylisme.

La thèse que défend Léon Blum dans Du mariage s’enracine dans les débats et les controverses des années 1900 sur l’avenir de l’institution matrimoniale, le divorce, l’amour conjugal et ses liens avec la sexualité. D’autres essais et études paraissent sur ce sujet au même moment228 : celui d’Ellen Key, De l’amour et du mariage, préfacé par Gabriel Monod, celui de Paul Adam, La morale de l’amour, celui de Rémy de Gourmont, Physique de l’amour : essai sur l’instinct sexuel, et des notes posthumes de Gabriel Tarde, La morale sexuelle229. Le débat est à la mode : la pièce Amoureuse qui vaut la célébrité à Georges de Porto-Riche, est à nouveau représentée en 1908. Le statut juridique du mariage évolue. Une loi de juillet 1907 est « relative au libre salaire de la femme mariée ». La même année, une autre loi assouplit le divorce : il est de droit après une séparation de corps de trois ans.

Dans ce contexte, Léon Blum propose ce qu’il nomme un « système » : il doit permettre d’assurer le bonheur conjugal en régulant le mariage d’après le désir sexuel. Selon Blum, les hommes et les femmes connaissent une sexualité en deux temps. Le premier est un « âge polygamique » où le désir cherche à s’assouvir, tandis que le deuxième, l’« âge matrimonial », serait plus propice à la maîtrise de la sexualité. D’où l’idée que le mariage ne saurait venir trop tôt, et que les mariages d’amour et de passion sont voués à l’échec. Cela implique une critique, morale et sociale, du mariage bourgeois conventionnel qui prétend unir, le plus souvent, des hommes mûrs à de jeunes femmes vierges. En retour, Blum imagine un mariage où les conjoints seraient dans une parité de situation. Cela suppose une éducation amoureuse aussi pour les jeunes filles, donc un apprentissage de leur sexualité.

« Il n’est pas déraisonnable de penser, note Christophe Prochasson, que le scandale du livre réside dans la volonté de Blum de poser l’égalité des hommes et des femmes non pas seulement en termes politiques et sociaux, mais de l’établir aussi dans les lieux les plus intimes de l’existence230. » L’accueil fait au livre par la presse est tantôt moqueur et ironique, tantôt d’une franche réprobation. Cela vaut y compris pour plusieurs amis de Blum, dont Gide. Il renonce à envoyer à Blum une lettre sur le fond, et note « combien me restait étranger le point de vue d’une thèse qui propose le “bonheur” comme but, enferme le bonheur dans l’alcôve et prétend fournir une recette pour l’apprivoiser. Si typiques et bien présentées que soient toutes les observations de ce livre – qui semble une habile préface à tout le théâtre juif d’aujourd’hui –, elles méconnaissent complètement la valeur de la résignation et de la contrainte, et impliquent, ce qui est monstrueux, que l’arbre ne produit jamais tant de fruits ou de plus beaux, que naturellement231 ». La recherche méthodique, grâce à une sexualité régulée, du bonheur personnel ne saurait constituer une fin morale.

On le pressent à travers cette citation de Gide : la critique de l’homme de lettres Blum pour son immoralité peut aussi aller de pair avec la dénonciation de son rôle supposé de thuriféraire d’un art juif. L’expression de l’antisémitisme affleure chez plusieurs adversaires de Blum. Émile Faguet relève, en 1906, son attrait supposé pour les pièces « sémitiques d’origine ou vaillamment anticléricales ». À ses yeux, « M. Blum est, par quelque endroit, ce critique dont on dit, quand telle pièce est annoncée : “Je sais d’avance ce qu’il en dira. C’est une affaire ethnique”232. » La publication de l’essai Du mariage renforce, du côté des nationalistes, l’idée d’une immoralité juive, incarnée par la personne de Léon Blum. Mais il ne s’agit pas uniquement d’adversaires, littéraires ou politiques. Plusieurs de ses amis réprouvent ce qu’ils décrivent comme une défense de l’art juif. Ainsi, Jules Renard note dans son journal, le 16 avril 1909 :

« Blum nous fait bien rire quand il nous dit qu’Amoureuse a eu de l’influence sur nous. C’est une pièce que nous avons à peine vue et pas même lue. Seulement, c’est une pièce de Juif. Ils se serrent autour d’elle comme des Juifs. »

Jules Renard se reprochait-il d’être un antisémite comme tant d’autres ? Il note, le 11 décembre 1907 : « Nous sommes tous antijuifs. Quelques-uns parmi nous ont le courage ou la coquetterie de ne pas le laisser voir. » André Gide l’exprime fortement, dans un long passage de son journal, rédigé après une rencontre, difficile, avec Léon Blum le 24 janvier 1914. Gide y décrit la disposition de Blum à « mettre continûment en avant le Juif de préférence233 ». Mieux, il « considère la race juive comme supérieure, comme appelée à dominer après avoir été longtemps dominée […] ». Face à cela, Gide reconnaît les « qualités de la littérature juive », mais c’est pour mieux la séparer de la littérature nationale. Elle est, selon lui, un isolat : « […] il y a en France une littérature juive, qui n’est pas la littérature française […]. » Cette séparation vaut aussi pour « les qualités de la race juive » : il suffit à Gide qu’elles « ne soient pas des qualités françaises ».

La dernière œuvre littéraire de Léon Blum, Stendhal et le beylisme, paraît en juillet 1914, peu de temps avant le déclenchement de la Grande Guerre. La littérature appréciée par Blum est bien la littérature française. Les circonstances ont destiné ce livre aux happy few : il « ne connut », note Serge Berstein, « aucun succès et n’eut qu’un lectorat réduit » sur le moment234. Derrière cet essai de critique littéraire, se cache un nouvel essai sur le bonheur, dont la politique n’est pas entièrement absente. Les années 1880 ouvrent une période faste « qui constitue, avec la révélation des grands inédits » de Stendhal, « l’apparition du mythique Stendhal-Club et les débuts de la critique “stendhalienne”, un moment-clé de la vie posthume d’Henri Beyle, mieux même, le moment où H. B. devient Stendhal pour l’éternité, où le “beylisme”, cède la place au “stendhalisme”235 ». Rémy de Gourmont évoque en 1913 la gloire posthume de Stendhal comme une donnée d’évidence : « Non seulement il est lu, mais il est presque populaire236. » Les études sur Stendhal sont nombreuses, dont celles de Paul Léautaud237. Elles sont dominées par Maurice Barrès, qui préface l’édition de la correspondance de Stendhal en 1908, mais aussi par le critique Émile Faguet. Stendhal est « revendiqué par Agathon, c’est-à-dire par Henri Massis en personne238 ». Massis est, avec Alfred de Tarde, l’un des deux auteurs de l’enquête Les jeunes gens d’aujourd’hui. L’ouvrage, à sa sortie en 1913, contribue au renouveau intellectuel du nationalisme français. « En quête de professeur d’énergie […] Agathon n’hésite pas à faire de l’auteur du Rouge et Noir son porte-drapeau239. »

L’essai de Blum peut se lire comme une réponse à une vision nationaliste de Stendhal. On ne peut y voir une critique socialiste, même si l’hostilité de Blum à la thèse du déracinement promue par Barrès le pousse à défendre en Stendhal le principe selon laquelle on n’est le fils que de ses œuvres. Face à ceux qui cherchent, chez Stendhal, un professeur d’énergie nationale, Blum entreprend, lui « de définir le beylisme comme l’application d’une méthode à certaines parties, privilégiées, de la vie affective240 ». En un mot, Blum s’efforce à travers Stendhal de découvrir un procédé logique permettant d’arriver à la félicité. Face aux raidissements moralisateurs, l’homme de lettres Léon Blum ne propose pas une esthétique au sens doctrinal du terme, ni explicitement une politique – bien qu’on l’en accuse –, mais une morale du bonheur, à la fois personnel et en société.
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4

Une entrée en politique, 
du gouvernement de guerre 
à la Chambre des députés
(1914-1919)


En 1937, dans la deuxième édition de Stendhal et le beylisme, Léon Blum note qu’il a « depuis lors, changé d’existence, presque aussi complètement qu’il puisse arriver à un homme241 ». Rétrospectivement, la discontinuité est telle qu’elle s’apparente à une altérité : ce livre « est-il vraiment de moi ? Il est d’un moi à qui tout me rattache et que je ne reconnais plus qu’à peine. Il me semble, en vérité, exhumer l’œuvre posthume d’un frère mort ».

La rupture des années 1914-1919 est à l’origine de cette étrangeté à soi-même. Elle correspond à l’entrée de Blum en politique et à un changement de vie complet. Peu après la déclaration de guerre, Léon Blum est nommé chef de cabinet de Marcel Sembat, ministre socialiste des Travaux publics, du 27 août 1914 au 12 décembre 1916. C’est sa première expérience politique. « Encore dans l’ombre », Blum « devient un homme de réseaux242 ». Ce changement en entraîne un autre : la fin de sa carrière d’homme de lettres. Les articles qu’il écrit dans L’Humanité à partir de 1918 ne figurent plus à la rubrique théâtrale ou littéraire : ils sont politiques. Blum devient un militant du Parti socialiste unifié. Entrant dans l’arène politique, Blum assume désormais une position d’homme public. Au début de 1918, sont publiées des « Lettres sur la réforme gouvernementale » dans la Revue de Paris. Ce sera le dernier texte de Léon Blum à paraître sans indication d’auteur, dans l’anonymat. Un an plus tard, en 1919, le Parti socialiste SFIO prend soin d’éditer sous son nom une brochure qui rencontre un vrai succès : Pour être socialiste.

Entre 1918 et 1919, Léon Blum franchit une nouvelle étape dans son changement d’existence. Chargé de responsabilités nouvelles au sein de son parti, il se présente comme candidat aux élections législatives de novembre 1919. Élu député, il doit quitter le conseil d’État et abandonner son premier métier. Ce changement professionnel, social et politique s’accompagne d’un éloignement de sa femme Lise. Une liaison durable se crée avec Thérèse Meyrargue, née Pereyra, qu’il épousera en 1932, un an après la mort de Lise243.

Le mouvement est simple en apparence : Léon Blum lui-même a évoqué la mort de Jean Jaurès, assassiné le 31 juillet 1914 pour expliquer son entrée en politique. En réalité, la rupture est plus complexe qu’elle n’en a l’air, et agglomère plusieurs processus différents.

L’entrée dans la Grande Guerre et la mort de Jaurès précipitent deux changements majeurs pour les socialistes : la cause de la paix cède devant le devoir patriotique ; la participation à un gouvernement bourgeois, qui provoquait de lourdes dissensions en 1899-1905, est alors cautionnée par tous. Après le message aux Chambres du président de la République, Raymond Poincaré, la plupart des Français admet le bien-fondé de l’union sacrée, la trêve des débats politiques et le soutien des différents partis au gouvernement. Fin août 1914, c’est la première fois que des ministres socialistes participent à un gouvernement avec l’approbation de leur parti. D’ailleurs, Jules Guesde, vivement opposé, en 1899-1902, à l’entrée du socialiste Alexandre Millerand dans le ministère Waldeck-Rousseau, est, cette fois, ministre d’État dans le cabinet Viviani à partir du 27 août 1914.

Écarté, plus jeune, du service militaire en raison de sa forte myopie, âgé de 42 ans en 1914, Léon Blum s’engage, par patriotisme, à servir son pays en travaillant dans le gouvernement de guerre. Les chocs et les crises qui commencent à l’été 1914 déterminent largement les réorientations successives de sa carrière et de sa vie.

DIRECTEUR DE CABINET DE MARCEL SEMBAT 
(1914-1916)

La double nouvelle de l’assassinat de Jaurès le 31 juillet et de la mobilisation générale le 1er août bouleverse les socialistes, et plus encore les proches du dirigeant disparu. Si les réactions à chaud de Léon Blum ne sont pas connues, on peut se reporter aux notes prises par Marcel Sembat. Le député socialiste interrompt son journal jusqu’au 16 août. Il écrit alors : « Jaurès tué ! La Guerre ! Quels jours nous passons ! Quelles nuits nous avons passées ! […] Est-ce moi, cette cervelle lourde et sourde, cette âme brisée et sans ressort, cette pensée rétrécie, hébétée, cette activité d’insecte244 ? »

La totalité, ou peu s’en faut, des socialistes français estime que Jaurès, pacifiste, se serait malgré tout rallié à la défense nationale. Lors du meeting du 2 août 1914 à Paris salle Wagram, Sembat explique ce ralliement à la guerre et en pose les limites : « Nous tenons à défendre la culture française, nous ne voulons pas détruire la culture allemande245. » La plupart des socialistes, comme Jean Longuet, petit-fils de Karl Marx, estime que Jaurès, tout opposant à la guerre qu’il ait été, aurait au bout du compte émis « un vote positif pour la défense du pays menacé246 » par l’agression de l’empire allemand. Le Parti socialiste soutient donc le gouvernement, mais refuse d’y participer. À la fin août, devant l’annonce de l’aggravation de la situation militaire, les socialistes changent d’attitude. La bataille de Charleroi, les 21-23 août 1914, se solde par une hécatombe dans les rangs de l’armée française : 27 000 morts pour la seule journée du 22 août247. Dans ce contexte dramatique, le Parti socialiste unifié accepte d’envoyer au gouvernement deux ministres, délégués par leur parti. Il y a consensus à ce sujet, jusqu’au moment où, au printemps 1915, apparaît une minorité socialiste, critique et pacifiste, animée par Jean Longuet et Adrien Pressemane.

Léon Blum est un majoritaire de guerre : un de ceux qui, dans le mouvement socialiste, contribue activement au gouvernement et soutient au moins jusqu’en 1917 le ralliement des socialistes à la défense nationale. Cette expérience est très particulière, hors-norme. Peu imaginable avant août 1914, elle reste, une fois la paix revenue, une expérience contestée, sinon dénigrée dans la majeure partie du mouvement ouvrier français. Ceux qui incarnent cette expérience font souvent partie d’une génération âgée : Jules Guesde et Marcel Sembat meurent en 1922. Les socialistes font, après coup, preuve d’une sorte de gêne collective à ce sujet. « La mémoire socialiste, note Vincent Chambarlhac, consacre cette interprétation paradoxale qui efface la part de la guerre et des cabinets ministériels dans le parcours politique de Léon Blum. En fait, l’expérience des majoritaires de guerre paraît se refermer sur le premier conflit mondial248. »

Marcel Sembat constitue son cabinet dans l’urgence249. Depuis la fin des années 1870 en France, les cabinets ministériels se sont affirmés comme des organes de contrôle des administrations centrales et de services au ministre : relations avec le Parlement, agenda, ou encore gestion des demandes de recommandations et de faveurs250. Marcel Sembat semble avoir d’abord pensé à Paul Grunebaum-Ballin pour le poste de directeur de cabinet. Il est – on l’a vu – un ancien collègue de Blum au Conseil d’État251, et un de ses amis proches. Il l’a introduit, au temps de leur jeunesse, dans le salon de Madame de Caillavet et auprès de l’écrivain Anatole France252. Léon Blum devient directeur de cabinet de Sembat, tandis que Gustave Kahn, poète symboliste, critique d’art et ami du nouveau ministre, devient le chef de son secrétariat particulier.

Dans les attributions du ministère des Travaux publics, deux dossiers sont particulièrement difficiles : celui de la crise des transports, et celui, plus grave encore, du ravitaillement en énergie, surtout de l’approvisionnement de charbon. En septembre 1914, la situation est catastrophique : l’invasion du nord de la France par l’armée allemande a provoqué la perte des zones minières les plus proches de Paris. De plus, la production pâtit de la mobilisation des mineurs dans l’armée française. Ces difficultés doivent être réglées, de septembre à décembre 1914, depuis Bordeaux, où le gouvernement s’est réfugié devant l’avance allemande.

Les transports sont d’un intérêt stratégique, et le ministère des Travaux publics doit trouver les moyens d’une cogestion avec le ministère de la Guerre et les militaires. L’action de Sembat permet de résister à la prise du pouvoir par les militaires, « en accord avec le président Poincaré », selon Gerd Krumeich253. Léon Blum a une claire conscience des limites matérielles de son action, et le sentiment de gérer des expédients. « Le plus clair de mes journées, écrit-il à Paul Grunebaum-Ballin en février 1916, se passe à entendre des récriminations et des lamentations, à déplacer des difficultés sans aucun espoir de les résoudre, car nous sommes proprement, en ce qui touche les transports par fer, par mer, par eau, devant l’insoluble. Courir au plus urgent, faire taire le plus criant, appliquer à toutes choses ce que j’appelle le régime de l’arbitraire, aller hâtif, voilà ma tâche, et elle m’irrite plus qu’elle ne m’épuise254. »

En revanche, il propose des solutions très neuves pour tenter de remédier à la crise du charbon. Il la découvre à l’automne 1915, avec les premières difficultés des Parisiens à se chauffer. « Je demande à Blum et à Weiss les prix comparés du charbon à Paris en juin dernier et maintenant », note Marcel Sembat. « Ils se regardent stupéfaits, ils n’en savent rien. Charmant ! On le saura maintenant aux Travaux Publics255. »

Face à cette difficulté, Léon Blum se révèle, selon Pierre Chancerel, être « un chef de cabinet visionnaire256 ». Le charbon national ne peut plus fournir que la moitié de l’approvisionnement ; l’autre moitié doit être importée de Grande-Bretagne. Les prix nationaux sont limités, tandis que les prix britanniques augmentent fortement. Pour faire face à cet écart qui pèse sur la production industrielle française et sur la consommation des ménages, différentes solutions sont envisagées. Blum « propose de majorer les prix pratiqués par les houillères françaises mais de reverser les prix ainsi obtenus aux importateurs de charbon anglais, afin qu’ils diminuent d’autant le prix du charbon d’importation257 ». Ce système permettrait d’obtenir une péréquation des prix, sans que l’État se substitue aux acteurs économiques. Il ne s’agit pas d’une réforme socialiste, mais d’une régulation du marché. Le texte, déposé en octobre 1915, est adopté par la Chambre des députés en décembre. Le Sénat transforme le projet de fond en comble, et fait disparaître le mécanisme de péréquation des prix. Il vote le 22 avril 1916 une loi de portée réduite, « sur la taxation et la limitation des frets pour le transport de charbon sous pavillon français ». L’accord franco-britannique du 25 mai 1916, auquel Léon Blum contribue, a une efficacité faible. L’évolution du conflit, en particulier la guerre sous-marine menée par l’Allemagne, majore la crise du ravitaillement de charbon à l’automne 1916.

À la fin d’octobre 1916, Marcel Sembat note, avec l’humour qui le caractérise, que « la situation Transports et Charbon s’aggrave bien entendu ! Gaz de Paris ! Meurthe-et-Moselle. Blum se tient le front comme au théâtre, les mains au front et l’œil désespéré. Weiss, à son ordinaire, s’emporte contre l’un puis contre l’autre. Jamais contre lui-même. Moi, je préside des conférences258 ».

Dans la deuxième quinzaine de novembre 1916, une bonne partie de la presse s’en prend avec virulence au ministre Sembat et à son chef de cabinet. Georges Clemenceau l’éreinte, en pointant les « absences inévitables d’un chef de cabinet écrasé sous le poids des locomotives, en consacrant ses loisirs à la critique hebdomadaire de pièces de théâtre259 ». Blum, amateur impénitent, semble avoir eu des velléités de poursuivre sa carrière de critique dramatique. Il est taxé d’inconscience par Georges Berthoulat dans La Liberté, tandis que La libre parole le déclare inapte : « C’était à M. Sembat, qui connaît l’infirmité chronique de ce normalien, à ne pas l’embarquer avec lui sur sa péniche ministérielle260. » Il passe pour un dilettante, y compris auprès d’autres intellectuels socialistes comme le juge de paix et essayiste Maxime Leroy : « Il a voulu jouer à César en dictant en même temps un rapport aux T.P. [travaux publics], des conclusions au Conseil d’État et un article au Matin. Il sort diminué de l’aventure, même au point de vue intellectuel261. »

Durement attaqué, le gouvernement d’Aristide Briand démissionne le 12 décembre 1916, avant que Briand forme un nouveau gouvernement, cette fois-ci sans Marcel Sembat et sans Jules Guesde. En revanche, le socialiste Albert Thomas, entré au gouvernement en mai 1915 comme sous-secrétaire d’État chargé de l’artillerie, est promu ministre de l’Armement et des fabrications de guerre. Interrogé par Jules Guesde sur ses intentions, Sembat note : « Guesde a été très chic ; mais tout de même, on s’était juré de partir ensemble ; lui absent, ce n’est plus cela. Thomas et moi, seuls, c’est du socialisme bourgeois262. »

Léon Blum retire de cette première expérience de nouvelles compétences et des relations dans certains milieux industriels. Il est ainsi nommé au conseil de réseau des Chemins de fer du Nord en décembre 1916263. Il en tire surtout des relations avec de nombreux élus, socialistes mais pas uniquement. Blum a été accusé a posteriori par Hubert Bourgin d’avoir animé pour le compte de Marcel Sembat « un bureau politique, qui, n’étant guère détourné par d’autres préoccupations de son objet essentiel, les affaires du parti, exerçait sur elles un contrôle et une direction264 » particulièrement efficaces. Le témoignage d’Hubert Bourgin, qui quitte le Parti socialiste en 1919, est marqué par le ressentiment, mais avec un fond de vérité265. Léon Blum, grâce à ce poste, a commencé à acquérir une influence.

UN SOCIALISTE RÉFORMATEUR (1916-1918)

À la fin de 1916, Léon Blum s’engage comme militant au Parti socialiste unifié, de façon beaucoup plus active et durable que dans les années 1899-1905. Son militantisme emprunte deux voies : la première est celle de l’intellectuel, ami proche de Jean Jaurès, qui contribue à défendre sa mémoire et à dresser un inventaire de son héritage, politique et doctrinal. La deuxième voie, plus habituelle peut-être, est celle du militant qui s’inscrit dans la vie de son parti en défendant une position, un courant. Dans un Parti socialiste complètement désorganisé par le conflit, les années de guerre sont marquées par le début de « la querelle des héritiers » autour de Jaurès266. Pour la majorité des socialistes français, le ralliement de Jaurès à la défense nationale n’aurait fait, s’il avait vécu, aucun doute. Mais les pacifistes, peu nombreux, font entendre des voix discordantes. Pour Romain Rolland, « le devoir patriotique, accompli fermement, ne l’eût pas empêché de maintenir son idéal humain, et de guetter, en veilleur vigilant, toute occasion de rétablir l’unité déchirée. Certes, il n’eût jamais laissé aller le vaisseau du socialisme à la dérive, comme ses débiles successeurs267. » À partir de 1915, la « captation de la figure de Jaurès268 » est un enjeu symbolique et politique entre les majoritaires de guerre, dont Léon Blum, et les minoritaires pacifistes, qui ne désespèrent pas d’une paix négociée. Ces derniers vivent de plus en plus la participation au gouvernement de guerre comme un reniement de leurs convictions antérieures, et la défense inconditionnelle de l’union sacrée comme une trahison.

Au congrès de décembre 1915, note Dumoulin, « on jetait Jaurès d’un bout à l’autre de la salle, comme un porc qu’on brûle sur une botte de paille269 ». Le 17 juin 1916, L’Humanité annonce la création d’une société des amis de Jaurès, dont le premier objectif est la perpétuation de sa mémoire, grâce à l’édition de ses œuvres. Siègent au conseil d’administration Albert Thomas, Léon Blum, Émile Durkheim, Jules Guesde, Lucien Lévy-Bruhl, Marius Moutet, Pierre Renaudel, Marcel Sembat. Ce groupe composé de majoritaires de guerre donne une image du jauressisme en adéquation avec les buts politiques poursuivis. Fin 1916, le socialiste belge Louis de Brouckère alerte plusieurs dirigeants français, dont Sembat : des pacifistes sont accusés d’inventer des bruits sur les dernières déclarations de Jaurès avant sa mort, et sèment le trouble dans les esprits. Face à ces rumeurs, la société des amis de Jaurès est « un moyen de s’approprier le passé pour justifier les combats présents dans l’Union sacrée270 ».

Le 31 juillet 1917, pour la troisième commémoration de sa mort, Léon Blum prononce un discours où il établit de multiples liens entre le grand homme et les débats politiques d’actualité. Avec l’entrée en guerre des États-Unis, le président Woodrow Wilson expose les buts de guerre américains dans le message des quatorze points. Selon Blum, « l’idéal du président Wilson, en passant par les faits, y ferait réaliser, par voie de conséquence l’idéal de Jaurès271 ». Blum évoque même l’Union sacrée, « alors que le terme, aux connotations religieuses, est d’habitude peu utilisé par les socialistes272 ». Au fil de la guerre, Blum tente de s’affirmer comme un disciple, sinon comme un successeur de Jaurès, lors de cérémonies du souvenir qui permettent de minorer les dissensions internes273.

Léon Blum, militant à la 14e section de la fédération de la Seine, y joue un rôle actif après la démission de Marcel Sembat. Il « traite longuement », de la « question du ravitaillement » devant la 20e section de la fédération de la Seine fin novembre 1917, et conclut, selon le policier présent, que « la classe ouvrière doit se défendre en s’organisant politiquement et économiquement274 ». Faisant ses débuts comme orateur socialiste, Léon Blum rejoint en juillet 1917 un groupe animé par Vincent Auriol, Albert Bedouce, Henri Sellier et Adrien Pressemane, qui se trouve au centre du parti. Il s’agit pour eux d’« isoler les extrêmes de chaque tendance275 », en obtenant le départ du gouvernement d’Albert Thomas, dirigeant de l’aile droite, et en restreignant l’influence des minoritaires socialistes de gauche favorables aux résolutions des conférences pacifistes de Zimmerwald (1915) et Kiental (1916). Au congrès de Bordeaux du Parti socialiste, du 6 au 9 octobre 1917, Léon Blum est l’un des membres de ce courant centriste. C’est le premier congrès où il joue un rôle officiel, et un rôle en coulisses : « Je crois bien, écrit-il à son épouse, que je suis parvenu, – pas à moi tout seul évidemment, mais pour une bonne part – à retirer à Renaudel et à Albert T. la direction effective de ce congrès […]276. » Il y a dans ce jugement une part d’excès, compréhensible chez un nouveau venu, mais aussi le témoignage d’un sens de la manœuvre politique, qui a contribué à la réputation de Léon Blum.

Albert Thomas quitte le ministère de l’Armement à la mi-septembre 1917. La formation du ministère Clemenceau en novembre 1917 permet de tourner la page de la participation socialiste aux gouvernements de défense nationale. Les socialistes sont dans l’opposition au gouvernement Clemenceau, mais pas de façon intangible : 64 députés socialistes votent contre son investiture, alors que 25 autres s’abstiennent277. Blum est proche de Marcel Cachin, qui occupe une position centriste dans le Parti socialiste et cherche à en conquérir la direction278. C’est chose faite entre juillet et octobre 1918 : Pierre Renaudel et Albert Thomas se retrouvent en minorité. Le nouveau secrétaire du parti, Ludovic-Oscar Frossard, forme avec Jean Longuet et Marcel Cachin une majorité. Elle condamne les socialistes restés des « impénitents de l’union sacrée279 », s’oppose à l’intervention militaire en Russie contre le nouveau pouvoir bolchevique, et demande la recherche d’accords de paix sur la base des 14 points du président Wilson. Ce changement de centre de gravité du Parti socialiste se confirme au congrès de Paris du 6 au 9 octobre 1918. Pierre Renaudel perd le contrôle du journal L’Humanité, dont Marcel Cachin devient le directeur politique. Le programme va dans le sens d’un retour aux principes du socialisme d’avant-guerre.

Marcel Sembat note alors dans ses cahiers : « Le congrès socialiste vient de se clore. Renaudel est remplacé par Cachin. Il reste, avec Albert Thomas, à la tête d’un puissant groupe qui va tâcher de reconquérir la majorité. Ils ne me pardonnent pas de ne pas être à la remorque280 ! » En novembre 1918, Léon Blum rompt publiquement avec Albert Thomas. Face à la réévaluation, positive, de la révolution russe et du bolchevisme qui s’opère chez les socialistes, Albert Thomas maintient une position très dure : « démocratie ou bolchevisme ». Il condamne le bolchevisme comme une doctrine contraire au socialisme, et lance un appel à l’intervention militaire alliée en Russie281. La réplique de Léon Blum a souvent été commentée par les historiens282. Il refuse l’alternative à laquelle Thomas entend contraindre les socialistes : bolchevisme et révolution, ou socialisme et réforme. Au nom de la fidélité à Jaurès et au texte de l’unité socialiste de 1905, il affirme que les socialistes français restent révolutionnaires et attachés aux réformes. « En réalité, relève Adeline Blaszkiewicz, tout est là question de rhétorique283. » La distance idéologique entre Blum et Thomas n’est pas si grande, quand bien même leurs divergences stratégiques sont fortes. Plusieurs intellectuels, proches amis de Blum au temps de l’affaire Dreyfus, s’éloignent du Parti socialiste, comme Charles Andler. D’autres restent proches de Thomas, comme François Simiand284.

Les réflexions de Blum le rapprochent d’un pôle réformateur et technicien. Entre décembre 1917 et janvier 1918, il fait paraître dans la Revue de Paris douze « lettres sur la réforme gouvernementale », en trois livraisons et sans nom d’auteur285. Ces textes sont publiés à la fin de 1918 en recueil, toujours de façon anonyme286. Avec cette série d’études, Léon Blum opère un retour critique sur sa première expérience politique dans le gouvernement aux côtés de Marcel Sembat. Frappé par les échecs rencontrés en 1916, il argumente en faveur de réformes et d’aménagements du pouvoir, qui lui semblent dictés par l’expérience du gouvernement de guerre, en France et en Grande-Bretagne. En un sens, Léon Blum devient ce qu’il nommait lui-même un spécialiste : un homme formé par « un parti politique » et « capable[s] de lire une loi de finances, d’établir un tarif de douanes, de rédiger un texte pénal287 ». Technicien de la réforme institutionnelle, Blum cherche à renforcer le gouvernement, en modifiant des pratiques politiques. Ainsi, il propose de fixer un délai (de deux mois) aux travaux des commissions du Sénat, afin de contrecarrer la tendance à la procrastination ou à l’enterrement des réformes non désirées par les sénateurs.

Ce texte va largement au-delà de ces propositions techniques. Blum crée une rupture profonde, par rapport à la doctrine marxiste, mais aussi par rapport à la tradition républicaine fixée à la fin du XIXe siècle. L’étude ne se revendique pas du socialisme. Blum ne se situe pas sur le terrain doctrinal et n’examine pas le pouvoir exécutif comme le gouvernement d’une République bourgeoise. Il le regarde de l’intérieur, comme un organe politique fragile et à fortifier. Dans cette optique, « l’État, note Romain Ducoulombier, n’est pas seulement une institution d’oppression du prolétariat, comme le veut l’orthodoxie marxiste, mais un levier pour l’organisation rationalisée de la démocratie sociale288 ».

Blum procède à une seconde rupture, avec la tradition républicaine. Le recours à « l’univers de la technique, relève Nicolas Roussellier, offre de fait un avantage inappréciable : il permet de multiplier les propositions d’aménagements partiels sans paraître remettre en question les caractéristiques fondamentales du régime parlementaire et donc sans risquer de passer pour un dangereux ennemi de la tradition républicaine […]289 ». Léon Blum propose de renforcer le rôle du président du Conseil des ministres, qui ne devrait se charger d’aucun ministère pour mieux se consacrer à la tâche de coordination et à la « direction centrale des affaires290 ». Ces idées sont partagées par quelques-uns de ses contemporains, comme Alexandre Ribot. Chez Blum, cependant, la réforme du gouvernement de guerre ne procède pas par emprunt à l’état-major mais aux « méthodes industrielles ». Il veut créer une sorte de « méthode Taylor du gouvernement et de l’administration291 ». S’il n’est ni le seul, ni le premier à avoir réfléchi à l’industrialisation de l’administration292, il est le premier à transposer « l’invention du concept d’organisation » taylorienne « du côté du travail gouvernemental293 ». Ces innovations intellectuelles et politiques sont de très grande portée. Blum rend légitimes des réformes politiques au nom de critères d’efficacité et de rapidité. Il défend d’ailleurs plusieurs de ces idées au congrès d’avril 1919 du Parti socialiste. Il y évoque la « réfection de notre technique gouvernementale » et y introduit l’idée d’un « machinisme modernisé294 ». Cela entre en résonnance avec des propositions défendues par d’autres socialistes, comme « les modifications assez profondes dans les institutions politiques » voulues par Joseph Paul-Boncour afin de « donner à l’Exécutif les moyens de durer et d’agir295 ».

Ces idées de réformes politiques vont de pair avec des projets économiques. L’expérience de 1914-1916 (les réformes du marché du charbon) renforce sa conviction, affirmée dès 1902, en faveur de la nationalisation des monopoles privés. Même si Marcel Sembat n’a pas conçu son ministère comme un lieu de réformes sociales, on trouve trace des convictions de Blum, qui souhaite « réformer le régime d’exploitation des mines, qui date de 1810, en donnant davantage de bénéfices à l’État296 ». Ces projets ne cessent pas après son départ du ministère des Travaux publics. En juillet 1917, il plaide auprès de Cachin pour « le monopole du sel en France297 ». Ces idées ont le vent en poupe dans le mouvement syndical. La nationalisation de secteurs économiques importants figure dans le programme arrêté en 1918 par la CGT. On peut considérer que le projet de « nationalisation industrialisée » est, au Parti socialiste, un point commun à ceux qui se nomment eux-mêmes des « réformistes impénitents », comme le dit avec humour Jean Lebas en décembre 1920 au congrès de Tours. Il évoque alors « un projet pour nationaliser les mines de potasse, les gisements de pétrole, les services publics […]298 ».

L’ENTRÉE AU PALAIS-BOURBON (1919)

L’année 1919 correspond, pour Léon Blum, à l’arrivée sur le devant de la scène politique, avec trois moments forts : le procès de l’assassin de Jaurès en mars, le congrès du Parti socialiste unifié en avril et la campagne électorale pour les législatives en novembre. Le procès de Raoul Villain devant la cour d’assises de la Seine a été longtemps attendu par la famille et les proches de Jaurès, mais aussi par l’ensemble des socialistes. D’ailleurs, note Jean Rabaut, « le Parti socialiste s’est emparé de la direction de la partie civile ; la famille de la victime n’intervient pas dans les débats […]299 ». Les deux avocats de la partie civile, Ducos de la Haille et Joseph Paul-Boncour, appellent à la barre de nombreux hommes de gauche, pour éclairer le jury sur la personnalité de Jaurès. Parmi eux, se trouve Léon Blum, dont le discours dithyrambique, publié par la suite, fait de Jaurès un héros hors du commun. « J’ai évoqué tout à l’heure des noms très grands : Chateaubriand, Hugo. Je crois que j’en avais le droit parce que Jaurès était de leur lignée. Comme orateur, je crois qu’on ne peut le comparer qu’à Mirabeau ou à Bossuet. Comme historien, c’est Michelet qu’il rejoint ; comme écrivain politique, c’est Rousseau […]300. » Après le verdict d’acquittement de l’assassin, une manifestation imposante a lieu à Paris le 6 avril. Groupant 100 à 150 000 personnes, elle marque le retour du Parti socialiste dans l’espace public comme force d’opposition. Le lien entre les engagements politiques de Léon Blum et les commémorations de Jaurès était déjà perceptible en 1916-1917. Il se confirme.

Au congrès du Parti socialiste en avril 1919, Léon Blum anime les travaux d’une commission chargée du programme électoral. La tâche est délicate, car il s’agit de préserver l’unité d’un parti où, on l’a vu, les tensions sont allées en s’aggravant depuis 1915-1917. Or la victoire et le retour à la paix ont eu pour effet de radicaliser les positions. Proche de la nouvelle majorité du Parti socialiste autour de Jean Longuet, Ludovic-Oscar Frossard et Marcel Cachin, Blum a l’habileté de proposer un programme ambidextre. Il s’inscrit dans une perspective révolutionnaire, chère à l’aile gauche, et valorise cependant le travail de réformes, prisé par l’aile droite. Celle-ci vote d’ailleurs ce texte, que refuse une motion déposée par Fernand Loriot pour l’aile gauche. Les commentaires de Blum sur le programme d’action sont publiés en brochure peu de temps après301.

Marcel Cachin en fait l’éloge dans L’Humanité : « En cet exposé si plein, de si noble tenue, d’ordonnance cartésienne, notre camarade sut allier les perspectives du philosophe à de belles et sobres images de poète, à des aperçus d’historien. Lui qui fut en tout temps éloigné de l’esprit de manœuvre et de machiavélisme, il a pu, en terminant, faire avec autorité à l’unité du parti un appel émouvant auquel tous les congressistes ont chaleureusement applaudi302. » Le discours de Blum est compatible avec la stratégie électorale proposée par Alexandre Desrousseaux, dit Bracke, et adoptée par les socialistes. Le mode de scrutin est nouveau : il s’agit d’un scrutin de liste, à un tour, qui pousse à la constitution d’assez larges alliances. Celles-ci sont récusées par les socialistes afin de préserver l’unité du parti. Ils prennent le risque d’aller seuls à la bataille.

En dehors du Parti socialiste, les appréciations sur le congrès, et en particulier sur le travail de Blum, sont plus mitigées. Dans la Liberté, le « fatras fallacieux » de Léon Blum, « critique d’opérette et maître des requêtes électorales du congrès des politiciens » est vivement dénoncé pour son art de l’équivoque. « Ce distingué dilettante a confectionné un papier qu’ont pu voter à la fois M. Albert Thomas, adversaire de la lutte des classes – il l’a dit hier – et M. Longuet, qui en est l’apôtre et le petit-fils303. » D’autres journaux pointent le caractère artificiel du programme : « Une tentative a été faite au cours de la séance pour concilier les contraires. M. Léon Blum, qui s’acquittait de ce rôle difficile, n’a pas manqué d’art304. »

Orateur apprécié au sein du Parti socialiste, Léon Blum publie à l’automne 1919 une brochure intitulée Pour être socialiste, destinée à un public large, en particulier les jeunes. Le texte connaît aussitôt un vif succès, qui ne se dément guère par la suite, puisqu’il est réédité à de nombreuses reprises. On y trouve une présentation très didactique de la doctrine marxiste, et des passages d’inspiration plus personnelle. Dans l’un d’eux, resté célèbre, Léon Blum affirme que « le socialisme est donc une morale et presque une religion, autant qu’une doctrine305 ».

Léon Blum est candidat sur la liste de douze noms présentée par le Parti socialiste dans le deuxième secteur électoral du département de la Seine. Le premier sur la liste est Joseph Paul-Boncour, auréolé d’une carrière politique commencée avant 1914 et d’une guerre où il a été combattant au front. Le deuxième, Pierre Dormoy (1876-1970), est conseiller municipal de Paris pour le XIIe arrondissement. Léon Blum est le troisième. La circonscription électorale inclut « les arrondissements du centre, Ier, IIe, IIIe, IVe et ces arrondissements des XIe, XIIe, XXe, faubourg Antoine [sic], Belleville et Ménilmontant, quartiers populaires, foyers de socialisme depuis les vieilles insurrections et la Commune, qui y avait combattu et était venue y mourir306 ». La campagne est animée. Léon Blum y attaque en réunion publique Maurice Barrès, candidat sur les listes adverses du bloc national. « Blum, note le policier présent, fait le portrait de chaque membre de la liste du bloc national. Il ne pense pas que Maurice Barrès, qui a prêché et larmoyé sur l’état lamentable de la République et a soutenu les congrégations et l’Église puisse devenir un chaud défenseur des lois laïques307. » Ses propos sont souvent vifs et drôles : le grand discours électoral de Georges Clemenceau est le « testament du père la défaite308 ».

Les élections de novembre 1919 voient la déroute du Parti socialiste : « Isolé, il fut écrasé. Il ne pouvait en être autrement309. » Des douze candidats présentés dans le deuxième secteur de la Seine, les trois premiers sont seuls élus. Dernier des trois, Blum obtient 49 379 voix sur 221 132 inscrits et 168 447 votants. À l’échelle nationale, le Parti socialiste progresse en voix – 1 700 000 suffrages en 1919, Alsace-Lorraine incluse, contre 1 400 000 en 1914 – et perd un tiers de son groupe parlementaire de 1914, à cause du mode de scrutin. Les députés socialistes, 102 en 1914, sont 68 en 1919.

Le nouveau député Léon Blum suscite beaucoup de sympathies dans son parti. L’Humanité rappelle son amitié avec Jaurès et tire gloire de sa notoriété littéraire : il est « l’auteur de plusieurs ouvrages de morale et de critique : il tient une place importante dans la critique littéraire et dramatique310. » Le Journal du peuple voit en lui « un des cerveaux d’élite par qui pense le socialisme français311 », et prédit qu’à la Chambre des députés, il « sera le rationalisme ». À l’inverse, plusieurs journaux de droite dénoncent son arrivisme : « Léon Blum, socialiste de Conseil d’État, s’est mis […] complaisamment à l’école des Gorgias de carrefour312 », entendons les révolutionnaires du Parti socialiste, accusés de bolchevisme.

Entre août 1914 et novembre 1919, Léon Blum a effectivement changé de vie. Devenu député, il doit renoncer à sa carrière au Conseil d’État. Ses ressources diminuant, il s’inscrit au barreau de Paris à la fin de 1921, afin d’avoir des revenus complémentaires liés à une activité d’avocat. Enfin, quoi qu’en dise L’Humanité en novembre 1919, sa carrière d’homme de lettres est derrière lui. Il commence, entre juin 1918 et la fin 1919, une carrière nouvelle de journaliste politique. On ne saurait ramener toutes ces ruptures à un choc unique, provoqué par l’assassinat de Jean Jaurès, que Léon Blum a si souvent invoqué par la suite. Cela recouvre en fait des processus plus complexes et plus amples. Ils découlent de la participation au gouvernement de guerre et de la transformation contrariée du socialisme français.
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Devenir un dirigeant socialiste
(1920-1928)


Devenu militant et parlementaire, en un mot professionnel de la politique à la fin de 1919, Léon Blum participe activement à la scission du mouvement ouvrier français. Il intègre cette minorité de socialistes qui refusent l’entrée dans une nouvelle organisation à vocation mondiale : l’Internationale communiste créée à Moscou en mars 1919. Au nom de la fidélité à l’idéal du Parti socialiste d’avant-guerre – la « vieille maison » –, il s’oppose à la majorité des militants français. Ceux-ci rejoignent le mouvement communiste, quand les minoritaires maintiennent ou recréent, selon le point de vue, le Parti socialiste. Ce moment est fondateur. Il implique d’abord de procéder à une redéfinition de la doctrine, dans un contexte de rivalité politique et de tension idéologique à l’égard du communisme naissant en France313. La scission impose de donner une place neuve au Parti socialiste dans un paysage politique français transformé par la Grande Guerre, l’union sacrée et les conséquences de la révolution russe d’octobre 1917.

Dans ce contexte Léon Blum acquiert une stature de dirigeant socialiste. Secrétaire de son groupe parlementaire, il est l’inventeur, entre 1925 et 1927, d’une stratégie originale. Celle-ci renvoie à une notion devenue célèbre : l’exercice du pouvoir politique. Il ne se confond ni avec sa conquête révolutionnaire, dont le nouveau Parti communiste français entend être le héraut, ni avec la participation au pouvoir, dans le cadre d’un gouvernement dirigé par des alliés de la gauche modérée, radicaux et républicains-socialistes. Cette stratégie est marquée par la dualité entre le « modèle » et le programme. Après Jean-François Biard, entendons par modèle « l’image de la société idéale dont la réalisation était reportée dans un avenir lointain, après la révolution314 ». Par programme, on peut entendre les mesures immédiates, à la portée plus limitée. Le programme politique concret du parti est issu du travail réalisé, session après session, par les parlementaires socialistes. Voilà, en somme, quel serait l’apport principal de Léon Blum au socialisme français des années 1920 : il est essentiel.

Pourtant, les résistances et les tensions sont nombreuses. Si la reconstruction du Parti socialiste est un succès au milieu des années 1920, si le parti retrouve, avec le Cartel des gauches en mai 1924, une forte audience nationale, si la stratégie proposée par Léon Blum contribue à maintenir son unité de 1925 à 1927, c’est au prix de nombreuses difficultés. Les divergences sont récurrentes, ainsi que les remises en cause.

RÉSISTER AU COMMUNISME (1920)

Les études sur la scission du mouvement ouvrier en France se sont pendant longtemps focalisées sur le congrès de Tours du Parti socialiste en décembre 1920. Les travaux entrepris depuis une quinzaine d’années montrent que ce processus s’inscrit dans une temporalité plus longue. Les tensions internes au mouvement socialiste sont telles que, à la fin de l’été 1920, le scénario d’une future scission ne fait plus de doute. De même, la séparation entre communistes et socialistes ne s’arrête pas aux lendemains du congrès de Tours. Les clivages s’approfondissent par la suite.

À la fin de l’année 1919, Blum est perçu comme l’une des têtes pensantes de la minorité qui, au Parti socialiste, entend refuser le bolchevisme. Selon une rumeur – fausse – recueillie par la police, le journal L’ère nouvelle serait « l’organe des députés Paul-Boncour, Léon Blum et Albert Thomas315 ». La rumeur est éclairante : « On estime que Paul-Boncour sera l’orateur de la troupe, mais que le chef véritable en sera Léon Blum, une intelligence de premier ordre, tacticien consommé, et manœuvrier expérimenté. » La réalité est différente. Trois tendances se font jour au début de 1920 chez les socialistes français. La première, celle du Comité pour la IIIe Internationale est favorable à l’adhésion immédiate à l’Internationale communiste. La deuxième est inspirée par « le Comité pour la reconstruction de l’internationale animé par Jean Longuet et créé pour contrebalancer l’importance du Comité pour la IIIe Internationale »316. Pour cette tendance, l’adhésion à la nouvelle Internationale doit pouvoir être discutée au préalable. La troisième tendance, celle de la droite socialiste autour de Pierre Renaudel, entend rester dans l’Internationale socialiste. La sortie de guerre se traduit par un afflux d’adhérents et une forte poussée à gauche, très sensible dans la fédération de la Seine où milite Léon Blum. La motion du Comité pour la IIIe Internationale, avec adhésion immédiate, y recueille 9 930 voix, contre 5 988 pour le centre longuettiste, et 616 à la droite. Léon Blum, militant au centre depuis 1917, est délégué pour représenter la tendance dite de reconstruction au congrès national du parti à Strasbourg, les 25-29 février 1920.

Le Parti socialiste s’y détermine « à reculons devant la question de l’adhésion […] »317 : il entérine la rupture avec la IIe Internationale socialiste, refuse l’adhésion immédiate à la IIIe Internationale, mais souhaite ouvrir des négociations avec elle. Deux délégués sont envoyés en Russie : Marcel Cachin et Ludovic-Oscar Frossard. Ce voyage s’avère déterminant pour la suite, car les deux hommes y assistent au deuxième congrès de l’Internationale communiste, du 17 juillet au 7 août, et en reviennent favorables à l’adhésion.

Dès le début de l’année 1920, cette poussée à gauche des socialistes français place Léon Blum en porte-à-faux. En mars, lors d’un meeting des jeunesses socialistes de la Seine, son discours est interrompu « à diverses reprises par des auditeurs qui lui reprochent son attitude “jusqu’au-boutiste” pendant la guerre318 ». D’autres attaques visent le nouveau député. L’aspiration à la révolution dans le mouvement socialiste est « appuyée sur une détestation aiguë du socialisme parlementaire319 ». Plusieurs réunions de la fédération de la Seine sont houleuses. La presse de droite les présente comme « une sorte de tribunal révolutionnaire » où des militants font « le procès des deux députés » Léon Blum et Paul-Boncour, « et celui du parlementarisme en général […]320 ». Dans ses souvenirs parus en 1945, Joseph Paul-Boncour remercie le secrétaire de la fédération de la Seine, Georges Pioch, « d’avoir été cordial pour l’accusé que j’étais souvent », dans ces réunions où « l’on ne rendait pas à ceux de ma nuance la vie facile321 ».

Dans cette ambiance dégradée, Léon Blum clarifie ses positions, dans une série d’articles où l’on retrouve les procédés du dialogue littéraire qu’il affectionne. Intitulée « À Moscou ? », cette série paraît dans L’Humanité entre le 24 octobre et le 19 novembre 1920322. Reprenant l’argument qu’il avait employé fin 1918 contre le représentant de l’aile droite, Albert Thomas, il nie que « le débat pour ou contre l’adhésion » se réduise « à une sorte de conflit entre l’esprit réformiste et la volonté révolutionnaire323 ». Face aux accusations de l’aile gauche, Léon Blum récuse l’étiquette de réformiste. À ses yeux, le débat pour ou contre l’adhésion oppose deux doctrines : « Deux conceptions différentes de la Révolution, celle que le parti français avait constamment précisée depuis quinze ans, celle que Moscou vient de formuler324. » La critique est radicale et porte sur le corpus idéologique élaboré par la IIIe Internationale. Selon Blum, théoricien marxiste de la résistance au communisme, c’est « une doctrine inacceptable ; intrinsèquement fausse ; contraire à toute la tradition théorique et historique du socialisme et, en tout cas, radicalement inapplicable à l’action socialiste dans le pays325 ».

La réponse de Charles Rappoport nourrit la controverse. Ancien colistier de Léon Blum aux élections législatives de 1919, resté candidat malheureux, Rappoport réfute les arguments de Blum et défend les positions de la gauche socialiste favorable à la IIIe Internationale. « Le réformisme n’est pas mort » : Blum en est un, de même que « la grande majorité de ses collègues parlementaires ». Les « réformes arrachées aux classes dominantes » sont illusoires326. Une motion est présentée par Blum, Bracke, Barthélémy Mayéras et Dominique Paoli, au nom du Comité de résistance socialiste. Publiée le 11 novembre 1920, cette motion fait ressortir quelques points saillants327.

Le premier est l’organisation du parti. Il doit respecter la représentation proportionnelle des minorités au sein des organismes dirigeants, refuser les « organismes clandestins », et défendre le « droit de discussion » interne. Les signataires de la motion invoquent la fidélité aux statuts adoptés lors de l’unité socialiste en 1905 (article 19). Les instances partisanes sont « désignées par le congrès national sur une base proportionnelle à l’influence de chacune des tendances, avec liberté de discussion interne328 ». En un mot, c’est l’antithèse du parti dans sa conception bolchevique.

Le deuxième point saillant est le respect de « l’autonomie du mouvement syndical ». Le troisième est la « conception révolutionnaire » : la prise du pouvoir politique, comme celle d’octobre 1917 en Russie, est dissociée de la révolution, terme réservé au changement global du régime de propriété. Le corollaire est l’apologie des « formes d’activité immédiate du prolétariat », c’est-à-dire la propagande, la « conquête des mandats électifs qui transporte la lutte de classes sur le terrain politique », et la « conquête des réformes – par l’action directe ou par l’action parlementaire […] ».

Le quatrième point est la reconnaissance, du bout des lèvres, de la « dictature du prolétariat », assortie d’une condamnation des procédés de terreur et de violence. Le cinquième point concerne les « questions nationales et coloniales » : une collaboration avec le gouvernement en cas de future guerre n’est pas écartée, et, tout en se disant « en faveur des populations indigènes », la motion compte écarter le spectre de la « guerre des races ». Enfin, le sixième et dernier point sur les « questions agraires », reconnaît le rôle de la « petite propriété paysanne » en France. On est très loin des idées défendues par les partisans de la IIIe Internationale.

Sur le terrain, Léon Blum enchaîne les réunions pour diffuser ses thèses avant le prochain congrès, à Tours en décembre. S’attirant, à un endroit, de « vifs reproches » pour des propos « trop modérés329 », ses arguments sont, ailleurs, réfutés par un orateur330. Blum donne une vision rassurante de ce qu’il faut entendre « par le mot de révolution sociale, qui n’effraie souvent que parce qu’incompris. Il dérive, dit-il, du mot “évolution” qui en l’espèce n’est qu’une marche vers le progrès et l’indépendance. Une révolution ne constitue qu’une substitution d’un régime à un autre qui ne répond plus aux besoins actuels331 ». Ce commissaire de police a été fidèle aux propos entendus. Blum y revient dans plusieurs textes postérieurs. Au début de 1927, il affirme que « l’idée de la Révolution, telle que nous la concevons, s’accorde avec la théorie de l’évolution des espèces vivantes, telle qu’elle est aujourd’hui professée par les continuateurs de Darwin332 ».

Le scénario du congrès de Tours est connu par les votes préalables des militants socialistes dans les fédérations et ne fait pas de doutes : l’adhésion majoritaire à l’Internationale communiste est au bout du chemin. La motion « pour l’unité internationale », cosignée par Léon Blum, a recueilli 6,2 % des voix dans la fédération de la Seine. Ses partisans s’apprêtent à être exclus ou à faire sécession. En décembre 1920, Marcel Sembat note dans ses cahiers : « À Noël (samedi), je pars pour le congrès de Tours, où je sors, hélas ! du Parti333. » Le malaise est tangible. Selon Ruffin Dugens, partisans de l’adhésion à la IIIe Internationale, « Blum, hésitant l’autre jour à me tendre la main, me disait : “ne me prenez-vous pas pour un traître ?”, je lui répondis : “non camarade, je n’ai jamais considéré comme tels ceux qui ne voient pas avec les mêmes lorgnons que moi”334 ».

Les opposants à l’adhésion, très minoritaires, s’expriment longuement : parmi eux, Léon Blum, après Marcel Sembat et avant Jean Longuet. L’Internationale communiste a organisé un coup de théâtre pour exclure par avance Jean Longuet et « son groupe ». Un télégramme de Gregori Zinoviev les accuse d’être « des agents déterminés de l’influence bourgeoise sur le prolétariat ». Une intervention, inattendue, de la militante communiste Clara Zetkin au congrès va dans le même sens, et achève de faire basculer les équilibres politiques internes au parti français. Il ne reste à Jean Longuet qu’à dénoncer une « scission imposée de l’extérieur »335. Par 3 252 mandats sur 4 763, le congrès décide d’adhérer à l’Internationale communiste et il rejette, par 3 247 mandats, un texte demandant le maintien de l’unité socialiste. La scission est consommée : reconstructeurs et résistants quittent la salle, et poursuivent à côté les discussions.

À ce congrès, le discours de Blum, rédigé avec l’aide de Lucien Herr, reprend les points saillants de la réfutation doctrinale du bolchevisme. Blum décortique, avec une précision rigoureuse, le texte des 21 conditions d’adhésion posées par l’Internationale communiste dans son deuxième congrès, à l’été 1920 : il tient à démontrer qu’il s’agit d’un « socialisme neuf sur tous les points essentiels336 ». Ce discours, devenu célèbre et souvent commenté, est d’une tonalité assez dramatique. Blum refuse par avance de se plier au « vote de majorité » qu’il attend, et argue d’un « cri de conscience ».

Ce discours est important pour la postérité, qui l’a retenu sous le nom de discours « pour la vieille maison », en raison de la formule employée par Blum à la fin de son intervention, dans l’exorde : « Nous sommes convaincus, jusqu’au fond de nous-mêmes, que, pendant que vous irez courir l’aventure, il faut que quelqu’un reste garder la vieille maison. » Il n’a pourtant pas eu de réelle importance sur le moment.

Blum est vivement interrompu à plusieurs reprises. Selon le policier présent, « à la partie de son discours où M. Blum fait connaître que le devoir des socialistes est de participer à la défense nationale, des cris de hou hou se font entendre du côté gauche de la salle, tandis que du côté droit des applaudissements retentissent. Aussitôt la gauche entonne “L’Internationale”, on invective M. Blum […]337 ». La motion qu’il présente ne groupe que 397 mandats sur 4 731 le 29 décembre après-midi338. « Le discours de Blum » n’a pas « plus frappé les esprits que les autres interventions des opposants à “Moscou”, notamment celles de Jean Longuet, Marcel Sembat ou Paul Faure339 ». Plusieurs intellectuels socialistes voient en lui un simple opportuniste. Henri Wallon écrit à Lucien Febvre, le 31 décembre 1920 : « Quant aux Blum et Paul-Boncour il était depuis longtemps manifeste qu’ils organisaient la scission, suivant l’expression de Mauss […]. Ils sont d’ailleurs dans la logique de leur tempérament, “ils” ne sont pas taillés pour l’opposition même parlementaire340. »

LE DIRIGEANT DU GROUPE PARLEMENTAIRE SOCIALISTE (1921-1924)

Léon Blum se retrouve dans l’opposition parlementaire, à partir de janvier 1921. Le mouvement socialiste fortement diminué doit se reconstruire, sous la direction du secrétaire du parti, Paul Faure. Blum acquiert progressivement « l’influence intellectuelle d’un homme venu au socialisme sur le tard341 ». Secrétaire du groupe parlementaire socialiste à la Chambre des députés, il inspire le travail collectif, fait de propositions de loi et de contre-projets de budget, qui nourrit le programme concret de son parti. Ce travail de fond est mené dans l’opposition aux gouvernements de la législature 1919-1923, puis dans le soutien aux ministères de Cartel des gauches, en 1924-1925, et enfin à nouveau dans l’opposition. Blum contribue à la naissance d’un socialisme parlementaire qui s’épanouit dans l’opposition, et y trouve ses limites. Cela le conduit, en 1925-1927, à élaborer une réflexion sur les rapports du socialisme au pouvoir politique.

Au lendemain du congrès de Tours, la SFIO reste « une coexistence de tendances aux positions divergentes, voire antagoniques342 ». Au sein de la commission administrative permanente (la CAP), les « reconstructeurs » menés par Jean Longuet et Paul Faure sont les plus nombreux. Les « résistants » partagés entre les proches de Blum et la droite de La vie socialiste, de Pierre Renaudel, sont en minorité343. Les recherches récentes ont montré que l’on est loin d’un Parti socialiste dirigé, comme le pensait Jean Lacouture, par un triumvirat Paul Faure, Jean Longuet, Léon Blum344. En réalité, c’est Paul Faure qui, de 1921 à 1924 au moins, a la haute main. Il signe davantage d’articles (571) dans Le Populaire entre janvier 1921 et juin 1924 que Blum (289) ou Longuet (241)345. Il en va de même pour les brochures de propagande entre 1921 et 1925 : Léon Blum est « au même niveau que Vincent Auriol ou Joseph Paul-Boncour, mais loin derrière Paul Faure ou Compère-Morel346 ».

Avec Longuet, Blum anime Le Populaire. Le journal se trouve dès le début dans une situation de grande fragilité, tant le nombre d’abonnés est faible347. Il lui faut, en septembre 1921, l’aide des coopératives affiliées au Parti ouvrier belge pour survivre. La situation reste très préoccupante. L’année 1922 commence par un article de Léon Blum intitulé « Au secours ! »348. Le congrès extraordinaire de juin 1922 choisit de continuer à soutenir le journal, qui passe sous le contrôle direct de Paul Faure, nommé rédacteur en chef. « Le 3 juin 1924 », peu après les élections législatives, « Le Populaire quotidien sortait pour la dernière fois349 ». Jusqu’en janvier 1927, c’est « une feuille de parti publiée deux fois par mois ». Léon Blum n’y joue plus de rôle notable.

Au sein du groupe parlementaire, son influence s’affirme, mais non sans mal ni sans heurts. La scission de 1920 a eu lieu sur fond de remise en cause des parlementaires par de nombreux militants. Après Tours, le Parti socialiste se reconstruit sans se départir de cette obsession du contrôle militant des élus, renouant en cela avec une volonté manifeste avant 1914350. Les élus devraient ainsi représenter leur parti, plutôt que la somme de leurs électeurs. Le groupe parlementaire socialiste doit se distinguer radicalement « de toutes les fractions politiques bourgeoises351 » à la Chambre des députés, d’abord par sa discipline de vote, ensuite par sa fidélité aux instances partisanes.

Tenu à la bride courte, le groupe parlementaire a pourtant un rôle essentiel. « Sur les 68 élus » socialistes des élections de 1919, 55 restent « avec la minorité de Tours352 ». Dans un Parti socialiste qui a perdu l’essentiel de ses ressources financières, passées au Parti communiste, les parlementaires sont les missi dominici du socialisme. Ils effectuent de nombreuses tournées de propagande. « Le classement des députés en fonction du nombre de réunions effectuées » en 1922 donne « la première place » à Compère-Morel, « avec 43 réunions, suivi de Léon Blum, qui en assure 26353 ».

Ces réunions publiques sont régulièrement marquées par des tensions ou des heurts avec les communistes, qui viennent porter la contradiction ou provoquer le chahut. La période connaît une entrée en crise des réunions politiques publiques, qui se transforment354. Léon Blum a peu de voix : la presse évoque régulièrement « l’organe affaibli » qui ne lui permet pas de parler suffisamment fort. À la mi-juin 1923, dans un meeting à Périgueux, Paul Faure et Léon Blum tombent, selon Le Populaire, dans un « guet-apens » tendu par les communistes. « Malgré leurs violences, nos amis font acclamer le socialisme traditionnel355. » Dans L’Humanité, le ton, après l’invective, est à la moquerie : Blum aurait « annoncé qu’il ne reparlerait plus devant un public aussi hostile (on fait moins de bruit dans les salons parisiens)356 ».

Les députés socialistes ne sont pas uniquement des propagandistes. Leur importance tient aussi au travail qu’ils réalisent, dans les commissions parlementaires et les débats à la Chambre. L’organisation collective du travail politique inventée par Léon Blum n’y est pas pour rien. Joseph Paul-Boncour s’en souvient avec précision.

« Nous avions chacun notre tâche répartie suivant nos goûts et les commissions dont nous faisions partie. Aucune décision n’était prise par le groupe, qui n’eût d’abord été étudiée et proposée par un groupement d’études constitué à cet effet. Des membres de la commission administrative permanente de la CAP [sic], organe central du Parti, y prenaient part pour établir la liaison. C’était un peu lourd et lent, mais c’était sérieux. Léon Blum, secrétaire du groupe parlementaire, y veillait avec un soin et un dévouement touchants, pliant sa belle intelligence aux plus petits détails de procédure et de méthode, donnant tout son temps à cette organisation du groupe, dont le rendement nous permit, bien que réduits en nombre, de tenir dans cette Chambre une place honorable et d’intervenir utilement dans tous les grands débats357. »

Les contre-projets déposés par les députés socialistes sont précis et argumentés, notamment en matière budgétaire et financière358. On aurait tort de ne voir en Léon Blum qu’un honnête continuateur de Jean Jaurès. Il porte des innovations collectives, tournées vers des mesures concrètes et de nouvelles politiques publiques.

Par contraste, Blum joue un rôle moindre au plan international. L’Internationale ouvrière socialiste (l’IOS) naît ou renaît de ses cendres au congrès de Hambourg en mai 1923. Le Parti socialiste constitue la Section française de cette Internationale ouvrière (la SFIO). La première place, « au sein du secteur international de la SFIO » revient à Bracke, qui siège au bureau de l’IOS359. Jean Longuet siège au comité exécutif, « avec Blum, Faure et Renaudel comme suppléants ».

Cette dynamique est, paradoxalement, remise en cause par les élections législatives du 11 mai 1924. Les droites, emmenées par Raymond Poincaré et Alexandre Millerand, sont défaites et un gouvernement dit de Cartel des gauches est formé par le radical Édouard Herriot, soutenu par les socialistes. Les gouvernements de Cartel durent peu et, en juillet 1926, Raymond Poincaré revient au pouvoir, avec une majorité d’« union nationale ». Ce basculement est dû à la conjonction de deux phénomènes. Le premier est la division du mouvement ouvrier français. Le second est le reclassement centriste du plus important des partis de gauche, le parti républicain radical et radical-socialiste. Il peut, soit se rallier aux droites modérées et participer aux ministères qu’elles dirigent, comme en 1919-1923, soit gouverner en cherchant des alliances à gauche, comme en 1924-1926. En un mot, les radicaux peuvent pratiquer à eux seuls l’alternance, et forger une majorité soit de gauche, soit de droite, au nom de légitimités alternatives : le progrès social et la défense des valeurs républicaines ou bien l’union nationale, nouvelle forme de l’union sacrée.

Au congrès de Marseille, du 30 janvier au 3 février 1924, les fédérations socialistes ont le choix entre trois possibilités pour les prochaines élections : des listes de Cartel avec les radicaux et les républicains-socialistes, des listes autonomes ou l’alliance avec des communistes dissidents. Des listes de Cartel existent dans 57 circonscriptions, comme dans le deuxième secteur de la Seine, où Léon Blum est candidat. Des listes socialistes autonomes, opposées à des listes radicales, existent dans 23 circonscriptions, comme dans le 3e secteur de la Seine, où Bracke s’oppose au républicain-socialiste Paul Painlevé360. L’entente, quand elle existe, est purement électorale, et il n’y a pas d’accord politique global et durable.

Il existe cela dit des domaines dans lesquels socialistes et radicaux ont des vues proches, comme la politique étrangère. La SFIO reconstituée est profondément pacifiste : la condamnation de l’union sacrée portée par Paul Faure et d’autres minoritaires du temps de guerre, comme Jean Longuet, a des effets durables et profonds sur le parti. Léon Blum est pacifiste, même s’il lutte longtemps dans son parti pour que celui-ci n’écarte pas a priori et par principe le vote des crédits de guerre en cas de conflit, arguant que certaines circonstances pourraient, peut-être, le justifier361. Ce pacifisme, que Blum présente à bon droit comme un héritage de la pensée de Jaurès, se traduit par une vive critique de la politique extérieure menée après-guerre par les droites, et en particulier l’occupation de la Ruhr décidée par Raymond Poincaré en janvier 1923. Cette politique de force ou de puissance devrait, selon les socialistes, impérativement céder la place à une politique de réconciliation et de coopération, dont la société des nations (SDN) est le symbole.

La SDN brille, en un sens, du prestige passé du président Wilson et du wilsonisme, qui fut si fort en 1917-1919. Côté radical, la SDN est une enceinte diplomatique essentielle : elle est rattachée aux espoirs d’organisation portés par des hommes comme Léon Bourgeois, qui en est le premier président en 1920, année où il reçoit le prix Nobel de la paix. Le triple objectif que s’assignent les gauches françaises du début des années 1920 : coopération entre les nations, arbitrage international, désarmement, est inextricablement lié aux fortes espérances pacifistes des contemporains.

Voilà sans doute l’une des raisons pour lesquelles le Cartel des gauches remporte, aux yeux des contemporains, la victoire. Cela est dû au rôle très actif de certaines organisations comme la Ligue de la République, et de certains journaux, qui tentent de lancer un « pont entre socialisme et radicalisme362 ». La réalité est autre : les droites sont majoritaires en termes de voix, même si les gauches gagnent la majorité des sièges de députés363. Paul Faure, élu en Saône-et-Loire, proclame que la victoire du Cartel est en fait celle du Parti socialiste, qui revendique 104 élus dans la nouvelle Chambre364, contre 140 pour les radicaux, 44 pour les républicains-socialistes et 26 pour les communistes. Même dans le 2e secteur de la Seine, le contraste est fort entre la présentation des résultats et l’analyse du scrutin. La presse de gauche estime que « M. Blum, dans le 2e secteur a remporté un succès personnel, nettement marqué365 ». Pourtant, dans ce secteur, la liste de droite emporte six sièges, contre trois pour la liste de Cartel des gauches.

En juin 1924, la SFIO refuse de participer à un gouvernement radical, dirigé par Édouard Herriot, député du Rhône et maire de Lyon. Le congrès de la SFIO accepte une politique de soutien, sans en préciser réellement les modalités. Édouard Herriot et Léon Blum, nés tous deux en 1872, se connaissent depuis qu’Herriot lisait dans la revue La Conque les premiers poèmes de Blum366. « Une vieille camaraderie de l’École normale, un tutoiement affectueux, le goût commun des Lettres, faisaient de Blum et d’Herriot des amis, qui s’entendirent toujours dans l’intimité, même quand la politique les opposa367. »

Les accords entre socialistes et radicaux aboutissent à de grands résultats, dont la cérémonie de translation des cendres de Jaurès au Panthéon, le 29 novembre 1924. Le cortège officiel rassemble plusieurs dizaines de milliers de personnes. Un contre-cortège communiste vient rappeler que la figure du tribun socialiste reste disputée368. Mais le soutien socialiste aux radicaux provoque aussi des dissensions internes au groupe parlementaire socialiste, ponctuées de rappels à l’ordre des élus indisciplinés par la CAP. Le 28 juin 1924, posant la question de confiance, le gouvernement Herriot bénéficie du soutien de 44 députés socialistes, alors que les 60 autres restent fidèles à la décision du parti et s’abstiennent. Léon Blum minore cet « incident », mais les difficultés s’aggravent à propos du budget369. La stratégie préconisée par Blum – le vote du budget si les radicaux acceptent « une portion suffisante des réformes » portées par les socialistes370 – a du mal à être acceptée.

La gauche de la SFIO, forte à la CAP, entend refuser par principe le budget, sauf si cela fait le jeu des droites. La droite de la SFIO, forte dans le groupe parlementaire, compte l’accepter moyennant quelques amendements, pour conforter l’union des gauches371. « De 1924 à 1926, note Thierry Hohl, se joue autour et dans le groupe parlementaire, un affrontement dont le véritable enjeu est la place du socialisme dans le système politique372. » Ces tensions mettent à mal l’unité de la SFIO et fragilisent le gouvernement d’Édouard Herriot. Il tient des réunions au sommet avec les leaders socialistes « le soir au Quai d’Orsay ». Selon Paul-Boncour, favorable à la participation, « rien n’y était mis sérieusement à l’épreuve, sinon la patience d’Herriot373 ». Sa démission, en avril 1925, après un vote hostile du Sénat, est due à la conjonction de plusieurs facteurs. Au congrès de Paris de la SFIO, entre le 15 et le 18 août 1925, un grand nombre de délégués se retrouve pour rejeter « toute participation ministérielle avec un gouvernement bourgeois » et dénoncer, après le secrétaire général Paul Faure, le « ministérialisme374 ». Blum, au grand dépit de l’aile droite, s’est rallié à cette motion375.

L’EXERCICE DU POUVOIR : UN INTELLECTUEL DE PARTI (1925-1928)

Léon Blum propose une nouvelle stratégie aux socialistes, dans une série de discours et de textes publiés entre 1925 et 1927. En janvier 1926, au congrès extraordinaire de la Bellevilloise, il pose nettement la différence entre la conquête et l’exercice du pouvoir. La première est la « prise totale du pouvoir politique, prélude possible et condition nécessaire de la transformation du régime de la propriété, c’est-à-dire de la révolution376 ». Le second résulte de « l’effet du jeu parlementaire, dans le cadre des institutions existantes, dans le cadre de la constitution actuelle ». Or le Parti socialiste, selon Blum, peut être « contraint » à exercer le pouvoir et à former un gouvernement « s’il possède la majorité dans le Parlement377 », c’est-à-dire, précise-t-il, si, par exemple il y avait eu 140 députés socialistes élus et 104 radicaux en mai 1924. Une telle expérience présente un « danger : c’est la déception ». Entendons non seulement les désillusions que provoquerait un gouvernement dirigé par les socialistes, mais aussi la perte de confiance envers le socialisme. « L’exercice du pouvoir à l’intérieur des institutions capitalistes est, et sera toujours, une épreuve particulièrement douloureuse et difficile pour des partis socialistes. »

La participation au pouvoir, c’est-à-dire « la collaboration du Parti socialiste à des gouvernements constitués par d’autres partis » est à éviter378. Elle présente en effet, selon lui, tous les inconvénients et les dangers de l’exercice du pouvoir, sans en offrir un seul des avantages : ni effet de « propagande », ni « contrepartie de réalisation ». L’entrée des socialistes dans un « ministère en société », dirigé par d’autres (les radicaux) est à proscrire.

Début 1927, Blum précise sa pensée dans deux séries d’articles dans Le Populaire, redevenu quotidien. La première série, « Les radicaux et nous », est une réponse circonstanciée à une interview de Maurice Sarraut, président du Parti radical379. Sans doute soucieux de ménager une entente éventuelle avec les socialistes en vue des élections législatives de 1928, Maurice Sarraut ne voit pas d’incompatibilité entre radicalisme et socialisme, « mais une différence profonde qui tient essentiellement au sens que nous gardons, nous radicaux, de la réalité380 ». Du 31 janvier au 6 février 1927, en six articles, Léon Blum revient sur ces déclarations. Il réfute minutieusement, selon son habitude, ces arguments381. Son objectif est de poser une différence doctrinale entre radicalisme et socialisme, qui sépare sur le fond les deux partis politiques. Cette différence renvoie à la dimension révolutionnaire du projet socialiste, et à la dimension marxiste de son idéologie382.

« Le socialisme […] veut opérer une transformation totale du régime de la propriété. Cette transformation est précisément ce que nous appelons la Révolution sociale. Les radicaux […] sentent bien […] ce que la société présente implique d’injustice et de désordre. La condition des salariés, en particulier, les choque et les touche. Ils voudraient l’amender, l’améliorer, mais dans le cadre de la société actuelle383. »

Léon Blum complète cette première série avec une deuxième : « Le bolchevisme et nous », en mars 1927384. Ces sept articles reprennent, pour simplifier, les arguments doctrinaux déjà exposés par Léon Blum en 1920. En 1921, les éditions du Parti socialiste ont publié « deux brochures de Paul Faure et une de Compère-Morel sur les conditions de la scission bolchevique, imposée de l’étranger385 ». En revanche, le discours de Blum à Tours n’a pas été publié, et il n’allait pas l’être avant 1934. Cette série permet à un large public de découvrir sa condamnation doctrinale du bolchevisme.

Ces deux séries d’articles sont publiées très vite en brochures par la SFIO. Elles contribuent à donner à Léon Blum un ascendant intellectuel au sein de son parti, déjà perceptible en 1926. Il est présenté dans Paris-Soir comme « un des chefs incontestés du socialisme français386 ». Cette réputation nouvelle fait d’ailleurs sourire Blum, qui s’en explique en janvier 1926 :

« Voyez-vous, je me suis aperçu qu’il s’était fait ces temps derniers une grande transformation dans ma modeste personne. Il y a quelques mois, j’étais un homme d’une habileté sans égale, d’une rouerie, d’une malice, d’une subtilité machiavéliques. Maintenant, je suis devenu une brute doctrinaire. (Rires et applaudissements). Je suis devenu un pédant marxiste, je suis devenu un fanatique de la doctrine387. »

Cet ascendant est-il profond ? La SFIO est marquée en 1926-1927 par une éclosion de courants : à droite, autour de La vie socialiste de Pierre Renaudel, à gauche autour de la Correspondance socialiste en 1926, puis de La bataille socialiste en 1927388. La direction du parti, Paul Faure et Jean-Baptiste Séverac, appuie la gauche. L’ascendant de Léon Blum est relatif et repose sur un équilibre politique précaire.

Sa situation, avant les élections législatives d’avril 1928, au scrutin uninominal, est plus fragile qu’il ne semble. Pour la première fois il se porte candidat seul, dans la deuxième circonscription du XXe arrondissement de Paris. Il fait l’objet depuis plusieurs mois de rumeurs calomnieuses de la part des droites. Elles le présentent comme un marxiste violent, coupable d’avoir crié « je vous hais ! » aux députés de droite en 1925. Le compte-rendu des débats à la Chambre des députés est toujours expurgé. Selon Joël Colton, il ne fait pas de doute que Blum a eu un moment de colère devant le chahut de la droite, alors qu’il était à la tribune le 2 février 1925389. Blum lui-même l’a reconnu en 1946390. Cela s’explique, dans le contexte des années 1920, par la récurrence des attaques et invectives antisémites à la Chambre des députés : les droites utilisent cette arme contre Blum dès la législature 1919-1923, comme le montrent les études récentes391.

Cette réputation se double de rumeurs antisémites diffusées en 1927 par L’Action française : Léon Blum, très riche, aurait une villa à Cannes392. Peu après, il est question d’un château sur la côte basque française393. Léon Blum se sent tenu à dissiper ces légendes dans Le Populaire : « Je n’ai relevé ces sottises que parce que, de tous les coins de la France, des camarades m’y incitaient, m’en faisaient presque un devoir. Maintenant, ils sont prévenus, ils sont armés, ils peuvent imposer silence à la calomnie. C’est donc fini, bien fini394. » Tout indique, au contraire, qu’il s’agit d’un commencement. Les rumeurs propagées par l’extrême-droite ont duré jusqu’à la Seconde Guerre mondiale.

Du côté de la gauche, la rupture doctrinale et politique entre socialisme et radicalisme notifiée par Blum en 1927 a laissé des traces. Traité de « prophète de malheur » et de « dupeur » début 1928, Léon Blum est dépeint en adversaire. « La vérité est que M. Blum, malgré l’opinion de nombreux députés socialistes, fut toujours l’adversaire du Parti radical ; il n’a pas changé d’opinion395. » Plus à gauche, les mises en cause sont différentes, mais pas moins vives.

En avril 1927, lors du 24e congrès national de la SFIO, le secrétaire de la fédération des Vosges, Jean Archenoul, demande aux deux députés Paul-Boncour et Blum de ne « pas se faire les avocats des grands industriels des Vosges et de ne pas prendre en main des dossiers pareils, car de tels faits nous gênent beaucoup dans notre propagande (Applaudissements)396 ». Léon Blum, inscrit au barreau de Paris depuis novembre 1921, a défendu l’industriel Marcel Boussac dans un litige qui l’opposait à Épinal à un autre industriel du textile, Paul Lederlin, défendu, quant à lui, par Joseph Paul-Boncour. Les deux parlementaires ne sont pas les seuls députés-avocats socialistes à travailler avec des industriels. Proche ami de Blum, Vincent Auriol a lui aussi fourni une consultation juridique à Boussac en 1925397. Cela suscite le malaise dans les rangs socialistes. « L’émotion a été grande parmi les socialistes des Vosges et parmi les ouvriers, parce que ces deux capitalistes sont nos plus grands ennemis398. » Cette affaire est montée en épingle à la gauche du Parti socialiste, par Maurin, d’ailleurs sanctionné par les instances de la SFIO. Dès 1926, les communistes dénoncent des collusions d’intérêts scandaleuses. « Si les Boussac et les Lederlin sont l’illustration même et la condamnation du régime capitaliste, les députés-avocats Paul-Boncour et Léon Blum sont, eux, la flétrissure mortelle de la social-démocratie tout entière399. »

Avant les législatives de 1928, le PCF s’engage dans une lutte à outrance contre la social-démocratie. Les candidats communistes doivent se maintenir au second tour, et refuser tout désistement. Le militant communiste Jacques Duclos, poursuivi en justice pour motifs politiques, est désigné candidat dans la deuxième circonscription du XXe arrondissement de Paris. Duclos est sous le coup d’un mandat d’arrêt, et Pierre Sémard mène la campagne à sa place. « Il aurait déclaré au candidat socialiste, selon les propos rapportés par Jacques Duclos : “vous savez, Blum, qu’il y a une tradition dans le mouvement ouvrier. On ne se présente jamais contre une victime de la répression capitaliste […]” »400. »

Au premier tour, Jacques Duclos arrive en tête, avec 7 712 voix, suivi de Blum (6 060) et trois autres candidats, deux de droite et un radical-socialiste (Fieschi, 1 578 voix), qui se désiste en faveur de Blum401. Celui-ci a, en effet, décidé de se maintenir. La triangulaire, au second tour, se solde par une nette victoire de Jacques Duclos, avec 8 199 voix, suivi par Blum (6 801) et le candidat de droite (Gautrat, 6 450). Un électeur radical-socialiste sur deux a reporté son suffrage sur Léon Blum au second tour.
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Le temps des recompositions
(1929-1933)


L’insuccès rencontré lors des élections de 1928 ouvre une nouvelle phase de la carrière politique de Léon Blum. Il est désormais un dirigeant socialiste connu. En dépit de cet échec personnel, il tend à devenir le leader du Parti socialiste unifié en France. C’est une période de recompositions et de changements, dont le premier indice est son élection comme député de l’Aude, à Narbonne, en 1929.

Ces années correspondent à une période charnière pour la société française. Il s’agit d’un moment d’entrée en crises, pas toutes liées à la Grande Dépression économique mondiale. Ce sont aussi des années de mutation, où s’expriment des volontés de renouveau souvent contrariées : des « rendez-vous manqués402 ». Elles se caractérisent enfin par une polarisation croissante de la société française et la montée de conflits aigus, voire violents. Léon Blum joue dans ces crises un rôle déterminant. La crise politique interne au mouvement socialiste, en germe dès la fin des années 1920, aboutit à une scission en 1933. Ce phénomène, propre au Parti socialiste, participe au processus général de fragmentation des forces politiques que connaît alors la France. Cela va de pair avec des phénomènes contestataires et une remise en cause du système politique républicain.

BLUM DÉPUTÉ DE L’AUDE

À la fin des années 1920, Léon Blum ne ressemble guère à la majorité de ses collègues parlementaires. Près d’un tiers des parlementaires français élus entre 1881 et 1936 a un ascendant qui détenait une fonction politique. 10 % de ces élus sont les enfants de parlementaires403. Comme d’autres, fort nombreux dans le mouvement ouvrier, Léon Blum est le fils de ses œuvres. La République vers 1900 est dominée par un groupe professionnel qui occupe une place centrale : les avocats404. Blum, juriste au Conseil d’État, en est très proche, mais n’en fait pas partie. Il ne s’inscrit au barreau qu’une fois devenu député, en quête d’un revenu complémentaire dans le cadre de sa reconversion, de publiciste – haut fonctionnaire et homme de lettres – à homme politique – député et avocat.

Son début de carrière politique n’a pas respecté les règles implicites du cursus honorum républicain, selon lequel on est d’abord élu local, puis député avant éventuellement de devenir sénateur. Selon Guillaume Marrel, 57 % des députés de 1919-1924 cumulent, et détiennent également un ou deux mandats locaux (conseillers municipaux, maires, conseillers d’arrondissement, conseillers généraux)405. Ce trait se renforce au fil des ans : la Chambre du Front populaire, élue en 1936, compte 67 % de cumulants. Léon Blum, député de Paris entre 1919 et 1928, n’a pas brigué de mandat local. Son passage dans un cabinet ministériel en 1914-1916 et le scrutin de liste en usage aux élections de 1919 et de 1924 l’en ont, en quelque sorte, dispensé. Il est en situation de relative extériorité, sociale, professionnelle et politique, par rapport aux élites gouvernantes de son temps. Cela vaut aussi pour son parti : à la SFIO, il existe une tendance au contrôle des fédérations départementales ou locales par de grands élus, députés-maires par exemple406.

Le 3 mars 1929, Léon Blum annonce aux militants socialistes de Narbonne sa candidature à une élection législative partielle, ouverte dans l’Aude par le décès du député socialiste Yvan Pelissier. Le secrétaire de la fédération socialiste de l’Aude, Eugène Montel, instituteur en retraite et conseiller général, a renoncé à cette succession politique. Il soutient la candidature de Léon Blum, de même que le maire de Narbonne, le docteur Achille Lacroix407. Ce « parachutage réussi » est porté par la direction nationale du Parti socialiste408. Plusieurs dirigeants font le déplacement pour le soutenir : Paul Faure, Joseph Paul-Boncour, Adéodat Compère-Morel, Albert Bedouce, entre autres. La campagne électorale est particulièrement vive et prend des couleurs nettement antisémites. Il faut, selon l’extrême-droite, refuser Léon Blum : « Ce nouveau Juif errant continuera à errer sur les chemins, à la recherche d’un fief électoral socialo-fumiste409. » Quand il n’est pas dénoncé comme juif, il l’est comme étranger au pays : parisien et « buveur d’eau ». Il a, selon L’Express du Midi, un « teint fade de poisson bouilli ». La presse nationale de droite se moque : « Blum à Narbonne », c’est « un buveur d’eau chez les vignerons » ou « un canard qui veut se poser sur un échalas410 ».

Blum mène une campagne électorale avec de très nombreuses réunions et force promesses : « je deviendrai vigneron », déclare-t-il le 30 mars, en compagnie du chef de file des députés viticoles de la SFIO, Édouard Barthe. La « mise en scène » rurale de Blum contraste avec son manque d’intérêt antérieur pour ces questions411. Les communistes présentent un candidat, l’instituteur Raoul Calas, militant condamné en justice pour raisons politiques. Marcel Cachin vient le soutenir dans une réunion publique contradictoire. C’est la première fois que Blum et Cachin se retrouvent depuis le congrès de Tours : la réunion, ponctuée de chahuts et d’invectives, finit par des coups échangés entre militants des deux partis412. Au soir du premier tour, Léon Blum, méfiant, dépêche Jules Moch pour surveiller la comptabilité des résultats413. Sur 14 032 inscrits et 11 757 suffrages exprimés, il est élu au premier tour avec 5 886 voix, contre 5 026 pour son principal concurrent, le radical Gourgon. Celui-ci, peu soutenu par son parti, a bénéficié de l’appui local des modérés et de la droite, y compris le Comité catholique diocésain414.

Quelques semaines plus tard, la liste socialiste aux élections municipales de Narbonne est élue dès le premier tour, le 5 mai 1929. Léon Blum se porte pour la première fois candidat à des élections locales et brigue le mandat de conseiller général du canton de Narbonne. Les autres forces politiques renoncent à lui opposer des concurrents, sauf le Parti communiste, qui dénonce « le social-fasciste […] avocat d’affaires »415. Léon Blum est élu avec 3 651 voix contre 304 au candidat communiste. En dépit de ces deux succès, il serait excessif de parler d’une implantation locale pérenne.

Comme beaucoup d’autres dirigeants politiques nationaux, il ne consacre que peu de temps à sa circonscription : « En général, il arrive à Narbonne le samedi, s’installe dans la chambre numéro trente-cinq du Grand hôtel […]416 » et reste deux ou trois jours. Le travail politique local est largement délégué, en particulier à Eugène Montel. Il passe, au début des années 1930, « pour remplir dans le département les fonctions de secrétaire de ce député »417. Léon Blum démissionne de son mandat de conseiller général du canton de Narbonne à l’automne 1931, pour se présenter à Coursan. « Pourquoi prendre ce risque politique alors que rien ne l’y oblige ? », s’interroge Georges Ferré. « Léon Blum dit vouloir prouver son enracinement dans sa circonscription agricole418. » C’est un échec.

Beaucoup de rumeurs courent, avant les élections législatives de 1932. Selon la police, « le bruit s’est répandu récemment dans les milieux socialistes, d’après lequel M. Blum poserait sa candidature aux prochaines élections législatives dans les Vosges419 ». Il est bien candidat à Narbonne, ce qui déclenche, selon la presse, une « bataille ». « Pour abattre M. Léon Blum, leader du socialisme unifié de France420 », les compétiteurs sont nombreux. Blum est élu au premier tour de scrutin, avec un meilleur résultat qu’en 1929 : 6 226 voix sur 11 157 suffrages exprimés (pour 14 504 inscrits), contre 2 204 au candidat radical, 1 344 au candidat de droite et 492 au candidat communiste.

En dépit de ces tentatives de 1929-1932, Léon Blum, devenu député de l’Aude, reste un élu relativement atypique. Cela renvoie à des choix personnels : sa carrière politique ne ressemble pas vraiment à celle d’une grande majorité de ses collègues. Mais il ne faut pas minorer non plus les obstacles qu’il rencontre, les refus et le rejet de l’étranger : le parisien buveur d’eau et juif. L’antisémitisme joue un rôle essentiel, même s’il n’explique pas tout. Blum subit aussi cette difficulté à s’enraciner politiquement.

Pourtant, Léon Blum est un professionnel de la politique qui connaît bien son métier. Son rapide apprentissage des questions liées à la crise de l’agriculture le montre. Dès septembre 1929, dans des interventions au conseil général de l’Aude, il analyse « les causes générales de la crise agricole et propose des solutions plus vastes et plus larges comme la création d’un office national des engrais ou le monopole par l’État de l’importation du blé421 ». La continuité intellectuelle avec les projets élaborés en 1914-1916 est remarquable. Blum participe à la réflexion collective sur ces questions au sein de la SFIO. Elle voit émerger de nouveaux spécialistes, comme Georges Monnet, et de nouvelles propositions pour les législatives de 1932 : des offices pour l’approvisionnement en produits (les engrais) ou la vente (l’office du blé)422.

Par ailleurs, Léon Blum exerce son métier politique à travers des recommandations et interventions en faveur d’intérêts locaux, ou d’intérêts individuels. Sous la Troisième République, il est courant pour une partie des Français de demander à leurs élus de leur rendre service et de les aider423. Les hommes politiques et les fonctionnaires gèrent ces interventions. Cette pratique, contraire aux idéaux républicains, est dénoncée en public comme une politique de clientèles et comme une source de corruption. Dès son premier mandat, l’action de Léon Blum au profit d’intérêts collectifs locaux est rendue publique : ses démarches pour aider à la création d’une « station œnologique » à Narbonne, ou encore son action auprès du gouvernement afin d’obtenir le versement, par l’État, de secours exceptionnels après des sinistres de grande ampleur en 1930424. Ce travail d’intercession est mis en avant au moment des élections. « Continuant la tradition », écrit le maire de Narbonne en 1932, « Blum a mis au service de la cité sa haute intelligence, son dévouement inlassable, ses relations considérables »425. Les archives personnelles de Léon Blum, saisies par les Allemands en 1940, contiennent de très nombreuses demandes d’intervention de cet ordre, surtout pour les années 1936-1940. Citons, par exemple, l’extension d’un réseau d’eau potable à Thezan, ou l’aménagement d’un parc des sports à Saint-Laurent de la Cabrerisse426.

Léon Blum traite aussi des demandes privées. Ce travail quotidien, absorbant, est souvent délégué à des proches : Eugène Montel, mais aussi Thérèse Blum – jusqu’à sa maladie –, enfin des secrétaires à la fin des années 1930. Dans les années 1930, d’autres dirigeants politiques de premier plan, comme Édouard Daladier, délèguent également ce travail routinier427. Voilà deux exemples de ces demandes sociales intéressées et ordinaires.

En décembre 1937, Joseph Senty, maire de Coursan dans l’Aude, recommande une demande de l’un de ses amis, Bertrand, commissaire de police à Bordeaux. Celui-ci se plaint de ne pas encore avoir obtenu un avancement dont auraient déjà bénéficié, selon lui, tous les autres commissaires de police de la ville. « Je m’adresse encore à vous et à Monsieur le Président Léon Blum », écrit-il, « parce que je vous sais les ennemis des passe-droits428 ». En septembre 1938, Émile Roux, l’adjoint socialiste au maire de Narbonne, écrit en faveur d’Henri Bouneau, sous-lieutenant de réserve qui souhaite obtenir un stage de deux ans dans les troupes coloniales. « Cet ami est très méritant et digne d’intérêt à beaucoup d’égards. » Le secrétaire de Léon Blum intervient avec succès auprès du général Jules Decamp, chef du cabinet militaire d’Édouard Daladier429. Ces deux demandes, parmi des centaines d’autres, montrent que l’on se situe dans le cadre des patronages démocratiques de la Troisième République.

Léon Blum, homme politique, est aussi avocat. Si sa pratique professionnelle n’a malheureusement pas inspiré d’études, plusieurs indices laissent penser qu’elle n’est pas très différente de celle d’autres députés-avocats de l’entre-deux-guerres, Joseph Paul-Boncour par exemple. Mis en cause en 1926-1927 pour avoir compté Marcel Boussac parmi ses clients, Blum n’a pas renoncé à cette deuxième activité. Il l’exerce « pour continuer aux miens une modeste aisance », déclare-t-il à la Chambre des députés en 1931430. Il répond ainsi à une attaque de Pierre-Étienne Flandin, dirigeant de la droite modérée et alors ministre des Finances, mis en cause dans un scandale de corruption. La double activité de député-avocat de Léon Blum est dénoncée à l’extrême-droite, qui fait mine de s’en scandaliser, car elle serait « rigoureusement incompatible » avec son ancien métier de juriste au conseil d’État 431.

Léon Blum est resté avocat jusqu’en avril 1936, à la veille des élections législatives. Il est assisté d’un autre avocat et ami proche, André Blumel, qu’il connaît depuis 1911. Les deux hommes se retrouvent à partir de 1934432. Léon Blum travaille à plusieurs reprises comme expert et avocat-conseil pour Pierre Jaudon, administrateur provisoire des biens et intérêts russes saisis par le gouvernement français après la révolution d’octobre 1917433. Il est également le conseil de sociétés privées, comme la compagnie pétrolière Starnaphta, dans le cadre d’une affaire tranchée par le Conseil d’État dans un arrêt en date du 7 avril 1936434.

UN SOCIALISME EN CRISE (1932-1933)

Les débats internes à la SFIO autour de la participation à un gouvernement radical reprennent à la fin de 1929. Édouard Daladier veut former un gouvernement de coalition, reposant sur une majorité parlementaire alternative à celle d’André Tardieu, qui est alors le nouvel homme en vue de la droite libérale. Les socialistes disposeraient de quatre ministères, dont deux ministères clés, les Finances et la Guerre. Au Conseil national du 28 octobre 1929, les participationnistes obtiennent 1 450 mandats contre 1 590 favorables à une motion hostile au « ministérialisme », déposée par Paul Faure435. Une fois de plus, la question de la stratégie de la SFIO se pose.

Léon Blum reprend les arguments avancés entre 1925 et 1927 « contre les raisonnements spécieux qui tendent à poser la collaboration gouvernementale comme la conséquence logique ou le complément de [la] tactique électorale ou parlementaire436 ». Ces débats, récurrents depuis 1924-1925, ne sont pas les seuls qui agitent la SFIO. Elle connaît, comme d’autres formations politiques de la fin des années 1920, un relatif renouveau de la doctrine politique. Il est porté par des dirigeants plus jeunes : Barthélémy Montagnon (né en 1889)437, Jules Moch (né en 1893)438, Marcel Déat (né en 1894)439 et André Philip (né en 1902)440. La controverse se noue autour des Perspectives socialistes de Déat.

Ce texte, étudié par les historiens depuis les années 1980441, propose une autre stratégie au Parti socialiste : une conquête du pouvoir grâce à un « front anti-capitaliste », composé de la classe ouvrière unie aux classes moyennes. Dans l’esprit de Déat, il s’agit de mettre au point un programme différent : un « effort socialiste », qui devra « porter, dans l’ordre, sur la socialisation de la puissance, la socialisation du profit et la socialisation de la propriété442 ». Cette théorie promeut l’intégration des classes moyennes dans un socialisme rénové. Celui-ci s’éloigne du marxisme et regarde en direction de « l’application des idées du plan, empreintes des notions de dirigisme, d’organisations du marché, de réorganisation économique européenne, pour ne pas dire mondiale443 ». La référence à la doctrine planiste du Belge Henri de Man est récurrente en France depuis 1928-1929444.

Ce courant de pensée heurte de front de nombreux socialistes. Jean Lebas, qui dirige la fédération du Nord de la SFIO, dénonce en 1931 ce « néo-socialisme445 ». Léon Blum ne prend pas part à ce débat, et ces affrontements n’empêchent pas les socialistes de trouver des compromis. Ainsi, le congrès socialiste de Tours en 1931 se conclut autour d’un programme d’action mis au point par Auriol, Blum et surtout par Marcel Déat, pour l’aile droite, et Jean Zyromski, pour l’aile gauche446.

Comme en 1924, la victoire électorale des gauches aux législatives de 1932 provoque à la SFIO, par contrecoup, une vive tension interne, jusqu’à la scission de l’été et l’automne 1933. Les fractures sont nettes autour des deux questions, désormais liées, de la participation ministérielle et de la redéfinition d’une doctrine socialiste. Cette redéfinition suppose un éloignement critique du marxisme, au nom de l’efficacité dans la lutte contre la crise économique et ses effets sociaux, accusés de favoriser le fascisme.

Début 1932, le ressort de l’entente électorale entre socialistes, radicaux et indépendants de gauche n’est pas brisé. La SFIO diffuse une brochure de Léon Blum, Notre tactique électorale et « fait confiance aux fédérations pour assurer le désistement au second tour en faveur du candidat – à quelque formation qu’il appartienne – qui a le plus de chances de battre la réaction447 ». En revanche, le ressort de l’entente politique semble bien détendu. Dans un grand discours prononcé à Narbonne le 10 avril 1932, Léon Blum affirme que la SFIO a vocation à gouverner. Il ouvre ainsi la porte à un futur gouvernement à direction socialiste, dont les partenaires hypothétiques – entendons les radicaux – devraient accepter des points du programme socialiste, notamment les nationalisations des assurances et des compagnies ferroviaires. Le Parti radical, Édouard Herriot en tête, se refuse à rééditer le scénario du Cartel des gauches de 1924. Il rejette l’idée d’un nouveau soutien socialiste sans participation à un futur gouvernement radical. Il entend garder les mains libres, pour choisir le moment venu sa majorité.

Les radicaux sont tentés de gouverner grâce à un trasformismo à la française. Ils espèrent « une “grande majorité” mobile et plastique, prompte à se briser et à se recomposer autour de la figure de leaders individuels […]448 ». Cela favoriserait les reclassements politiques. Blum veut un accord rigide entre partis, bâti sur un programme. Sa position a fortement évolué depuis les discours de 1925 et 1926 : il accepte désormais une participation socialiste à un gouvernement radical, sous réserve d’un programme commun. Il manque pourtant une condition essentielle : la confiance. Blum soupçonne ouvertement les radicaux de vouloir occuper « le centre de la majorité concentrée » qu’ils appellent de leurs vœux, quitte à aller chercher des appoints à droite, et à gauche avec « une fraction du groupe socialiste449 ». Les radicaux sont avertis de ne pas favoriser une scission à la SFIO.

Les résultats du premier tour des législatives sont marqués par un excellent score socialiste : 1 964 000 voix, davantage que le Parti radical (1 837 000 voix). Les deux partis de gauche devancent largement leurs adversaires de droite. Au soir du second tour, la SFIO revendique 130 députés, alors que le Parti radical remporte sa plus belle victoire depuis la fin de la Grande Guerre : 157 députés. Les gauches comptent 346 élus, dont 12 communistes hostiles aux autres, et la droite 259. Voilà une majorité arithmétique, mais pas politique.

Au congrès extraordinaire de Paris, salle Huyghens, les 29 mai et 1er juin 1932, la SFIO définit un projet de programme commun présenté aux radicaux en vue d’une éventuelle « collaboration gouvernementale ». Ce programme en neuf points reflète les objectifs socialistes et annonce des thèmes en discussion en 1935-1936, dans les projets du Front populaire450. L’« organisation de la Paix par l’entente des Nations et l’organisation de l’arbitrage », premier point, reprend les grandes lignes de la politique extérieure du Cartel. Elle implique pour la SFIO une « réduction massive des dépenses militaires ». Les radicaux, notamment Daladier, ne risquent pas de l’accepter, pas plus que le deuxième point : « interdiction du commerce des armes de guerre, contrôle immédiat et nationalisation des entreprises qui les fabriquent ».

Le troisième point est central. Il renvoie aux discordes entre socialistes et radicaux au temps du Cartel, et surtout aux choix de politique économique et financière des socialistes, Vincent Auriol et Charles Spinasse en tête. À leurs yeux, la dépression économique met en évidence une « insuffisance de pouvoir d’achat ». Il faut, écrit Blum en 1931, remédier à la crise en augmentant « la puissance de consommation451 ». Le programme de juin 1932 stipule : « Équilibre du budget assuré par des mesures autres que la compression des dépenses sociales ou des crédits scolaires et agricoles, que la réduction des salaires et des traitements, et que la diminution des droits des victimes de la guerre et des anciens combattants. »

Ce choix économique a des conséquences. Les socialistes demandent, de façon elliptique, la « protection de l’épargne et » le « contrôle des banques » (point 4). Il ne s’agit pas encore de la réforme de la banque de France et de sa nationalisation. En revanche, la nationalisation de plusieurs secteurs-clés est mentionnée. La « déchéance des Compagnies » de chemins de fer, prélude à « l’organisation d’un réseau unique nationalisé et d’un Office de tous les transports en commun » (point 6). Le « retour à la Nation du monopole privé des assurances » vise à créer « un système général d’assurances » contre le chômage et les calamités agricoles (point 7). Du côté des paysans, la constitution d’offices publics des engrais et du blé est la principale proposition (point 5). Du côté des ouvriers, la SFIO fait sienne une demande du programme de la CGT : « Application de la semaine légale de travail de quarante heures sans réduction de salaires » (point 8). Le dernier point est une demande très classique à gauche : « l’amnistie générale ».

On retrouve des propositions défendues par Léon Blum, quelquefois depuis de longues années : le « retour à la nation » des assurances452, la réorganisation des réseaux de transport ferroviaire, ou encore la responsabilité sociale à l’égard des chômeurs453. Les radicaux ne peuvent accepter un tel programme comme base de discussion : les divergences sont très fortes, en matière économique en particulier. Les socialistes s’orientent vers une « stimulation » de l’économie et, selon Michel Margairaz, une « politique de la demande454 ». Cela s’inscrit dans un tournant « keynésien » de l’économie455. Les radicaux restent fidèles à une politique d’équilibre budgétaire par la compression des dépenses publiques et la déflation : une politique de l’offre, qui ne se distingue pas fondamentalement de celle que souhaitent les droites modérées.

Parallèlement, la situation parlementaire devient ingérable. Après la chute d’un gouvernement dirigé par Édouard Herriot en décembre 1932, Joseph Paul-Boncour, qui a quitté la SFIO en 1931, forme un nouveau ministère. Bien qu’il bénéficie aux yeux de Blum d’un « préjugé favorable », il démissionne le 28 janvier 1933, face à l’opposition socialiste aux projets du ministre des Finances, Henry Chéron. Les deux principales forces de gauche poursuivent des stratégies antagonistes : transformisme parlementaire à l’italienne côté radical contre démocratie de partis à l’anglaise du côté de Léon Blum. De plus, elles ont des politiques économiques foncièrement incompatibles. Ce contexte délétère précipite la crise interne à la SFIO.

En janvier 1933, le groupe parlementaire est saisi d’une nouvelle proposition de collaboration lancée par Édouard Daladier : le groupe se divise en trois, et Léon Blum se retrouve dans la minorité. Le 2 mars 1933, Léon Blum et Vincent Auriol démissionnent de leurs postes de président et secrétaire du groupe parlementaire, après qu’une majorité de députés socialistes a voté pour un projet budgétaire présenté par le gouvernement. Un congrès extraordinaire, à Avignon en avril 1933, voit la défaire de l’aile droite emmenée par Renaudel. Pourtant, la résolution issue du congrès reste sans effet, et le groupe parlementaire récidive en mai. L’aile gauche demande une sanction et Paul Faure un blâme au nom de la direction du parti456. Les parlementaires socialistes concernés, Pierre Renaudel et Marcel Déat notamment, assimilent toute mesure disciplinaire à une volonté de scission457.

Le XXXe congrès de la SFIO à Paris en juillet 1933 marque la fin de cet affrontement interne. Cela se joue sur le plan de la stratégie socialiste, mais aussi sur le plan de la doctrine. Trois discours sont prononcés par ceux qui se présentent comme les têtes de file du néo-socialisme : Barthélémy Montagnon, Adrien Marquet et Marcel Déat458. Ce sont des moments de clarification des enjeux. Ils reposent sur deux convictions : la première est que les idéologies antérieures à 1914, dont le marxisme et la social-démocratie traditionnelle, ont fait leur temps. Cette première conviction est très répandue chez les jeunes intellectuels de la fin des années 1920. La deuxième idée est que les fascismes ont emprunté une partie de leur programme au socialisme et au syndicalisme, afin de bâtir une économie dirigée et de transformer les rapports sociaux. « Nous croyions, déclare Marquet, qu’il n’y avait qu’une direction pour aller au socialisme et aujourd’hui, par les faits mêmes, nous nous rendons compte que notre voie n’est pas la seule, qu’il peut y en avoir une autre : la voie fasciste459. »

De façon très provocante, Marquet se demande « si nous ne sommes pas entrés dans une nouvelle période historique et si tous ceux qui vivent encore sur les idéologies du XIXe siècle peuvent comprendre et agir aujourd’hui… […] Mais, à l’heure actuelle, les nations ne sont-elles pas en train de passer sur le plan d’une réalité nouvelle ? » Le propos est mal accueilli par Léon Blum, qui a un geste de dénégation. Interpellé par Adrien Marquet, il a cette réplique restée célèbre : « Je vous écoute avec une attention dont vous pouvez être juge, mais je vous assure que je suis épouvanté. » Son intervention au congrès est une longue réponse aux participationnistes460.

Le congrès de juillet 1933 condamne les manifestations d’indiscipline à l’égard des instances partisanes, la CAP en tête. Il prononce aussi des exclusions, dont celles de Pierre Renaudel, Marcel Déat et Adrien Marquet. Le 8 novembre 1933, les néo-socialistes créent un groupe parlementaire distinct de celui de la SFIO, avec 28 députés et 7 sénateurs. Ils fondent, le 3 décembre 1933, le Parti socialiste de France. Le quart du groupe parlementaire socialiste fait donc scission, et entraîne avec lui la majorité des militants et des élus de plusieurs fédérations, comme celles de la Gironde et du Var.

Léon Blum prend position quelques mois plus tard sur le fond, doctrinal, des débats. Selon son habitude, il publie une série d’articles dans Le Populaire : « Au-delà du réformisme » en janvier 1934. Avec dix textes, elle est particulièrement longue461. Blum veut réfuter les thèses néo-socialistes, alors que les discours de Déat, Marquet Montagnon sont publiés à la fin de 1933. La préface de Max Bonnafous donne le ton : « L’idéologie de la liberté n’est plus d’aucun secours dans les circonstances présentes462. »

L’enjeu pour Blum est de distinguer ces thèses néo-socialistes du plan du travail adopté par le Parti ouvrier belge463, ainsi que des théories d’Henri de Man. Après la scission, ces dernières continuent d’inspirer plusieurs groupes au sein de la SFIO, comme « Révolution constructive464 ». Ses membres, intellectuels, sont déçus par la prise de position de Léon Blum. Il retient du Plan du travail des procédés de propagande autour d’une réforme, et la volonté de créer une majorité parlementaire autour du Plan. En revanche, Blum, citant Jaurès, pose que la nationalisation de secteurs économiques n’équivaut pas à une réalisation, même partielle, du socialisme. Le « socialisme d’État », ainsi créé, n’est autre qu’un « capitalisme d’État ». Il améliore sans doute « les salaires et les conditions de travail », mais ne constitue pas « une réforme de « structure », en ce sens qu’il ne « modifie pas la structure capitaliste465 ».

La critique du planisme par Blum a fait l’objet de plusieurs études466. Elle doit être resituée dans un contexte plus général. En France, de nouvelles relèves non conformistes émergent à la fin des années 1920 et au début des années 1930. Cela a lieu dans de nombreuses formations politiques, de droite comme de gauche, et en dehors des partis467. Ces minorités ne parviennent pas à trouver d’issue satisfaisante à leurs aspirations, même si les planistes socialistes disposent d’une écoute à la CGT468. Ce n’est pas le socialisme mais bien le champ politique et intellectuel français dans son ensemble, qui connaît ces « rendez-vous manqués ». De surcroît, ces quiproquos et ces tensions ne doivent pas masquer les innovations politiques essentielles qui ont lieu au même moment.

UN LEADER : SENSIBILITÉ ET CHARISME

Au congrès de la SFIO en juillet 1933, le discours de Léon Blum est accueilli dans une atmosphère particulière. Lorsque le président de séance annonce que « la parole est au citoyen Blum », le compte rendu indique : « Longues acclamations. Les délégués ainsi que le public des tribunes, debout, entonnent “L’Internationale”. » À la fin de son intervention, les socialistes manifestent leur enthousiasme : « salves prolongées d’applaudissements », note le compte-rendu : « Le congrès debout, fait une longue et chaleureuse ovation à l’orateur. » Ces traces documentaires marquent l’ascendant d’un homme au sein de son parti. Elles concordent avec les expressions employées dans la grande presse à partir de la fin des années 1920 et du début des années 1930 : Léon Blum est le « leader du socialisme unifié469 ».

Léon Blum, homme de lettres et orateur, agit d’abord en écrivant et en parlant. Il est d’ailleurs très prolixe. D’après les index et répertoires470, sa production équivaut à environ 23 articles et discours chaque mois de la fin des années 1920 à la guerre471. Étudiant les discours de quatre dirigeants politiques français des années 1928-1939, Damon Mayaffre estime que le style de Léon Blum se caractérise par son « égotisme ». « Le dirigeant socialiste utilise un “je”, un “j’” ou un “moi” tous les 80 mots », de 1928 à 1939, « quel que soit le type de prise de parole » ou d’écrits : éditoriaux du Populaire, discours parlementaires et interventions dans des congrès socialistes et des réunions publiques472.

« Je déclare pour ma part, que de tous ces actes, je me sens personnellement responsable […]473 » : Blum fait de la politique à la première personne. On peut y voir un choix littéraire, écho aux Souvenirs d’égotisme de Stendhal. L’orateur politique Blum s’inscrit dans la continuité avec l’œuvre de son autre lui-même : le critique et essayiste de 1914474. Blum « se donne en spectacle475 » dans ses discours en sollicitant son auditoire et ses interlocuteurs. Le « je » et le « moi » appellent un « vous ».

« Et je veux, à mon tour, vous répondre, je le répète, sans réticences476 » : Blum fait de la politique en interpellant autrui. Ses textes sont construits comme des dialogues mis en scène entre un homme, en proie au doute, et ses interlocuteurs. Ce choix traduit lui aussi une forme de fidélité à ses préférences littéraires des années 1890. Derrière le dialogue politique avec les contradicteurs, on entend l’écho assourdi des Nouvelles conversations de Goethe avec Eckermann.

Dans les écrits de Stendhal, l’égotisme, cette « forme de complaisance à soi477 », est un moyen de découverte d’une vérité intime et subjective. Dans les écrits politiques de Blum, cette mise en scène de soi-même fait appel aux sentiments. La vérité des choix politiques n’est pas dissociable d’une part affective.

« […] Je suis prêt cependant en pleine sincérité, en toute franchise, de tout mon cœur, au lendemain d’une résolution nécessaire, exprimant la souveraineté nécessaire du congrès, l’exprimant dans des conditions où personne ne puisse trouver une humiliation, qu’au lendemain d’une résolution de ce genre, loyalement, librement acceptée, je suis prêt moi, à faire tout l’effort dont je suis capable pour redonner dans le parti, dans le groupe parlementaire, à tous les rapports de personnes, à toutes les formes de l’entente, de la collaboration et de la camaraderie, la plus franche, la plus complète amitié478. »

Les discours de Léon Blum sont construits dans la tension permanente entre une sensibilité individuelle (« je ») et autrui. Tantôt simple auditeur, tantôt contradicteur, autrui doit être convaincu et ému. Ces discours sont destinés à produire des effets de persuasion rationnelle, mais pas uniquement. L’affectivité des auditeurs ou des lecteurs est fortement sollicitée. Cela peut avoir un sens positif – la sympathie, la compassion – ou un sens négatif – l’antipathie, la détestation.

Ces mises en scène de soi dans les discours entrent en résonnance avec des mises en scène collectives de Léon Blum dans les réunions publiques. Les réunions politiques publiques de l’entre-deux-guerres se transforment peu à peu en meetings. « Dans la presse socialiste et communiste, les commentateurs insistent non seulement sur le caractère massif de la participation […], mais aussi sur les signes d’approbation de la foule assemblée, sur son enthousiasme479. » Il s’agit, note Paula Cossart, de susciter l’adhésion et de « mettre en avant la communion » avec l’orateur et la cause politique qu’il défend. À la SFIO, Léon Blum est régulièrement l’objet de ces hommages collectifs, qui expriment la reconnaissance des militants et les soude en une communauté politique unie par l’émotion. En juin 1928, « la salle entière acclame l’orateur et Luquet, en lui donnant l’accolade, fait battre un ban en son honneur480 ». Ces manifestations expriment la reconnaissance de son talent particulier, ou de cet ascendant qu’il exerce sur le parti et les militants. Les cris : « vive Blum ! » sont souvent relevés dans les rapports de police.

En 1929-1933, on se trouve aux débuts de ce processus. Il donne sa pleine mesure dans les années suivantes : 1934 à 1938, lorsque des réflexions nouvelles sur les procédés de théâtralisation transforment les meetings socialistes. Léon Blum, dont les effigies se multiplient, fait alors figure de leader charismatique. Appliquer l’adjectif « charismatique » au dirigeant socialiste peut surprendre, car l’habitude est d’associer le charisme aux dictateurs – Hitler, Mussolini –, et non à un homme qui les a longuement combattus, et qui a si peu exercé le pouvoir. On emploie ici le terme dans le sens que lui donne le sociologue allemand Max Weber après 1910 : le charisme est une « qualité extraordinaire attachée à un homme », qu’elle soit réelle ou fictive. Ce sont, dans ce cas, le talent oratoire, la clairvoyance politique et les qualités humaines (franchise, courage, amitié). La croyance collective en une vertu particulière ou hors du commun légitime le pouvoir qu’un homme charismatique exerce sur un groupe, disciples ou parti. Cette forme de domination « est “révolutionnaire” au sens où elle se présente comme affranchie de tout ce qui est établi : “il est écrit… mais moi je vous dis…”481 ». Le charisme de Léon Blum lui est propre : le style si particulier de ses discours et écrits le montre bien. Mais c’est aussi une qualité sociale construite peu à peu dans son groupe politique. Les ovations debout lors de ses discours en sont l’expression concrète. Blum, député et intellectuel en 1919, dirigeant socialiste dans les années 1920, est en train de devenir le leader du socialisme en France.
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Antifascisme : la formation 
du Rassemblement populaire
(1934-1936)


En juillet 1935, Léon Blum estime que « la révélation brusque du danger fasciste au lendemain du 6 février [1934] a suscité dans la France entière » un phénomène collectif de très grande ampleur, de l’ordre du réflexe ou de « l’instinct de conservation482 ». De cette mobilisation collective est né, affirme-t-il, le « Front populaire, rassemblant tous les partis, toutes les organisations, tous les hommes également résolus à lutter pour la sauvegarde des “libertés démocratiques” ». Cette vision de l’histoire forgée dans la fièvre doit être nuancée aujourd’hui. Les mobilisations, les engagements et les alliances entre partis, syndicats et associations qui ont conduit à la création du Front populaire ne s’apparentent pas à un « phénomène de germination et de floraison spontanées ». La formation du Front populaire est faite d’élans, mais aussi de tensions et de rapports de force.

LE 6 FÉVRIER 1934, UN RÉVÉLATEUR ?

Le choc ressenti en 1933 par les socialistes européens face à la prise du pouvoir par Hitler les conduit à une réflexion intense sur l’offensive des fascismes et les effets sociaux de la récession économique483. La « dernière conférence » de l’Internationale ouvrière socialiste (IOS), en août 1933 à Paris, y est consacrée484. Elle témoigne du rôle moteur joué dans cette lutte par un mouvement socialiste international, plus actif et plus inventif que ce que l’on a longtemps cru.

En novembre 1932 dans le Populaire, Léon Blum commente les résultats des élections allemandes et semble minorer le danger du nazisme. « Hitler est désormais exclu du pouvoir ; il est même exclu, si je puis dire, de l’espérance du pouvoir485. » Léon Blum opère un parallèle entre la stratégie nazie et le nationalisme français à la fin du XIXe siècle : « Le plan hitlérien rappelait de très près le plan boulangiste » de 1888-1889. Mais Hitler n’est pas un nouveau général Boulanger. Son arrivée au pouvoir, l’incendie du Reichstag et l’installation très rapide de la dictature amènent Blum à reconsidérer les choses. « Le film tourne plus vite en Allemagne que jadis en Italie », note-t-il le 4 mai 1933486.

Comment faire face au fascisme ? Dans son intervention à la conférence de l’IOS en août 1933, Blum fait deux propositions. L’une est économique : elle vise à « accroître la capacité générale de consommation et d’achat » pour rompre la séduction opérée par les fascismes sur les victimes de la récession487. Mais l’on ne saurait, précise-t-il, confondre ces projets avec « l’expérience Roosevelt telle qu’elle est menée en ce moment aux États-Unis ». L’autre proposition est politique : occuper « le pouvoir à titre préventif, à titre défensif par tous les moyens et en profitant de toute occasion pour occuper la place et par là même en barrer les avenues devant le fascisme ». Mais ceci ne peut se faire au prix d’un renoncement politique. En écho à la condamnation du néo-socialisme, Blum rejette toute tentative « de fabriquer un socialisme atténué, édulcoré et comme honteux de lui-même à l’usage de la propagande dans les classes moyennes ».

Les événements de février 1934 attisent la peur d’un coup de force fasciste imminent en France. Cette crise n’arrive pas dans un ciel serein : le pays est dans l’impasse politique. Le 9 décembre 1933, le groupe parlementaire socialiste quitte bruyamment l’hémicycle du Palais-Bourbon pour protester contre les radicaux. Ceux-ci refusent de prendre en compte les demandes de la SFIO mais réclament son soutien, sous peine de voir revenir les droites au pouvoir. « Nous en avons assez ! » écrit Léon Blum488.

Dans ce contexte, la révélation d’un scandale de corruption – l’affaire Stavisky – prend des proportions inattendues. L’affaire est modeste en comparaison à d’autres : c’est une escroquerie au crédit municipal de Bayonne. Le suicide de l’escroc Stavisky le 8 janvier 1934 attise les soupçons. Le député-maire de Bayonne, Joseph Garat, est arrêté le 7 janvier, et un ministre compromis démissionne le 9 janvier. Les hommes politiques et les hauts fonctionnaires accusés de collusion sont peu nombreux. Mais le mécontentement est tel que les institutions sont très vite accusées de laxisme ou de complicité. L’extrême-droite est en pointe dans ces dénonciations. À partir de janvier 1934, l’Action française, suivie d’autres groupements et ligues, appelle à manifester devant le Palais-Bourbon. Les campagnes de presse sont d’une grande virulence.

Le chef du gouvernement, le radical Camille Chautemps, est poussé à la démission le 28 janvier. Le groupe parlementaire socialiste publie le 1er février un communiqué de presse : « l’heure n’est plus aux pauvres combinaisons politiciennes, pas plus qu’elle n’a sonné pour des coups de force inspirés par la peur ». Le 6 février 1934, Édouard Daladier, appelé à la rescousse, doit présenter son gouvernement devant la Chambre des députés. Une série de manifestations sont prévues dans le centre de Paris. Elles sont organisées par les ligues nationalistes (Action française, Jeunesses patriotes, Solidarité française, Francistes), les Croix-de-Feu, la Fédération des contribuables et les anciens combattants parisiens de l’UNC (l’Union nationale des combattants). Les mots d’ordre sont marqués par une forte hostilité aux gauches et un violent antiparlementarisme. La xénophobie et l’antisémitisme – Stavisky d’origine russe, juif, avait acquis la nationalité française par naturalisation – sont présents dans les foules assemblées. Il y a également des militants communistes, de l’association républicaine des anciens combattants (ARAC), avec des mots d’ordre spécifiques.

Les socialistes appréhendent ces manifestations, dans lesquels ils voient une tentative de coup de force fasciste sur le modèle italien ou allemand. Le Populaire titre le 6 février au matin : « Mobilisation du parti ! », « Alerte camarades ! » La peur est visible : « Les forces fascistes viennent brusquement de décider leur offensive. C’est l’existence même de nos organisations ouvrières qui est en jeu. » Les militants socialistes sont invités à se rendre au siège de leur section à partir de 18 heures afin de s’y défendre contre une agression jugée inévitable. Le ton est le même à la CGT, qui dans un communiqué de presse dénonce : « Ceux qui veulent s’emparer de la rue s’inspirent des régimes fascistes et hitlérien. Nous ne sommes pas en Allemagne. »

Le 6 février au soir, les manifestations tournent à l’émeute : les forces de l’ordre font usage de leurs armes pour empêcher l’invasion de la Chambre des députés. Le bilan est très lourd, avec 15 morts et 1 435 blessés. Le 7 février au matin, un double sentiment, de soulagement et de déception, domine chez les socialistes. Le soulagement vient de la résistance opposée par les pouvoirs publics aux émeutiers : « Le coup de force fasciste a échoué », titre Le Populaire. La déception vient de l’attitude d’Édouard Daladier. Investi le 6 février au soir par une majorité de députés, il est soutenu très fermement par le groupe socialiste. Léon Blum incite à « un vote de combat » en sa faveur489. Or Édouard Daladier démissionne le lendemain, devant la fronde d’une partie des hauts fonctionnaires et le lâchage de son parti. Après la Seconde Guerre mondiale, Léon Blum revient sur cet événement dramatique devant une commission d’enquête parlementaire, et retrace le dialogue qui a lieu le 7 février « vers 11 heures du matin » entre Édouard Daladier et lui-même.


« M. Daladier : Êtes-vous d’avis que nous restions au gouvernement ?

Réponse : Oui.

Daladier : Que nous restions pour y tenir tête ?

Réponse : Oui.

Daladier : À votre avis, le Parti socialiste entrerait-il dans le gouvernement ?

Réponse : Je n’ai consulté personne et je n’ai pas besoin de consulter quelqu’un. Je réponds, oui, nous y entrerons.

Daladier : Pour lutter contre l’émeute, nous avons besoin de l’état de siège490. »



Selon les souvenirs de Blum en 1947, le dialogue se rompt sur la question de l’état de siège. Blum ne l’accepte que si le Parlement vote une loi à cet effet. « Un gouvernement républicain lutte contre l’émeute en s’appuyant à chaque instant sur la représentation nationale […]. » Aux yeux de Daladier, il faut « proclamer l’état de siège » par décret et proroger la Chambre.

Ce dialogue, restitué a posteriori, peut surprendre. Pourtant, Blum évoque la possibilité d’une occupation défensive du pouvoir contre le fascisme dès août 1933. Le soir du 6 février 1934, les leaders parisiens de la gauche socialiste à la SFIO – Jean Zyromski et Marceau Pivert – s’efforcent de rencontrer la direction du PCF pour une action commune. Le PCF s’y refuse : mettant sur le même pied les ligues nationalistes et le gouvernement, il organise seul une manifestation le 9 février à Paris. Interdite, elle se solde par 4 morts et 150 blessés. Le 7 février, la CGT appelle, en dépit de quelques réticences, à une journée de grèves pour le 12. La gauche socialiste obtient avec l’appui de Léon Blum que la SFIO lance un appel à des manifestations le 12.

« L’appel du Parti », paru le 11, s’adresse à « tout le peuple ouvrier » et « tout le peuple républicain ». Contre les « sections d’assaut royalistes et fascistes », ce texte collectif en appelle au souvenir de la manifestation dreyfusarde du 19 novembre 1899. Celle-ci avait eu lieu pour l’inauguration officielle d’un monument : le triomphe de la République, situé place de la Nation à Paris. Elle avait marqué symboliquement la victoire des gauches contre les nationalistes et les antisémites. Le 12 février 1934, la manifestation parisienne est prévue au même endroit. « Pour parer au même danger, nous lançons le même appel : grève générale et manifestations […]. » La CGT unitaire (CGT-U) et le PCF lancent eux aussi un appel à la grève et à la manifestation pour le 12, mais avec leurs mots d’ordre. Ces mouvements sont couronnés de succès, même s’ils sont encore marqués par des heurts violents, faisant deux morts et des blessés491. Les cortèges antifascistes, très nombreux dans le pays, font souvent référence à la défense républicaine492.

Le président de la République, Albert Lebrun, et les droites modérées militent pour un gouvernement d’union nationale formé par Gaston Doumergue. Les radicaux, Édouard Herriot en tête, s’y rallient. Cela permet le retour des droites au pouvoir après leur défaite aux élections de 1932. L’analyse de Léon Blum sur ces événements contient une double critique. Elle porte contre des menaces fascistes qu’il impute aux ligues nationalistes. Elle vise aussi ce « système politique nouveau » que les droites ont bâti en instrumentalisant l’émeute et en amenant les radicaux à résipiscence.

En mars 1934 à Abbeville, il revient devant 1 500 personnes sur « les journées révolutionnaires qui se sont déroulées au cours du mois, journées, note le policier présent, qui ont dépassé en gravité celles du boulangisme et de l’affaire Dreyfus et qui ont, pour la première fois, mis en péril les libertés républicaines493 ». Ce danger, estime-t-il, est toujours présent : le ministère Doumergue, issu de l’émeute, n’a pas de légitimité. « Le 6 février, le but a été atteint puisque, sans consultation électorale nouvelle, le système politique obtenu par les élections de 1932 a été bouleversé494. »

Léon Blum, comme beaucoup d’autres Français de gauche, met en parallèle les événements de février 1934 en France avec ceux de 1922 en Italie, et ceux d’Allemagne en 1933. Un autre parallèle est franco-français : la comparaison entre février 1934 et des crises antérieures, boulangiste en 1888-1889 ou nationaliste au temps de l’affaire Dreyfus est presque obsédante. La mort du capitaine Dreyfus le 12 juillet 1935 inspire à Léon Blum une série de sept articles : les Souvenirs sur l’Affaire. Publiés dans l’hebdomadaire Marianne entre le 24 juillet et le 7 septembre 1935, ils sont présentés par leur auteur comme une « confession » et non comme une histoire495. Cette irruption de la mémoire doit beaucoup aux rapprochements avec l’actualité de 1934-1935496. Évoquant ses souvenirs de la crise boulangiste, du scandale du Panama et de la « révolte nationale pour balayer le Parlement pourri », Blum note que « de mobiles analogues nous avons vu sortir sous nos yeux la journée du 6 février »497.

Au printemps 1934, il existe une aspiration à l’unité des gauches pour lutter contre ce qui est perçu comme un péril fasciste. À la SFIO, cette aspiration s’exprime surtout à la tendance de la « Bataille socialiste », dont les chefs de file, Marceau Pivert et Jean Zyromski, poussent à l’unité d’action avec le PCF. Ils se heurtent à des réticences de Paul Faure et d’autres dirigeants comme Jean Lebas, et au-dehors à l’hostilité communiste.

Au congrès de la SFIO à Toulouse en mai 1934, la question de l’unité d’action antifasciste est mise au second plan. Marceau Pivert se concentre sur ce qui lui paraît le plus urgent : l’autodéfense ouvrière contre les ligues nationalistes498. Jean Zyromski se rapproche des thèses planistes portées par le groupe « Révolution constructive »499. Certains militants planistes, comme André Philip, ont pendant le congrès des propos provocateurs : « Le parlementarisme est mort. Le XXe siècle n’est pas le siècle du parlementarisme500. » Quelques semaines après les émeutes d’extrême-droite, ces affirmations passent mal.

Au final, un texte de compromis mentionne, « en termes aimablement généraux501 », la coordination des différents partis et syndicats ouvriers dans la lutte antifasciste. Le décalage est très net entre ce congrès socialiste et les premières réalisations unitaires nées en dehors des partis traditionnels. Des intellectuels de gauche se mobilisent autour du manifeste « aux travailleurs » publié le 5 mars, et créent le Comité de vigilance des intellectuels antifascistes (CVIA). Rien de tel, alors, à la SFIO.

Un changement stratégique s’opère au sommet de l’Internationale communiste, en accord avec Staline. Maurice Thorez lance, fin mai 1934, l’idée de luttes communes contre le fascisme pour défendre la classe ouvrière. Au Parti socialiste, la CAP est réticente : une réunion au sommet, entre dirigeants communistes et socialistes, a lieu le 11 juin. Le 2 juillet, la gauche socialiste tient un premier meeting unitaire.

Le Conseil national de la SFIO accepte le 16 juillet 1934 de négocier le « pacte », c’est-à-dire l’offre, par le PCF, d’actions communes « contre le fascisme et la guerre502 ». La SFIO rappelle que cela suppose une « bonne foi réciproque », et donc la fin de « l’injure et l’outrage ». Cela implique aussi, selon elle, la « défense des libertés démocratiques ». Enfin, elle souligne que ce processus doit mener à « l’unité organique », donc à la fin de la scission entérinée à Tours en 1920. L’accord est finalement conclu le 27 juillet, après des discussions entre les cinq délégués communistes et les sept délégués socialistes. Léon Blum n’en est pas, mais peut compter sur la présence vigilante d’André Blumel. Ce pacte a une portée très forte sur le plan symbolique, mais plus limitée sur le plan concret.

DE L’UNITÉ D’ACTION AU FRONT POPULAIRE 
(AUTOMNE 1934-JANVIER 1936)

La question de la réforme de l’État est un thème important des débats publics à partir de la seconde moitié des années 1920. Cela indique l’existence d’une sorte de crise morale et d’une mise en cause des institutions républicaines, au nom du « réalisme » et de l’efficacité. Léon Blum est ambivalent à l’égard du parlementarisme de la Troisième République. Comme socialiste, il distingue les idéaux démocratiques du système parlementaire bourgeois. « Nous ne sommes ni les uns ni les autres, dit-il en janvier 1926, des fervents du parlementarisme503. » Pourtant, dans le même discours, il avertit ses camarades du caractère dangereux des « campagnes anti-parlementaires » dans un « pays comme la France ». Elles pourraient conduire « à des constitutions du type Brumaire ou du type Deux-Décembre, auxquelles je pense que ni les uns ni les autres ne sommes disposés à nous rallier ». Léon Blum socialiste n’est pas un défenseur inconditionnel du parlementarisme. Léon Blum républicain se méfie profondément d’un anti-parlementarisme français qu’il associe à la dictature.

À l’automne 1934, il joue un rôle décisif dans la lutte contre les projets de réforme de l’État portés par le gouvernement de Gaston Doumergue. « Une révision constitutionnelle à la Doumergue qui juche le pouvoir autocratique d’un homme au-dessus de toutes les institutions et de toutes les conceptions par où s’exprimait jusqu’à présent la République, n’est-ce pas déjà la préparation du fascisme ? », écrit-il en octobre 1934504. Ces projets sont qualifiés tantôt de néo-bonapartistes – les spectres de Brumaire et du coup d’État de 1851 ne sont pas loin –, tantôt de néo-boulangistes. « Il n’est pas exagéré de dire », selon Nicolas Roussellier, que Blum « est l’un des principaux responsables de la chute de Doumergue en novembre 1934505 ».

Pourtant, il serait erroné de croire que Léon Blum a renoncé à tout changement politique et s’efforce simplement de défendre les institutions telles qu’elles sont. Fidèle à ses Lettres sur la réforme gouvernementale publiées en 1918, il esquisse au contraire un ensemble consistant de modifications techniques ou pratiques à apporter. Face aux projets des droites, il propose de modifier le régime existant, afin d’affirmer son caractère parlementaire et libéral, tout en améliorant son rendement.

À l’automne 1934, Maurice Thorez lance un appel aux radicaux en vue de créer un large front populaire antifasciste, autour d’une union des ouvriers et des classes moyennes. Le PCF, très minoritaire aux élections législatives de 1932, abandonne progressivement la position marginale et intransigeante qui était jusqu’alors la sienne vis-à-vis des socialistes, mais aussi du Parti radical et des autres formations de la gauche modérée. Ces propositions et ces projets lui donnent un rôle moteur dans les discussions qui s’ouvrent, entre partis mais aussi entre associations, ligues et syndicats de gauche. L’enjeu immédiat est les élections municipales des 5 et 12 mai 1935, avec les accords autour de listes communes : le succès rencontré par les gauches donne un nouvel élan aux rapprochements entre forces politiques antifascistes. Le symbole en est l’élection, à Paris, de Paul Rivet, ethnologue, socialiste et cofondateur du Comité de vigilance des intellectuels antifascistes (CVIA) en mars 1934.

Au plan national, ce succès permet d’envisager le retour au pouvoir des gauches, cette fois-ci avec le PCF. Fin mai 1935, Maurice Thorez prend l’initiative de proposer une discussion entre les députés des groupes de gauche. La presse y voit la résurrection de la délégation des gauches, en référence au bloc des gauches et au gouvernement d’Émile Combes en 1902.

Dans un premier temps, Léon Blum répond aux communistes en faisant passer au premier plan l’objectif de réunification du mouvement ouvrier français. Il s’agit bien d’effacer la scission de Tours : « l’unité organique d’abord », écrit-il en mai 1935506. Mais cette réunification est illusoire : la SFIO demande une négociation sur la base du texte de 1905, tandis que le PCF entend discuter à partir des textes de 1919-1920. De plus, cela répond de moins en moins à la dynamique sociale et politique, qui est en faveur d’un rassemblement ou d’un front populaire au-delà des deux partis. Au congrès de Mulhouse de la SFIO en juin 1935, Vincent Auriol, proche de Léon Blum, propose de construire « un programme d’action immédiate qui serait celui d’une majorité populaire résolue à mettre un terme aux misères et aux angoisses engendrées par la crise […]507 ». Avec Zyromski et Évrard, Auriol est chargé de la négociation avec les délégués du PCF en vue d’un texte commun. Le 13 août, Auriol rapporte à Léon Blum la discussion qui a eu lieu entre Jules Moch et lui-même, côté SFIO, et Vital Gayman et Georges Politzer, côté PCF, sur les mesures économiques et financières du futur programme commun. Il note qu’ils sont « gentils, très gentils, mignons même », mais aussi « faibles, naïfs, peu solides et un peu “nouveaux” dans le domaine des finances publiques en régime capitaliste508 !!  » Un accord est trouvé officieusement le 29 août 1935.

Cette nouvelle stratégie est portée par un large mouvement de soutien en faveur d’une union des gauches à vocation antifasciste. Des associations de gauche, en particulier la Ligue des droits de l’homme et du citoyen (LDH) dirigée par Victor Basch et le CVIA, organisent une série de manifestations pour le 14 juillet 1935. Édouard Daladier leur apporte, le 29 juin, son soutien personnel : il engage en fait les radicaux de gauche. Le 14 juillet 1935, ont lieu dans de nombreuses communes de France des cortèges avec des prestations de serment collectives et solennelles. Trois intellectuels, André Chamson, Jacques Kayser et Jean Guéhenno, ont rédigé le texte : chacun jure « de défendre les libertés démocratiques conquises par le peuple de France, de donner du pain aux travailleurs, du travail à la jeunesse et au monde la grande paix humaine ». À Paris, la manifestation est de très grande ampleur – plus de cent mille manifestants – et une cérémonie au stade Buffalo groupe les délégués des départements. La scénographie veut rappeler la Fête de la Fédération de 1790. Le serment est prêté par Maurice Thorez pour le PCF, par Édouard Daladier pour les radicaux et par Léon Blum pour la SFIO. C’est un vrai succès sur le plan des symboles et de la propagande : les gauches semblent enfin unies par une volonté commune.

Pourtant, la genèse de cette alliance politique ne va pas de soi. Au Parti radical, les réticences sont tangibles, par exemple chez Édouard Herriot. Au PCF, la suspicion envers les nouveaux partenaires reste très sensible. À la SFIO, les hésitations sont visibles et les interrogations sur l’avenir très fortes. Léon Blum entreprend d’y répondre à l’été 1935, en révisant deux des positions doctrinales qu’il a élaborées et défendues les années antérieures.

La première concerne la légitimité d’un éventuel futur gouvernement de Front populaire. Il n’entrerait dans le cadre ni d’une conquête révolutionnaire du pouvoir, ni d’un simple exercice parlementaire du pouvoir, mais d’une stratégie « d’occupation du pouvoir ». La notion d’occupation du pouvoir, à valeur défensive contre des adversaires nationalistes et fascistes, n’est pas nouvelle chez Blum. Il l’envisage de façon elliptique dès 1926 et la reprend entre l’été 1933 et le printemps 1934. Il la formalise ou la théorise dans une série de trois articles parus au début de juillet 1935. L’occupation du pouvoir doit permettre d’« accabler le fascisme sous le double poids de la force gouvernementale et » des forces socialistes509. Fidèle à son inspiration de l’été 1933, Blum n’entend pas séparer cette lutte contre le fascisme d’une politique destinée à réduire la crise économique et sociale. Il s’agit de « provoquer l’occupation du pouvoir par un gouvernement constitué à l’image du Front populaire », et de trouver « d’avance les grandes lignes d’un programme antifasciste qui serait en même temps, par la force des choses, un programme anticrise510 ».

Là intervient la deuxième révision doctrinale. Blum accepte les « réformes de structure » défendues depuis la fin des années 1920 par les partisans du plan du Parti ouvrier belge et les planistes. Selon Jean-François Biard, à l’été 1935, Blum explique « à ses partenaires qu’il ne s’agit pas de mesures de caractère révolutionnaire, mais de simples réformes économiques pour renforcer les moyens d’action d’un éventuel gouvernement de gauche511 ». Au cœur de ces réformes de structure, se trouvent les nationalisations. Elles seraient envisageables à brève échéance, car, à la différence des socialisations, elles n’auraient pas de dimension révolutionnaire. Selon une formule restée célèbre, « les nationalisations sont aux socialisations ce que l’exercice du pouvoir est à la conquête512 ». Cette apologie pour les nationalisations marque un tournant intellectuel et politique du socialisme français513.

La « plate-forme d’action commune du Parti socialiste et du Parti communiste » est publiée le 23 septembre 1935514. Elle décline le slogan du Front populaire, et propose des mesures pour « défendre le pain des travailleurs », « défendre la paix » et « sauvegarder les libertés ». En matière économique et financière, il y a une continuité d’inspiration avec les revendications adoptées en 1932 par la SFIO : « revalorisation des salaires et des traitements », « institution d’offices publics agricoles », « instauration de la semaine de quarante heures sans diminution de salaire » et prolongation de l’âge de la scolarité obligatoire pour réduire le chômage. D’autres revendications marquent une inflexion : réforme de la Banque de France pour libérer « l’État du joug de la féodalité financière », mesures fiscales visant les grandes fortunes et surtout « nationalisation des grands monopoles capitalistes ».

Le Parti radical est agité par de fortes discussions internes sur l’attitude à adopter face au Front populaire et en particulier sur le programme commun en discussion avec le PCF et la SFIO. Le congrès du parti, les 23 et 24 octobre 1935, fait pencher la balance en faveur de l’alliance à gauche et cherche à restreindre la portée d’un programme commun. Les radicaux, note Serge Wolikow, désirent « s’en tenir à des mesures économiques ou sociales limitées ou immédiates515 ». Au même moment, Maurice Thorez rappelle au PCF la nécessité d’être vigilant dans la négociation. Au terme d’un processus assez difficile, le « programme du Rassemblement populaire est publié » le 11 janvier 1936516. Il est signé par les « dix grandes organisations qui composent le Comité national de rassemblement » : Parti radical, SFIO, PCF, Union socialiste et républicaine (dont les anciens néos), CGT, CGT-U, LDH, CVIA, Comité mondial contre le fascisme et la guerre (Amsterdam-Pleyel) et Mouvement d’action combattante.

Plusieurs revendications, déjà mentionnées dans la plate-forme SFIO-PCF en septembre 1935, s’y retrouvent, mais pas toutes. Citons par exemple la « prolongation de la scolarité obligatoire jusqu’à quatorze ans ». Dans le texte de janvier 1936, elle est accompagnée d’une nouvelle condition restrictive : « dans l’enseignement du second degré, [d’]une sélection indispensable comme complément de la gratuité ». Sur le plan économique et financier, le programme commun avance « la restauration de la capacité d’achat », la création d’un fonds national de chômage et la « réduction de la semaine de travail sans réduction du salaire hebdomadaire ». Les offices agricoles (céréales, azote et potasse) sont explicitement mentionnés. En revanche, le terme « nationalisation » n’y figure pas, même pour la réforme de la Banque de France. Le texte explique, de façon elliptique, que cette « banque privée » doit devenir la « Banque de la France ».

Ce texte constitue un aboutissement aux yeux de Blum. En effet, cette liste de revendications immédiatement applicables ne se substitue pas au programme propre des socialistes, que le congrès de la SFIO doit arrêter en février 1936. Les candidats aux élections législatives iraient donc défendre d’abord le programme socialiste. En revanche, Léon Blum voit dans ce programme commun un instrument politique, qui fournirait la règle des désistements entre les deux tours des législatives, prévus les 26 avril et 3 mai 1936. En un mot, les candidats radicaux arrivés en tête devraient s’engager à respecter ce texte pour bénéficier du désistement socialiste ou communiste au second tour. Cet instrument politique aurait un deuxième usage : il permettrait, en cas de victoire, de tracer les contours d’une future majorité parlementaire et fournirait sa feuille de route à un gouvernement qui en serait l’émanation517. En bref, Léon Blum donne, devant les Français, une valeur contractuelle à ce programme politique commun.

La stratégie poursuivie par Léon Blum et une majorité des socialistes depuis les élections de 1932 est donc, en un sens, couronnée de succès. Pourtant, ces calculs politiques sont brutalement mis en péril par l’agression violente dont il est victime le 13 février 1936. Cette tentative de lynchage sert de révélateur à la montée des haines contre le dirigeant socialiste. Elle catalyse aussi, par contrecoup, de multiples manifestations d’indignation et de soutien. À la veille des élections, les réactions que suscite Léon Blum, entre violence et ferveur, sont à la mesure des divisions d’un pays partagé en deux et en état de guerre civile larvée.

ENTRE VIOLENCE ET FERVEUR : 
LES FRANÇAIS ET LÉON BLUM (FÉVRIER-MAI 1936)

Le 13 février 1936, Léon Blum est victime d’une tentative de lynchage par des militants de l’extrême-droite nationaliste, camelots du roi membres de l’Action française. Cet événement est resté unique en son genre en République après 1871 : aucun autre dirigeant politique français n’a été agressé et blessé en pleine rue sous les cris de haine d’une foule de trois à cinq cents personnes, selon les policiers présents518. L’événement a renforcé les mobilisations de gauche à la veille des élections. Léon Blum, après avoir risqué sa vie, est ressorti de cette épreuve entouré d’une aura qui rappelle la légende de Jaurès assassiné. Pour une majorité de Français, Blum devient non seulement une victime du fascisme mais aussi un héros politique porteur d’une cause morale. Pourtant, les droites extrêmes ne désarment pas : les agressions verbales, antisémites et antisocialistes contre Léon Blum se poursuivent, par voie de presse en mai 1936, et à la tribune de la Chambre au début de juin 1936519. Contrairement à une vision des choses communément admise, ce phénomène commence avant la formation du premier gouvernement de Léon Blum, le 4 juin 1936.

Sortant de la Chambre des députés le 13 février 1936, Léon Blum est en voiture avec le député Georges Monnet et son épouse. Une foule gêne le passage : elle attend le convoi funèbre de Jacques Bainville, figure d’Action française. Blum reconnu, « des cris de surprise, puis des clameurs de haine et de mort se firent entendre, cependant qu’une dizaine d’individus descendant des trottoirs se précipitaient vers la voiture520 ». L’agression, selon l’enquête judiciaire, est d’une extrême violence. La vitre arrière de la voiture est défoncée avec un objet métallique, qui sert à atteindre Léon Blum à la tête et provoque une hémorragie. Les époux Monnet sont frappés à plusieurs reprises. Sous la protection de quelques policiers et personnes venues les aider, les trois occupants de la voiture se réfugient dans une maison voisine. Selon le réquisitoire du procureur de la République, « la foule qui s’était massée devant la porte de l’immeuble, continuait à vociférer des cris de mort tels que “Assassin”, “Achevez-le”, “Cassez les carreaux” ». Elle ne se dispersa qu’au bout de plusieurs minutes, à l’arrivée de renforts de police ». Des témoignages, dont celui de Georges Monnet, évoquent l’intervention de six ouvriers du bâtiment, qui permettent aux victimes de s’échapper. Selon la presse de gauche, « blessé et couvert de sang, défendu par quelques ouvriers accourus, le leader socialiste dut être transporté à l’hôtel-Dieu521 ».

La violence collective, exercée sans aucune retenue, est politique. Les témoins « ont tous déclaré […] que la plupart des agresseurs portaient des brassards et insignes d’Action française522 ». Trois personnes sont inculpées. L’un est Louis Courtois, aide-comptable, déjà arrêté en janvier 1934 lors d’une manifestation de l’Action française. Un autre, Léon Andurand, condamné pour port d’arme prohibée en 1927, passe pour « un très actif militant d’Action française », « déjà […] arrêté à quatre reprises ». Peu de temps après l’attaque, une perquisition au siège des organisations d’Action française permet de trouver le chapeau de Léon Blum, « suspendu au mur » parmi des « trophées ».

Pour les contemporains, il ne fait aucun doute que cette agression politique est la conséquence des appels au meurtre lancés dans le journal L’Action française, en particulier sous la plume de Charles Maurras. Plusieurs de ses articles sont d’une extrême violence, comme celui du 9 avril 1935 : « Ce Juif allemand naturalisé, ou fils de naturalisé, qui disait aux Français, en pleine Chambre, qu’il les haïssait, n’est pas à traiter comme une personne naturelle. C’est un monstre de la République démocratique. […] Détritus humain, à traiter comme tel […] L’heure est assez tragique pour comporter la réunion d’une cour martiale qui ne pourrait fléchir. M. Reibel demande la peine de mort contre les espions. Est-elle imméritée des traîtres ? Vous me direz qu’un traître doit être de notre pays : M. Blum en est-il ? Il suffit qu’il ait usurpé notre nationalité pour la décomposer et la démembrer. Cet acte de volonté, pire qu’un acte de naissance, aggrave son cas. C’est un homme à fusiller, mais dans le dos. » D’autres dirigeants d’extrême-droite tiennent des propos similaires, comme Jean Renaud, leader de la Solidarité française : « Nous abattrons Léon Blum, promet-il en mars 1935. J’en prends personnellement la responsabilité523. »

Ces menaces de mort s’expriment aussi dans des lettres anonymes. Plusieurs sont conservées dans les papiers personnels de Blum, d’autres dans des archives policières.

La nouvelle de l’agression provoque une vive indignation. Une délégation parlementaire obtient du chef du gouvernement, le radical Albert Sarraut, « la dissolution de l’Action française et l’arrestation éventuelle de ses dirigeants524 ». Des lois votées le 10 janvier 1936 contre « les groupes de combat et milices privées525 » permettent de dissoudre les organisations d’Action française. Une instruction judiciaire est ouverte contre Charles Maurras pour provocation à des crimes. Seuls trois militants d’Action française sont identifiés et inculpés de coups et blessures. Ils sont jugés le 24 avril 1936 : Louis Courtois est condamné à trois mois de prison, Léon Andurand à quinze jours, et le troisième acquitté526.

Alors que la police évoque une « agression », les socialistes dénoncent un « attentat fasciste ». De même les communistes, y compris les plus proches de l’Internationale communiste comme André Marty527. À l’inverse, des journaux d’extrême-droite évoquent « l’incident Blum »528 et cherchent à en minorer la violence, voire à en justifier l’éclatement. Selon eux, ce qui venait d’arriver à Léon Blum était « une mésaventure désagréable, mais qui est bien le minimum des désagréments matériels que puisse craindre un propagandiste politique, surtout quand sa doctrine est une doctrine de violence529 ». L’inversion de la culpabilité se retrouve dans plusieurs journaux de droite, qui rejettent la faute de l’agression sur les victimes.

Pour plusieurs proches de Blum, le 13 février 1936 est l’aboutissement d’une résolution criminelle. « Voilà des mois et des années », écrit Bracke, « qu’ils le guettent à l’affût du moment où, […], à cent, à des centaines, ils puissent lui “faire son affaire”530 ». À notre connaissance, le premier épisode de violence a lieu en novembre 1930. Un publiciste de droite, Camille Aymard, se rend avec des amis à la Chambre des députés, muni d’une cravache, pour s’en prendre à Léon Blum531. Un pugilat s’ensuit avec des députés socialistes, jusqu’à l’intervention des gardes républicains. Les affrontements de février 1934 aggravent sans doute ce climat de violence. Le 16 novembre 1934, Blum, dînant à la brasserie Lipp avec sa femme, est pris à partie par « une quarantaine de jeunes gens », qui crient « Blum au poteau532 ». Il doit quitter les lieux.

Après le 16 février 1936, Léon Blum déclare, selon son biographe Marc Vichniac : « Je sais maintenant ce que veut dire le lynchage533. » Il l’évoque à nouveau en juillet 1944, alors que, détenu à Buchenwald, il pense courir le risque d’être tué. « Mais je me rappelle aussi qu’un matin de printemps, j’ai failli être lynché à coups de talons de botte, au bord du trottoir, par une foule bien française534. » Le mot de lynchage évoque, en 1935 comme aujourd’hui, une exécution sommaire et sans jugement535. Il renvoie aussi à un phénomène perçu comme américain et raciste536. Dans ses recherches, l’ethnologue Paul Rivet, suit l’évolution du nombre annuel des lynchages aux États-Unis : il y voit un indice du sentiment des Blancs à l’égard des gens de couleur537. Le choix, en 1936 à Paris et en 1944 à Buchenwald, du terme lynchage par Léon Blum indique qu’il s’est perçu, non sans raison, en victime d’une tentative de meurtre antisémite.

À gauche, la réaction politique est particulièrement forte. Une manifestation est organisée à Paris le 16 février par « les militants responsables du rassemblement du 14 juillet538 » 1935. La préfecture de police évalue le cortège à 100 000 personnes, plus 80 000 sympathisants, curieux et badauds539. Entre la place du Panthéon et la place de la Nation, ils passent devant le domicile de Léon Blum : c’est un « cortège d’hommage au leader socialiste540 ». C’est l’un des rassemblements les plus importants du Front populaire, à Paris et dans d’autres villes de France, en particulier à Narbonne541.

Les désirs de vengeance ou de réplique violente sont très minoritaires, du côté des organisations d’autodéfense socialiste542, ou de groupuscules appelant à la « violence prolétarienne » contre la « violence fasciste 543 ». La sympathie pour Léon Blum l’emporte, avec la peur de le perdre. « Ne recommençons pas le coup de Jaurès », écrit Jean-Richard Bloch à Léon Blum, le 13 février544. D’autres intellectuels, comme Jean Guéhenno, expriment une admiration fervente545. « Si la haine de ces hommes vous a choisi, c’est que vous portez nos certitudes, c’est qu’on voit s’allier en vous une admirable culture et un sentiment tout populaire de la justice, c’est qu’il apparaît clairement en vous que la Révolution n’est que l’accomplissement de la raison et la dernière exigence de la sagesse […]. » Le « processus d’héroïsation » du dirigeant socialiste, déjà perceptible avant 1936, s’accélère et s’approfondit546. Il est le produit volontaire d’une médiatisation : la réalisation par des socialistes d’un film sur « l’attentat contre Léon Blum » l’atteste547.

De nombreuses lettres adressées à Léon Blum montrent qu’il est perçu comme une victime du fascisme et un homme politique hors du commun. Des courriers de félicitations adressés après le second tour des élections législatives, le 3 mai 1936, associent la victoire dans les urnes à une réparation pour les blessures infligées le 13 février précédent. M. Félix de Villeroy y voit « une belle revanche contre l’horrible attaque dont vous avez été victime548 ». M. Léonard, receveur buraliste à Meudon, célèbre le « juste châtiment de la lâche agression dont vous fûtes victime ». La joie confine, dans certaines lettres, à une admiration touchant à la dévotion. « Au grand chef du Parti socialiste, à l’homme que nous admirons et vénérons va toute notre confiance et notre foi. Au lendemain de la lâche agression dont vous fûtes victime, je vous disais notre ferme espoir dans votre victoire prochaine. Elle est complète ; le peuple a su vous venger. Veuillez croire Monsieur Blum au dévouement de sincères et ardents militants549. »

Cependant, ni la dissolution de l’Action française et les poursuites contre Maurras, ni la riposte politique des gauches en février 1936, ni même la victoire électorale des 26 avril et 3 mai 1936 ne mettent fin au cycle de violences initié par l’extrême-droite. Le 15 mai 1936, Henri Massis publie le passage du journal d’André Gide en 1914 où celui-ci s’élève contre ce qu’il pense être la propension de Blum à mettre la « race juive » en avant550. Le même 15 mai 1936, dans le journal L’Action française, Maurras réitère ses appels au meurtre : « C’est en tant que Juif qu’il faut voir, concevoir, entendre, combattre et abattre le Blum. […] Si, par chance, un État régulier a pu être substitué au démocratique couteau de cuisine, il conviendra que M. Blum soit guillotiné dans le rite des parricides : un voile noir tendu sur ses traits de chameau. […] En attendant – et parce que le Roi n’est pas encore là, que peut-il rester au peuple français ? Le Couteau de cuisine ! La menace du châtiment individuel suspendue sur un petit nombre de scélérats. »

Cette fois, Léon Blum porte plainte et Charles Maurras, condamné, est finalement emprisonné à la Santé du 29 octobre 1936 au 6 juillet 1937. Alors qu’André Gide témoigne publiquement son amitié et son admiration pour Blum, une fièvre antisémite et antisocialiste s’empare de la France nationaliste551. Des études récentes, comme celle d’Emmanuel Debono, montrent ce « processus de banalisation de la violence552 ». Le 27 mai 1936, un voyageur de commerce juif est frappé sans motif dans un restaurant d’Angoulême par un parfait inconnu. Ce dernier, arrêté, déclare à la police quelques heures plus tard : « Je ne connais pas ce Monsieur ; je suis camelot du roi et je hais les juifs, il s’est trouvé que depuis l’avènement de Blum vous soyez le premier juif à qui je puisse témoigner ma haine je l’ai fait [sic], ça aurait été un autre… c’eut été la même chose553. »

Léon Blum est un acteur politique essentiel dans les processus de mobilisation et d’union des gauches, qui permettent la genèse, puis la victoire électorale du Front populaire. Son rôle est déterminant, dans la redéfinition d’une doctrine socialiste adaptée aux formes du combat antifasciste et aux exigences d’une politique de lutte contre la crise économique et sociale. Mais Léon Blum, en devenant le leader par excellence du socialisme unifié, est aussi entraîné plus loin qu’aucun autre homme politique français dans un processus collectif qui le vise et le dépasse. Dans un pays soumis à des tensions sociales dures et en voie de polarisation politique profonde, Blum devient un symbole. Homme public, il est investi d’attentes intenses et contradictoires. D’un côté, il est l’objet et l’exutoire de haines violentes, qui se nourrissent au terreau antisémite du nationalisme français. D’un autre côté, il est aussi l’objet de ferveurs et d’espoirs, qui puisent aux sources utopistes du mouvement ouvrier en France. Ce double mouvement culmine au printemps et à l’été 1936.


 

482. Léon Blum, « Occupation du pouvoir et Front populaire », Le Populaire, 4 juillet 1935, dans L’Œuvre, op. cit., tome 1934-1937, p. 196-198.

483. Gerd Rainer Horn, European Socialists Respond to Fascism: ideology, Activism, and Contingency in the 1930s, New York, Oxford University Press, 1996 ; Gilles Vergnon, Les gauches européennes après la victoire nazie : entre planisme et unité d’action (1933-1934), Paris, L’Harmattan, 1997.

484. Gilles Vergnon, « La dernière conférence : la conférence de Paris de l’Internationale ouvrière socialiste (août 1933) », Revue d’histoire moderne et contemporaine, vol. 41, n° 3, 1994, p. 440-470.

485. Léon Blum, « Les résultats et le sens des élections allemandes », Le Populaire, 8 novembre 1932.

486. Léon Blum, « Le coup de force », Le Populaire, 4 mai 1933.

487. Léon Blum, Conférence de l’IOS, 6e séance, 23 août 1933. Consultable sur le site de l’OURS.

488. Léon Blum, « Nous en avons assez ! », Le Populaire, 9 décembre 1933.

489. Journal officiel, débats, Chambre, 7 février 1934, 2e séance du 6 février, p. 412-413, dans L’Œuvre, op. cit., tome 1934-1937, p. 9.

490. Déposition de Léon Blum, dans Rapport fait au nom de la commission chargée d’enquêter sur les événements survenus en France de 1933 à 1945, par Charles Serre, annexe au procès-verbal de la séance du 8 août 1947 (dépositions), tome 1, Paris, Imprimerie de l’Assemblée nationale, 1951, p. 124 ; Jean-Paul Joubert, « De “l’unité d’action” aux tentatives de “Rassemblement national” autour du Front populaire (1934-1938) », Cahiers Léon Blum, n° 17-18, 1985, p. 23-24.

491. Antoine Prost, « Les manifestations du 12 février 1934 en province », dans Jean Bouvier (dir.), La France en mouvement (1934-1938), Paris, Champ Vallon, 1986, p. 12-30.

492. Gilles Vergnon, « Quel “antifascisme” ? Ordres du jour et mots d’ordre des manifestations républicaines de février 1934 », Cahiers Léon Blum, n° 34, 2003, p. 99-112.

493. AN, F7 15932, commissaire de police d’Abbeville, 4 mars 1934.

494. Idem.

495. Léon Blum, Souvenirs sur l’Affaire, Paris, Gallimard, 1935, préface.

496. Vincent Duclert, « Léon Blum et l’affaire Dreyfus : du procès Zola (1898) au procès de Riom (1942) », Recherche socialiste, n° 10, 2000, p. 33-34.

497. Léon Blum, Souvenirs sur l’Affaire, op. cit., réédition Folio, 1993, p. 71.

498. Jacques Kergoat, Marceau Pivert : « socialiste de gauche », Paris, Éditions de l’Atelier, 1994, p. 75-76 ; Matthias Bouchenot, Tenir la rue : l’autodéfense socialiste (1929-1938), Paris, Libertalia, 2014, p. 55-64.

499. Éric Nadaud, « Les socialistes de la SFIO et l’idée de plan dans les années 1930 : le cas de Jean Zyromski et de la tendance Bataille socialiste », Revue d’histoire moderne et contemporaine, vol. 1, n° 43, 1996, p. 5-34.

500. Parti socialiste SFIO, XXXIe congrès, mai 1934, Toulouse, compte-rendu sténographique, Paris, 1934, p. 212. Cité par Michel Margairaz, L’État, les finances, op. cit., p. 142.

501. Jacques Kergoat, Marceau Pivert, op. cit., p. 75.

502. « Le Conseil national accepte l’offre d’action commune du PC contre le fascisme et la guerre », Le Populaire, 16 juillet 1934.

503. Le Parti socialiste et la participation ministérielle, op. cit., p. 6.

504. Léon Blum, « Le chantage à l’émeute », Le Populaire, 19 octobre 1934.

505. Nicolas Roussellier, « Léon Blum et la réforme de l’État, 1936-1947 », Recherche socialiste, n° 10, 2000, p. 75.

506. Léon Blum, « L’unité organique d’abord », Le Populaire, 18 mai 1935.

507. Parti socialiste SFIO, XXXIIe congrès, 9-12 juin 1935, Mulhouse, compte-rendu sténographique, Paris, 1935, p. 570, cité par Michel Margairaz, L’état, les finances, op. cit., p. 167

508. Archives Blum, Sciences Po, inv. 1, dos. 5.

509. Léon Blum, « Conquête, exercice et occupation du pouvoir », Le Populaire, 2 juillet 1935, dans L’Œuvre, op. cit., tome 1934-1937, p. 195-196.

510. Léon Blum, « Occupation du pouvoir et Front populaire », Le Populaire, 4 juillet 1935, dans L’Œuvre, op. cit., tome 1934-1937, p. 196-198.

511. Jean-François Biard, « Le débat sur le régime intermédiaire et le plan », art. cité, p. 42.

512. Léon Blum, Le Populaire, 12 juillet 1935, dans L’Œuvre, op. cit., tome 1934-1937, p. 207.

513. Léon Blum, « La socialisation et les socialisations », Le Populaire, 10 juillet 1935, dans L’Œuvre, op. cit., tome 1934-1937, p. 203-204 ; « Socialisation et nationalisations », « Les nationalisations et le programme du Front populaire », « Le bénéfice des nationalisations », Le Populaire, 11, 12 juillet, 2 août 1935.

514. Léon Blum, « Plate-forme d’action commune du Parti socialiste et du Parti communiste », Le Populaire, 23 septembre 1935, dans L’Œuvre, op. cit., tome 1934-1937, p. 223-225.

515. Serge Wolikow, Le Front populaire en France, Bruxelles, Complexe, 1996, p. 116.

516. « Le programme du Rassemblement populaire », Le Populaire, 11 janvier 1936, dans L’Œuvre, op. cit., tome 1934-1937, p. 225-229.

517. Léon Blum, « Le programme du rassemblement populaire est achevé », Le Populaire, 11 janvier 1936, dans L’Œuvre, op.cit., tome 1934-1936, p. 219-220.

518. Réquisitoire définitif du procureur au parquet de la Seine, daté Paris, 10 avril 1936, archives Blum, Sciences Po, inv. 2, dos. 751.

519. Tal Bruttmann et Laurent Joly, La France antijuive de 1936 : l’agression de Léon Blum à la Chambre des députés, Paris, Éditions des Équateurs, 2006.

520. Réquisitoire définitif, document cité, archives Blum, Sciences Po.

521. « Le fascisme, voilà l’ennemi ! », L’Humanité, 14 février 1936.

522. Réquisitoire définitif, document cité.

523. Jean Renaud, Journal de la Solidarité française, 16 mars 1935, cité par Gilles Lahousse, « De la Solidarité française au parti du Faisceau français : un exemple de radicalisation politique », Vingtième siècle, vol. 58, n° 1, 1998, p. 47.

524. Le Matin, 14 février 1936.

525. Journal officiel, lois et décrets, 12 janvier 1936, p. 522.

526. Cédric Gruat, « 1936 : l’agression filmée de Léon Blum », Arkheia, n° 17-18, 2006, consultable via Revues.org

527. André Marty, 19 février 1936, CRCEDHC 517-1-1767, f° 8-9, cité par Jean Vigreux, « Léon Blum au regard des communistes, 1919-2000 », art. cité, p. 63.

528. « Après l’incident Blum », L’Ami du peuple, 16 février 1936.

529. G. de Marsilly, « Les risques du métier », Le Petit Bleu, 14 février 1936.

530. Bracke, Le Populaire, 14 février 1936.

531. Note de police, 6 novembre 1930, Archives de la préfecture de police, Paris, APP, Ba 1978.

532. Note de police, 17 novembre 1934, idem.

533. Marc Vichniac, Léon Blum, op. cit., p. 162.

534. Léon Blum, « Lettre “testament” », [46], 31 juillet 1944, Lettres de Buchenwald, édition établie par Ilan Greilsamer, Paris, Gallimard, 2003, p. 145.

535. Petit Larousse illustré, Claude Augé (dir.), Paris, 1922.

536. Arnaud-Dominique Houte, « Citoyens policiers ? Pratiques et imaginaires civiques de la sécurité publique dans la France du second XIXe siècle », Revue d’histoire du XIXe siècle, vol. 1, n° 50, 2015, p. 99-116.

537. Paul Rivet, « Les lynchages aux États-Unis », Journal de la société des américanistes, vol. 21, n° 1, 1929, p. 286.

538. Note du 14 février 1936, APP, Ba 1862.

539. Note du 17 février 1936, idem.

540. Danielle Tartakowsky, Les manifestations de rue en France (1918-1968), Paris, Publications de la Sorbonne, 1997, p. 390.

541. Archives départementales de l’Aude, 1M 532.

542. Matthias Bouchenot, Tenir la rue, op. cit., p. 70.

543. Note, 17 février 1936, APP, Ba 1862.

544. Jean-Richard Bloch à Léon Blum, 13 février 1936, archives Blum, Sciences Po, inv. 1, dos. 335.

545. Jean Guéhenno, « Hommage à Léon Blum », Vendredi, 15 février 1936, et Le Populaire, 18 février 1936.

546. Vincent Chambarlhac, « L’héroïsation : représenter, nécessité du Rassemblement populaire », Cahiers d’histoire : revue d’histoire critique, 2008, 103, p. 55-71.

547. Cédric Gruat, « 1936 : l’agression filmée de Léon Blum », art. cité.

548. Lettre du 9 mai 1936, archives Blum, Sciences Po, inv. 1, dos. 244.

549. Lettre de M. et Mme Fabre, employés aux PTT, Villefranche d’Astarac, Gers, mai 1936, idem.

550. Cf. supra chapitre 3 ; Henri Massis, « Léon Blum vu par André Gide », La revue universelle, 15 mai 1936.

551. André Gide, « Léon Blum », Vendredi, 5 juin 1936, réédité par Pierre Lachasse, dans André Gide et Léon Blum, Correspondance, op. cit., p. 213-216.

552. Emmanuel Debono, Aux origines de l’antiracisme : la LICA (1927-1940), Paris, CNRS éditions, 2013, p. 234.

553. Ibid., p. 206.




8

« Accablé d’un tel fardeau d’espérances »
(mai-juillet 1936)


Une courte période de trois à quatre mois, de mai à juillet, voire août 1936, est au cœur des légendes – dorées ou noires – du Front populaire, et des représentations posthumes de Léon Blum. Il est passé à la postérité comme l’homme de ce moment historique hors-norme à l’échelle de la Troisième République. Ce printemps et ce début d’été connaissent un mouvement social dont l’ampleur et les modalités concrètes – les grèves avec occupations d’usine – sont sans précédent. Cela correspond aussi à un autre phénomène inédit : la formation du premier gouvernement socialiste. Ce gouvernement apporte, dès le début, des innovations politiques majeures. C’est un moment de ruptures.

MOBILISATIONS, VICTOIRE ET RESSENTIMENT

La tentative de lynchage de Léon Blum le 13 février 1936 a suscité une telle indignation que sa situation politique personnelle en est changée. André Blumel lui rapporte le 12 mars 1936 une réunion entre délégués de la SFIO, du PCF et du Parti radical. « Je vous signale tout de suite un point particulier : Daladier a dit qu’il avait instamment demandé à la fédération radicale de l’Aude de ne pas désigner de candidat contre vous554. » Léon Blum commence sa campagne électorale le 14 avril 1936 dans l’Aude : il rencontre, face à lui, un candidat de droite libérale, Henry Leroy Beaulieu, un candidat socialiste autoproclamé et antisémite, Émile Sabatier555, et un candidat du PCF, A. Tailhades.

La campagne électorale de Léon Blum est certes locale, avec des visites dans les villages de sa circonscription. Mais elle a aussi une portée nationale. Il enregistre à Narbonne, le 21 avril 1936, un long discours de quarante minutes, diffusé sur Radio-Paris. L’usage de la radio à des fins électorales, de manière équitable entre les différents partis politiques, est alors une innovation. Deux jours plus tard, une auditrice de Courbevoie lui écrit : « Il est certain que nos auditeurs n’ont pu échapper à l’enchantement de votre parole… à l’élégance de votre style mesuré. […] Que ne sommes-nous électrices… (Je le déplore seulement aujourd’hui). Votre voix émouvante et persuasive eût gagné des milliers de voix à votre cause556 ! » Une autre auditrice l’assure avoir « religieusement écouté » son intervention.

Cela signale le rôle croissant des nouveaux médias de masse – cinéma et radio – dans la vie politique du plus grand nombre. Avec environ cinq millions de postes de radio, et 4 000 salles de cinéma, la société française connaît une « entrée en régime médiatique » au milieu des années 1930557. Blum en est un acteur ainsi qu’un témoin lucide. « Au lendemain de son arrivée à Matignon », il remercie les fondateurs du journal Vendredi, « André Chamson et Jean Guéhenno, pour le travail accompli par l’hebdomadaire qui, selon lui, avait permis de déplacer les quelques centaines de milliers de voix nécessaires à la victoire558 ».

Léon Blum, comme en 1929 et en 1932, est élu dès le premier tour des législatives le soir du 26 avril 1936. Le nombre de suffrages en sa faveur est un peu inférieur à celui de 1932 : 6 163 en 1936 contre 6 226 quatre ans plus tôt. Pourtant, le nombre de suffrages exprimés a légèrement augmenté (11 364 en 1936 contre 11 157 en 1932). Ce léger recul de Blum est dû au candidat socialiste autoproclamé et antisémite Sabatier : avec 2 734 voix, il fait mieux que le candidat radical de 1932 (Faucon, 2 204 voix). Quant aux droites et aux communistes, leurs scores sont sensiblement les mêmes en 1932 et en 1936. En un mot, à l’échelle locale, les mobilisations politiques en faveur du Rassemblement populaire n’ont pas de traductions électorales concrètes pour Léon Blum.

La situation politique personnelle de Léon Blum est assez représentative de l’issue de ces élections pour le Front populaire au plan national après le premier tour. Le nombre de suffrages exprimés par rapport aux inscrits est élevé (84,3 %), mais ce taux de participation est à peu près le même qu’en 1932. Le total des suffrages de gauche, s’il représente moins de 46 % des inscrits, est supérieur à ce qu’il était en 1932 (44,5 %). La victoire des partis unis dans le Front populaire est nette, mais cela ne ressemble pas à un raz-de-marée : seuls 174 députés sont élus, comme Blum à Narbonne ou Daladier à Orange, et les ballotages sont très nombreux. Le changement majeur vient du nouveau rapport de forces au sein des gauches. Le Parti radical jusqu’alors dominant obtient un nombre de suffrages équivalent à 11,88 % des inscrits. Il n’est « plus qu’en troisième position derrière le Parti socialiste (16,4 %) et le Parti communiste (12,7 %)559 ». Les candidats radicaux les mieux élus ne dépassent pas 40 % des inscrits.

Les appels à la discipline sont d’une importance cruciale entre les deux tours. Cela ne va pas nécessairement de soi entre députés socialistes et radicaux, en dépit des apparences. Comme l’a montré Serge Berstein, moins de 20 % des députés radicaux élus au printemps 1936, c’est-à-dire 21, font clairement référence dans leurs professions de foi au programme du Front populaire publié en janvier 1936560. « Une minorité seulement, note Sabine Jansen, évoque le danger fasciste lors même que l’antifascisme est l’un des moteurs du rassemblement561. » Le 28 avril 1936, alors que Paul Faure célèbre, dans Le Populaire, « la victoire du Parti socialiste », Léon Blum objurgue les socialistes de faire preuve d’une discipline sans faille, au nom de « l’honneur » de leur parti : « Si cuisantes que puissent être certaines blessures, si légitimes que puissent être certains griefs, je supplie nos fédérations de se montrer irréprochables562. »

Cet appel est largement entendu, même si l’on compte quelques écarts dans les rangs socialistes et radicaux. L’atmosphère est à la mobilisation politique, mais aussi sociale. La journée du 1er mai est très suivie, sur fond de réunification de la CGT et de la CGT unitaire, qui est intervenue au congrès de Toulouse du 2 au 5 mars 1936.

Le second tour de scrutin, le 3 mai, amplifie les tendances observées fin avril : la majorité de Front populaire l’emporte avec 317 sièges, contre 222 aux droites. L’inversion du rapport de forces interne à gauche se confirme. Avec 149 sièges, contre 131 élus en 1932, la SFIO est la grande gagnante de ce scrutin : elle forme le premier groupe parlementaire de la Chambre. Le Parti radical régresse à la deuxième position, et passe de 159 députés élus en 1932 à 113 sièges, dont 110 pour le Parti radical-socialiste. Le PCF crée la surprise avec un bond électoral sans précédent : de 10 députés en 1932 à 72. Enfin, les petits partis formés des dissidences communistes et socialistes se maintiennent : 6 sièges pour le Parti d’unité prolétarienne (le PUP), ancienne dissidence communiste qui devait intégrer la SFIO en 1937, et 29 sièges pour l’USR, formée notamment des anciens « néos » qui avaient quitté la SFIO en 1933. Les partis « marxistes » comme les nomment les contemporains de droite comptent donc 256 sièges.

La majorité parlementaire de Front populaire existe bel et bien. Mais sa solidité dépend de la valeur contractuelle et morale accordée au programme commun de janvier 1936. Or, en dépit des plaidoyers de Léon Blum, celle-ci ne va pas de soi.

Le 4 mai 1936, Léon Blum prend date pour l’avenir et revendique dans Le Populaire la tâche de « constituer et diriger le gouvernement de Front populaire », qui doit se présenter devant la future Chambre563. Il invoque pour cela deux raisons : le groupe parlementaire socialiste est « le plus puissant non seulement de la majorité, mais de la Chambre entière ». De plus, il occupe une position centrale dans la majorité « entre les communistes et les radicaux ». L’ensemble des conditions que Blum a posées depuis 1925-1926 à l’exercice ou à l’occupation du pouvoir sont réunies. Les conditions parlementaires permettent pour la première fois de diriger le gouvernement et d’inverser la situation qui prévalait au temps du Cartel des gauches de 1924. Les conditions politiques font que les socialistes peuvent s’engager en faveur de réformes acceptées à l’avance par les partenaires de coalition. Les conditions idéologiques donnent à l’arrivée au pouvoir des socialistes une légitimité antifasciste. Ils sont les acteurs d’une nouvelle forme de défense républicaine. Tels sont, en substance, plusieurs des arguments donnés par Léon Blum devant le congrès national du Parti socialiste, réuni à Paris du 30 mai au 1er juin 1936. Ce ne sont pas les seuls.

En effet, le mouvement social fait son entrée sur le devant de la scène, de façon imprévue. Entre janvier et mai 1936, on compte en moyenne 50 grèves et 12 000 grévistes par mois. Plusieurs facteurs expliquent cette nouvelle conflictualité sociale, depuis le creux de vague de 1931. Certains sont liés aux conditions de travail, comme les exaspérations devant les progrès de l’organisation scientifique du travail et du taylorisme. Ils attisent la crainte, note Xavier Vigna, « de voir diminuer et [les] revenus et les temps alloués pour réaliser les pièces564 ». D’autres touchent au chômage de masse : en France comme en Grande-Bretagne, on voit apparaître de nouveaux mouvements protestataires565. Les victoires remportées aux élections municipales du printemps 1935 fortifient cette combativité. En effet, les secours aux chômeurs sont organisés d’abord à l’échelle municipale. Autant que le communisme de « banlieue rouge », le socialisme municipal – 1 375 mairies sont socialistes en 1935 – est une des matrices des mobilisations pour le Front populaire. Enfin, la réunification syndicale est un facteur favorable au déclenchement de mouvements sociaux : 250 000 nouveaux adhérents arrivent à la CGT entre janvier et mai 1936.

Ce mouvement social se déploie dans un espace public marqué d’un côté par la victoire électorale et de l’autre par une attente collective. Le gouvernement du radical Albert Sarraut n’a pas donné sa démission au lendemain du second tour des législatives, et la nouvelle Chambre ne peut se réunir qu’à compter du 6 juin.

Les mouvements sociaux du printemps et de l’été 1936 conjuguent trois vagues de grèves successives. La première, qui éclate les 11-13 mai au Havre et à Toulouse dans l’aéronautique, gagne des usines d’aviation et l’industrie automobile dans la région parisienne vers le 25 mai. Cette première vague retombe début juin. Dans ce contexte, la manifestation de commémoration des morts de la Commune de Paris de 1871, traditionnelle aux partis socialiste et communiste, prend une couleur très inhabituelle566. Le 24 mai, la montée au mur des Fédérés, dans le cimetière du Père-Lachaise à Paris, rassemble plus de 600 000 personnes : le défilé dure pendant neuf heures567. Léon Blum y prononce un discours particulièrement attendu : ce n’est plus seulement le leader socialiste, mais aussi le futur chef de gouvernement qui s’exprime.

« Jamais en France on n’a pu séparer ces deux forces vivantes : l’idée républicaine et la passion révolutionnaire du peuple. Le Rassemblement populaire contre la menace fasciste, la victoire électorale du 26 avril et du 3 mai sont dus à la combinaison de ces deux forces. Nous avons donc le droit d’invoquer aujourd’hui les morts glorieux en leur disant : “notre victoire est la vôtre”. Vive la Commune ! Vive le Front populaire !… 568 »

À la grande indignation de la droite, Blum présente le Front populaire comme l’héritier d’une Commune encore abhorrée par les conservateurs. La deuxième vague de grèves, qui éclate début juin, gagne de nouvelles entreprises en région parisienne et en province. Ce sont généralement des grèves avec « habitation » ou occupation des locaux. Cette forme dure de mouvement social a fait son apparition en France au tournant des années 1930. Elle se diffuse comme un moyen d’éviter le lock-out patronal. Une troisième vague de grèves fait irruption, à partir de la mi-juin, dans des départements jusqu’alors peu ou pas touchés par ces mouvements, mais aussi dans des petites entreprises et dans des secteurs qui ne connaissaient pas ce type de conflits. Selon les statistiques du ministère du Travail, le mouvement touche au mois de juin environ 12 000 entreprises, dont les trois quarts sont occupées. On compte plus d’un million huit cent mille grévistes. Trois départements métropolitains ne connaissent pas de grèves. Seuls, « les cheminots et les autres corporations des services publics » ne participent pas à ces mouvements569.

Au congrès de la SFIO le 31 mai, Blum juge que cette « recrudescence de l’action directe de la classe ouvrière » est inévitable, car celle-ci ne saurait se contenter de « la victoire remportée sur le terrain politique570 ». Pour autant, Blum attire l’attention du congrès sur plusieurs points. Ce mouvement doit « rester sous la direction et sous le contrôle de l’organisation syndicale autonome ». De plus, « la classe ouvrière » doit comprendre qu’il ne s’agit pas d’une conquête révolutionnaire du pouvoir, mais d’un futur gouvernement de coalition, qui doit exercer le pouvoir « en société ». Il est, enfin, du devoir des socialistes de couper court à cette « espèce de panique sociale » qui, selon Blum, s’empare d’une partie du pays.

Ces mobilisations collectives forment un phénomène massif et unique en son genre dans l’Europe des années 1930. Elles sont motivées par des résolutions et des attentes dont Léon Blum et la SFIO s’estiment être les dépositaires sur le plan politique.

Le courrier reçu par Blum au moment de cette victoire électorale et conservé aujourd’hui éclaire les attentes ayant existé dans la population. Les remerciements et les expressions du dévouement, de l’admiration et du respect sont fort nombreux. Ce sont souvent des messages très idéalistes. « Oui vous nous avez donné l’élan vers un monde meilleur plus pur et plus humain que celui dans lequel nous vivons depuis 1914571. » Certaines lettres voient dans la victoire une rupture historique : « Grâce au grand élan populaire la vérité et la justice vont pouvoir vivre en France d’une vie “officielle”572. » « Tous les espoirs nous sont maintenant permis », écrit une femme qui, vivant avec « la classe ouvrière », se dit « délivrée ». Jean-Louis Nounez, parisien, affirme que « le triomphe des Gauches, votre triomphe, doit être un point d’histoire pour la justice sociale et l’avènement de la Paix dans le monde ».

Enfin, plusieurs de ces courriers dressent, par touches fragmentées, un portrait de Léon Blum tel qu’il est perçu : un homme hors du commun et un chef. « Quelle fierté de suivre un chef comme le nôtre ! », lui écrit Pierre Larrive, militant socialiste aveyronnais573. « Vous êtes le chef aimé et respecté, vous avez agi en chef », assure A. Neveu, employé aux PTT et militant socialiste à Clamart. Jean-Henri Brun, ingénieur à Paris, est plus disert : « La France entière attendait un Chef ce chef c’est vous qui le serez. Désormais le pauvre peuple et les petits rentiers, tous les déshérités de la fortune, cesseront d’être la proie de ceux qui jusqu’ici les ont si durement traités. »

Aux yeux de la France de gauche, Blum est l’homme dont on espère l’entrée dans une ère nouvelle. Les plus lucides pensent déjà aux difficultés posées par de telles attentes : « Quel chef de gouvernement a jamais été accablé d’un tel fardeau d’espérances ? », écrit à Thérèse Blum Roger Martin du Gard, le 16 juillet 1936.

RÉGULER LE MOUVEMENT SOCIAL ? 
LA DÉMOCRATIE DE MATIGNON

Le 8 mai, Léon Blum rencontre le président de la République Albert Lebrun et s’adresse aux autres formations de gauche pour qu’elles participent au gouvernement à venir. Deux jours plus tard, le Conseil national de la SFIO « lance un appel pressant à tous les partis du Front populaire vainqueurs à rester solidaires jusque sur les bancs du gouvernement […] ». Pour les communistes et les radicaux, il faut choisir entre le soutien ou la participation.

La question au PCF a été a priori résolue au 7e congrès de l’Internationale communiste, à l’été 1935 à Moscou. Comme l’a montré Serge Wolikow, à l’échelle de la section française de l’Internationale communiste, la question est tranchée en novembre 1935. Le PCF s’engage « à soutenir de [ses] votes le gouvernement de gauche réalisant un programme conforme aux intérêts et à la volonté du peuple de France 574 ». L’offre de participation lancée au PCF par la SFIO est donc déclinée avec un double argumentaire. L’un est à usage externe : le PCF s’abstient pour ne pas donner de prétextes supplémentaires aux adversaires pour déclencher la panique, boursière notamment. L’autre argumentaire est à usage interne. Comme le remarque André Marty devant le comité exécutif de l’Internationale communiste, « l’entrée actuelle des communistes au gouvernement briserait le front populaire avec les radicaux575 ». La politique de soutien du PCF implique des contacts réguliers entre Léon Blum et les dirigeants du PCF, Maurice Thorez et Jacques Duclos, qu’il reçoit chaque semaine576. Aux yeux de Marcel Cachin, « le gouvernement Blum n’est ni un gouvernement de front populaire (7e congrès), ni un gouvernement de gauche puisque nous le soutenons, car nous serons un élément déterminant de son orientation577 ». Et d’ajouter : « C’est inédit. Nous voulons que l’expérience réussisse. » Dans cette optique, le ministère Blum n’est pas un gouvernement de front populaire vraiment révolutionnaire, puisqu’il ne prépare pas la prise du pouvoir. Mais ce n’est pas non plus un gouvernement de gauche comme les autres, puisque le PCF y exerce, selon la formule de Paul Vaillant-Couturier, le « ministère des masses ».

Le choix communiste du soutien sans participation soulage les radicaux, auxquels la SFIO lance un nouvel appel le 13 mai. Le 22 mai, le bureau du Parti radical entérine la participation au gouvernement, défendue par les radicaux de gauche et par Édouard Daladier, en dépit des réticences de plusieurs parlementaires connus. Les républicains socialistes de l’USR participent également à ce gouvernement. Officiellement constitué le 4 juin, il est présenté par Léon Blum à la Chambre des députés deux jours plus tard, et investi par 384 voix contre 210. La majorité parlementaire est un peu plus large que la majorité électorale.

La première tâche qui l’attend est de trouver une issue aux mouvements sociaux. Les 5 et 6 juin, Léon Blum intervient, d’abord à la radio puis à la Chambre, pour demander l’adoption en urgence de quelques réformes sociales : la semaine de travail de 40 heures sans réduction de salaire, l’institution de deux semaines de congés payés et la création de contrats collectifs, ou conventions collectives, obligatoires dans le commerce et l’industrie. Ces annonces ont pour but de donner un débouché concret, ou une issue législative aux attentes ouvrières. Cela va de pair avec des négociations directes.

Jusqu’au début du mois de juin, le patronat français refuse en général toute négociation avec les syndicats : à l’image de l’Union des industries métallurgiques et minières (l’UIMM), il fait de l’évacuation des usines et des lieux de travail par les grévistes un préalable à des pourparlers avec les syndicats. À partir du 3 juin, le début de la deuxième vague de grèves incite un bon nombre de dirigeants d’entreprises à lâcher du lest. Alfred Lambert-Ribot, délégué général du Comité des forges, prend contact avec des proches de Léon Blum ainsi qu’avec la direction de la CGT. La négociation s’engage le 7 juin 1936 à l’hôtel Matignon, siège de la présidence du Conseil des ministres, entre la CGT et la Confédération générale de la production française (CGPF). Le gouvernement, représenté par Léon Blum, joue un rôle d’arbitre. Cela aboutit très rapidement, dans la nuit du 7 au 8, à un texte bref de sept articles. Il prévoit des hausses de salaires comprises entre 15 % pour les salaires les plus faibles et 7 % pour les plus élevés, mais aussi la généralisation des « contrats collectifs de travail ». Institués en 1919, ceux-ci ne s’étaient pas répandus. Enfin, ce texte reconnaît le « droit pour les travailleurs d’adhérer librement et d’appartenir à un syndicat professionnel578 ». L’accord prévoit l’élection, dans les établissements de plus de 10 salariés, de deux délégués du personnel chargés de présenter les demandes individuelles. Le pouvoir politique est le garant de cet accord, signé par Léon Blum. Les concessions patronales sont particulièrement importantes, et la presse de gauche célèbre la victoire qui vient d’être remportée au plan national.

Le 9 juin, le gouvernement dépose sur le bureau de la Chambre quatre projets : l’amnistie et les trois mesures annoncées à la radio par Léon Blum. Le premier projet à être voté par la Chambre, le 11 juin, concerne la création de deux semaines de congés payés. Ceux-ci étaient, jusqu’alors, réservés aux fonctionnaires et à certaines catégories d’employés. Cette revendication est curieusement absente du programme du Front populaire publié en janvier 1936. Elle ne figure pas non plus dans les mesures préconisées par la plate-forme commune SFIO-PCF publiée à la fin de 1935. À quelques exceptions près, les cahiers de revendications des grévistes ne les mentionnent pas579. En revanche, l’établissement de congés payés pour l’ensemble des salariés du secteur privé figure parmi les revendications portées par la CGT depuis 1925. En mai 1936, Léon Blum a, un temps, songé à la présence d’un dirigeant de la CGT dans son gouvernement : la Confédération a refusé. La question des congés payés avait fait l’objet d’un débat à la Chambre en 1931, et Léon Blum avait pris fait et cause pour cette mesure. Cinq ans plus tard, les députés votent ce texte à une quasi-unanimité (563 pour, 1 contre).

Le deuxième projet, sur la généralisation des conventions collectives, est voté lui aussi le 11 juin, à une quasi-unanimité là encore (528 pour, 7 contre). Apparues pendant la Grande Guerre, les conventions collectives ont été étendues par la loi du 25 mars 1919, dans un contexte de fortes grèves et d’attirance d’une partie du mouvement ouvrier français pour le communisme : cette loi créait le cadre pour des accords de fin de grève580. Une fois la vague de contestation sociale révolue, le mouvement en faveur des conventions collectives tourna court pendant les années 1920 : seules 2 343 conventions sont instituées entre 1919 et 1933581. La loi du 24 juin 1936, « mélange des différents héritages en matière de négociation collective et de consultation des partenaires sociaux », modifie fortement la nature de ces conventions582. Désormais, elles visent non seulement à faciliter la sortie des grèves, mais aussi à « relever le pouvoir d’achat ». En effet, ces conventions collectives doivent fixer des salaires minimaux. Une fois « signée par les organisations syndicales les plus représentatives », une convention peut être étendue à une branche professionnelle et devenir ainsi « le règlement de la profession583 ». Cela donne une vraie dynamique : 5 702 conventions sont créées jusqu’en mars 1938. Selon les recherches récentes, ces conventions ont été un moyen de protection des salariés, mais aussi de hiérarchisation entre eux584.

Le lendemain 12 juin est votée par la Chambre le troisième projet urgent annoncé par Léon Blum : la diminution de la durée légale du travail à 40 heures hebdomadaires sans « diminution du niveau de vie ». Une partie des droites se retrouve dans la critique d’une mesure dénoncée comme irréaliste et ruineuse pour l’économie française. La loi est adoptée par 385 voix pour, et 175 contre. Cette réticence se retrouve quelques jours plus tard au Sénat (176 pour, 80 contre).

L’arrivée du gouvernement Blum a modifié en quelques jours les termes du contrat social qui régissait jusque-là le travail salarié en France. Cela mérite sans doute d’être nuancé : les réformes de juin 1936 s’inscrivent en effet dans la continuité de progrès antérieurs, comme les lois de 1919 ou encore les mesures qui, en 1928-1930, créent les assurances sociales. Pourtant, dans ce lent cheminement de l’État social républicain qui va des années 1890 à la Libération en 1944, l’été 1936 constitue une étape majeure585. Ces mesures renouvellent en profondeur le droit social et la codification du travail : un « droit nouveau » semble « en train de naître », à telle enseigne que, en janvier 1938, une nouvelle revue, Droit social, est créée pour en rendre compte586. Que l’ancien commissaire du gouvernement au Conseil d’État Léon Blum ait été l’un des principaux initiateurs de ces régulations ne fait aucun doute : il contribue à la naissance de nouvelles normes en matière de relations professionnelles et de droits sociaux, comme les congés payés.

En revanche, les accords Matignon et les réformes ne mettent pas fin au plus grand mouvement social qu’ait alors connu la France. C’est pourtant l’objectif recherché par le gouvernement Blum, mais aussi par ses alliés communistes. Le 11 juin, Maurice Thorez tient des propos restés célèbres : « Il faut savoir terminer une grève dès que satisfaction a été obtenue. Il faut même savoir consentir au compromis si toutes les revendications n’ont pas encore été acceptées, mais si l’on a obtenu la victoire sur les plus essentielles et les plus importantes des revendications. » Thorez fait d’ailleurs une tournée dans plusieurs villes de province pour répéter « ce message modéré587 ». La persistance du mouvement social exaspère les oppositions au gouvernement et à Léon Blum, avec deux thèmes principaux.

Le premier est l’indignation devant les atteintes à la propriété et les incidents quelquefois violents contre l’encadrement – contremaîtres, ingénieurs – ou contre des patrons. Blum est souvent perçu comme le fourrier du communisme, et communément comparé au socialiste russe Kerenski, qui, porté au pouvoir après la première révolution russe en février 1917, perdit le pouvoir au profit de Lénine et des bolchéviques quelques mois plus tard. La comparaison Blum-Kerenski, récurrente à droite, est d’ailleurs raillée par Blum lui-même, le 31 mai 1936, dans son intervention au congrès de la SFIO.

Le deuxième thème majeur est l’antisémitisme, qui trouve à s’exprimer publiquement dans des enceintes politiques au début de juin 1936588. Darquier de Pellepoix dépose ainsi au conseil général de la Seine, le 4 juin, un « projet de délibération contre la tyrannie juive et l’invasion étrangère ». Il y réclame l’annulation des naturalisations accordées à des juifs depuis la fin de la Première Guerre mondiale, et pour les autres la création d’un statut spécial, sorte de citoyenneté de second rang589. La présentation de son gouvernement par Léon Blum, le 6 juin 1936 devant la Chambre, ouvre un débat dans lequel un seuil est franchi. Si les débats parlementaires ne sont pas exempts d’attaques antisémites sous la Troisième République, il s’agit souvent d’invectives et de cris proférés depuis les bancs. Le 6 juin 1936, « pour la première fois dans l’histoire de la Troisième République, un homme politique utilise la tribune pour attaquer l’un de ses collègues en raison de ses origines590 ». Xavier Vallat, député de l’Ardèche, arborant l’insigne de la ligue des Croix-de-Feu, s’en prend à Léon Blum lui-même, alors que le président de la Chambre, Édouard Herriot, s’efforce de prévenir l’injure antisémite qu’il pressent :


« M. Xavier Vallat : Votre arrivée au pouvoir, monsieur le président du Conseil, est incontestablement une date historique. Pour la première fois, ce vieux pays gallo-romain sera gouverné…

M. le président : Prenez garde, Monsieur Vallat.

M. Xavier Vallat : … par un juif. (Vives réclamations à l’extrême-gauche et à gauche)

À l’extrême-gauche : À l’ordre !

(À l’extrême-gauche et à gauche, MM. les députés se lèvent et applaudissent M. le président du Conseil)591. »



L’intervention de Xavier Vallat contribue à la banalisation de cette parole politique raciste. Le 16 juin 1936, Joseph Caillaux, sénateur radical extrêmement influent, interpelle Léon Blum en lui demandant ce qu’il compte apporter « à ce patronat qui se relie à notre paysannerie suivant une parole chère à Jaurès qui en avait, au plus haut degré, le souci […]592 ». Insidieuse, l’allusion ne déclenche pas le tollé qui a accueilli les propos de Vallat.

L’antisémitisme existe aussi à gauche. Il tend à se diffuser au sein même du Parti socialiste, mais à mots couverts. Paul Faure rapporte ainsi à Lucien Roland, militant socialiste connu et antisémite, que des tensions croissantes se font jour au sein du parti, en réaction à « l’entourage sémite » de Léon Blum593.

Ces oppositions et ces tensions ne sont pas nées de l’expérience gouvernementale dirigée par Léon Blum. Comme l’indique, sans ambiguïté, la tentative de lynchage raciste du 13 février 1936, elles lui sont antérieures. En revanche, l’arrivée au pouvoir du premier gouvernement socialiste et la tentative, inédite, de régulation du mouvement social grâce à des accords et des réformes attisent l’antisémitisme et la hantise d’une tentative révolutionnaire, dirigée en sous-main par le PCF, avec l’appui bienveillant du nouveau président du Conseil.

Face à cela, les gauches unies dans le Front populaire appliquent le point peut-être le moins discuté de leur programme commun. Le 18 juin 1936, par décret, les ligues nationalistes, anciens Croix-de-Feu, francistes et Jeunesse patriotes sont dissoutes. Le gouvernement Blum admet que ces groupements puissent se réorganiser sur des bases différentes et légalistes, comme c’est le cas avec le Parti social français (PSF) du colonel de La Rocque. En revanche, les poursuites se multiplient contre les « tentatives de reconstitution de ligue dissoute » à l’extrême-droite.

Les gauches adoptent des réformes annoncées dans la déclaration d’investiture de Léon Blum à la Chambre, le 6 juin. La première série est celle des 9, 10, 11 juin. Elle comprend les lois sur les congés payés, la semaine de 40 heures et les conventions collectives et le vote d’une amnistie – mesure traditionnelle à gauche.

La semaine suivante, à partir du 18 juin, le gouvernement s’engage dans la phase suivante : un plan de grands travaux, la nationalisation de la fabrication des armes de guerre, la réforme du statut de la Banque de France, « la prolongation de la scolarité » et enfin l’Office du blé qui, précise Blum le 4 juin, « servira d’exemple pour la revalorisation des autres denrées agricoles, comme le vin, la viande et le lait ». Ces projets sont déposés et votés par la Chambre entre le 18 et le 30 juin 1936. Ils portent l’empreinte des réflexions et des débats des socialistes depuis la fin des années 1920 et le début des années 1930, et ils constituent le cœur de la politique économique de lutte contre la récession arrêtée d’un commun accord entre les forces de gauche.

Certains projets de la deuxième vague de réformes sont restés célèbres, comme l’allongement de l’âge de la scolarité obligatoire de 13 à 14 ans (c’est la loi du 9 août 1936). La mesure, défendue par le nouveau ministre de l’Éducation nationale Jean Zay, radical, plus jeune ministre de la Troisième République, est « prise dans le train législatif consacré à la lutte contre le chômage594 ». D’autres projets ont été assez largement oubliés, en dépit de leur caractère profondément novateur. C’est le cas de la création de l’Office du blé, portée par le nouveau ministre de l’Agriculture, Georges Monnet, présenté par la presse conservatrice comme un « député collectiviste de Soissons, lieutenant de M. Léon Blum595 ». Cet office est emblématique des débats socialistes ouverts à la fin des années 1920 sur la crise de l’agriculture, débats qui suscitent un intérêt nouveau chez Léon Blum à partir de son élection dans l’Aude en 1929. L’Office du blé n’est créé qu’après une âpre bataille politique : les recherches récentes ont montré « l’ampleur des débats, les sept navettes entre les deux assemblées et l’achèvement à la veille de la clôture », le 18 août 1936596.

Cette réforme, arrachée de haute lutte aux réticences de la droite et des sénateurs radicaux, gardiens auto-institués des intérêts ruraux, consacre la création d’un « établissement public, jouissant de la personnalité civile et de l’autonomie financière ». On se situe dans la droite ligne des réflexions programmatiques élaborées à partir de 1902 par Léon Blum, juriste praticien du droit public et intellectuel socialiste favorable à de nouvelles régulations de l’économie, dans l’intérêt de l’État social.

LA RÉFORME GOUVERNEMENTALE EN ACTES

Aux yeux de nombreux contemporains, le gouvernement Blum tranche avec les ministères précédents par la nature même des réformes qu’il fait adopter, par l’effervescence sociale et politique qui l’accompagne, mais aussi par le rythme de travail qu’il s’impose. En un mot, un changement est apporté à la manière même de gouverner. Comme le notait Pierre Rosanvallon, avec le Front populaire, apparaît une « nouvelle économie du politique597 ». Elle doit beaucoup aux positions politiques et aux convictions personnelles de Léon Blum, qui trouve l’occasion d’appliquer certaines des mesures qu’il préconisait dans les Lettres sur la réforme gouvernementale de 1918.

Il ne se charge d’aucun ministère particulier, afin de se consacrer à la coordination de l’ensemble des ministères et sous-secrétariats d’État. Le gouvernement comporte deux sous-secrétaires d’État à la présidence du Conseil : le socialiste Marx Dormoy et le radical François de Tessan. Blum nomme Jules Moch secrétaire général de la présidence du Conseil. Battu aux élections législatives de 1936 dans la Drôme, il reste à ce poste jusqu’au début de mai 1937598. Cette présidence du Conseil dont le siège est à l’hôtel Matignon devient un organisme de centralisation technique et administrative de premier plan. Les chargés de mission passent de 15 à 25599. Parmi eux se trouve Marceau Pivert, dirigeant de l’aile gauche de la SFIO, que Léon Blum sollicite pour occuper une fonction de chargé de mission pour la presse, la radio et le cinéma.

Le 2 juin, Marceau Pivert accepte et, tout en remerciant Blum, lui précise que « s’il arrivait à l’expérience que le rôle technique auquel vous avez songé entraîne de graves inconvénients politiques, soit pour vous, soit pour moi, je suis sûr que la conséquence naturelle s’ensuivrait sans altérer aucunement nos rapports d’amitié600 ».

La deuxième innovation majeure tient à l’architecture du gouvernement. Il est certes très nombreux, sans doute bien plus que ce qu’aurait voulu Blum. Bâti à l’image de la coalition de front populaire, il doit refléter l’état des forces en présence et des demandes faites par certains partis. Édouard Daladier, allié essentiel, se retrouve ministre de la Défense nationale. C’est aussi un gouvernement conçu comme un ensemble fonctionnel : des ministres, flanqués d’un ou de plusieurs sous-secrétaires d’État qui forment des comités de coordination. Ainsi Georges Monnet, ministre socialiste de l’Agriculture, est-il accompagné d’André Liautey, député radical de la Haute-Saône et sous-secrétaire d’État à l’Agriculture. Le gouvernement Blum crée un ministère de l’Économie nationale, confié au socialiste Charles Spinasse, qui s’entoure de jeunes ingénieurs et experts souvent issus de Polytechnique, dont le plus connu est Jean Coutrot.

De plus, le gouvernement Blum invente deux nouveaux sous-secrétariats d’État, qui témoignent de l’extension des missions et compétences du pouvoir politique. Le premier est le sous-secrétariat d’État à la Recherche scientifique, pris en charge brièvement par Irène Joliot-Curie puis repris par Jean Perrin. Le second est le sous-secrétariat d’État aux Sports et aux loisirs, confié à Léo Lagrange. Il marque les esprits avec une nouvelle politique publique d’incitation à la pratique sportive, et la création, dès l’été 1936, de billets de train à tarif réduit pour les congés payés. Exerçant pour la première fois des responsabilités gouvernementales à cette échelle, en tout cas depuis la Grande Guerre, les socialistes français puisent dans un vivier de militants, souvent intellectuels, pour remplir des fonctions dans les cabinets ministériels. C’est par exemple le cas du groupe Révolution constructive, dont les activités ont décliné après 1935, mais qui conserve sa fonction de réseau. « Quelques-uns de ses anciens membres collaborèrent comme conseillers au gouvernement de Léon Blum : Robert Marjolin à Matignon, Pierre Boivin à l’Instruction publique, Jacques Godard aux Assurances sociales ou Claude Lévi-Strauss au sous-secrétariat d’État à l’Agriculture601. »

La troisième innovation importante de ce gouvernement est la nomination, pour la première fois, de trois femmes comme sous-secrétaires d’État, alors que les femmes ne sont, rappelons-le, ni électrices, ni éligibles. Outre Irène Joliot-Curie à la Recherche scientifique, ce sont Suzanne Lacore à la Protection de l’enfance, et Cécile Brunschvicg à l’Éducation nationale. Ces nominations ont une valeur intrinsèque de plaidoyer pour le suffrage féminin et, plus largement, pour la cause des femmes. C’est d’ailleurs un argument dont Léon Blum use implicitement pour tenter de convaincre Suzanne Lacore, dans une lettre devenue célèbre : « Vous n’aurez pas à diriger, mais à animer. Vous aurez surtout à être là, car votre seule présence signifie beaucoup de choses602. »

Léon Blum est fidèle à une revendication collective et à une conviction personnelle. La revendication suffragiste est adoptée par la SFIO dans son congrès de 1906, un an après l’unité. Il existe, entre les deux guerres, des convergences de vues entre mouvement socialiste et mouvement féministe. Léon Blum est aussi fidèle à une promesse publique devant le Conseil national des femmes françaises, le 1er juillet 1930. « Le jour où mon parti prendra le pouvoir, je m’engage personnellement à prendre une femme comme ministre, même si à ce moment-là les Françaises n’ont pas encore le droit de vote603. »

C’est, non pas une ministre, mais trois sous-secrétaires d’État : Léon Blum songeait à Suzanne Lacore, directrice d’école, militante à la SFIO et au Conseil national des femmes socialistes, mais aussi à Irène Joliot-Curie, proche du PCF, qui n’accepte que pour un temps limité. La parité politique entre les trois principaux partis du Front populaire plaidait pour l’entrée d’une féministe proche du Parti radical. Le nom de Cécile Brunschvicg, qui y milite depuis 1924 « pour y porter la bonne parole féministe604 », a sans doute été suggéré par Édouard Daladier à Léon Blum.

Ces trois nominations ont été très favorablement accueillies dans la majeure partie de la presse et du monde politique, y compris par certains à l’extrême-droite, comme Xavier Vallat. Mais la plupart des organes de presse nationalistes, Gringoire, Candide, L’Action française, se montrent critiques et sarcastiques. Cécile Brunschvicg doit essuyer, de surcroît, de nombreuses attaques antisémites.

Le gouvernement de Léon Blum se fait aussi remarquer pour une autre raison. Le début de la législature est marqué par une volonté d’aboutir rapidement aux réformes annoncées. La presse commente largement la persévérance – ou l’obstination – du ministre de l’Agriculture Georges Monnet, qui, au milieu de ses tribulations, impose une séance parlementaire particulièrement longue afin de triompher des obstructions et de faire aboutir le projet d’Office du blé avant la clôture de la session en août. Cette allure rapide et décidée ne signifie pas que Léon Blum veuille mettre à l’écart le Parlement, bien au contraire. Il revendique d’ailleurs, dans les débats du 6 juin, la nécessité du travail parlementaire, par contraste avec les procédures de décrets-lois, décriées à gauche, qui ont été employées par les gouvernements précédents, ces procédures permettant d’obtenir une délégation momentanée du Parlement, afin de prendre en urgence une série de mesures, souvent économiques et financières.

Paradoxalement, le renforcement de la présidence du Conseil et la meilleure coordination ministérielle ne reviennent pas à brider le Parlement. Au contraire, la réforme gouvernementale va de pair avec une réforme du travail parlementaire, c’est-à-dire une intensification. Celle-ci est remarquée, a posteriori, par Paul Reynaud, député de droite qui se pose en adversaire libéral du gouvernement Blum dès le début de la mandature.

« Le prestige personnel de son chef, son standing de grand parlementaire, le rythme accéléré imprimé par lui à la vie publique, la nouveauté et la rapidité de ses initiatives, une sorte de générosité au moins apparente, après la politique morose et négative des années précédentes, vinrent atténuer dans l’esprit de beaucoup, l’inquiétude née de la qualité même de ses projets. La machine parlementaire, longtemps paralysée, se mit à débiter. Une loi par jour. Quel dommage qu’elle fut mauvaise605 ! »

Cet élan retrouvé de la Chambre des députés peut faire croire que le Front populaire a été une sorte de deuxième printemps du parlementarisme français. Ce n’est pas inexact, à condition de considérer deux points. Selon Blum, le système parlementaire n’est pas le meilleur des gouvernements démocratiques. Dans ce contexte, seuls les partis, représentés au Parlement, peuvent se faire à ses yeux les instruments légitimes de la démocratie française. Son insistance, de janvier à mars 1936, sur le rôle à moyen terme du programme commun, conçu comme une « charte de la majorité » au-delà des élections, l’atteste. La vague exceptionnelle de réformes votées au début du gouvernement Blum en témoigne. C’est « en fait la définition même d’une démocratie parlementaire fondée sur les partis politiques que pensaient pouvoir trouver Léon Blum, Vincent Auriol, et les principaux socialistes606 ». La quatrième innovation est là : l’arrivée aux affaires du gouvernement Blum va de pair avec l’ambition de créer, en France, une démocratie des partis politiques, capables de soutenir des gouvernements de législature. Il s’agit ainsi de mettre un terme aux basculements que connaît la France à partir du début des années 1920, et donc de détourner la République du trasformismo à l’italienne, que Blum associe aux mouvements de balancier du Parti radical, tantôt à droite, tantôt à gauche.

Cette nouvelle économie du politique suppose l’existence d’un lien très particulier avec ce que les contemporains nomment les « masses ». Ainsi le 6 juin 1936 au Vélodrome d’hiver, Maurice Thorez accueille Léon Blum. D’après L’Humanité, son arrivée « suscite une longue ovation d’une foule enthousiaste qui chante L’Internationale607 ». Il y a là une forme de persistance d’un rapport militant, celui du leader socialiste, avec la foule assemblée. La cérémonie du 14 juillet 1936 brille d’un éclat tout particulier. D’un côté, le Rassemblement populaire veut fêter la victoire, un an après les cortèges et prestations de serment de 1935. D’un autre côté, le gouvernement veut encadrer, mais aussi donner du lustre aux fêtes et cortèges publics ; la direction générale des Beaux-Arts est chargée d’en « dépoussiérer l’apparat608 ». Organisés par le Comité national de rassemblement populaire, les cortèges du 14 juillet 1936 empruntent les parcours traditionnels des manifestations parisiennes et ils rassemblent, à nouveau, plusieurs centaines de milliers de personnes. Léon Blum, président du Conseil, vient y assister et y prononce un discours. Il entretient ainsi, dans un contexte très particulier, une forme de contact avec les foules ou les masses, qui est tantôt direct (les meetings, les cortèges), tantôt médiatisé et neuf (les discours radiophoniques). Ce type de rapport entre le chef du gouvernement et les Français n’appartient pas au répertoire habituel des pratiques politiques républicaines. Cela constitue une forme de rupture avec le passé, et contribue à la création de ce moment très particulier de l’histoire de France, auquel Léon Blum reste indissociablement attaché.
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Le gouvernement Blum, 
à l’heure des choix
(juillet 1936-juin 1937)


Le gouvernement Blum, qui marque profondément les esprits à l’été 1936, dure à peine plus d’un an. Il démissionne le 21 juin 1937, après s’être fait refuser par le Sénat une délégation de pouvoirs, pourtant votée par la Chambre, pour des décrets-lois économiques et financiers.

Paradoxalement, ce gouvernement est vite entouré d’une réputation de faillite ou d’échec, en dépit des réformes considérables réalisées entre juin et août 1936, mais aussi des textes importants votés jusqu’en janvier 1937. Pourquoi de tels reproches ? Plusieurs critiques s’expriment dès la fin de 1936. La première est une critique de gauche. À partir de septembre 1936, le PCF fait entendre une voix discordante, et s’élève contre des décisions du gouvernement, telle la dévaluation du franc : « le programme du Rassemblement populaire prévoyait d’autres mesures », proteste-t-il609. Ce genre de propos se fait également entendre en dehors du mouvement communiste. En mai 1937, le mouvement des jeunes équipes unies pour une nouvelle économie sociale (JEUNES) publie une « lettre ouverte à Léon Blum610 ». Selon eux, le « programme a été littéralement trahi dans l’esprit et dans la lettre » à partir d’août-septembre 1936. Enfin, au sein de la SFIO, les tensions sont vives. Le 1er mars 1937, Marceau Pivert renonce à son poste à la présidence du Conseil. « Non, je n’accepte pas de capituler devant le capitalisme et les banques. Non, je ne consens ni à la paix sociale, ni à l’union sacrée », écrit-il dans sa lettre de démission611.

Un deuxième type de critique est formulé par les droites, mais aussi par certains radicaux hostiles au Rassemblement populaire. Ils dénoncent une politique qui mènerait la France dans l’impasse économique, et les Français à la ruine : « On admet un relèvement rapide du coût de la vie sans s’apercevoir que l’ouvrier et le fonctionnaire ne parviennent plus, même après leur majoration de salaire ou de traitement, à assurer convenablement leur entretien, que l’industriel ne peut plus résister à la concurrence étrangère, que la classe moyenne, enfin, qui est la plus solide armature du pays, risque d’être écrasée sous des fardeaux nouveaux qu’on lui a imposés612. »

Cette critique économique se double d’accusations très violentes, sur la complicité – imaginaire – dont ferait preuve le gouvernement Blum à l’égard des plans de subversion mondiale ourdis par l’Internationale communiste. Jacques Bardoux, membre de l’Institut, élu sénateur radical (indépendant) en 1938, se spécialise dans ces dénonciations. Après avoir publié J’accuse Moscou613, il donne dans le pamphlet suivant, Les Soviets contre la France, le programme à suivre : « Renverser le cabinet Blum ; instaurer la réforme électorale ; dissoudre la Chambre asservie ; convoquer une Constituante ; faire une Révolution ; sauver la France614. »

Prise sous le feu de ces critiques antagonistes, mais aux effets convergents, l’œuvre du premier gouvernement Blum a bénéficié d’une attention soutenue des historiens et d’un renouvellement des études, depuis les premiers travaux sur cette question à la fin des années 1960615. Les recherches récentes montrent que les conflits internes et extérieurs, ainsi que l’extrême polarisation des forces sociales et politiques en France rendent très fragile la position du gouvernement.

NON-INTERVENTION : BLUM ET LA GUERRE D’ESPAGNE

La question de la guerre d’Espagne est centrale dans les perceptions du gouvernement de Léon Blum par les contemporains d’abord, par la postérité ensuite. Elle a inspiré une quantité impressionnante de travaux. Cette question ne peut être comprise en dehors des objectifs généraux de politique extérieure fixés par les socialistes. Ils sont marqués par un pacifisme profond. Léon Blum, qui a mis entre parenthèses son expérience au gouvernement en 1914-1916, n’a pas changé de convictions au printemps de 1936.

Le 1er juillet 1936, son discours à Genève devant l’assemblée générale de la SDN reconnaît que « l’Europe présente n’est pas une Europe de paix », et que « l’ombre » de la guerre s’étend. Mais c’est pour mieux affirmer que le peuple français « unanime » « veut la paix616 ». Son gouvernement poursuit les mêmes buts de politique étrangère qu’en 1924 : la « sécurité collective » par l’arbitrage international de la SDN et le « désarmement général ». Le parti pris pacifiste cohabite avec une analyse des risques de guerre en Europe, devenus manifestes avec l’invasion de l’Éthiopie par l’Italie fasciste en 1935 et l’occupation de la Rhénanie par les troupes allemandes en mars 1936, en violation des clauses du traité de paix de Versailles de 1919. Léon Blum évoque l’expérience de l’été 1914 et estime de son devoir et de celui de la SDN de dissiper toute menace de guerre. La « plus redoutable est peut-être le sentiment collectif que la guerre est devenue possible ».

Le lendemain, son ami Lucien Lévy-Bruhl, socialiste normalien et ami de Jaurès, le remercie de son intervention : « Mon cher ami, je n’ai pu lire sans émotion – et sans fierté – votre discours d’hier à Genève, si humain, si plein d’esprit de justice, de raison, et de sensibilité. Il exprime si justement nos craintes, et ce qui reste d’espoir ! Je crois que Herr et Jaurès l’auraient pensé comme moi, et je reste seul à pouvoir vous le dire617. » Le sentiment prévaut, d’une fidélité à un pacifisme formé avant 1914.

Cette vision des choses conduit Léon Blum à défendre un objectif prioritaire à l’été 1936 : le rétablissement d’une coopération étroite avec la Grande-Bretagne, mise à mal par le passage de Pierre Laval au Quai d’Orsay. Selon le témoignage d’Anthony Eden, alors secrétaire d’État au Foreign office, Blum fait passer ce message très vite618.

La guerre civile espagnole vient bouleverser ces calculs. En Espagne, la seconde République a été instaurée en 1931, sur fond de fortes contestations sociales et politiques. La répression de l’insurrection des ouvriers des Asturies en octobre 1934 a déclenché un mouvement de sympathie dans les gauches françaises. En février 1936, le front populaire espagnol a remporté les élections législatives. Les 17 et 18 juillet, les militaires nationalistes espagnols aidés par des partis conservateurs ou fascistes tentent un coup d’État. Celui-ci échoue, mais le pronunciamiento laisse aux rebelles le contrôle de plusieurs villes et régions.

Le 20 juillet, Léon Blum reçoit un télégramme du chef du gouvernement espagnol, José Giral, qui lui demande de l’aide : une livraison d’armements, prévue par un accord commercial franco-espagnol de décembre 1935. L’ambassadeur d’Espagne à Paris lui précise les armes demandées619. Léon Blum donne une réponse positive, après avoir consulté trois ministres, radicaux. Édouard Daladier, ministre de la Défense nationale semble « hésitant », selon les souvenirs de Jules Moch, mais donne des ordres en ce sens aux arsenaux620. Pierre Cot, ministre de l’Air, est très favorable621. Yvon Delbos, ministre des Affaires étrangères, est réticent622.

Léon Blum n’a pas revendiqué cet accord initial, ni dans les débats publics de 1936 et 1937, ni dans les articles de 1938-1939623. Il l’a reconnu après la Seconde Guerre mondiale, dans un article paru en octobre 1945624 et dans sa déposition en juillet 1947 devant la commission d’enquête parlementaire sur les événements survenus en France de 1933 à 1945625.

Cette reconnaissance tardive, en 1945-1947, vient du changement progressif d’attitude de Léon Blum et de son gouvernement entre le 20 juillet et le 8 août 1936. Entre ces deux dates, on passe en effet d’une politique d’aide au gouvernement espagnol contre les rebelles, via l’exécution d’un accord bilatéral, à une politique dite de « non-intervention », que Blum qualifie aussi de politique de « non-immixtion ». C’est une politique multilatérale proposée par le gouvernement français à des gouvernements tiers. Elle vise à empêcher toute aide extérieure aux protagonistes de la guerre civile. Pourquoi un tel changement ? Rétrospectivement, Léon Blum l’attribue à une addition de facteurs internes, qui se sont imposés à lui après une rencontre, le 23 juillet en Grande-Bretagne, avec les gouvernements britannique et belge. « Dès mon retour de Londres, le 24 juillet, je me suis trouvé en présence d’une division profonde du gouvernement, d’une campagne de presse virulente, et d’une sorte de révolte de l’opinion parlementaire626. »

Des indiscrétions alertent la presse sur des livraisons d’armes françaises au gouvernement républicain espagnol. Les journaux L’Écho de Paris et Le Jour déclenchent une vive campagne contre le gouvernement. Le ton est passionné et violent, comme le montre un article de François Mauriac le 25 juillet dans le Figaro : « Mais s’il était prouvé que nos maîtres collaborent activement au massacre dans la péninsule, alors nous saurions que la France est gouvernée non par des hommes d’État, mais par des chefs de bande, soumis aux ordres de ce qu’il faut bien appeler l’Internationale de la haine. Nous saurions que le président du Conseil d’aujourd’hui n’a rien oublié de la rancune séculaire qui tenait aux entrailles le partisan Léon Blum627. » L’adresse finale est destinée à « M. Léon Blum, qui brûle d’intervenir, qui, peut-être, est déjà intervenu dans ce massacre : “faites attention, nous ne vous pardonnerions jamais ce crime”. »

À en croire Blum en 1945, cette campagne de presse va de pair avec « une sorte de révolte de l’opinion parlementaire ». Des parlementaires s’opposent vite à la livraison d’armes au gouvernement espagnol, tel Henry Bérenger, membre de la commission des Affaires étrangères du Sénat, dès le 23 juillet628. Le président de la Chambre, Édouard Herriot, entreprend une démarche en ce sens auprès de Blum. « Avec des nuances, tous les députés partagent cette conviction, hormis ceux du Parti communiste, et ceci dès la réunion de la commission des Affaires étrangères du 30 juillet 1936629. » Enfin, le président de la République, Albert Lebrun, est lui aussi du nombre des opposants à une mesure qui, craint-il, conduirait la France à une révolution ou provoquerait une guerre européenne.

Cela s’accompagne, dit Blum en 1945, « d’une division profonde du gouvernement ». Le conseil des ministres du 25 juillet voit s’affronter les tenants de l’aide aux partisans de l’abstention. Selon Pierre Cot, ces derniers sont minoritaires. Parmi eux, on compte Camille Chautemps, radical, vice-président du Conseil. D’après le témoignage de Blum en 1947, il lui aurait déclaré : « Personne ne comprendra pour quelle raison nous allons courir le risque d’une guerre pour l’Espagne alors que nous ne l’avons pas fait à propos de la Rhénanie630. » L’autre opposant principal est Yvon Delbos. Du côté des partisans de l’aide, se trouvent Pierre Cot, Vincent Auriol, le socialiste Marx Dormoy ministre de l’Intérieur, le radical Jean Zay ministre de l’Éducation nationale, Jules Moch, le socialiste Marius Moutet ministre des Colonies et Léo Lagrange. Le communiqué du Conseil des ministres est très ambigu : le gouvernement prend l’engagement de ne pas intervenir dans la guerre civile, mais l’accord franco-espagnol de livraisons d’armements n’est pas dénoncé.

Cette position s’avère difficilement tenable. Édouard Daladier glisse du côté des adversaires de l’aide. Le 1er août, le ministre des Affaires étrangères Yvon Delbos évoque pour la première fois des « règles communes de non-intervention », dans un télégramme à l’ambassadeur français à Londres. Le 8 août, la proposition est élargie, sans doute sous l’influence du secrétaire général du Quai d’Orsay Alexis Léger, en un projet de « pacte de non-intervention » adressé à la Grande-Bretagne, l’Italie, l’Allemagne, le Portugal et l’URSS.

On comprendrait mal ce processus si l’on ne prenait pas en compte les facteurs extérieurs, sur lesquels Léon Blum s’est très peu expliqué. La pression britannique a joué un rôle déterminant. À Londres les 22-23 juillet, Anthony Eden glisse en coulisses un avertissement à Blum au sujet de la livraison d’armements : il lui demande d’être très prudent. Selon Luis Jimenez de Asua, vice-président du congrès des députés espagnols en 1936, cette pression diplomatique anglaise aurait poussé Blum à la démission.

« Le lendemain matin [du retour de Londres], à sept heures, dans l’appartement personnel du président L. Blum, je sus de façon détaillée ce qui s’était passé. Il me l’apprit lui-même en pyjama, les yeux pleins de larmes. Le “Premier” anglais, Baldwin, passant par-dessus la tête de son collègue français, avait touché directement le président de la République Lebrun et lui avait dit, de la façon la plus formelle, qu’il avait connaissance par le gouvernement espagnol de l’opération de vente d’armes et que, au cas où celle-ci entraînerait une guerre avec l’Allemagne ou l’Italie, la Grande-Bretagne resterait neutre631. »

Blum, acculé par Baldwin, aurait alors offert de donner sa démission pour ne pas trahir la République espagnole, et c’est le gouvernement républicain, de Madrid, qui lui aurait demandé de rester. Cela se serait su dans des cercles socialistes proches de Léon Blum, selon des témoignages postérieurs d’anciens militants632.

Le gouvernement conservateur britannique avait un préjugé défavorable envers les gauches epagnoles, et l’a fait savoir au gouvernement français. La peur d’un isolement diplomatique a été un facteur déterminant dans le changement complet de politique du gouvernement Blum à l’égard du gouvernement espagnol. Cela a été renforcé par un message de Winston Churchill le 31 juillet 1936. Pour autant, selon Enrique Moradiellos, il n’existe pas de preuves documentaires de « pression britannique directe633 ». Le silence de Léon Blum sur ce point contraste avec les perceptions des contemporains. Beaucoup attribuent les reculs français, du 25 juillet au début d’août 1936, à une volonté de ne pas se couper du gouvernement conservateur britannique. Il n’est pas jusqu’au Times de Londres, le 1er août 1936, qui n’insiste sur la volonté de Blum et Delbos de promouvoir une étroite coopération franco-britannique.

Yvon Delbos sait convaincre Blum du bien-fondé d’une politique multilatérale de non-intervention, dont le président du Conseil des ministres endosse la responsabilité634. Le dispositif diplomatique s’élargit progressivement au cours du mois d’août 1936 : le soutien de 24 pays permet au Comité de non-intervention de tenir sa première réunion à Londres le 9 septembre 1936. Ce succès n’est qu’apparent. Ni le Portugal, ni l’Italie – qui interviennent dès le début –, ni 
l’Allemagne, qui décide le 26 juillet d’aider les nationalistes espagnols, ne respectent les engagements pris, pas plus que l’URSS, qui signe pourtant le pacte le 23 août 1936635.

Ces violations massives sont dénoncées publiquement à partir de septembre 1936. Comme le notait l’historien Jean-Baptiste Duroselle, « Delbos se donne une peine infinie pour faire aboutir une politique de non-intervention qui, dès octobre 1936, est pratiquement condamnée. Il ne s’agit pas seulement d’un énorme effort accompli dans le but de ne rien faire, mais d’une inlassable et vaine tentative pour empêcher les autres d’agir636 ». Dans le contexte, le rapport des forces est favorable aux nationalistes espagnols, grâce à leurs alliés salazaristes, fascistes et nazis. La politique de non-intervention n’y change rien. Côté français, des livraisons d’armements sont organisées officieusement au profit des républicains espagnols, par certains secteurs du gouvernement Blum, notamment au ministère de l’Air637. Cette aide en coulisses, baptisée « non-intervention relâchée », ne permet pas de relâcher le carcan de la non-intervention passé au cou de la République espagnole.

RÉARMEMENT ET DÉVALUATION : 
LE TOURNANT DE L’AUTOMNE 1936

Cette détérioration des relations internationales précipite, tantôt directement, tantôt indirectement, une série de décisions politiques en septembre et octobre 1936. Ces décisions provoquent par contrecoup de fortes critiques dans plusieurs secteurs de la société française. Elles contribuent à diviser les forces alliées dans le Rassemblement populaire, mais aussi à donner aux droites, battues aux législatives, une audience inespérée.

Le choix de la non-intervention face à la guerre civile espagnole brise la dynamique unitaire du Front populaire. À l’exception du PCF qui, par la voix de Maurice Thorez, demande dès le 25 août « des canons, des avions pour l’Espagne », toutes les forces unies en 1935-1936 sont divisées : associations (comme le CVIA), partis politiques (comme la SFIO), syndicats (comme la CGT). Des lignes de fracture internes s’approfondissent entre pacifistes intransigeants et antifascistes résistants. Le 6 septembre 1936, Léon Blum se rend à la fête organisée à Luna-Park par la fédération socialiste de la Seine : une partie de la gauche socialiste est très hostile à la non-intervention, et le chef du gouvernement entend défendre sa politique. Blum s’adresse à des « militants du Front populaire » acquis à la cause de la République espagnole, à des auditeurs qui veulent « que les livraisons d’armes puissent être faites au profit du gouvernement régulier » et de lui seul638. Il maintient que « cette sorte d’abstention internationale » qu’est la non-intervention constitue « le secours le plus réel » à la République espagnole. Son second argument est que cette politique est la seule à pouvoir prévenir « le danger d’une conflagration générale », autrement dit une guerre mondiale.

Ce point est invariant dans sa pensée de l’été 1936 jusqu’à 1939. Il l’exprime à nouveau devant la Chambre des députés le 5 décembre 1936 : « Messieurs, je crois, moi, tout au contraire, que, au mois d’août dernier, l’Europe a été au bord de la guerre, et je crois qu’elle a été sauvée de la guerre par l’initiative française. (Vifs applaudissements à l’extrême-gauche, à gauche et au centre). Je ne puis pas le prouver, assurément639. » Les recherches historiques ne l’ont pas établi non plus.

Cette conviction, d’une Europe sauvée de la guerre par la politique française, est-elle partagée par les contemporains ? Tous les socialistes ne l’ont pas cru. Après avoir applaudi au discours de Luna-Park, Robert Escarpit note le lendemain son trouble et sa gêne dans son journal640. Claude Estier se souvient d’avoir été emmené, enfant, par son père, militant SFIO, à Luna-Park le 6 septembre 1936. « Ce jour-là, conclut-il à propos de Blum, je crois qu’il n’avait pas vraiment convaincu ses camarades du bien-fondé de sa politique641. » Le 5 décembre 1936, à l’issue du débat de politique étrangère à la Chambre des députés, Léon Blum pose, pour la première fois, la question de confiance. Elle est votée par 350 voix contre 171 et l’abstention du groupe communiste, dont les dirigeants – Gabriel Péri et Jacques Duclos – ont durement critiqué la non-intervention.

Pour une partie de la gauche, la rupture avec le gouvernement Blum a lieu là, sur fond de sentiment de trahison de la cause antifasciste. Dans sa « lettre ouverte à Léon Blum », le mouvement JEUNES affirme en mai 1937 : « Plutôt que de tout tenter pour venir en aide au seul gouvernement au monde qui soit à votre image, vous avez préféré vous instituer le champion de la non-intervention, pour faire plaisir sans doute aux banquiers de la City, mais contre la volonté certaine et unanime des républicains français642. »

La guerre civile espagnole n’est pas le seul point de rupture. Dès juin-juillet 1936, le ministre de la Défense nationale Édouard Daladier et son équipe sont convaincus de la nécessité de réarmer le pays. Les violations du pacte de non-intervention par l’Allemagne et l’Italie et la possibilité, pour la France, de voir la frontière des Pyrénées contrôlée par un gouvernement hostile militent en ce sens. La décision prise par Hitler, le 24 août 1936, de rétablir le service militaire obligatoire en Allemagne précipite le changement de politique.

« Je fis valoir à Léon Blum, écrit Daladier dans ses mémoires que les dernières décisions d’Hitler en matière de réarmement étaient non seulement inacceptables, mais qu’elles constituaient pour nous une menace réelle pour la sécurité de la France. Il nous faut un plan d’armement. Le plan, je l’ai élaboré avec mes conseillers. Il doit entraîner 14 milliards de dépenses réparties sur quatre ans643. »

Ce plan, prévu pour les années 1937-1940, concerne l’armée de terre : il engage des sommes considérables en vue d’une rénovation profonde de l’outil militaire français. C’est l’effort à moyen terme le plus important depuis le début des années 1920. Cela modifie-t-il les perspectives pacifistes de la politique extérieure du gouvernement ? Blum ne renonce pas à proclamer sa volonté de paix, ni, après avoir reçu Hjalmar Schacht en août 1936, à adresser des signes au gouvernement d’Hitler en vue d’une coopération. Le 16 novembre 1936 à Soissons, lors d’un banquet d’hommage au ministre de l’Agriculture Georges Monnet, il prononce un discours où les références à Jaurès sont multiples. Il y reconnaît que maintenir des objectifs pacifistes tels que le désarmement général peut paraître paradoxal dans le contexte du moment. « Parler à cette heure de désarmement ? Oui ! Il faut en parler à cette heure, en parler surtout à cette heure. Plus l’Europe s’arme, plus nous armons nous-mêmes, plus nous avons le devoir de ne pas laisser l’idée du désarmement, l’espoir du désarmement s’éteindre644. »

Ce plan de réarmement français soulève de lourdes questions de financement645. Vincent Auriol, ministre des Finances, accepte ce programme en faisant valoir que les impôts et les emprunts n’y suffiraient pas. En effet, depuis le printemps 1936, la fuite des capitaux à l’étranger est très importante. En ce sens, la dévaluation semble être le seul moyen de financer ces nouveaux investissements.

Léon Blum a consacré dans Le Populaire de nombreux articles à la question de la dévaluation depuis 1934. Il en attend au départ plusieurs avantages : « Une augmentation de la capacité d’achat sur le marché intérieur et un développement de la capacité de vente sur les marchés étrangers646. » En 1935, il manifeste, selon Michel Margairaz, « une conscience de plus en plus nette du caractère inéluctable de l’opération, tout en percevant les risques encourus par les salariés, ouvriers en particulier647 ». Dans le cadre des négociations sur le programme commun du Rassemblement populaire, des concertations sur la dévaluation ont lieu à l’insu des communistes. Le principe de la dévaluation est entériné entre radicaux, socialistes et CGT, mais sans aucune mention dans le programme commun de janvier 1936. En effet, le PCF est hostile à une mesure qui, selon lui, ne lutterait contre la crise qu’en sacrifiant le pouvoir d’achat des plus pauvres. Les communistes revendiquent un financement des réformes par une imposition sur les plus riches.

Le 6 juin 1936, Blum s’engage à ne pas recourir à une dévaluation. « Mais je veux vous dire tout de suite que nous n’entendons pas couvrir les dépenses de ce programme par une opération monétaire. Le pays n’a pas à attendre de nous, ni à redouter de nous que nous couvrions, un beau matin, les murs des affiches blanches de la dévaluation, des affiches blanches d’un coup d’État monétaire. Ce n’est pas notre pensée. Ce n’est pas notre intention648. »

À l’été 1936, Blum appréhende des « représailles de l’Angleterre et des États-Unis » en cas d’alignement du franc sur le dollar et la livre649. Emmanuel Mönick, attaché financier à l’ambassade de France à Londres, les dissipe. Envoyé en mission aux États-Unis, il rencontre Roosevelt et son secrétaire d’État au Trésor, Henry Morgenthau. Il avertit Léon Blum qu’un accord est envisageable. Rendu public le 25 septembre, cet accord n’a finalement pas la portée espérée par Blum et Auriol : ni les Américains, ni les Britanniques ne souhaitent s’engager sur une parité fixe du franc par rapport aux deux monnaies anglo-saxonnes. Le 1er octobre 1936, la dévaluation est officialisée par une loi monétaire : le franc perd entre 24 et 32 % de sa valeur. Il n’est plus convertible en or. Un fonds de stabilisation des changes est créé.

La mesure est souvent mal perçue. « Résignons-nous alors », peut-on lire dans le journal L’Œuvre, de tendance radicale, le 28 septembre. Elle est accueillie fraîchement par la droite, qui juge la dévaluation tardive et limitée. Enfin, elle est dénoncée avec force à gauche, au Parti communiste et dans ces franges du Rassemblement populaire de plus en plus critiques à l’égard du gouvernement. Marcel Cachin note dans ses carnets le 17 octobre 1936 : « Il y a des choses que nous ne pourrons pas voter. Il y a d’autres gouvernements de FP possibles que celui de Blum. Il y a le gouvernement de Blum, un gouvernement socialiste sans Blum, un gouvernement radical650. » Devenu un soutien critique du gouvernement Blum, le PCF est relativement isolé dans l’opinion.

Cet isolement est accentué par les débats internes au Parti radical, qui tient son congrès à Biarritz du 22 au 25 octobre 1936. Les adversaires radicaux du Front populaire y adressent de vives critiques aux radicaux de gauche, et à tous ceux qui ont milité en faveur de l’alliance avec les communistes. Si le soutien au gouvernement Blum n’est finalement pas remis en cause, un sérieux correctif est apporté par Édouard Daladier dans un discours prononcé après le congrès. « J’apporte un concours entier et sans réserve au président du Conseil. Si le Front populaire était brisé ce jour, ce ne serait pas la faute du Parti radical-socialiste. Il a donné sa signature à un programme. Il veut la réalisation de ce programme, mais rien que ce programme. […] Toutes les réformes, nous les acceptons, mais dans l’ordre et la paix intérieure651. »

La mention de « l’ordre » et de « la paix intérieure » ne fait pas uniquement référence aux grèves du printemps, mais aussi à la recrudescence de conflits sociaux à partir de septembre 1936. Ces conflits ont souvent pour enjeu l’application concrète des réformes adoptées sous l’impulsion du Front populaire, face à un patronat qui est décidé à reconquérir le terrain perdu. Dans cette ambiance tendue sur les plans social et politique, Blum annonce, dans un discours à Narbonne le 25 octobre 1936, que son gouvernement entend poursuivre et achever l’œuvre entreprise quelques mois plus tôt. Il s’agit de voter des projets annoncés à la Chambre des députés le 6 juin, et ensuite reportés : une caisse d’assurance contre les calamités agricoles, un fonds national de chômage, un régime de retraite qui améliore le système des retraites ouvrières et paysannes de 1912, et une réforme fiscale. Ces projets n’ont de chance de voir le jour qu’à la condition de recueillir un fort soutien politique. Il est de plus en plus incertain.

Soucieux de désamorcer les conflits sociaux, Léon Blum s’engage en novembre dans ce qui est sans doute la dernière grande réforme sociale de son gouvernement : la création d’une procédure légale de conciliation et d’arbitrage obligatoire des conflits du travail. Cela ne correspond pourtant à aucune des mesures prévues dans le programme commun de janvier 1936. La négociation s’amorce à nouveau entre la CGT et la CGPF, réunis par le gouvernement. L’organisation patronale française, devenue Confédération générale du patronat français (au lieu de Confédération générale de la production française) est en pleine réorganisation, sous la direction de Claude-Joseph Gignoux à compter d’octobre 1936. Un avant-projet d’accord est validé, avant que ne se produise une rupture des pourparlers, sur fond de nouvelles occupations d’usines dénoncées par la CGPF.

Blum décide de reprendre les éléments qui ont fait l’objet d’un pré-accord entre syndicats ouvrier et patronal dans un projet de loi. Il est adopté par la Chambre, puis « largement défiguré » par le Sénat avant l’adoption de la loi du 31 décembre 1936652. Cette loi entend institutionnaliser la négociation et le règlement des conflits du travail. La procédure de conciliation et d’arbitrage est précisément définie, avec trois étapes de conciliation qui débouchent sur l’arbitrage puis le sur arbitrage. Cette nouvelle régulation des conflits collectifs ne supprime pas les recours aux prudhommes. D’après les statistiques du ministère du Travail, c’est un « système efficace qui, en quelques jours, résout 42 % des cas dont on le saisit653 ». Pourtant, ce système bâti sur un compromis est jugé bancal ou limité par de nombreux acteurs. La persistance des conflits du travail en 1937 incite à l’élaboration d’un nouveau « statut du travail » au début de 1938. À plus long terme, la « tentative pour institutionnaliser la négociation collective sous l’égide de l’État » échoue : ces normes légales nouvelles, indissociablement liées au droit social inventé par le gouvernement Blum, sont abandonnées après la Seconde Guerre mondiale654.

Fin 1936, la situation se dégrade. Les attaques ad hominem, qui visent Léon Blum depuis plusieurs années, englobent désormais d’autres membres de son gouvernement ainsi que des proches. Une campagne de dénigrement et de calomnies est lancée, à partir de juillet 1936, contre Roger Salengro655. Le ministre de l’Intérieur, député-maire de Lille, est accusé d’avoir déserté à la fin de 1915, alors qu’il a été fait prisonnier en avant des lignes, en tentant de ramener le corps d’un camarade tué. En 1936, Roger Salengro, qui a perdu sa femme un an et demi auparavant, est sans doute plus fragile que d’autres de ses collègues. Il est aussi devenu la bête noire des nationalistes, de par son rôle dans la dissolution des ligues, mais aussi dans sa gestion du maintien de l’ordre dans cette période de très forts mouvements sociaux. Une enquête confiée à des dirigeants de mouvements d’anciens combattants, sous l’égide de l’état-major, conclut que les rumeurs à son sujet sont calomnieuses. Mais les attaques se poursuivent. Henri Béraud, dans l’hebdomadaire Gringoire, ironise : « Il était Salengro, le voilà Proprengro656. »

Le 13 novembre, un député de droite interpelle le gouvernement sur ce point. Léon Blum met vivement en cause les calomniateurs. Les débats se concluent avec un ordre du jour sans équivoque, qui constate « l’inanité des accusations apportées à la tribune contre un membre du gouvernement, flétrit les campagnes d’outrages et de calomnies qui ne peuvent qu’énerver l’opinion publique, exaspérer les passions partisanes, propager les méthodes de violence et déconsidérer notre pays aux yeux de l’étranger ». En dépit de cette victoire politique, Roger Salengro se suicide à son domicile quatre jours plus tard. Dans une lettre laissée à Léon Blum, il met en cause ses calomniateurs, qui, écrit-il, portent la responsabilité de sa mort.

Son décès soulève une nouvelle fois la France du Front populaire dans un élan de soutien et d’indignation. Ce sont sans doute près d’un million de personnes qui défilent à Paris, tandis qu’à Lille les obsèques, le 22 novembre, rassemblent les foules. Léon Blum y prononce un discours radiodiffusé qui suscite une très forte impression.

« Il n’y a pas d’antidote contre le poison de la calomnie. Une fois versé, il continue d’agir quoiqu’on fasse dans le cerveau des indifférents, des hommes de la rue comme dans le cœur de la victime. Il pervertit l’opinion, car depuis que s’est propagée, chez nous, la presse de scandale, vous sentez se développer dans l’opinion un goût du scandale. »657

Après ce discours, Léon Blum reçoit une abondante correspondance, où se lit l’émotion partagée par des auditeurs nombreux et fort différents. Deux exemples peuvent aider à saisir cette diversité. Le premier est celui de l’un des hommes de presse les plus connus et les plus influents de la France de l’entre-deux-guerres : Élie-Joseph Bois, rédacteur en chef du quotidien Le Petit Parisien depuis 1914.

« Mon cher président, […] j’ai entendu votre discours qui m’a profondément ému et où j’ai retrouvé toute votre humanité, toute votre générosité, votre sensibilité. Si j’étais en état d’aller vous voir je vous dirais quelle émotion vous avez déchaînée en moi, d’abord par ce que vous disiez, ensuite par ce que vous avez évoqué en moi, à propos du pauvre Salengro ; […]. Si je pouvais vous parler de vive voix, je vous conjurerais, tout en approuvant votre intention de mettre un terme aux méfaits des calomniateurs de ne pas vous laisser entraîner par l’esprit de vengeance et de vous hausser, vous avec votre intelligence transcendante, au-dessus de l’événement douloureux du jour ; vous savez aussi bien que moi qu’aucun parti n’est indemne des responsabilités que vous avez flétries. Vous savez aussi que la liberté de la presse est une nécessité du régime républicain. Je ne vous en dis pas davantage. Vous me comprenez. À droite, à gauche, on a été bien injuste contre les hommes publics. Il vous appartient à vous de le dire, de le proclamer. C’est mon affection pour vous qui me dicte cette lettre immédiatement après vous avoir entendu prononcer le discours d’une noblesse incomparable que Salengro vous a inspiré. En toute affection. »658

Un autre courrier est adressé par Madame Challand, épouse d’un garde champêtre près de Marly :

« Chers camarades, c’est bien modeste bien loin et petit Marly surtout de notre part a ma famille ensuite les camarades car il y en a et sans les avoir consultés tous quoi que je n’ai nullement parlé de mes condoléances seul a ma famille venons vous les exprimer sincèrement je ne pourrai faire autrement ceci n’est pas trop pénible sans venir partager votre peine qui est nôtre, les larmes hier et ce matin ont été versées relatant ces derniers moments pauvre et cher camarade ou tous ici luttons et lutterons pour la même cause, la paix qui nous est si chère l’humanité sentiment ce qui pour eux n’existe pas seul pour eux la haine et leurs arguments ne nous rangeons pas a leurs côtés soyons humain populaire et que tous nous nous unissons pour continuer la politique de cœur. Excusez-moi si je n’ai pas de style, la circonstance ne l’exige pas mais j’ai surtout l’éducation qui manque ce qui n’est pas toujours bien pratique659. »

La mort de Roger Salengro clôt, d’une certaine manière, le cycle de ferveurs ouvert en février 1936 au moment du lynchage de Léon Blum. On ne retrouve plus, après ce moment dramatique, autant de traces documentaires d’émotion politique. Les émotions politiques ont porté le Front populaire et magnifié la figure de Léon Blum, d’abord victime, puis témoin des outrages subis par son camarade, Roger Salengro.

DE « LA PAUSE » À LA DÉMISSION : 
LES RAISONS D’UN ÉCHEC

À la fin de 1936, la marge de manœuvre de Léon Blum se resserre, en raison des choix opérés en matière de politique étrangère, de défense nationale et de politique monétaire. La situation financière se dégrade, en dépit d’une réelle reprise économique. Contrairement aux analyses d’Alfred Sauvy, les travaux récents ont montré que cette amélioration économique a été prise en compte par le gouvernement Blum660. Cette reprise s’avère pourtant insuffisante. Les mesures fiscales présentées par Vincent Auriol à la Chambre des députés le 26 novembre 1936 ne suffisent pas à restaurer la confiance. Présentant les vœux du gouvernement pour l’année 1937, Léon Blum définit son gouvernement comme un « gouvernement de bien public », un « gouvernement national 661 ». Il demande que le pays manifeste sa confiance : il ne s’agit pas des « travailleurs », précise-t-il. « Nous sommes fiers de la collaboration qu’ils nous apportent. Pourquoi les masses épargnantes et les détenteurs de capitaux nous refuseraient-ils la leur ? »

L’alliance entre monde ouvrier et classes moyennes est en jeu dans cet appel. Aux yeux des contemporains, ces groupes sociaux en pleine transformation sont représentés politiquement par des partis différents : les partis dits marxistes d’un côté, PCF et SFIO, et le Parti radical de l’autre. Celui-ci se définit comme le parti des classes moyennes, et ses dirigeants se perçoivent comme les représentants organiques d’une partie des classes moyennes indépendantes, même si cela ne correspond plus à la réalité. En effet, la clientèle politique de classes moyennes du Parti radical est entrée dans une crise profonde662.

Le gouvernement Blum est ainsi soumis à de fortes tensions. Il s’agit d’abord des grèves et des conflits du travail, face auxquels il tente de définir et de mettre en œuvre de nouvelles régulations. Il s’agit aussi de la crise financière, nourrie de la défiance des détenteurs de capitaux. Il s’agit enfin des tensions politiques qui affectent l’équilibre interne de la coalition de Front populaire.

D’un côté en effet, les radicaux exercent une pression pour que Léon Blum recompose la majorité parlementaire sans les communistes. Léon Blum, après y avoir sérieusement songé début novembre et début décembre 1936, ne franchit pas le pas. Les critiques communistes vont diminuendo : « il ne faut pas mettre l’accent sur la critique du gouvernement car ça va mieux avec Blum », note Marcel Cachin dans ses carnets le 12 janvier 1937.

L’attitude du PCF varie en fonction de l’audience accordée par Blum aux revendications du parti et des organisations ouvrières qui lui sont proches. Ainsi, le 12 février 1937, Blum reçoit deux dirigeants communistes à Matignon : Georges Marrane, président du conseil général de la Seine, et Marcel Hénaff, secrétaire de l’union des syndicats CGT de la Seine, qui « l’ont entretenu de diverses questions concernant le chômage663 ». C’est précisément cela qui est combattu par les radicaux. Le 24 février 1937, selon un informateur de police, « on dit dans les milieux de presse que M. Herriot a demandé à M. Maurice Sarraut d’user de son influence auprès du Président du Conseil pour obtenir que l’application des réformes sociales inscrites au programme du Rassemblement populaire soit limitée ; M. Herriot et ses amis se montreraient surtout inquiets de l’emprise de plus en plus grande des organisations ouvrières sur le Gouvernement664 ».

Ces tensions financières, sociales et politiques sont telles que Léon Blum annonce, le 13 février 1937, la « pause » dans les réformes. Cela concerne les projets de loi qu’il avait annoncés à plusieurs reprises : « retraite des vieux travailleurs », fonds national de chômage et caisse contre les calamités agricoles. Cette pause n’est sans doute pas définitive dans l’esprit de Léon Blum : il annonce le 6 juin 1937, lors d’une réunion organisée par la fédération de la Seine de la SFIO, le dépôt imminent des deux projets tant attendus : la caisse des calamités agricoles et la retraite665. Ce dépôt n’a pas lieu.

La « pause » annoncée en février atteint aussi, par ricochet, d’autres projets d’importance : les conditions politiques ne semblent plus réunies pour leur assurer de vraies chances de succès. Parmi ces réformes restées lettre morte, le projet Blum-Viollette est peut-être celui dont l’abandon suscite le plus de déceptions et entraîne, à terme, le plus de conséquences666.

Maurice Viollette, membre de la Ligue des droits de l’homme, franc-maçon, sénateur républicain socialiste, est nommé gouverneur général de l’Algérie au temps du Cartel des gauches, en 1925. Ministre d’État dans le gouvernement de Léon Blum, il est le partisan déclaré d’une réforme coloniale qui suscite beaucoup d’espoirs. La loi de février 1919 n’a pu modifier le statut civique des Algériens, et le projet défendu par Maurice Viollette en 1931 a rencontré l’échec. La réforme de 1936 est portée par le Front populaire en Algérie, singulièrement en Oranie, et croise de vraies attentes du côté du Congrès musulman algérien667. Elle suscite aussi de vives oppositions et de fortes crispations dans une large partie de la société coloniale française en Algérie.

Le projet déposé sur le bureau de la Chambre des députés le 30 décembre 1936 par Léon Blum et Maurice Viollette offre à une minorité « d’indigènes », non naturalisés, la possibilité de conserver leur statut personnel et de devenir électeur dans le collège des Européens d’Algérie668. Selon l’exposé des motifs, « les indigènes algériens sont des Français. Il serait injuste de refuser désormais l’exercice des droits politiques à ceux d’entre eux qui sont le plus évolués ou qui ont apporté des garanties importantes de loyalisme669 ». Les « indigènes algériens » admis à bénéficier de ce droit sont des anciens combattants, officiers, sous-officiers ou soldats décorés, les diplômés, les fonctionnaires recrutés par concours, des personnes ayant reçu une distinction honorifique, et tous ceux qui, occupant des emplois ou des charges publiques spécifiées dans le texte, peuvent être considérés comme loyaux vis-à-vis du régime.

Ces nouveaux électeurs représenteraient, d’après les calculs des contemporains puis des historiens, environ 24 000 personnes. Le collège français, ou européen, comprend environ 200 000 inscrits en 1936 : les « indigènes algériens » ne formeraient guère que 12 % du total. Pourtant, note Claire Marynower, « le projet déclencha immédiatement les foudres des élus européens d’Algérie : leur réaction à un projet somme toute modéré fut d’une violence à laquelle ne s’attendait pas le gouvernement670 ». Les parlementaires, bientôt suivis des maires d’Algérie, condamnent un projet qui, à les en croire, porterait un coup fatal à la présence française – pour ne pas dire la domination – en Algérie, en exposant leur collège électoral à une submersion inéluctable sous le nombre des nouveaux électeurs « indigènes ». La commission du suffrage universel de la Chambre des députés s’avère être majoritairement hostile au projet Blum-Viollette. Sur le plan politique, celui-ci n’est guère soutenu que par la SFIO et le PCF, et non par le Parti radical, où des hommes comme Albert Sarraut défendent bec et ongles la cause de l’Empire français. Le 30 janvier 1937, une commission d’enquête dans les territoires d’outre-mer est nommée : elle laisse espérer les partisans de la réforme, qui suivent les tribulations parlementaires du projet de loi. En mai 1937, le cheikh Zahiri, lors d’un discours devant le congrès musulman, rappelle cet espoir : « Mes frères musulmans […], souvenez-vous que c’est au juif Léon Blum que nous devons tout671. »

Même si la « pause » annoncée par Blum en février n’est pas censée englober la question du collège électoral en Algérie, tout indique pourtant que l’impulsion politique nécessaire est désormais retombée. Au début de juin 1937, Bernard Lecache, le fondateur et dirigeant de la Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme (LICA) est reçu par Léon Blum, et les questions algériennes sont évoquées : « le président du Conseil lui promet la discussion imminente du projet Viollette, la mise à l’écart d’un haut fonctionnaire auteur d’abus et la poursuite de l’épuration des cadres administratifs672 ». Pourtant, le projet n’est pas discuté par la Chambre avant que le gouvernement Blum ne démissionne, le 21 juin. La désillusion est très forte chez tous ceux qui attendaient une loi ou un décret.

La désillusion touche aussi une partie du monde ouvrier et plus largement des gauches, choquées par le drame qui se joue à Clichy dans la nuit du 16 au 17 mars 1937. Afin de protester contre une réunion du Parti social français (PSF), une contre-manifestation est organisée à l’initiative d’élus socialistes et communistes, et du comité local de Front populaire. Les contre-manifestants font le siège du local où a lieu la réunion du PSF et essaient d’y pénétrer de force. Le service d’ordre fait usage de ses armes pour les en empêcher. Le bilan est très lourd : 5 morts et plusieurs centaines de blessés, dont le secrétaire de Léon Blum, André Blumel673. À gauche, le choc est profond, et la crédibilité du gouvernement Blum est en jeu. La CGT appelle à une grève générale le 18 mars, et les obsèques des victimes le 21 sont suivies par des centaines de milliers de personnes. Cette fois, l’événement précipite, non pas un élan de solidarité envers Blum, mais un conflit interne à la SFIO. Après la démission de Marceau Pivert de son poste à Matignon, le 1er mars, un Conseil national de la SFIO lui demande, le 28 avril, d’accepter la dissolution de la tendance de la gauche révolutionnaire, sous peine d’exclusion674. La gauche révolutionnaire est accusée de faire le jeu des droites, en critiquant le gouvernement. Marceau Pivert s’incline.

Le 13 juin 1937, Vincent Auriol dépose une demande de pleins pouvoirs financiers, valable jusqu’au 31 juillet, à la Chambre des députés. Il s’agit d’une délégation de pouvoirs pour faire passer une série de mesures. Elles prévoient un durcissement de la lutte contre la spéculation, via un contrôle renforcé des mouvements de capitaux, ainsi qu’une augmentation de certaines taxes. Il ne s’agit ni d’une augmentation générale des impôts, ni de l’établissement du contrôle des changes. Pour la première fois, le gouvernement de Léon Blum a recours à une procédure qui écarte provisoirement le Parlement. La Chambre le vote par 346 voix, contre 247. En revanche, les sénateurs radicaux qui dominent la commission des Finances obtiennent le rejet de la proposition du gouvernement, le 21 juin, par 168 voix contre 96. Après avoir réuni son conseil des ministres, Léon Blum remet la démission de son gouvernement le lendemain.
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« Le danger, c’est la déception »
(1937-1940)


Un temps de désillusions s’ouvre pour Léon Blum à partir de l’été 1937. Sur un plan personnel, il doit faire face à la maladie, puis au décès de sa femme Thérèse le 22 janvier 1938. La mort de la citoyenne Léon Blum, comme l’appellent de nombreux militants, est un drame privé, mais aussi un événement public. Ses obsèques ont lieu le 24 janvier 1938. De très nombreuses lettres et cartes de condoléances sont envoyées à son époux. Beaucoup émanent de proches, comme son « vieil ami fidèle », André Gide, le 23 janvier 1938675. D’autres sont adressées par des personnalités politiques qui ne connaissaient pas le couple personnellement, comme Franklin D. Roosevelt, qui évoque aussi le projet de voyage de Léon Blum aux États-Unis et lui propose de le recevoir à la Maison Blanche676.

Ce projet de voyage n’aboutit pas : la période qui s’ouvre à l’été 1937 est en effet marquée par une série de tensions diplomatiques et de recompositions politiques. Elles accaparent le dirigeant socialiste, qui forme un deuxième gouvernement en mars 1938, sans succès. Rétrospectivement, Blum affirme dans ses mémoires avoir « quitté le pouvoir en juin 1937, plus de deux ans avant le début des hostilités ». Et d’ajouter : « Je ne parle même pas de mon second ministère de 1938, qui ne dura pas quatre semaines, et qui ne fut qu’un intermède parlementaire, significatif sans doute, mais bien court677. »

La perte du pouvoir politique en juin 1937 est donc durable. Cela va de pair avec une série de remises en cause du Front populaire. L’alliance politique conclue en 1935-1936 s’avère instable : elle connaît des réaménagements profonds au printemps 1938. Sa disparition officielle est entérinée par le Parti radical à l’automne suivant. Cette période est également marquée par la montée des tensions internes à la SFIO : l’ancienne tendance de la gauche révolutionnaire est exclue et fait scission à l’été 1938, sans mettre fin aux divisions intestines. Les contrecoups des accords de Munich signés le 29 septembre 1938 déchirent la SFIO. En décembre 1938 au congrès de Montrouge, le Parti socialiste n’est plus unifié : la question de la paix et de la guerre a provoqué sa désunion.

Cette période de déliquescence et de remises en cause s’achève en juin-juillet 1940, après la défaite militaire face à l’Allemagne et le moment d’anomie sociale qui correspond à l’exode. En trois ans, la vie politique verse à Léon Blum une coupe amère qu’il boit jusqu’à la lie. Il quitte le pouvoir en 1937, mais surtout il ne parvient pas à empêcher la disparition de ce pour quoi il a lutté : l’alliance de Front populaire, désagrégée en 1938, l’unité de son parti, disloqué en 1938-1939, et le pays qui sombre en 1940.

DU FRONT POPULAIRE À L’UNITÉ NATIONALE 
(ÉTÉ 1937-PRINTEMPS 1938)

Plutôt que de désigner Édouard Daladier comme successeur de Léon Blum en juin 1937, le président de la République, Albert Lebrun, fait appel au dirigeant radical Camille Chautemps. Celui-ci demande aussitôt à la SFIO de participer au ministère qu’il constitue. Cela peut sembler logique, puisque les radicaux ont bien accepté de participer au gouvernement Blum en juin 1936. Mais cette logique apparente dissimule deux difficultés. La première a été inscrite par Léon Blum lui-même au fronton du Parti socialiste à partir de 1925 : la participation à des gouvernements radicaux n’a aucun caractère d’évidence. Elle est même, en soi, condamnable, à moins de répondre à des conditions strictes, sur le plan de la direction du gouvernement et sur celui du programme à réaliser. La deuxième difficulté est liée au contexte : ce sont des sénateurs radicaux, Joseph Caillaux en tête, qui ont provoqué la démission de Blum en juin 1937.

Face au Conseil national de la SFIO en juin 1937, Blum arrache « la participation au gouvernement en invoquant les circonstances exceptionnelles » : la recherche de la paix à l’extérieur, le maintien de la liberté à l’intérieur678. Le gouvernement Chautemps est investi par 393 voix contre 142 : sa majorité parlementaire est plus large que la majorité électorale du Front populaire. Léon Blum est vice-président du Conseil, et dépourvu de tout pouvoir concret. Les changements sont faibles – 17 radicaux et 15 socialistes sont au gouvernement. Mais ils sont significatifs : Georges Bonnet, radical hostile au Front populaire, remplace Vincent Auriol au ministère des Finances. De plus, les femmes ont disparu du gouvernement : l’innovation de juin 1936 reste sans lendemain.

L’ambiguïté du gouvernement Chautemps est bien perçue par les contemporains. La participation socialiste à un gouvernement à direction radicale est mal vécue par un certain nombre de militants réunis au congrès de Marseille de la SFIO en juillet 1937. En effet, le Sénat, le 30 juin, vote les pleins pouvoirs financiers, présentés par le nouveau ministre des Finances du gouvernement Chautemps.

Au congrès, Pierre Brossolette représente la tendance de la Bataille socialiste. Il formule de vifs regrets et critiques : « Nous pensions que le parti n’était pas un parti comme les autres, que son chef n’était pas un homme comme les autres, qu’il ne pouvait pas tomber comme les autres, et que la crise ouverte par sa chute ne pouvait pas se résoudre comme les autres. On n’a pas le droit de capituler quand on parle au nom de la misère humaine679. » La réponse de Blum est importante, car elle est pour lui l’occasion de revenir sur cette expérience gouvernementale, mais sans trouver de remède aux critiques de la gauche socialiste.

« Je sais bien que nous n’étions pas un cabinet tout à fait pareil aux autres. Mais enfin, tout de même, nous étions un cabinet légal, un cabinet régulier, un cabinet constitutionnel, un cabinet reposant sur la légalité et la tradition républicaine, soumis à toutes les lois et à toutes les règles constitutionnelles de la République… Et dans le fond, ce qui vous révolte, ce que vous ne pouvez pas accepter, c’est qu’il soit parti comme d’autres, dans les mêmes conditions que d’autres. Et il est parti comme d’autres parce que dans le fond, essentiellement, il n’était pas aussi différent que vous l’avez cru. Parce qu’il n’était tout de même qu’un gouvernement… mais oui… bien que porté par cette immense vague de volonté et d’espoir, eh bien, malgré tout, il n’était qu’un gouvernement d’exercice du pouvoir par une collaboration de partis, dans le cadre de la société présente et de la légalité républicaine680. »

Cette réponse sous forme d’apologie emporte une majorité, mais pas l’unanimité du congrès. La participation au gouvernement Chautemps est approuvée par 3 484 mandats contre 1 866. La motion sur la politique générale du parti, présentée par la direction du parti, Paul Faure et Léon Blum, obtient 2 949 mandats contre le texte défendu par les minorités qui, avec 2 439 mandats, groupe la Bataille socialiste de Zyromski et l’ex-gauche révolutionnaire de Pivert. Cet équilibre interne à la SFIO est instable. Cela ne laisse au gouvernement Chautemps qu’une majorité parlementaire précaire.

Or cet équilibre se rompt à la fin de 1937, sous l’effet cumulé de trois phénomènes. Le premier est une reprise des mouvements de grève avec occupations d’usine, dont le symbole est la tentative avortée d’intervention des forces de l’ordre dans l’usine Goodrich occupée. Le deuxième phénomène est une nouvelle série d’attaques spéculatives contre le franc, liées à des fuites de capitaux. Le troisième facteur, politique, concerne les critiques communistes du gouvernement Chautemps et les rapports très tendus entre le PCF et les radicaux.

Le 14 janvier 1938, Camille Chautemps, attendu pour un discours contre la spéculation monétaire, déconcerte la Chambre des députés en adressant une sorte de rappel à l’ordre au mouvement ouvrier. Il répond pied à pied aux critiques communistes. Selon Le Populaire, « la majorité – et spécialement les socialistes et les communistes – était émue. Elle éprouvait, à tort ou à raison, l’impression qu’un danger la menaçait : celui de la rupture du Front populaire. En parlant comme il venait de le faire aux communistes, le président du Conseil ne risquait-il pas de paraître les rejeter de la majorité681 ? »

Il s’agit de savoir si la majorité parlementaire de Front populaire a vécu. En effet, le groupe communiste déclare s’abstenir. Camille Chautemps en prend acte et « rend sa liberté » au PCF. « Aussitôt, selon Le Populaire, l’un des leaders de l’opposition, M. P.-E. Flandin, s’est empressé de promettre à M. Camille Chautemps l’appui de ses voix682. » Exclusion des communistes, ralliement des droites modérées : Camille Chautemps annonce qu’il est favorable à une « transformation » d’un gouvernement de Front populaire en un gouvernement de concentration ou d’union nationale. Les ministres socialistes démissionnent, ce qui entraîne sa chute.

Comme en 1925-1926, comme en 1933-1934, les radicaux opèrent un mouvement de balancier qui les fait passer d’une alliance avec les gauches à une alliance centriste avec les droites. Dans ce système, voisin du trasformismo italien, la majorité parlementaire n’est pas donnée à l’avance par les résultats des partis aux élections. Elle est toujours susceptible d’être recomposée en fonction du contexte et des dirigeants. Cette recomposition impose des réalignements et des tractations, donc des enchaînements fébriles de ce que les contemporains nomment des crises ministérielles. Ce sont des combinaisons politiques proposées par des dirigeants différents, et qui se succèdent jusqu’à ce qu’une nouvelle majorité soit composée. Eu égard aux expériences de 1925-1926 et de 1932-1934, Léon Blum et la direction de la SFIO ne veulent pas se laisser écarter par les radicaux. « Le Parti socialiste SFIO revendique la direction du gouvernement de Rassemblement populaire », titre Le Populaire le 15 janvier 1938 : « Ainsi seulement sera respectée la volonté du suffrage universel. »

Cette revendication est entendue le 16 janvier, mais après que le président de la République, Albert Lebrun, a donné sa chance au leader de l’aile droite du parti radical, Georges Bonnet. Celui-ci n’aboutit pas. Quelques heures plus tard, Léon Blum est désigné pour former un ministère. Aux yeux de certains militants et intellectuels socialistes, l’occasion est inespérée de renforcer le gouvernement de Front populaire en y faisant entrer des ministres communistes. Paul Rivet, l’un des cofondateurs du CVIA en 1934, élu aux municipales à Paris en 1935, fondateur du Musée de l’Homme en 1937, lui écrit en ce sens le 15 janvier.

« Mon cher Blum, Si, comme je l’espère, M. G. Bonnet échoue et si vous êtes appelé à former le troisième ministère du Front populaire, je vous supplie de mettre comme condition sine qua non à votre acceptation la participation du Parti communiste. Je ne vous adresse pas cette prière par sympathie particulière pour ce parti, vous le savez ; mais je considère que la plus grande partie des difficultés, auxquelles vous vous êtes heurté et devant lesquelles vous avez dû finalement céder la place à M. Chautemps doit dépendre de la non-participation communiste. Je ne parle pas de la situation difficile, parfois [lac.], dans laquelle se sont trouvés les militants pendant et après votre ministère. Une nouvelle expérience peut et doit réussir si les communistes prennent leur part de responsabilités et acceptent d’affronter le pouvoir. J’ajoute que c’est par cette voie que peut se réaliser cette unité politique que tant de militants de base réclament et qui, au demeurant, me paraît souhaitable683. »

Blum, de son côté, souhaite élargir la majorité parlementaire de Front populaire et former un gouvernement très large. Il inclurait sur sa gauche des ministres communistes et, sur sa droite, une partie des modérés : Paul Reynaud et ses amis politiques. En d’autres termes, il songe lui aussi à transformer la majorité de Front populaire en majorité d’union nationale. Mais cette union nationale-là n’exclurait pas les gauches. Cette tentative échoue, ainsi qu’il l’explique dans un communiqué de presse paru le 17 janvier : « J’essaie de réaliser une sorte d’accord Matignon politique. Je voudrais opérer un Rassemblement national autour du Front populaire ce qui se traduit pratiquement par le désir d’associer aux représentants de tous les partis adhérents au Front populaire des hommes ayant appartenu jusqu’à présent à l’opposition, mais cependant connus pour leur attachement aux libertés démocratiques. Je tente un effort d’unité nationale […]. »

Après l’échec de Blum, le président de la République désigne Camille Chautemps pour former le gouvernement. Les socialistes acceptent d’y participer. La Chambre vote la confiance à ce nouveau gouvernement Chautemps par 501 voix contre 1… L’unanimité de façade ne trompe personne : ce gouvernement, dépourvu de majorité, n’est pas appelé à durer. La crise ministérielle laisse des traces. Selon une note de la police, la direction du PCF affirme que « c’est Léon Blum qui a empêché la constitution d’un gouvernement comprenant des représentants de tous les groupements du Front populaire. Suivant la direction du Parti communiste, c’est uniquement la faute de Léon Blum si le gouvernement voulu par le peuple français n’a pas été constitué […]684. » Cette note de police est chargée d’arrière-pensées politiques.

Au début de mars 1938, la dégradation de la situation politique intérieure se conjugue à une crise majeure des relations internationales : c’est l’Anschluss. Chautemps démissionnaire, Blum est appelé par le président Lebrun à former le gouvernement le 10 mars 1938, jour de l’entrée des troupes allemandes dans Vienne. Blum essaie une fois encore de faire prévaloir son projet : un accord Matignon politique, en fait une union nationale dirigée par la SFIO. Ce projet est étranger à la culture socialiste, et il est inédit dans les annales de la Troisième République : cela appartenait jusqu’alors à l’univers des droites et des radicaux.

Le 12 mars 1938, Blum s’adresse aux députés de l’opposition à la Chambre, en dehors de l’hémicycle. « Le débat tourne, encore, à l’affrontement entre Reynaud et Flandin. Ce dernier s’oppose, avec véhémence, à tout gouvernement d’unanimité nationale incluant des communistes, dont le vrai but serait d’entraîner le pays dans un conflit idéologique contre l’Allemagne, au risque d’une rupture avec la Grande-Bretagne685. » Au final, sur 152 députés de droite présents, seuls cinq (Reynaud, Mandel, Laniel, Jacquinot et Ihuel) se déclarent favorables à la proposition de Blum.

Il s’engage donc, par défaut, à présenter un gouvernement de Front populaire similaire à celui qu’il a formé en juin 1936. Cette voie de repli ne convainc personne, pas même les communistes : « Maurice Thorez et Jacques Duclos ont déclaré que ce n’était pas là la solution attendue par le pays », lit-on dans L’Humanité le 13 mars. Rétrospectivement, Léon Blum a présenté cette occasion manquée comme un piège qui lui aurait été tendu. « D’accord avec les radicaux, et sans doute avec les chefs de l’opposition modérée et réactionnaire », écrit-il fin 1940 dans ses mémoires, « M. Albert Lebrun ne m’avait alors appelé si instamment au pouvoir que pour débarrasser entièrement de moi la scène politique et pour laisser la place nette à Daladier. Gaston Doumergue, en 1926, avait déjà tendu le même traquenard à Édouard Herriot pour préparer le ministère Poincaré. J’avais parfaitement vu le piège ; j’aurai l’occasion d’expliquer pourquoi je m’y suis précipité686. » Il n’est pas sûr que le piège ait été aussi flagrant. Le 18 mars 1938, Blum fait une déclaration de politique générale où il présente plusieurs réformes, dont la retraite pour les vieux travailleurs. La confiance est votée par 369 voix contre 196.

Ce gouvernement, censé être à l’image de celui de juin 1936, lui ressemble en effet beaucoup, mais pas trait pour trait687. Léon Blum a renoncé à nommer des femmes sous-secrétaires d’État. Il a renoncé aussi à d’autres innovations de 1936, comme le ministère de l’Économie nationale. Il est revenu sur une réforme préconisée en 1918, et mise en application en 1936 : il est président du Conseil et ministre du Trésor. À ce titre, il s’adjoint un jeune et brillant sous-secrétaire d’État au Trésor, le député radical de l’Eure, Pierre Mendès France. Des personnalités absentes en 1936 font leur apparition, tel Joseph Paul-Boncour aux Affaires étrangères. D’autres, déjà présentes en juin 1936, changent de poste, ainsi Jules Moch, devenu ministre des Travaux publics. Plusieurs piliers du gouvernement Blum de 1938 étaient déjà présents en 1936 : Daladier à la Défense nationale, Marx Dormoy à l’Intérieur ou Monnet à l’Agriculture.

Le projet le plus remarquable que porte ce gouvernement est aussi celui qui entraîne sa chute moins d’un mois plus tard. Ce projet est élaboré par Pierre Mendès France et son directeur de cabinet, Georges Boris, sous la supervision quotidienne de Léon Blum. Proche du dirigeant socialiste depuis plusieurs années, Boris est journaliste. Il est persuadé à partir de l’été 1937 de la nécessité du contrôle des changes et de la fin du « libéralisme financier ». Boris est l’un des rares en France à lire le travail de l’économiste anglais John Maynard Keynes, la Théorie générale de l’emploi, qui paraît à l’été 1936 en Grande-Bretagne. Il affirme dans ses mémoires avoir fait « part à Léon Blum des éléments de la doctrine keynésienne qui s’appliquaient au cas de la France. Pratiquement, on pouvait, en s’en inspirant, relancer l’économie au moyen de dépenses gouvernementales, investissements civils ou, ce qui était malheureusement à l’ordre du jour, […] dépenses d’armement688 ». Déposé à la Chambre des députés le 5 avril 1938, ce projet de loi vise « à donner au gouvernement les pouvoirs nécessaires pour mettre la nation en état de faire face aux charges qui lui incombent et spécialement aux besoins de sa défense689 ». Le texte est bref, et prévoit une « contribution exceptionnelle sur le capital pour faire face aux besoins de la défense nationale », qui frappe tous les patrimoines supérieurs à 150 000 francs. Un contrôle des changes est également envisagé. L’exposé des motifs, très neuf d’inspiration, propose une réflexion économique globale.

Le projet est adopté par la Chambre avec 311 voix pour, 250 contre, 53 abstentions. Les députés radicaux se divisent à son sujet : 59 votent pour, 24 contre et 24 s’abstiennent. Comme attendu, le texte est rejeté par le Sénat, par 214 voix contre et 47 pour. Léon Blum démissionne le 8 avril. Édouard Daladier lui succède. Son gouvernement comprend, pour la première fois, des modérés de droite. Les socialistes refusent la participation. Le 12 avril 1938, le gouvernement est investi par la Chambre des députés avec 576 voix et 5 abstentions.

LE REJET D’UN DIRIGEANT (1937-1938)

La nouvelle tentative politique de Léon Blum a avorté. Cet échec annoncé coïncide avec une montée de la violence et des expressions de rejet. Les haines de la France nationaliste se manifestent, avec un renouveau de la propagande et de l’action antisémite dans le pays. Des altercations violentes ont lieu à la Chambre des députés. Elles montrent que l’atmosphère s’est nettement dégradée depuis l’été 1936. Le 5 avril 1938, « alors que le président du Conseil quitte la séance dans une extrême confusion, les cris de « La France aux Français ! » et « À bas les Juifs ! » retentissent des bancs de l’Assemblée. Piqué au vif, le ministre de l’Intérieur Marx Dormoy hurle à qui veut l’entendre qu’« “un juif vaut bien un breton” et provoque un important tumulte »690.

Le phénomène ne se limite pas à cela. Les expressions de haine contre Léon Blum appelaient, jusqu’en novembre 1936, des réactions de soutien et de ferveur du côté du mouvement ouvrier. Ces réactions deviennent moins fortes à partir du printemps 1937. Elles cèdent la place à l’indifférence, et quelquefois à des formes de rejet, y compris au sein du Parti socialiste. Plusieurs militants de la gauche socialiste expriment une vive rancune envers Léon Blum. Louise Saumonneau lui écrit le 18 décembre 1937 : « Mon cher camarade, est-ce que le sous-directeur du Populaire ou l’un de ses coadjuteurs de l’équipe stalino-bellico-colonialiste a perdu à nouveau le sommaire de la “femme socialiste”, remis il y a exactement 10 jours et qui n’a pas encore paru dans le journal de son excellence Léon Blum691 ? »

Ces tensions internes s’aggravent très fortement tout au long de l’année 1938. L’ancienne gauche révolutionnaire, devenue minoritaire à la commission administrative permanente du parti (CAP), s’indigne avec véhémence des tentatives de rassemblement national avec les droites. Le projet défendu en vain par Léon Blum en janvier et en mars est condamné sans appel.

« La gauche révolutionnaire répudie l’union nationale sous quelque forme qu’elle se présente. En conséquence, elle condamne la violation formelle des promesses faites en 1936 et le couronnement désastreux d’une politique de faiblesse et d’abdication qui viennent d’être sanctionnés par le vote du Conseil national.[…] La gauche révolutionnaire refuse catégoriquement de s’associer à cette politique d’alliance avec une bourgeoisie égoïste et aveugle, qui a construit le monstrueux traité de Versailles, forgé de ses mains l’hitlérisme, provoqué, par suite, la course aux armements et aggravé considérablement les périls de guerre, cette sanglante duperie pour le prolétariat692. »

Au congrès de la SFIO à Royan les 4-6 juin 1938, la rupture est inévitable. « La direction du parti », note Jacques Kergoat, « est résolue à la scission » : la dissolution de la gauche révolutionnaire est décidée avec 4 904 mandats contre 3 033693. La riposte ne tarde pas : Pivert et plusieurs de ses proches annoncent la création du Parti socialiste ouvrier et paysan. D’autres militants comme Maurice Deixonne restent dans le parti sans désarmer. Léon Blum et Paul Faure proposent un soutien sans participation au gouvernement de Daladier. Il est adopté avec 4 872 mandats, contre la motion de la Bataille socialiste (1 735 mandats) et celle des amis de M. Pivert (1 430 mandats). Il n’y a pas de consensus.

Le 29 juin, Oreste Rosenfeld, très proche collaborateur de Blum au Populaire, lui adresse 22 lettres de désabonnement : la déception à l’égard des gouvernements de Front populaire se mêle à l’expression des désaccords politiques. Deux questions reviennent dans ces courriers. La première est la baisse du niveau de vie, particulièrement sensible pour les plus âgés, qui ont cru en la promesse d’une réforme de la « retraite des vieux ». Madame Chatron Dolliet, de Nérac, explique ainsi : « Mon mari, professeur de dessin retraité de la ville de Paris, a vu sa retraite diminuer de 50 % depuis l’avènement du Front populaire parce que ses dirigeants n’ont pas voulu ou n’ont pas pu empêcher le coût de la vie de monter. Étant obligés de restreindre nos frais généraux, nous avons dû supprimer certains abonnements, de même que nos cotisations au parti. […] Nous avons tout lâché n’ayant pas trouvé dans le parti le soutien et la fraternité qui se doivent d’exister entre militants694. »

Une deuxième question taraude plusieurs auteurs de ces courriers : les « dissentiments » du congrès de Royan et, pour certains, l’abandon de ce qu’ils estiment être le cœur du combat socialiste. R. Urbain, employé des chemins de fer à Thouars, condamne « le soutien pratiqué par le journal et le parti en faveur de l’union sacrée et de la militarisation du pays ». R. Bruillon, instituteur à Sainte Colombe sur Seine dans la Côte d’Or affirme que « beaucoup de camarades craignent de voir la SFIO dégénérer dans le sens d’un radicalisme de mauvais aloi ».

Le nouveau coup de force hitlérien contre la Tchécoslovaquie à la fin de 1938 achève de disloquer le Parti socialiste. Les autres forces politiques françaises sont aussi très divisées, à l’exception du PCF. Cependant, les tensions internes au Parti socialiste sont peut-être plus fortes. Elles sont palpables avant la signature des accords de Munich entre Hitler, Mussolini, Chamberlain et Daladier qui, le 29 septembre 1938, imposent à la Tchécoslovaquie de céder au Reich la région des Sudètes. Les divergences sont visibles au début de la crise, quand le premier ministre britannique Neville Chamberlain s’incline devant les exigences d’Hitler et les transmet aux gouvernants tchécoslovaques. Léon Blum y consacre l’un de ses textes les plus célèbres, paru dans Le Populaire du 20 septembre 1938.

« Je ne connais pas, à l’heure où j’écris, la réponse de la Tchécoslovaquie. Mais, quelle qu’elle soit, la partie d’Hitler est gagnée contre l’Angleterre et la France. Son plan est devenu le leur. C’est elles qui l’ont présenté à la Tchécoslovaquie. Rien ne manque à son succès […]. Quoi qu’il advienne, les conséquences iront loin en Europe et en France. La guerre est probablement écartée. Mais dans des conditions telles que moi, qui n’ai cessé de lutter pour la paix, qui, depuis bien des années lui avais fait d’avance le sacrifice de ma vie, je n’en puis éprouver de joie et que je me sens partagé entre un lâche soulagement et la honte695. »

Blum signale qu’il n’est pas prêt à toutes les abdications face aux régimes fasciste et nazi. Il heurte de front les pacifistes intransigeants de la SFIO, dont le chef de file Paul Faure, secrétaire du parti, a été jusqu’à présent son allié. Dans ses mémoires, Paul Faure revient sur la signature des accords de Munich et le dénouement de la crise. « C’était partout la joie, la détente, chacun respirait et reprenait confiance. Léon Blum a parlé d’un “lâche soulagement”. La formule est mauvaise et injuste. Il n’y a pas de lâcheté à préférer la paix à la guerre, la recherche d’accords pacifiques au recours des armes […]696. »

Le 4 octobre 1938 à la Chambre des députés, Léon Blum intervient sur la ratification des accords de Munich. Il prononce son discours au nom du groupe socialiste dans son ensemble, bien que celui-ci soit profondément divisé. Il fait aussi en sorte que le groupe respecte la discipline de vote et ratifie ces accords : il insiste auprès de certains députés et leur demande « un service personnel pour sauver l’unité697 ». Celle-ci vole en éclats peu de temps après, au congrès de Montrouge de la SFIO en décembre 1938.

Pour la première fois depuis ses débuts à la SFIO, Blum vient présenter une « motion de majorité ». Il renonce donc à son rôle habituel de conciliateur. Son texte affirme que les procédés de lutte contre la guerre, tels qu’ils existaient avant la Première Guerre mondiale, ne sont plus envisageables en 1938, en premier lieu « l’action concertée des différents prolétariats698 ». Les conséquences sont doubles. D’abord, « le parti déclare […] qu’il participera totalement et sans réserve à la défense du pays contre toutes les agressions […] ». Ensuite, la SFIO se déclare favorable à l’armement du pays, mais aussi à l’application de ses engagements internationaux « avec loyauté et courage ». Cette motion recueille 4 322 mandats, contre 2 837 à la motion du secrétaire général Paul Faure, et 1 014 abstentions.

Entre l’été et l’automne 1938, Léon Blum pose les termes d’une résistance socialiste aux entreprises des « régimes totalitaires ». Dans une France qui vit dans la hantise d’une nouvelle guerre, ce tournant lui vaut un surcroît d’impopularité. Ce ne sont pas les socialistes, si divisés, qui le remarquent avec le plus d’acuité, mais des démocrates chrétiens. Emmanuel Mounier publie dans la revue Esprit au début d’octobre 1938 une critique sans concession des lâchetés nationales. Un passage de ce texte lucide, vengeur et fulminant porte sur une partie de la bourgeoisie française. Selon lui, elle est muette d’admiration devant Hitler.

« Petits-bourgeois par le cœur, ils s’extasient sur les alignements, la pompe, la parade, sur ce comédien mystique qui devant cent mille hommes, quand les dieux le saisissent, pousse un bouton pour faire converger sur lui une batterie de projecteurs. Et surtout, propriétaires en alarmes, ils voient dans ces masses compactes, dans cette police insinuée jusqu’aux ramures de la vie privée, dans cet ordre de fer, la garde prétorienne qu’ils n’osent demander aux démocraties contre les “menaces du communisme”. […] Mais ils pensent avec celui d’entre eux qui disait il y a 50 ans se sentir plus près d’un hobereau prussien que d’un ouvrier français. On ne comprendra rien au comportement de cette fraction de la bourgeoisie française si on ne l’entend murmurer à mi-voix : “plutôt Hitler que Blum”699. »

La formule a fait florès, au point d’être souvent présentée sans indication d’auteur, comme une sorte de formule en vogue dans la presse de droite. Tel n’est pas le cas. Le mot de Mounier invite à se pencher sur la haine contre Léon Blum, et sur les idéologies qu’elle véhicule.

Léon Blum ne cesse pas de recevoir des lettres d’insultes et de menaces après juin 1936. Certaines de ces lettres, plus inquiétantes que d’autres, sont transmises pour enquête à la police. Les archives de la préfecture de police de Paris en conservent 31, adressées entre septembre 1936 et décembre 1938. Toutes, sauf une, sont antisémites. Les menaces de mort sont majoritaires. Trois courriers évoquent le nazisme. Deux contiennent des dessins de croix gammées. « Sale youdi, la branche de droite de la [croix gammée] celto-aryenne est à ta poursuite700. » Le troisième de ces courriers vaut d’être reproduit in extenso.


« Paris 5 rue Trousseau le 2 juillet 1938.

Monsieur le Procureur par le Commissariat.

Tous à l’eau, les Youpins chassons-les en Orient. Vous êtes tous je le reconnais maintenant des fainéants, parasites et voleurs. Les puissances en Europe ne vous veulent plus. Blum Kauferlestein le Bulgare juif. Mon sale Youpin Blum. Que d’ici peu avec le mal que tu as fait au peuple de France par la misère qu’il supporte, tu peux être sûr d’avoir une St Barthélémy juive et interdiction du sol français à votre race, qu’on va faire comme chez Hitler vous expulser et nous n’oublions pas tous ceux que tu as fait rentrer en France pour les naturaliser et toucher le chômage. C’est la fin.

À côté de cela les juifs comme toi n’ont jamais porté les armes et fumier que tu es reste donc dans ton pays car ton expulsion est proche et Jaurès a moins mérité le crime qui te guette que toi. Attention 3 garçons chez nous 2 chômeurs et mon frère sur notre dos et c’est toi la vie chère, bandit.

Un dévoué libertaire qui se charge de tes affaires pour ta trahison. Pain-Paix-Liberté et on crève de faim.

Pour le libertaire. »



Ce courrier témoigne de l’écho rencontré par la rumeur selon laquelle Léon Blum ne serait pas français. Dans cette vision mensongère des choses, il serait en réalité d’origine allemande, ou bulgare, et s’appellerait Karfunkelstein (« Kauferlestein » dans le courrier). La rumeur, diffusée par le journal L’Action française, ou encore Henri Béraud dans Gringoire, est telle que Léon Blum publie un démenti dans Le Populaire le 19 novembre 1938. Intitulé « Je suis Français », cet article est – on l’a noté au début de ce livre – unique en son genre sous la Troisième République. L’ancien chef du gouvernement y indique son état-civil, et entend prouver sa nationalité française701.

Un autre thème de propagande est la dénonciation d’un « bellicisme juif », dont Léon Blum serait le maître d’œuvre. Parce que juif, répètent les nationalistes et les droites, il voudrait entraîner volontairement la France dans une guerre contre l’Allemagne de Hitler. Blum mentionne cet argument utilisé contre lui lors du congrès de Montrouge en décembre 1938 : « Est-il dans l’esprit de personne que, dans mon jugement, je serais influencé par les persécutions antisémitiques d’Allemagne ? Cela, je ne le dis pas pour vous… mais pour d’autres702. » Cette vague de rumeurs et de haine contre Blum coïncide avec des « violences antijuives » qui se produisent en France en septembre 1938, avec une intensité particulière à Paris et en Alsace-Lorraine703.

Le rejet ou la haine de Blum exprime en premier lieu l’antisémitisme et la xénophobie – Blum serait le nom d’emprunt d’un étranger. Dans le contexte, la haine puise aussi à la peur d’une nouvelle guerre voulue par les juifs et les « marxistes ». Les premiers sont réputés manipuler les seconds, comme entend le montrer, parmi tant d’autres, Hubert Bourgin, ancien dreyfusard, dans une brochure parue au printemps 1938 : Marxisme et judaïsme, M. Léon Blum et le Parti socialiste704.

D’autres motifs idéologiques composent ce mélange trouble. L’un d’eux est l’accusation d’immoralisme. L’arrivée au pouvoir de Blum en juin 1936 provoque une réédition de plusieurs ouvrages écrits avant la Grande Guerre. C’est le cas de son essai de 1907, Du mariage : la deuxième édition entraîne un renouveau des controverses sur l’absence de moralité de son auteur. Le livre est dénoncé par la propagande nazie en Allemagne : le journal de la SA, Der Stürmer, y consacre un article au printemps 1938. D’après la police française, ce sont des insultes de bas étage. Selon Der Stürmer, note la police, Léon Blum saurait « que le plus sûr moyen de détruire les peuples non-juifs est l’outrage systématique à la race. C’est pourquoi le juif Léon Blum a écrit le livre intitulé Le mariage ouvrage qui traite du problème sexuel, mais qui, en réalité, est une invitation à tous les Juifs de souiller systématiquement et méthodiquement les femmes et les jeunes filles non juives705 ».

Dans d’autres pays, la critique morale est exempte d’antisémitisme. En juillet 1937, après la traduction en anglais de Du Mariage, le magazine Time commente ainsi le sex system de Léon Blum. « Si Stanley Baldwin ou Ramsay Mc Donald avaient écrit Du Mariage, ils n’auraient jamais pu devenir chefs du gouvernement. Puisque Léon Blum est français, être l’auteur de ce traité sur le sexe plein de franc-parler, livre bien connu des Français depuis trente ans, ne lui a causé aucun préjudice politique […]706. »

La réputation d’immoralisme va quelquefois de pair avec l’accusation d’homosexualité : elle est récurrente dès les années 1920, notamment sous la plume de Léon Daudet dans L’Action française. Léon Blum est régulièrement travesti dans la caricature, et dénoncé comme « hermaphrodite » ou « inverti707 ». À partir de 1936, la haine de Blum sert aussi d’exutoire à des insultes homophobes. En juillet 1937, note la police, « quelques jeunes gens qui stationnaient à l’angle des rues Guénégaud et des Saints-Pères l’ayant reconnu, ont poussé les cris de « À bas Blum – Blum la salope708 ». » L’un d’eux, membre du Parti social français, est arrêté.

FACE À LA GUERRE : UNE SITUATION DIFFICILE 
(1939-ÉTÉ 1940)

La perte du pouvoir et la rupture du Front populaire, ainsi que les très fortes tensions internes au Parti socialiste contribuent à expliquer la situation relativement difficile dans laquelle se trouve Léon Blum à partir de la fin de 1938. Elle va en s’accentuant jusqu’en 1940. Dans une France en proie à la montée de la xénophobie, de l’antisémitisme, taraudée par la peur de la guerre, Blum reste, nominalement, le leader du groupe parlementaire le plus important de la Chambre des députés. Pourtant, il a de plus en plus de peine à peser sur l’évolution politique.

Ainsi, certains de ses engagements politiques sont probablement mieux connus et appréciés à l’étranger qu’en France même. C’est le cas pour son militantisme sioniste. Après Ilan Greilsamer, l’historiographie récente a vu dans le sionisme de Léon Blum une forme, minoritaire dans le monde israélite français, de « réaction à l’antisémitisme709 ». Blum est militant sioniste dès le milieu des années 1920. « Membre du Comité ouvrier pour la Palestine juive comme de France-Palestine, Léon Blum ne se fait pas prier pour animer des manifestations sionistes parisiennes, notamment celles où Chaïm Weizmann est présent, et représente la France à l’agence juive élargie en 1929710. » Les persécutions antisémites en Allemagne, puis dans d’autres pays d’Europe centrale et orientale renforcent ses convictions. En janvier 1939, Blum accepte la proposition, transmise par son ami proche Marc Jarblum, de devenir président du Comité international socialiste pour la Palestine ouvrière711. Au même moment, il prononce un discours radiodiffusé très remarqué… aux États-Unis, lors d’un dîner du Jewish National Fund of America.

Cela contraste avec la position publique plus réservée qui est la sienne en France sur ce sujet. En effet, depuis la fin des années 1920, les droites françaises voient dans son engagement sioniste la preuve que Blum est étranger à la nation. Son discours au congrès de l’agence juive à Zürich en 1929 est commenté ainsi dans le journal L’Ordre. « Cette profession de foi, accueillie par de vifs applaudissements, apportait, à n’en pas douter, un véritable soulagement à tous ceux qui, dans l’assistance, avaient pu être égarés par la pensée que M. Léon Blum n’était qu’un sans-patrie. Elle leur fournissait la preuve que l’honorable député de l’Aude se reconnaissait une incontestable patrie – quelque peu lointaine il est vrai, et dans le temps et dans l’espace712. »

L’isolement politique relatif de Léon Blum est dû à l’antisémitisme. Mais il est aussi produit par les crises de la fin de 1938. L’une, liée aux accords de Munich, tient à l’attitude à adopter face aux « dictateurs totalitaires », comme Blum les nomme. L’autre concerne la rupture de la majorité de Front populaire. Celle-ci, perceptible dès le printemps de 1938, n’est officiellement annoncée par le nouveau président du Conseil, Édouard Daladier, qu’à l’automne. La remise en cause des mesures sociales de l’été 1936, et en particulier de la semaine de 40 heures, est affichée par Daladier à partir de son discours radiodiffusé le 21 août 1938, où il annonce vouloir remettre la France au travail.

La crise se noue fin novembre 1938 : la CGT prépare une grève générale pour le 30. Elle est appuyée par la SFIO et le PCF. La grève est très durement réprimée par le gouvernement et le patronat : cette répression, dénoncée par Blum dans Le Populaire, a un caractère de revanche sociale contre un mouvement ouvrier dont les militants sont poursuivis et licenciés713. Le 9 décembre 1938 à la Chambre, les socialistes interpellent le gouvernement et Léon Blum défend l’ordre du jour déposé par son groupe. L’enjeu est la clarification de la situation sur le plan politique. Les interruptions et les cris dans l’assemblée sont si nombreux que le président de la Chambre, Édouard Herriot, doit interrompre la séance. À la reprise, Léon Blum choisit de ne pas achever son discours : « Ma preuve est maintenant suffisamment faite, les républicains ont vu l’image de la nouvelle majorité714. » Le gouvernement pose la question de confiance sur son propre ordre du jour, adopté par 315 voix – dont toutes celles des radicaux et de la droite, contre 241 voix : le PCF, la SFIO et une partie de l’USR. Une nouvelle majorité d’union nationale soutient Daladier : elle rejette les gauches.

En apparence, la position de Blum à la tête du Parti socialiste est clarifiée par ce vote d’opposition au gouvernement Daladier et par l’issue du congrès de Montrouge. Les événements du début de 1939 semblent le conforter.

En effet, les illusions des accords de Munich sont rapidement dissipées par Hitler lui-même : les troupes allemandes envahissent la Bohême et la Moravie le 15 mars 1939. Le congrès de la SFIO à Nantes, fin mai 1939, voit l’adoption à une très large majorité d’un texte de synthèse bâti à partir de la motion présentée par Blum. Pourtant, la victoire de sa tendance est due à une volonté des militants d’éviter un nouvel affrontement ouvert, et est surtout apparente. En réalité, la perspective de la guerre divise toujours aussi profondément les socialistes. D’un autre côté, même si Blum est toujours très soucieux de ne pas porter atteinte à l’unité nationale, le front d’opposition à Daladier se reforme lorsqu’il prend fait et cause contre le chef du gouvernement. En effet, celui-ci décide le 28 juillet 1939 de proroger les pouvoirs de la Chambre des députés pour deux ans, afin d’éviter des élections législatives au printemps de 1940.

L’annonce du pacte germano-soviétique du 23 août 1939 puis la déclaration de guerre à l’Allemagne le 3 septembre 1939, après qu’elle a attaqué la Pologne, modifie les choses. Mais cela ne met pas un terme à ce processus d’isolement relatif.

Le revirement complet de l’Internationale communiste, qui abandonne sa stratégie antifasciste sur injonction de l’équipe stalinienne au pouvoir en URSS, a pour corollaire, en France l’interdiction de la presse communiste puis la dissolution de toutes les organisations dépendant de l’Internationale communiste, le PCF en tête. Une répression très sévère s’engage, au nom de la lutte nécessaire contre un mouvement mis au ban de la nation. À la SFIO, ce sont surtout les pacifistes intransigeants qui donnent libre cours à leur anticommunisme, volontiers confondu avec une condamnation du « bellicisme ». Ludovic Zoretti, militant longtemps proche de Paul Faure écrit ainsi dans Le pays normand en septembre 1939 : « Triomphons modestement ! Et réglons les comptes : le premier compte à régler est avec le PCF ; le second avec Blum715. » Une lettre que Zoretti adresse, le 13 septembre 1939, à Oprecht, dirigeant du Parti socialiste suisse, confirme cette dérive. Elle lui vaut d’ailleurs d’être exclu de la CAP du Parti socialiste716.

Blum, qui reste réticent face à l’accès de fièvre anticommuniste qui s’empare de la société française, n’est pas épargné par les attaques du mouvement communiste international. En février 1940, Maurice Thorez publie dans une feuille communiste en langue allemande un long article qui ressemble, lui aussi, à un règlement de comptes. Il est ponctué de quelques remarques antisémites et d’autres aux accents homophobes. « Le sensible esthète a écrit un essai sur le mariage qui remporta un certain succès dans les salons et dans la société des profiteurs dégénérés, mais qui fut ignoré des prolétaires révolutionnaires717. » Blum, qualifié de « canaille politique », fait l’objet d’une attaque en règle, en particulier pour la non-intervention dans la guerre d’Espagne. « Le traître Blum commit l’un de ses plus grands crimes de sa carrière si riche en crimes. Chargé d’affaires des capitalistes de France et d’Angleterre, il n’hésita pas à priver le peuple espagnol des moyens qui lui auraient permis de tenir tête à la révolte des généraux parjures et à l’invasion étrangère. »

Durement attaqué par les socialistes pacifistes et par le PCF, Léon Blum est dénoncé, avec une violence désormais coutumière, par la presse d’extrême-droite. Un témoignage indirect en est donné en octobre 1939 par une lettre d’un inconnu, Roger Lardenois, sergent-chef au 31e régiment d’infanterie. Après 14 jours aux premières lignes, celui-ci tâche d’avoir des nouvelles en lisant le seul journal qu’il trouve, Gringoire. « Mais après cette lecture, je veux vous exprimer ma sympathie et mon admiration. Je ne suis cependant ni un marxiste, ni un de vos amis politiques ; je suis un catholique de la Jeune République. […] Que des gens, qui font la guerre dans leurs fauteuils chauffés, se permettent d’insulter avec une argumentation hypocrite ceux qui, comme vous, ont tout tenté pour éviter la guerre que nous subissons, croyez bien que beaucoup, en ligne, ne peuvent l’admettre718. »

La SFIO continue à jouer un rôle politique dans le contexte de la « drôle de guerre », c’est-à-dire de la guerre sans combats frontaux de part et d’autre du Rhin, entre septembre 1939 et mai 1940. Mais l’audience de Léon Blum s’est restreinte. Il proteste contre la censure de trois de ses articles entre septembre et décembre 1939, sur un total de 100 alors parus dans Le Populaire719. Il envoie le texte de l’un de ces articles, « Nos raisons », à des parlementaires et des hommes de presse. Seul un parlementaire socialiste, Jean Biondi, député-maire de Creil, le publie – sous son nom – dans une feuille locale de l’Oise720. Il paraît en partie censuré. Les courriers adressés à Blum à cette occasion ne sont pas très nombreux. Celui de Georges Soustelle, directeur du Petit Méridional, est assez représentatif des réactions de sympathie polie qui parviennent à Léon Blum. « Je vous demande de croire que ma protestation intérieure, que je ne peux exprimer publiquement, est très nette et chargée d’inquiétude721.

Aucun socialiste ne participe au gouvernement de Daladier, remanié le 13 septembre 1939 après l’entrée en guerre. En revanche, trois socialistes entrent dans le gouvernement formé par Paul Reynaud le 22 mars 1940 : Georges Monnet, Albert Sérol et Albert Rivière. Léon Blum a plaidé devant la Chambre pour que ce gouvernement soit investi, au nom de l’union nationale et de la résistance à Hitler. Le 15 mai 1940, il est en Grande-Bretagne, pour assister au congrès annuel du Labour Party à Bournemouth. Il y prononce un discours très ferme : « Je ne sais ce qu’il adviendrait du capitalisme si nous perdions la guerre, mais je sais ce qui arriverait au socialisme si les Allemands la gagnaient. À quelque endroit qu’ait passé cet Attila motorisé, tous les mouvements ouvriers et toutes les institutions ouvrières ont été anéantis722. »

Le lendemain, Blum doit rentrer en urgence à Paris : l’armée allemande a enfoncé les lignes françaises, et la situation militaire est devenue dramatique.
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Le temps des épreuves
(1940-1945)


La période qui va du printemps 1940 à celui de 1945 correspond pour Blum à un moment de grandes épreuves. Isolé de juin à septembre 1940, il est présent, les 9 et 10 juillet 1940, lors du sabordage de la République à Vichy, et reste silencieux. Il fait partie des 80 parlementaires qui refusent la remise des pleins pouvoirs au maréchal Pétain. Arrêté en septembre 1940, il est emprisonné, comme plusieurs autres hommes politiques républicains détestés par les dirigeants du nouvel État français. Il est poursuivi dans le cadre du procès de Riom. Conçue par Pétain et ses proches, cette procédure incrimine ceux qui sont présentés comme les responsables de la défaite. Ce procès politique est aussi celui du Front populaire et de la République, devenue un ancien régime voué aux gémonies. Condamnés par Pétain et sa Cour de justice politique avant même d’avoir comparu devant leurs juges, les accusés font du procès une tribune. Blum et Daladier mettent en évidence l’impéritie des dirigeants militaires, et se font les défenseurs de la démocratie républicaine.

Le procès de Riom, interrompu par Pétain en avril 1942, se clôt par une victoire morale remportée par les accusés. Blum emprisonné retrouve une audience et un rôle politique, auprès du Parti socialiste clandestin et des Français à Londres.

Cela prélude à l’emprisonnement de Blum en Allemagne où il est déporté le 31 mars 1943. Emprisonné dans une partie isolée du camp de Buchenwald, détenu dans de meilleures conditions que la masse des déportés, il y reste deux ans avec celle qui le rejoint volontairement en juin 1943 et qui devient sa femme, Jeanne Reichenbach. Georges Mandel, détenu avec eux à Buchenwald, est renvoyé par les Allemands en France à l’été 1944, puis livré à la Milice française, qui l’assassine le 7 juillet 1944. Léon Blum échappe à ce sort. En avril 1945, dans les derniers soubresauts de la défaite nazie, Jeanne et Léon Blum sont emmenés dans un convoi d’otages qui quitte Buchenwald, avant de se retrouver dans le sud du Tyrol. Ils sont libérés par des soldats américains début mai.

Cette période constitue un moment hors normes dans la vie de Blum. Âgé de 68 ans en 1940, il a beaucoup de temps pour écrire. Une partie des lettres de la captivité a été publiée dès 1955, d’autres, envoyées d’une prison française ou de Buchenwald, l’ont été plus récemment723. En outre, Blum entreprend à la fin de l’année 1940 la rédaction de mémoires, qui portent sur les quelques mois allant du printemps 1940 à son arrestation en septembre724. Accaparé par sa défense en vue du procès de Riom, Blum se fait son propre avocat mais aussi historien du Front populaire : d’abondantes notes témoignent de cette intense activité725. Enfin, Léon Blum rédige un récit de la fin de sa captivité en Allemagne, entre la sortie du camp de Buchenwald dans un convoi d’otages et sa libération. Ce texte, Le dernier mois, est publié un an après son retour en France726.

Un certain nombre de travaux parus dans les années 1980-1990 ont fait progresser notre connaissance du rôle politique de Blum dans la résistance socialiste. Ils ont permis de mieux apprécier ses relations épistolaires avec de Gaulle, qu’il soutient fermement en 1942 et au début de 1943727. L’historiographie abondante du procès de Riom a permis de mieux comprendre les attendus et les modes de fonctionnement de la justice politique à laquelle Blum s’est confronté728. Enfin, des récits très informés ont éclairé la façon dont il a survécu, avec l’aide de ses proches729.

LA PRISON : BLUM AVOCAT DE LA RÉPUBLIQUE À RIOM (1940-1942)

Dans un contexte dramatique, le ministère formé par Paul Reynaud cède la place à un gouvernement formé par Philippe Pétain le 16 juin 1940. Il compte deux ministres socialistes : Albert Rivière et André Février. Blum s’est senti, après-coup, « moralement responsable de l’acceptation d’Albert Rivière », relève Olivier Wieviorka730. Il donne en effet sa caution, pour que Rivière soit délégué par son parti dans ce qui est le dernier gouvernement de la Troisième République, et le prélude à Vichy. Très vite pourtant, il devient évident que Pétain s’érige en censeur du Front populaire, à qui il impute le désastre. Son discours radiodiffusé le 20 juin 1940 annonce aux Français qu’il faut cesser le combat. Il désigne en filigrane le Front populaire comme bouc émissaire politique d’une défaite militaire qui n’est pas encore consommée. « Nous tirerons la leçon des batailles perdues. Depuis la victoire, l’esprit de jouissance l’a emporté sur l’esprit de sacrifice. On a revendiqué plus qu’on a servi. On a voulu épargner l’effort ; on rencontre aujourd’hui le malheur. »

Léon Blum apprend la capitulation le 23 juin. Il est réfugié à la maison de l’Armurier près de Colimers dans la région toulousaine, chez le gendre et la fille d’Eugène Montel. Il évoque dans ses mémoires « la maison de campagne isolée où des amis excellents, en un temps où l’amitié devenait un courage, me donnaient l’hospitalité731 ». Il rejoint Vichy le 4 juillet, où tous les parlementaires français qui le peuvent se réunissent. Ils doivent débattre d’un projet de révision porté par Pierre Laval et voulu par Philippe Pétain, et qui implique deux votes : le premier sur le principe d’une révision de la Constitution, et le second, sur le projet de révision tel que voulu par Laval et Pétain. Dès la première rencontre avec les autres socialistes présents, Léon Blum constate que, fidèles aux revendications traditionnelles de la SFIO, la majeure partie d’entre eux est favorable au principe d’une révision constitutionnelle et d’un changement de régime. Pour Blum, « le temps et l’occasion, tout au contraire, prononcent une interdiction absolue » de toute tentative en ce sens732. En revanche, tous les présents se disent hostiles à ce projet de révision-là, ce qui rend Blum optimiste. Il pense alors que « ce n’était pas fini, la République n’[est] pas morte ».

Pourtant, dès le lendemain, il a la certitude intime d’un retournement : les hommes vus la veille « semblaient plongés dans on ne sait quel affreux mélange, dans un bain corrupteur d’une telle puissance que ce qui le touchait un instant en sortait empoisonné733 ». La veille des séances décisives, les socialistes décident de laisser la liberté de vote aux parlementaires du groupe. C’est une décision inédite et lourde de sens. La rupture qui s’est faite jour à la fin de 1938 entre blumistes et paul-fauristes est toujours présente : elle divise le Parti socialiste en deux. Blum s’abstient lors du vote sur le principe de la révision constitutionnelle. Le lendemain, il fait partie des 36 parlementaires SFIO qui votent « non » à la remise des pleins pouvoirs à Pétain le 10 juillet. Mais 90 autres parlementaires socialistes votent « oui », apportant ainsi un démenti sévère à un dirigeant qui a perdu son aura, y compris au sein de son propre parti. « Sur 99 paul-fauristes, 64 accordent les pleins pouvoirs […]. En revanche, 5 blumistes sur 28 seulement votent “oui”734. »

Les 9 et 10 juillet, Léon Blum choisit de garder le silence, et de ne pas prononcer de discours en défense de la République. D’autres dirigeants politiques connus font le même choix, comme Édouard Herriot ou Louis Marin. Blum craint de voir la majorité des socialistes l’abandonner. « Que dis-je ? Nombreux seraient ceux qui feraient secrètement chorus avec les insulteurs. Je ne voulais pas offrir le spectacle de ce reniement. C’est là seulement ce qui me paralysa, ce qui me cloua la bouche. » En d’autres termes, Blum choisit de ne pas déchirer publiquement l’unité de la SFIO, afin de sauvegarder les chances d’une future réconciliation entre socialistes. « Il préféra se taire, en militant fidèle, pour sauver le socialisme français », note Olivier Wieviorka735. Sans doute, Blum est-il persuadé de ne pouvoir lutter contre ce qu’il perçoit comme l’influence corruptrice de Laval, ni contre les menaces, qui en épouvantent certains, de recours à la force armée. Il évoque la contrainte morale et la peur qui pèsent sur ces séances.

Retourné à la maison qui l’accueille près de Toulouse, il écrit à la femme de Paul Grunebaum-Ballin : « les trois jours de Vichy ont été atroces, vous vous en doutez bien. Le pire était de sentir à tel point mon impuissance, et, à bien peu d’exceptions près, ma solitude736. » Isolé, il ne reçoit la visite que de quelques amis : les Auriol, Marx Dormoy, André Blumel, Jules Moch. Son fils Robert, mobilisé à sa demande en décembre 1939, affecté comme capitaine dans un régiment d’artillerie, a été capturé au printemps 1940. Léon Blum apprend qu’il est prisonnier dans un camp près de Lübeck.

Le 30 juillet, l’acte constitutionnel n° 5 du nouvel État français crée une Cour suprême de justice, dont l’organisation et les compétences sont fixées par des lois promulguées les jours suivants. Elle doit remplacer le Sénat réuni en Haute Cour, qui existait sous la Troisième République. Cette Cour de justice politique a une allure plus judiciaire que sa devancière. Elle doit d’ailleurs être dirigée par le président de la chambre criminelle de la Cour de cassation. Ses jugements sont sans recours. « Cette Cour inculpe, au nom d’une infraction nouvelle rétroactive, la trahison des devoirs de la charge de ministre, qui n’existait jusqu’ici dans aucun texte pénal […]737. » Les textes répressifs à valeur rétroactive sont contraires aux règles du droit positif. Ils existent dans plusieurs dictatures européennes, comme dans l’Espagne de Franco, où la loi de responsabilités politiques est dirigée contre les républicains vaincus.

Début septembre, une procédure est lancée par la Cour suprême de justice contre le général Maurice Gamelin, chef d’état-major des armées à partir de 1931, Édouard Daladier, ministre de la Défense nationale de juin 1936 à mars 1940, Guy La Chambre, ministre de l’Air de janvier 1938 à mars 1940. Paul Reynaud, président du Conseil de mars à juin 1940, est arrêté le 7 septembre 1940 et impliqué dans cette procédure. Il en va de même pour Georges Mandel, ministre des Colonies de 1938 au printemps 1940. Léon Blum se considère – on l’a noté – comme éloigné du pouvoir depuis juin 1937 : il est surpris par l’arrivée de policiers le 15 septembre à la maison de l’Armurier. Il ne s’attendait pas à son arrestation. Déjà emprisonné, Daladier note dans son journal : « Par les barreaux de ma fenêtre, je vois descendre de la première voiture un grand chapeau, de larges moustaches grises, un lorgnon. Blum regarde avec calme le château. Son visage est las. La route est longue depuis Narbonne. […] On poursuit le juif, le socialiste, l’homme des accords Matignon, il n’y a en fait aucune raison pour qu’il soit inculpé. Les ploutocrates se vengent de leur peur en 1936738. »

Le château est celui de Chazeron, à côté de Castel Guyon dans le Puy-de-Dôme. Alors que ses proches, atterrés, apprennent sa détention, Blum fait preuve d’une grande force d’âme. En témoigne cette formule restée célèbre, dans une lettre à une amie proche : « La prison manquait à mon expérience de la vie et la providence y a pourvu739. » Il lit et il travaille au texte de ses mémoires. Sa belle-fille Renée, réfugiée en Suisse, vient s’installer à Riom. Jeanne Reichenbach, née Levylier, qu’il a connue il y a longtemps et qui s’est rapprochée de lui depuis la mort de sa femme Thérèse en 1938, le retrouve également.

L’étau s’est vite resserré autour de ses amis politiques et d’anciens membres de ses gouvernements. En septembre 1940, Vincent Auriol, relevé de ses fonctions électives, est interné dans l’Indre d’abord et ensuite en Ardèche. Il partage le sort de ses amis Marx Dormoy, Jules Moch, Salomon Grumbach et Eugène Montel. Inculpés en août 1940, poursuivis devant un tribunal militaire, Jean Zay et Pierre Mendès France sont condamnés pour désertion en octobre. En revanche, Vichy ne retient rien contre Vincent Auriol, libéré le 13 mars 1941, et qui doit cependant rester en résidence surveillée à Muret, commune dont il était maire avant-guerre740. Le 26 novembre 1940, Vincent Auriol se montre optimiste dans une lettre à Blum, face à « l’extraordinaire et ébouriffante inculpation dont vous êtes l’objet741 ».

Cette inculpation lui est signifiée le 8 octobre 1940 dans un réquisitoire supplétif. Selon le procureur général Cassagnau, « des crimes et délits ont été commis par M. Léon Blum, ancien président et ancien vice-président du Conseil des ministres dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ». Blum aurait « trahi les devoirs de sa charge dans les actes qui ont concouru au passage de l’état de paix à l’état de guerre avant le 4 septembre 1939 et dans ceux qui ont ultérieurement aggravé les conséquences de la situation ainsi créée742 ». C’est la politique du gouvernement de Front populaire qui motive son inculpation : elle aurait gêné, ou nui à la préparation militaire de la France. Les autres co-inculpés sont, eux aussi, jugés responsables de la défaite : Édouard Daladier, le général Gamelin, Guy La Chambre, qui revient volontairement des États-Unis pour se défendre devant ses juges, enfin Robert Jacomet, contrôleur général des armées de 1936 à 1940.

Les choses se précisent lors de la première comparution le 23 octobre 1940, puis lors du premier interrogatoire le 4 novembre 1940. Parmi les cinq demandes qui lui sont adressées, une question porte sur ce que Léon Blum aurait fait, ou pas, pour « mettre fin » aux « occupations d’usine » au printemps 1936 et pour « sauvegarder l’autorité patronale743 ». Une autre question concerne le vote de la loi sur la semaine de travail de 40 heures : selon le conseiller de la Cour suprême de justice, cette loi « aurait notablement réduit notre production » et donné « à la classe ouvrière, pour plusieurs années, l’habitude du moindre effort ». Enfin, la dernière question pointe les conséquences de la « nationalisation des industries d’armement » à l’été 1936. Les juges de la Cour de Riom vont, note Alain Bancaud, « très loin dans la complaisance et la soumission744 ». La volonté de revanche sociale et politique est flagrante. La question de la défaite de la France est, dans le fond, une bonne occasion de juger le gouvernement de Blum pour ce qu’il fut : un moment d’émancipation ouvrière, où furent remises en cause des tutelles sociales.

La procédure suivie par la Cour de Justice de Riom oblige Léon Blum à un gros travail personnel. En effet, les interrogatoires ont lieu en dehors de la présence d’un défenseur, et les pièces du dossier ne sont communiquées qu’à l’inculpé en personne, et non à son conseil. « Ma vie », écrit Blum à Auriol le 20 décembre, « est celle d’un avocat chargé d’un dossier énorme qui s’étend encore davantage chaque jour. Et, mon Dieu ! il me semble que je l’étudie comme si je devais le plaider pour un autre, ou plutôt encore, car l’habitude a été plus longue, comme si je devais en tirer des conclusions du ministère public. Je ne suis pas encore arrivé à me mettre dans la peau d’un accusé, et mon cas me semble désespéré, à cet égard745. »

Toutefois, Léon Blum décide très vite de se faire aider par Sam Spanien, avocat au barreau de Paris, socialiste et ancien combattant de la Grande Guerre. Spanien évite l’exclusion du barreau, car les premiers textes antisémites de l’État français, dont le statut des juifs d’octobre 1940, décrètent l’éviction des avocats juifs, exception faite des anciens combattants de 1914-1918. Sam Spanien fournit une aide très précieuse à Léon Blum, même si ce dernier décide seul de la stratégie de défense. Il s’en explique brièvement à Vincent Auriol le 22 novembre 1940. Accusé d’avoir pratiqué une politique néfaste pour le pays, Blum dit qu’il « n’a pas le désir d’enlever à [s]on procès ce caractère ». Il choisit de demander à un de « [s]es amis politiques » de l’assister : André Le Troquer, avocat, socialiste, député élu en 1936.

Transféré à la mi-novembre 1940 vers une nouvelle prison, Bourrassol, où il est détenu dans des conditions très dures, Blum veut plaider le procès politique qui lui est intenté. Il entend résister « à l’ombre du droit », pour reprendre l’analyse de Liora Israël. Le droit, tel que le pratique l’ancien magistrat Léon Blum, est « mis à disposition de la lutte contre un régime » de dictature, mais « qui continuait néanmoins à se définir comme légalement fondé au titre du vote des pleins pouvoirs746 ».

En dépit de ses conditions de détention, Blum garde un moral élevé : il est persuadé de la défaite inéluctable de l’Allemagne et de ses alliés. « L’optimisme de Blum m’effraie », note Édouard Daladier le 18 mars 1941747. Ce moral est atteint par la nouvelle de l’assassinat, dans la nuit du 25 au 26 juillet 1941, de son ancien ministre, camarade de parti et ami Marx Dormoy. Il est tué par d’anciens membres du Comité secret d’action révolutionnaire, appelé aussi la Cagoule, à Montélimar. Blum lui écrivait encore quelques jours auparavant, le 16 juillet 1941.

Le 16 octobre 1941, Pétain annonce dans un discours radiodiffusé que le « Conseil de justice politique » qu’il a créé a recommandé de condamner les inculpés, avant leur jugement. Léon Blum, Édouard Daladier et Maurice Gamelin sont punis de la détention dans une enceinte fortifiée, en l’occurrence le fort du Portalet, dans les Pyrénées-Atlantiques748. Quant à Guy La Chambre et au contrôleur général Jacomet, leurs responsabilités sont jugées « moins graves » et ils sont internés à Bourrassol. Paul Reynaud et Georges Mandel restent eux aussi détenus. La cause semble donc entendue. Pourtant, après avoir annoncé la peine qu’il leur inflige, Pétain argue, au nom de la « séparation des pouvoirs », que la Cour de Riom reste saisie du dossier. Le procès, dit-il, doit avoir lieu. Il a une vertu de propagande pour le régime de Vichy. Évoquant ce qu’il présente comme la trahison du pays, Pétain demande que la future sentence de la cour de Riom vise « les personnes, mais aussi les méthodes, les mœurs, le régime ». Après avoir poursuivi ses adversaires politiques au moyen d’une incrimination rétroactive, Pétain annonce au public leur condamnation avant leur futur procès.

Le romancier pacifiste Gaston Sterckemann, alias César Fauxbras, note dans son journal le lendemain 17 octobre 1941 que, « parmi les griefs formulés contre » les inculpés, « ne figure pas la déclaration de guerre. On leur reproche d’avoir mal préparé la victoire, livré des avions aux républicains espagnols, laissé entrer ceux-ci après leur défaite… Tout le reste à l’avenant. En somme le procès du Front popu749. »

Le 16 octobre, le réquisitoire définitif du procureur près la cour de Riom est communiqué aux accusés. Le texte reprend, en les étoffant, les accusations déjà articulées lors des interrogatoires. Ainsi, la « nationalisation des industries d’armement » en 1936 est présentée comme funeste : « en fonctionnarisant patrons et ouvriers, il était fatal que la nationalisation tarisse l’esprit d’initiative et d’émulation », au point d’entraîner la défaite. C’est à ce titre que Léon Blum est accusé d’avoir « trahi les devoirs de sa charge ».

Enfin, par décret du 19 novembre 1941, Léon Blum est déchu de son mandat de député, comme douze autres parlementaires juifs, dont ses amis Salomon Grumbach et Jules Moch750. Le procès est très attendu, y compris dans le mouvement communiste, réduit à la clandestinité. Cinq députés communistes emprisonnés s’adressent même à Pétain pour déposer à charge contre les accusés751. Cette initiative reste sans lendemain.

Dès la première audience, le 19 février 1942, le ton est donné. Le général Gamelin se mure dans le silence ; Léon Blum déploie une stratégie qui poursuit plusieurs objectifs. Sa première intervention défend la cause du droit. Dénonçant la condamnation déjà prononcée contre eux par Pétain, il interpelle ses juges : « Messieurs, quoi qu’on fasse, il y a une iniquité fondamentale, il y a une tare originelle qui pèse sur ce procès752. » Blum retrouve le rythme et l’allure des discours à la tribune parlementaire. Il renoue avec la ligne dreyfusarde.

Défendant la cause du droit, il fait aussi l’apologie du régime républicain. En effet, les seules charges pesant sur Blum sont politiques : aucun fait personnel ne lui est reproché, en dehors de ses actes de chef de gouvernement, désigné par le président de la République et investi par la majorité des parlementaires français.

« Le procès actuel n’est plus le procès de la France, mais il reste ce qu’il est, il sera fatalement – on vous a déjà avertis à la barre – le procès de la République. Un débat sur les responsabilités de la défaite, d’où toutes les responsabilités militaires ont été exclues d’avance et de parti pris, c’est nécessairement, volontairement, en même temps qu’un attentat à la vérité, une prise à partie du régime républicain. Nous avons bien des raisons de craindre que telle n’ait été l’intention des hautes autorités. Mais croyez-vous, messieurs, que ce soit l’intérêt du pays ? Croyez-vous que ce soit répondre à l’intérêt du pays, du pays qui attend la vérité, qui appelle la vérité, et qui ne renie pas la République ? […] Nous essaierons donc […] à la barre de substituer à cette prise à partie partisane contre un régime, des méthodes, des mœurs, la recherche à la fois sereine et courageuse de la vérité […] Notre devoir, vis-à-vis du pays qu’ici encore nous entendons servir, demeurerait le même. Il n’aurait pas été modifié par votre refus, il n’en serait devenu que plus évident et que plus pressant, car ce refus signifierait clairement et nécessairement que le débat est maintenu par vous, en pleine connaissance de cause, dans les limites et dans le caractère, qui sont actuellement les siens : procès de la République qui est pourtant aujourd’hui encore le régime légal du pays ; procès du régime, des mœurs, des méthodes démocratiques ; procès de la politique de justice et de conciliation sociale qu’avait pratiquée le gouvernement que je dirigeais. Et alors, Messieurs, il nous incombera de prouver à la France qu’elle n’est pas le peuple qui, pour avoir cru à son idéal, pour avoir cru au progrès et à la justice, doit expier sa confiance et se courber sous son châtiment… Si la République doit rester l’accusée, nous resterons à notre poste de combat comme ses témoins et ses défenseurs753. »

Au fil des audiences, les juges laissent la défense développer une offensive en règle contre ceux que Daladier nomme dans son journal « les méprisables traîtres qui ont livré la France pour abattre la République754 ». Blum, Daladier et leurs avocats contribuent à transformer ce qui devait être le procès du régime républicain en une mise en accusation des dirigeants militaires, Pétain en tête, pour leur impéritie. La démocratie républicaine en ressort vivifiée. Le 12 mars 1941, Gaston Sterckemann (César Fauxbras) note dans son journal : « À Riom, Léon Blum triomphe755. » Au bout de vingt-quatre audiences, Pétain ajourne le procès sine die.

L’ENCOURAGEMENT À LA RÉSISTANCE 
ET L’APPUI À DE GAULLE

La loi du 11 avril 1942 met fin au procès sous prétexte d’un « supplément d’information ». Elle est accompagnée d’un rapport du chef du gouvernement, l’amiral Darlan. Ce rapport évoque les « campagnes pernicieuses qui, amplifiant ou déformant les allégations des accusés, tentent de diviser à nouveau notre opinion publique et vont par leur déchaînement jusqu’à menacer notre sécurité extérieure en compromettant nos relations internationales ». En d’autres termes, non seulement les accusés n’ont pas joué le rôle qui était attendu d’eux – comme le reconnaît le ministre de la Justice Joseph Barthélémy756 – mais, de plus, ils ont su prendre à partie l’opinion publique. Pourtant, le régime de Vichy prétend contrôler toute l’information. Deux cent cinquante journalistes sont présents aux audiences.

Grâce à Renée Blum, à Jeanne Reichenbach, mais aussi à Sam Spanien, les comptes-rendus du procès et en particulier les déclarations de Léon Blum sont transmis à la résistance, notamment au Comité d’action socialiste (CAS) clandestin, organisé par Daniel Mayer. De nombreuses informations sur le procès sont données dans la presse clandestine, surtout Franc-Tireur. « Combat, La France continue, Libération (nord) et Libération (sud) évoquent aussi le procès auquel la BBC offre un certain écho757. » Le procès de Riom suscite un réel intérêt à l’étranger, en particulier en Grande-Bretagne et en Amérique du Nord. Suzanne Blum prend l’initiative d’un recueil de textes du dirigeant socialiste, suivi d’une présentation du procès, qui est publié au Canada sous le titre L’Histoire jugera758. « Les lettres de soutien » à Léon Blum « abondent », comme celle-ci, d’ouvriers grenoblois : « Après la défaite de 1940, nous étions hésitants et nous ne savions plus que penser de nos chefs de la République. Le maréchal Pétain est venu. Nous lui avons tout d’abord fait confiance. Mais il a fallu peu de temps pour que nos yeux s’ouvrent… Nous savons que c’est un procès politique et qu’on en veut à la République759. »

Le procès de Riom catalyse une double évolution. Il contribue à ce qu’Olivier Wieviorka nomme une « réhabilitation » de la République, dans une partie de la société française. Le procès réhabilite aussi, selon Marc Sadoun, « les partis politiques et singulièrement le Parti socialiste »760. Ce dernier retrouve une sorte d’aura auprès d’une partie des Français, grâce à Léon Blum. Celui-ci mène, en parallèle, une action décidée en faveur de la Résistance et de la reconstitution d’un Parti socialiste clandestin. Jusqu’au procès de Riom, une telle reconstitution ne va pas de soi, en raison des dissensions internes au mouvement socialiste, mais aussi du discrédit général des formations politiques qui semblent périmées aux yeux de nombreux résistants.

Conseillant Daniel Mayer, qui lui rend visite à la fin de 1940, en vue de remettre sur pied le Parti socialiste et de lui faire jouer un rôle dans la Résistance, Léon Blum pose les bases de sa conception des choses. Cela concerne le court terme, mais aussi la future France libérée. Il parvient à adresser plusieurs lettres politiques importantes depuis sa prison, clandestinement, à des résistants de l’intérieur ainsi qu’à des Français de Londres, comme Georges Boris et Félix Gouin, à qui il écrit le 21 octobre 1942, ou encore Georges Buisson, de la CGT.

Léon Blum est convaincu en 1942 qu’il faut donner un appui ferme au général de Gaulle. Les deux hommes se connaissent, et se sont rencontrés pour la première fois en 1936, à l’initiative du colonel Mayer. Léon Blum n’a, alors, pas appuyé les projets militaires de de Gaulle, en raison de divergences politiques profondes sur le rôle de l’armée dans la nation. Les conceptions de de Gaulle, partisan d’une armée de métier qui serait le fer de lance d’un instrument militaire modernisé et mécanisé, heurtent l’attachement que Blum porte aux thèses de Jaurès, exposées dans son grand ouvrage, L’armée nouvelle, en 1911. De Gaulle le regrette, dans une lettre adressée au colonel Mayer en 1938 : « Je crois avoir proposé, quand il en était temps, la solution technique adéquate à ce problème de politique militaire. Léon Blum et l’État-major, chacun au nom de son conformisme, m’ont alors combattu761. » En dépit de ces divergences, Blum juge l’homme intègre. Dans ses mémoires rédigés fin 1940, il rend hommage à sa lucidité sinon à sa prescience762.

De son côté, de Gaulle a besoin du soutien que peuvent lui prodiguer d’anciens dirigeants politiques de la Troisième République. Dans son mémorandum de la fin 1941 rédigé à l’attention du gouvernement des États-Unis, il écrit : « Les lettres de France reçues chaque jour à Londres, les récits de ceux qui viennent sans cesse nous rejoindre au péril de leur vie, les témoignages qui ont été recueillis auprès d’hommes politiques comme M. Léon Blum et M. Édouard Herriot permettent d’assurer que le mouvement de Résistance français place tous ses espoirs dans le succès de notre action763. »

Pourtant, le groupe Jean-Jaurès, qui rassemble des socialistes français à Londres, est très réservé, pour ne pas dire hostile, aux conceptions politiques de de Gaulle. Comme le remarque Georges Boris, qui l’a pourtant rejoint à Londres dès juin 1940, de Gaulle « n’inclinait pas naturellement aux idées démocratiques 764 ». Georges Boris envoie à Blum une lettre, datée du 22 juin 1942, sous forme de plaidoyer pour le général. « En résumé, sous la double condition que les Alliés accordent au mouvement un traitement digne de lui, que de France viennent des gens dont la valeur et le courage s’imposent, j’ai la ferme conviction que tout s’arrangera. » Fin juillet 1942, le député socialiste André Philip rejoint Londres et devient commissaire à l’Intérieur dans le Comité national.

Dans une note clandestine, datée du 15 août 1942 et confiée à Daniel Mayer, Blum affirme que « le Gouvernement [de la France libérée] ne peut avoir qu’un chef : l’homme qui a suscité et qui incarne en France l’esprit de résistance765 ». Il justifie ce témoignage de confiance en arguant que le général de Gaulle « a pris des engagements publics et catégoriques à l’égard de la Démocratie, à l’égard des droits souverains du peuple, c’est-à-dire de la République ». Blum veut voir une preuve supplémentaire « dans sa droiture et dans sa loyauté » : il déclare se reposer « absolument sur sa parole », et va jusqu’à employer le terme de « foi ».

En novembre 1942, Blum fait un pas de plus dans le soutien au général de Gaulle. Il lui écrit une note « pour le président Roosevelt et M. W. Churchill ». Il n’y marchande pas son appui : « On sert la France démocratique en aidant le général de Gaulle à prendre dès à présent l’attitude d’un chef. Quand je parle ainsi, je ne pense pas jeter la France dans les bras d’un nouveau dictateur. Je suis un républicain et un socialiste766. » Cette note accompagne une lettre personnelle à de Gaulle, où Blum évoque un certain nombre de difficultés et s’efforce de lutter contre ce qu’il estime être des préventions, venant du général ou d’une partie de son entourage.

Elles sont, selon Blum, au nombre de trois. La première est « une séquelle de méfiance ou de ressentiment vis-à-vis du socialisme ou plutôt du Parti socialiste, ou plutôt encore, de l’ancien Front populaire767 », qui l’inquiète. La deuxième serait une tentative, signalée par Georges Boris, d’entamer un dialogue avec le PCF, entré ès-qualités en Résistance, en oubliant le Parti socialiste. « C’est une grande faute de tendre la main au Parti communiste par-dessus le socialisme. » La troisième prévention du général aux yeux de Blum porte sur les partis politiques, associés aux erreurs ou à la faillite de la Troisième République. « Mais, songez-y bien, la France redeviendra une démocratie, n’est-ce pas ? Or, il n’y a pas d’état démocratique sans partis. On doit les moraliser, les revivifier, non les éliminer. » Cette question revient dans la dernière lettre que Léon Blum adresse, de prison, à de Gaulle le 15 mars 1943 : les organisations de Résistance ne sauraient se substituer, selon lui, aux partis politiques qu’il importe de rénover et de représenter dans ce qui est appelé à être le Conseil national de la Résistance.

En d’autres termes, Léon Blum tente de convaincre tous ses interlocuteurs de la nécessité de reconstituer les partis politiques, quitte pour cela à les purger « d’un certain nombre de tares ». Mais, sur le principe, sa position est invariante : les régimes sans partis ou à parti unique sont des dictatures. Ce point concerne d’abord le Parti socialiste. « Mais si nous pouvons », écrit Blum le 15 août 1942, « et devons apporter des amendements profonds à notre organisation de parti, à notre tactique politique, à l’inspiration de notre propagande, en revanche – et c’est là le point capital – nous n’avons absolument rien à changer à notre doctrine socialiste. […] La doctrine socialiste sort de l’épreuve immuable, intacte768 ». Il souhaite d’ailleurs que le Parti socialiste travaille à « la résurrection des autres partis politiques », et propose « un rassemblement populaire », autour d’un programme commun d’action immédiate.

Cette insistance à rénover les partis politiques contribue sans doute à convaincre plusieurs résistants, dont de Gaulle. En mai 1943, celui-ci adresse un message de félicitations au journal Le Populaire clandestin. Au même moment, il explique au général Catroux que le Conseil national de la Résistance comprend « des délégués de toutes les organisations politiques représentant les anciens partis, de la droite à l’extrême gauche, avec l’approbation expresse de Louis Marin, Herriot, Léon Blum, Jouhaux et du comité central du Parti communiste769 ».

D’un autre côté, la proposition faite par Blum dans sa note clandestine d’août 1942 suscite, selon la police de Vichy, des réactions très contrastées « dans les milieux socialistes de la capitale » au début de 1943770. Il s’agit en fait, selon la police, des réactions de militants « qui appartenaient à l’ex-tendance Paul Faure ». La proposition de Blum est vue comme une demande inavouée de reconstitution du Parti communiste. « Tout de suite, bon nombre de militants lui ont reproché son attitude qui est, disent-ils, “davantage motivée par des considérations d’ordre racial que politique. C’est le juif qui parle, entend-on un peu partout”. Dans leur majorité, les militants considèrent en effet que l’attitude de Blum est une démonstration flagrante de la collusion judéo-communiste […]. » Aux yeux de la police, il existe une « lutte active entre partisans et adversaires de l’ancien président du Conseil » dans l’ancienne SFIO, entre le Comité d’action socialiste et « les membres de la SFIO qui sont antisémites ». Ces rapports grossissent fortement l’importance réelle de ces courants antisémites et collaborateurs771.

Le combat politique mené depuis la prison va de pair avec la rédaction d’un essai, que Léon Blum commence à écrire à la fin de 1940 et qu’il achève en 1942. Ce texte, intitulé À l’échelle humaine, est communiqué à des proches dans la clandestinité. Il est publié en France peu après la Libération, en 1945, alors que Léon Blum n’est pas revenu d’Allemagne. Ce livre est d’abord un essai sur les erreurs du passé, destiné à la jeunesse. Cet examen de conscience est individuel et collectif : « La génération à laquelle j’appartiens n’a pas réussi dans sa tâche772. » Cet essai est proche, sur les plans moral et intellectuel, d’autres écrits contemporains, dont les auteurs se trouvent dans une disposition d’esprit similaire. On songe à l’historien et résistant Marc Bloch, dont « l’examen de conscience d’un Français » paraît de manière posthume après la guerre773. Joseph Paul-Boncour, commençant ses Souvenirs de la Troisième République en octobre 1940, se veut lui aussi sans complaisance. « Sans doute, moi aussi, j’ai commis des fautes. Je ne crois pas les avoir dissimulées, quand mes souvenirs les ont rencontrées. Si j’en ai omis il se trouvera bien des lecteurs sans bienveillance pour réparer cet oubli774. »

À l’échelle humaine propose une réflexion sur la défaite, que Blum impute in fine à une forme de dégénérescence de l’esprit public, et en particulier à une déliquescence morale de la bourgeoisie française. Cette réflexion se nourrit de retours critiques sur la précédente défaite de la France face à l’Allemagne, celle de 1871, qui voit le second Empire s’écrouler et renaître la République, avec le gouvernement de la Défense nationale. Comme le notait René Rémond en 1971, « le lecteur d’aujourd’hui ne peut manquer d’être frappé par le poids dont pèse encore sur la réflexion d’un homme politique de la Troisième République le souvenir du Second Empire […]775 ». Blum n’est certes pas le seul à qui ce parallèle vienne à l’esprit. Au procès de Riom, Daladier a un mot amer, cruel et drôle : « On pourrait presque dire aujourd’hui ou en tout cas se demander si, dans les circonstances présentes, Gambetta ne serait pas emprisonné et si Bazaine ne serait pas au gouvernement776. »

Chez Léon Blum, l’évocation de 1871 va de pair avec une méditation sur un livre d’Ernest Renan, La réforme intellectuelle et morale de la France, paru un an avant sa naissance777. L’essai de Renan est divisé en deux parties : « le mal » et « les remèdes ». On retrouve un cheminement semblable dans À l’échelle humaine. Chez Blum, cet examen critique soutient la cause de la démocratie républicaine, dont il s’agit de sauvegarder intacts les principes, comme ceux du socialisme, contre toutes les attaques dont elle est l’objet. Il ne s’agit pas de donner quitus à la démocratie parlementaire telle qu’elle existait entre les deux guerres. Blum, partisan d’une réforme depuis 1918, croit fermement, en 1940-1942, à la nécessité d’une régénération nationale. Cela inclut selon lui le régime politique, qui est appelé à être réformé. Pour l’avenir, le dirigeant socialiste se montre « partisan de ce que l’on pourrait appeler un modèle américano-helvétique de démocratie fondé sur la véritable séparation des pouvoirs, sur l’élection directe du pouvoir exécutif et sur l’usage du référendum d’initiative populaire778 ». Après ses mémoires de 1940, ce texte est le dernier que Blum écrit avant d’être déporté.

DÉTENU À BUCHENWALD (1943-1945)

Blum est envoyé par les Allemands dans le camp de Buchenwald le 31 mars 1943. Créé par les nazis en juillet 1937, Buchenwald est devenu le plus grand camp de concentration allemand au début de 1945, suite au transfert de détenus depuis des camps de l’est. Buchenwald comprend le camp principal, sur la colline de l’Ettersberg près de Weimar, et plus de cent camps extérieurs. Au total, environ 265 000 personnes y sont emprisonnées ; elles sont environ 47 000 avant la libération du camp en avril 1945779. Ce sont des déportés politiques, des déportés raciaux – juifs et tsiganes – et des prisonniers de guerre soviétiques. 56 000 personnes environ meurent à Buchenwald : exécutées, d’épuisement, de maladie, sous la torture ou du fait d’expériences dites médicales.

Léon Blum est ignorant de tout cela. Il arrive depuis la France, en compagnie de Daladier, du général Gamelin et de Léon Jouhaux, dans un camp dont il ne connaît pas le nom, à côté de Weimar. « De ma fenêtre, note Daladier le 3 avril 1943, j’aperçois une sentinelle avec un chien policier. Au-delà palissade, barbelés, sentinelles, chiens »780. Le 2 mai 1943, Daladier, Gamelin et Jouhaux quittent Buchenwald pour leur nouvelle prison, dans le château d’Itter, en Autriche, près d’Innsbrück. Ils y retrouvent quelque temps plus tard Paul Reynaud, qui a été d’abord tiré de sa prison française, le fort du Portalet, avant d’être déporté au camp d’Oranienburg-Sachsenhausen. Selon Daladier, le 29 avril 1943, « le commandant » du camp « nous dit que Mandel viendra ici auprès de Blum. Blum répond “ce sera un petit ghetto” mais il est réconforté et la satisfaction est générale. » Georges Mandel arrive à Buchenwald le 7 mai 1943. Ce groupe d’hommes politiques français emprisonnés en Allemagne par le Troisième Reich est donc réparti par les nazis selon leurs critères racistes : Itter pour les non-juifs, et Buchenwald pour les juifs.

Blum se trouve détenu, selon ses propres termes, dans une « petite maison […] qui nous servait de prison, à la lisière du camp, dans les bois781 ». Une bande de terre autour de la maison, où patrouillent les SS qui les surveillent, est entourée par une haute palissade. Jeanne Reichenbach fait tout pour pouvoir le rejoindre : elle arrive à Buchenwald pour partager sa captivité en juin 1943. Léon Blum laisse entendre à son fils Robert, dans une lettre du 14 octobre 1943, qu’il l’a épousée782. Le mariage a lieu le 5 septembre, avec acte officiel le 25 septembre 1943.

« Blum fut-il un “déporté d’honneur” ? » Cela a souvent été dit, relève Pierre Vidal-Naquet, « à son propos comme à celui d’autres hommes politiques ou chefs militaires français […], le plus souvent dans une intention polémique783 ». Les conditions de sa détention sont sans commune mesure avec celles que subissent la quasi-totalité des déportés de Buchenwald. Léon Blum ignore d’ailleurs complètement ce qui se produit de l’autre côté de la palissade qui ceinture la petite maison où ils sont enfermés. « Je veux dire, écrit-il après coup dans Le dernier mois, notre ignorance si longtemps prolongée sur les horreurs indicibles qui se perpétraient à quelques centaines de mètres de nous784. » Leurs soupçons sont éveillés, écrit-il, par « l’étrange odeur qui nous parvenait souvent, le soir, par les fenêtres ouvertes, et qui nous obsédait la nuit tout entière, quand le vent continuait à souffler dans la même direction : c’était l’odeur des fours crématoires ».

Longtemps après les événements, Jorge Semprun, déporté à Buchenwald après son arrestation par la Gestapo en septembre 1943, a écrit sur la présence de Léon Blum dans le camp. Il était enfermé, précise-t-il, « en dehors de l’enceinte proprement dite du camp : au-delà de la barrière de barbelés électrifiés, dans une villa du quartier des officiers SS785 ». Et d’ajouter, à propos de l’odeur des fours crématoires décrite par Blum : « Étrange odeur, en vérité, obsédante. »

Léon Blum ignore, en 1943, ce qu’il est advenu de son frère cadet, René Blum. Celui-ci a été arrêté à Paris, le 12 décembre 1941, avec 742 autres personnalités juives connues, dont de nombreux intellectuels. Détenu en France, il est déporté vers Auschwitz. Il est assassiné par la SS à son arrivée le 23 septembre 1942, dans des conditions qui sont, selon toute vraisemblance, atroces. Après la fin de la guerre, Léon Blum mène une enquête afin de connaître les circonstances de sa mort786. Alors qu’il est détenu, il ne sait pas non plus que, le 10 novembre 1943 en Palestine, un kibboutz reçoit son nom : le village (kfar) Blum, en témoignage pour son engagement sioniste787.

Tenu dans l’ignorance de ce qui l’entoure, le détenu Blum vit douloureusement les changements qui marquent l’été 1944. Le 28 juin 1944, la Résistance exécute Philippe Henriot, qui était secrétaire d’État à l’Information et à la propagande. Le couple Blum et Georges Mandel l’apprennent. « Nous avions aussitôt pressenti, écrit Blum dans Le dernier mois, qu’aux mânes d’Henriot des victimes seraient offertes par Darnand et ses miliciens, et que Georges Mandel ou moi, peut-être tous les deux ensemble, devions logiquement faire les frais de l’holocauste. Le malheureux Georges Mandel est parti seul788. » Blum ne se fait aucune illusion sur le sort qui, pense-t-il, l’attend. Rien n’indique, en revanche, que Léon Blum a alors appris la mort de Jean Zay. Toujours détenu en France, celui-ci est tiré de sa prison par la Milice grâce à de faux documents et assassiné dans une forêt de l’Allier le 20 juin 1944. Son corps, retrouvé en 1946, n’est identifié qu’en 1948 après l’arrestation de son assassin789.

Un deuxième changement intervient après le bombardement du camp de Buchenwald par l’aviation alliée, le 24 août 1944. La palissade qui entoure la maison où ils se trouvent est endommagée. Des ouvriers déportés sont chargés de la réparer. Léon Blum les évoque a posteriori. « Il suffisait de les voir passer, avec leurs visages hâves et creusés de longs sillons, le corps flottant dans leurs souquenilles zébrées, les pieds nus dans leurs socques, pour comprendre à quelle lente torture ils étaient soumis790. » Il peut échanger quelques mots avec des déportés français et belges. Il affirme aussi n’avoir compris qu’après sa libération, avec l’aide des rapports dressés par les Américains, « dans toute leur horreur quasi démente, les mystères de Buchenwald791 ».

Rédigeant, à l’été 1944, une lettre qui constitue son testament moral à son fils, Léon Blum se décrit dans Le dernier mois comme un otage en sursis entre les mains des nazis. Ceux-ci le croient pourvu d’« une valeur d’échange non seulement auprès de l’État français et de ses alliés, mais auprès du socialisme et de la démocratie internationale792 ». Il ajoute que cette valeur est en réalité nulle car, estime-t-il, les Alliés se refuseraient à les échanger sa femme et lui si les nazis acculés en faisaient la demande.

Le 4 avril 1945, Jeanne et Léon Blum sont emmenés par la SS dans un convoi motorisé avec d’autres otages. Ils échappent ainsi aux marches de la mort : les SS parviennent à y entraîner 28 000 déportés tirés du camp principal. Environ un tiers d’entre eux y décède. Jeanne et Léon Blum se trouvent emmenés loin du camp, une semaine avant l’arrivée des troupes américaines. Ce qu’ils redoutaient – être attirés dans le dernier réduit de résistance nazie pour y être assassinés – semble se produire. Une fois de plus, Léon Blum s’attend à ne pas en revenir vivant. Un long périple les fait passer par Weimar, jusqu’à Innsbrück et Niedendorf, au nord de l’Autriche, le 28 avril 1945. Ils sont libérés par des soldats américains deux jours plus tard.
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Reconstruire la République, reconstruire le socialisme
(1945-1950)


Lorsqu’il revient en France le 14 mai 1945, Léon Blum a 73 ans. Outre l’âge, les emprisonnements et les épreuves qu’il a subies expliquent l’aggravation de son état de santé. Pourtant, cela n’a pas entamé sa volonté d’agir, ni les espoirs qu’il place dans la Libération. Elle est synonyme, à ses yeux, de renouveau. Il l’affirme dans ce qui constitue sans doute le discours le plus célèbre de ses dernières années, prononcé le 13 août 1945 : « Le socialisme maître de l’heure. » Le problème « qui nous est posé aujourd’hui », déclare-t-il, « est de savoir si, ayant à reconstruire ce que la guerre a détruit, nous saurons appliquer à ce travail les forces neuves, les forces fraîches que la guerre a révélées ou libérées, ou dont elle a accéléré le rythme d’évolution. Cela est vrai à tous les échelons793 ». De très grands espoirs semblent ouverts en 1945. Cela bénéficie à un Parti socialiste qui est rigoureusement épuré par sa direction, composée de Daniel Mayer, son secrétaire général, et de Robert Verdier. L’attractivité du Parti socialiste, moindre que celle du PCF, est réelle : les effectifs sont de 335 700 adhérents en 1945 contre 180 279 en 1939794.

Pourtant cette dynamique s’essouffle et cet élan retombe dès les années suivantes. « Une partie de l’opinion française avait aspiré à un socialisme humaniste, et le parti aurait pu », relève Noëlline Castagnez, « canaliser à son profit le vaste courant socialisant issu de la Résistance. Mais dès les municipales d’octobre 1945, le retour des anciens partis était entériné […]795. » Le renouveau porté par Léon Blum tourne court.

Il en va assez largement de même pour les projets de rénovation des institutions politiques de la France. Léon Blum en est un ferme partisan depuis son entrée dans la vie publique. Par référendum organisé le 21 octobre 1945, les Français apportent une réponse sans ambiguïté à la question de savoir si la Troisième République doit être conservée ou pas. Ils sont 79 % des électeurs inscrits à voter, et 96 % des suffrages exprimés souhaitent une nouvelle République. Pourtant, le projet de Constitution qui correspond le plus aux vues de Léon Blum est rejeté par référendum au printemps 1946. Blum se rallie au deuxième projet, œuvre d’un compromis, adopté à la fin de 1946.

Les choses ne sont pas très différentes sur le plan gouvernemental. Pressé par son ami Vincent Auriol, Léon Blum accepte de former un gouvernement d’intérim en décembre 1946. Surnommé « ministère de la Saint-Sylvestre », il dure un mois : du 16 décembre au 16 janvier 1947. En novembre 1947, Blum tente une dernière fois de constituer un ministère. C’est un échec, qui l’écarte du pouvoir jusqu’à son décès en mars 1950.

Quel que soit le point de vue, ou peu s’en faut, le contraste est très vif, entre les espoirs caressés en 1945, et les déconvenues essuyées après, en 1946 et 1947.

« LE SOCIALISME MAÎTRE DE L’HEURE » ? 
LES ESPOIRS DE 1945-1946

Rentrant de sa captivité en Allemagne en mai 1945, quelques jours après la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe, Blum fait le choix de poursuivre sa vie politique, mais de façon moins prenante que par le passé. C’est l’une des raisons qu’il oppose à Charles de Gaulle, qui l’invite à entrer dans le gouvernement provisoire de la République française. « En fait, Léon Blum fut très vite ressaisi par les penchants habituels de la famille socialiste. Dès notre premier entretien, il refusa d’entrer comme ministre d’État dans le gouvernement provisoire, alléguant sa santé déficiente, mais aussi sa volonté de se consacrer entièrement à son parti796. »

Léon Blum retrouve sa place au Populaire, où son premier article est publié le 16 mai 1945. Il y trace dès le lendemain une ligne politique qui doit beaucoup à son essai À l’échelle humaine. Il évoque en particulier une nécessaire « régénération morale » de la vie nationale797. À ses yeux, la situation dans laquelle la France a été plongée est moins due aux institutions républicaines qu’à ce qu’il nomme une « altération des mœurs politiques » ou une corruption de la vie publique798. Il suit le fil de ses analyses du temps de captivité, dans la veine de ses réflexions inspirées par Renan sur la réforme intellectuelle et morale de la France.

Il intervient très rapidement dans les débats internes à la SFIO, alors que le socialisme, ou plutôt des thèmes politiques socialisants, semblent occuper une place centrale dans les débats publics. La question est de savoir si cette « catégorie prometteuse mais floue » peut fonder un « nouveau projet politique », et lequel799. Léon Blum redevient un militant et un dirigeant socialiste, mais se refuse à se présenter aux élections à l’Assemblée nationale constituante prévues à l’automne. Il choisit ainsi de mettre un terme à sa carrière parlementaire, ce que ne font pas d’autres hommes politiques de sa génération avec un parcours proche, comme Édouard Herriot ou Joseph Paul-Boncour.

Préparant le 37e congrès de la SFIO, Blum est l’auteur du « nouveau projet de déclaration du parti », et il prend part à l’élaboration de ses « statuts nouveaux800 ». L’ancienne CAP disparaît au profit d’un comité directeur. L’expression organisée des tendances ou fractions, représentées dans les instances dirigeantes du parti en proportion des votes émis lors des congrès, disparaît. Curieusement, Léon Blum s’oppose ainsi à un mode de fonctionnement qu’il avait défendu bec et ongles au congrès de Tours en 1920. Il s’agit pour lui, en 1945, de remédier aux dissensions internes et aux conflits intestins qui minaient la SFIO avant la guerre. Lors du congrès de 1945, plusieurs délégués se refusent à un tel changement et veulent le maintien des statuts de 1905. Dans sa réponse, Blum a beau jeu d’invoquer Jaurès, qui est, depuis 1917, à la source de sa légitimité intellectuelle comme militant socialiste. Il affirme, lors du congrès, qu’une « tradition, ce n’est pas l’attachement à la lettre ; c’est l’attachement à une idée qui vit ».

Dans le fond, un reproche est adressé à Blum ainsi qu’à la direction du parti. En s’éloignant des statuts originels de la SFIO adoptés en 1905, les nouveaux textes s’éloigneraient du marxisme. Ils fonderaient ce que l’historiographie désigne souvent comme un « parti travailliste » à la française801. Un reproche de révisionnisme ou de réformisme est adressé en 1945 à Léon Blum, qui n’a pas subi de telles accusations depuis le précédent après-guerre, en 1919-1920. Protestant de sa « fidélité parfaite à tous les principes essentiels du marxisme », Léon Blum se retrouve à justifier sa position doctrinale. « On nous reproche, déclare Blum, de ne pas avoir, dans les statuts, suffisamment mis l’accent sur la révolution. Nous n’avons pas à mettre l’accent sur le mot de “révolution”, en tant qu’il s’opposerait à la réforme, comme c’était le cas dans le texte de 1905, inspiré par les débats d’alors802. »

Dès août 1945, certaines expressions et certains mots produisent des frictions. Blum considère, par exemple, que la fin du socialisme est l’amélioration de la « condition humaine », et pas le changement du régime de propriété, ou encore que l’expression « action de classe » peut remplacer le terme consacré de « lutte de classe ». Voilà autant de signes identitaires, qui constituent des points d’achoppement. L’enjeu est le renouveau dont Léon Blum entend être le porte-parole et le héraut. La Résistance est, selon lui, « une des conditions et un des moyens du renouvellement matériel de notre parti ». Cela se traduit concrètement par la recherche d’un pacte d’unité d’action avec l’Union démocratique et socialiste de la Résistance (l’UDSR), petite formation politique de centre-gauche. Il s’agit d’un pari, qui vise à élargir l’audience sociale de la SFIO au-delà de ses milieux sociaux de recrutement et de ses zones d’implantation plus traditionnelles et plus fortes. Dans sa péroraison, Léon Blum lance ce mot resté célèbre : « C’est le socialisme qui est le maître de l’heure ; c’est le socialisme qui sera un jour maître de la terre. »

Les propos de Blum ne suffisent pas à convaincre. « Le mécontentement est si grand », note Jérôme Jaffré, que ces projets « sont reportés une première fois en commission, puis renvoyés à une assemblée nationale du parti » qui décide en janvier 1946803. Celle-ci conserve plusieurs formules des statuts de 1905, avec l’aval explicite de Daniel Mayer, et implicite de Léon Blum.

Les idées de Léon Blum sont-elles issues de la période de captivité ? C’est le cas sur certains points : l’accent mis sur la condition humaine, le souci de régénération morale, la volonté de rénover le parti en l’ouvrant aux forces de la Résistance, ou encore l’insistance sur l’ensemble de la collectivité nationale, plus que sur le monde ouvrier. En revanche, sur d’autres plans, Blum rompt avec ses analyses précédentes. À l’issue du congrès d’août 1945, note Frédéric Cépède, « la SFIO, suivant les conseils de Léon Blum et les positions de son secrétaire général, garde son nom après avoir répété pendant quatre ans qu’elle voulait créer un parti nouveau, et elle s’apprête à modifier sa déclaration de principes alors que, disait-elle, seule la doctrine n’avait pas failli804 ».

Dans le contexte de l’été 1945, ces tensions internes autour du marxisme et de la modification du Parti socialiste ont partie liée avec les débats sur l’unité organique entre SFIO et PCF. L’entrée du Parti communiste en Résistance à compter de l’été 1941, la disparition de l’Internationale communiste en 1943 et les convergences qui se manifestent en France en 1944-1945 autour du programme du Conseil national de la Résistance font ressurgir l’espoir d’une réunification. Léon Blum critique vertement ce projet. Il y est bien plus hostile qu’il ne l’était dix ans plus tôt, en 1935. Du coup, les communistes voient en lui un obstacle sur le chemin de la réunification des deux partis ouvriers. Le 23 août 1945, Marcel Cachin note dans son journal que Blum « opère un glissement à droite sur le marxisme ; son métier est de fournir des armes à l’anticommunisme ; il pense nous entraîner à la discussion sur le marxisme805 ». En bref, « De Gaulle = Blum », note-t-il le 21 septembre 1945.

Pour l’historien Daniel Lindenberg, « il y a “un cas Léon Blum” des dernières années de sa vie (1945-1950)806 ». Léon Blum en reviendrait à ses premières amours socialistes, du côté de Lucien Herr et de Marcel Sembat. En somme, lui qui n’aurait « peut-être jamais été marxiste au fond de son cœur » se détacherait d’une doctrine qu’il a pourtant défendue à de nombreuses reprises comme dirigeant de la SFIO, en particulier au moment de la scission des « néos » en 1933. Ce qui est en débat ici est une question historique plus large et plus ample. Après la Seconde Guerre mondiale, le marxisme des communistes, c’est-à-dire le marxisme-léninisme dans sa version stalinienne, pèse d’un poids extrêmement lourd dans le regard porté sur les intellectuels qui, comme Blum, sont des marxistes critiques. À partir de l’été 1945, le rôle de Blum comme intellectuel du Parti socialiste en charge de la doctrine ne va plus de soi dans certaines franges de la SFIO qui le soupçonnent de réformisme. La légitimité de Blum au regard du marxisme est mise en doute d’autant plus facilement que le mouvement communiste la met en cause. Il ne s’agit pas, à la SFIO, d’un courant d’opposition structuré. Paul Faure, nommé au Conseil national de Vichy par l’État français, est exclu du Parti socialiste. Jean Zyromski est, lui, passé au PCF. Marceau Pivert, encore exclu, n’est réintégré que plus tard à la SFIO. En revanche, une opposition se forme autour de Guy Mollet, représentant de la fédération du Pas-de-Calais.

La réforme du Parti socialiste est le chantier principal auquel s’est attelé Léon Blum. Ce n’est pourtant pas le seul. La République est, elle aussi, à reconstruire. Appelant comme la quasi-totalité des acteurs politiques – radicaux mis à part – à un changement de régime, Léon Blum se félicite de la victoire du « oui » au référendum du 21 octobre 1945. Mais les résultats des élections à l’Assemblée nationale constituante s’avèrent décevants pour les socialistes : ils sont, avec 23 % des suffrages, en troisième position derrière le PCF (26 %) et la nouvelle formation démocrate-chrétienne, le Mouvement républicain populaire (MRP, moins de 24 %). À l’automne 1945, Léon Blum décline une nouvelle proposition que lui fait de Gaulle : lui succéder au poste de président du gouvernement provisoire de la République française807. Il ne s’agit pas uniquement de raisons de santé. Les conceptions que Blum et de Gaulle ont des institutions républicaines divergent.

Une série d’articles sur les questions constitutionnelles, que Léon Blum publie dans Le Populaire en novembre et décembre 1945, éclaire cette divergence808. Léon Blum est partisan d’un régime avec une Chambre unique : l’hostilité ancienne des socialistes français à l’égard du Sénat est renforcée par le souvenir, plus récent, de l’échec de ses deux gouvernements, provoqué par les sénateurs en juin 1937 et au printemps 1938. Très favorable à l’indépendance de la magistrature et à la suppression de ses relations de dépendance à l’égard du pouvoir exécutif, Léon Blum est aussi très réticent, pour ne pas dire franchement hostile, à l’égard de la présidence de la République. Qualifiée de « rouage embarrassant ou inutile », supposée être un doublon gênant l’action du chef du gouvernement, la présidence de la République est, selon lui, à abroger. En revanche, conscient de l’instabilité du système parlementaire français, Léon Blum veut donner au chef du gouvernement des armes pour équilibrer les pouvoirs entre l’exécutif et le législatif, via le rétablissement du droit de dissolution, décrié par les républicains depuis la crise du 16 mai 1877.

Dans le fond, Léon Blum se montre très infidèle à ses écrits du temps de guerre. Dans À l’échelle humaine, comme dans d’autres écrits de la captivité, il avait critiqué le régime parlementaire. Blum, note Édouard Daladier dans son journal le 21 avril 1943, « ne croit pas qu’un régime parlementaire à l’anglaise convienne à la France. Il pense qu’il n’y a pas d’inconvénient à reconstituer les partis si on opte pour un régime présidentiel809. » On en est loin deux ans plus tard. La série d’articles publiés en novembre et décembre 1945 retrouve l’esprit de ses propositions de 1918, faites dans ses Lettres sur la réforme gouvernementale. Il entend en effet promouvoir une République marquée par ce que Nicolas Roussellier nomme le « modèle Matignon ». Cela repose sur l’autorité personnelle du président du Conseil. Le bon fonctionnement d’une telle République suppose que le gouvernement bénéficie d’un contrat de législature, « c’est-à-dire d’une durée de vie calquée sur celle de la Chambre », soit quatre ou cinq ans810. Dans ce système, la diversité des partis politiques est le vrai garant du caractère démocratique du régime. D’ailleurs, Léon Blum se dit hostile à une cour constitutionnelle sur le modèle de la cour suprême aux États-Unis.

Entre la démission du général de Gaulle de la présidence du gouvernement provisoire, le 20 janvier et mai 1946, l’influence politique de Léon Blum semble à son zénith. Immédiatement après la démission de De Gaulle, Léon Blum préside une réunion des députés socialistes qui doit décider du candidat socialiste à la succession du général. Léon Blum propose le nom de Félix Gouin, ce qui, semble-t-il, suscite la déception de Vincent Auriol. La scène a été croquée par Jules Moch dans ses mémoires. Gouin n’a visiblement pas été prévenu et refuse. « Léon Blum insiste, promet que, tous, nous aiderons Gouin qui répète : “non, c’est impossible ! Je ne veux pas” et éclate en sanglots… Mais on ne résiste pas à Léon Blum… Gouin s’inclinera, la mort dans l’âme811. » Le 26 janvier, Félix Gouin est élu président du gouvernement provisoire, par 497 voix contre 55 à d’autres candidats (dont 3 voix pour de Gaulle) et 3 abstentions. Son gouvernement, présenté trois jours plus tard, est investi par 503 voix contre 44. Pourtant, en dépit de ce succès apparent, l’influence politique réelle de Léon Blum est en fait très fragile.

L’ÉCHEC D’UNE RÉNOVATION

Cette fragilité se révèle en 1946 et 1947, alors que Léon Blum rencontre une série d’insuccès : diplomatique, avec sa mission du printemps 1946 aux États-Unis, politique, avec le rejet du premier projet de Constitution en mai 1946, militant, avec la rébellion contre la direction du Parti socialiste lors du congrès d’août 1946 de la SFIO, et gouvernemental enfin en 1947.

La position privilégiée de Léon Blum sur l’échiquier politique français explique qu’il est choisi comme ambassadeur extraordinaire pour se rendre aux États-Unis afin d’y négocier une aide financière à la France. Cette mission a fait l’objet d’une série d’études depuis les années 1980812. Cela s’explique par l’existence de deux débats, liés entre eux : le premier concerne l’éventuelle inféodation du gouvernement français au gouvernement américain en échange de cette aide. Le second porte sur une clause de ces accords : une annexe de deux pages sur la « projection des films américains en France ». À la fin de la guerre, la suppression du système de prêts-bails américains à la France oblige le gouvernement français à négocier un prêt de 550 millions de dollars conclu en décembre 1945 auprès de l’Import-Export Bank. Mais c’est très loin de suffire, eu égard d’une part au montant considérable des dettes françaises et d’autre part aux besoins de l’économie. Le redémarrage économique du pays a fait l’objet d’un Plan de modernisation et d’équipement, réalisé sous l’égide de Jean Monnet. Celui-ci est d’ailleurs nommé commissaire général au Plan le 3 janvier 1946 et accompagne Blum aux États-Unis, en compagnie d’Emmanuel Mönick. Le gouvernement français compte sur l’aide financière américaine pour compenser le déficit commercial prévu dans le Plan pour les quatre années à venir. En contrepartie, le gouvernement français accepterait de prendre part à une grande conférence internationale sur le commerce, et d’abaisser les barrières douanières dans un sens libre-échangiste, selon le souhait américain.

Il y a, fin 1945 et début 1946, une demande française de négociation globale avec le gouvernement américain, qui se complique de deux éléments. Le premier est l’obtention par le gouvernement britannique en décembre 1945 d’un prêt aux conditions très avantageuses : 3 milliards 750 millions de dollars sur 50 ans à un taux d’intérêt vraiment amical (2 %), contre un engagement en faveur du libre-échange, mais sans vraiment porter atteinte aux tarifs douaniers préférentiels au sein du Commonwealth. Les Français espèrent donc obtenir un prêt d’un montant équivalent, avec des conditions similaires. Le gouvernement américain leur fait rapidement savoir que c’est strictement impossible. Le deuxième élément concerne les attentes américaines. Washington souhaite que les Français assouplissent leur position sur l’Allemagne, aux plans politique et économique. Or, si Léon Blum est personnellement favorable au compromis, ce n’est le cas ni des communistes, ni du MRP, dont l’un des dirigeants, Georges Bidault, est ministre des Affaires étrangères.

Dans ces conditions, le choix de Léon Blum comme ambassadeur extraordinaire tient à la volonté, note Irvin Wall, de « gagner les sympathies des Américains813 ». Son prestige personnel est fort de l’autre côté de l’Atlantique, et le département d’État américain ne s’y trompe pas. Il est question, dès février 1946, de l’accueillir quasiment comme un chef d’État, « en particulier du fait que la France s’apprête peut-être à formuler des demandes qui dépassent largement ce que nous sommes en mesure de lui accorder814 ». Léon Blum arrive aux États-Unis le 15 mars, est reçu par le président Harry Truman le 21, et commence les négociations quelques jours plus tard. Toutes les sources documentaires concordent pour montrer que ce voyage est un succès politique. « Parmi les grands personnages des années de guerre que New York a accueillis », lit-on dans le New York Times le 15 avril 1946, « il n’en est aucun qui par ses qualités humaines et spirituelles ait l’envergure de Léon Blum. La France ne pouvait pas trouver meilleur avocat à nous envoyer815 ».

En revanche, la mission s’avère décevante d’un point de vue diplomatique et financier. Félix Gouin envisage, un temps, de rappeler Léon Blum, qui prend sur lui de signer malgré tout le 28 mai avec James Byrnes, secrétaire d’État américain. Les accords effacent la quasi-totalité des dettes françaises (2 milliards 800 millions), apportent un nouveau prêt de 650 millions (à 2,3 % d’intérêt sur 30 ans), et une promesse d’aide ultérieure de la Banque mondiale, à hauteur de 500 millions. Cette aide financière temporaire est d’un montant décevant ou médiocre. Le gouvernement français a refusé toute concession sur sa politique allemande. Les Américains obtiennent en revanche une promesse de levée des barrières douanières, avec une clause particulière concernant le cinéma. L’accord prévoit une large ouverture du marché français, jusqu’alors très protégé, aux films américains : dans les salles, un « quota de quatre semaines par trimestre » est « réservé au cinéma français816 ».

Cette déconvenue diplomatique précède de peu un échec politique. Le premier projet de constitution, voté par les députés le 19 avril 1946, est très proche des idées exposées par Léon Blum sur de nombreux points. Il est rejeté par les Français lors du référendum du 5 mai. Avec 53 % de suffrages contre, l’échec est sans appel. Il se confirme lors de l’élection, le 2 juin 1946, d’une deuxième Assemblée constituante. Ces élections sont marquées par une forte mobilisation, avec 80 % de suffrages exprimés, et une victoire du MRP (28 %), suivi du PCF (presque 26 %). En troisième position, la SFIO est en recul (21 %). Le 21 juin 1946, le général de Gaulle expose, dans son discours prononcé à Bayeux, ses vues en matière constitutionnelle. Léon Blum fait preuve d’une grande lucidité dans l’analyse critique de ce discours. Il montre que de Gaulle veut confier le pouvoir effectif, non au président du Conseil, réduit à un rôle « d’homme de confiance », mais au président de la République. Blum va plus loin : il remarque que ce système mène à l’élection du chef de l’État au suffrage universel direct. « Toute souveraineté émanant nécessairement du peuple, il faudrait descendre jusqu’à la source de la souveraineté, c’est-à-dire remettre l’élection du chef de l’exécutif au suffrage universel, comme dans la Constitution américaine, comme dans la Constitution française de 1848. Là est la conclusion logique du système […] Mais en France, où le passage du pouvoir présidentiel au pouvoir personnel, comme dit Auriol, est un des périls connus et éprouvés qui menacent la démocratie, l’attribution du pouvoir exécutif à un homme par le suffrage universel s’appelle le plébiscite 817. »

Condamnant le système gaullien assimilé au pouvoir personnel, Léon Blum renoue avec une conception qui était la sienne entre les deux guerres : le parlementarisme rationalisé. Pourtant, entre 1940 et 1945, il inclinait davantage du côté d’un système avec une séparation des pouvoirs, de type helvétique ou américain, ou de type présidentiel. Cette inconstance politique lui est reprochée à l’été 1946 : « Des confrères et des amis – Raymond Aron dans Combat et Paul-Boncour dans La voix de Paris, pour ne nommer qu’eux – m’ont doucement remontré, ces jours passés, que je n’avais pas toujours professé cette opinion818. » Blum se justifie en arguant qu’en 1946 il n’existe pas dans le pays « d’aspiration profonde » à un « pouvoir exécutif autonome, du type “présidentiel” ». Ces débats publics autour du modèle constitutionnel à adopter montrent bien que, après l’échec du premier projet de constitution en mai 1946, la position politique de Léon Blum est moins forte que par le passé. Sa condamnation des vues du général de Gaulle se fait au prix d’une sorte de renonciation à ses analyses du temps de guerre et de la Résistance.

Le 38e congrès de la SFIO, du 29 août au 1er septembre 1946, a souvent été analysé : une forte majorité – les deux tiers des mandats – rejette le rapport moral présenté par la direction du parti et adopte la motion présentée par Guy Mollet819. Cette motion constitue une critique en règle du secrétaire général, Daniel Mayer, et de son inspirateur, Léon Blum. « Les causes profondes du déclin socialiste, lit-on dans cette motion, sont en premier lieu d’ordre doctrinal. […] Nous estimons que doivent être condamnées toutes les tentatives de révisionnisme, notamment celles qui sont inspirées par un faux humanisme dont le vrai sens est de masquer cette réalité fondamentale, qu’est la lutte des classes820. » C’est de là que proviennent, selon Guy Mollet et les autres signataires, « les erreurs politiques et tactiques commises depuis la Libération » : « soumission à de Gaulle », « attitude […] trop conciliante à l’égard du MRP », enfin éloignement « des couches populaires les plus exploitées […] qui, en modifiant les bases sociales du parti, lui feraient suivre demain les traces du Parti radical ». L’opposition à la direction du parti et à son maître à penser se présente comme une entreprise de rétablissement de la doctrine marxiste traditionnelle. Pourtant, ce vote n’est pas une revanche de la gauche marxiste de la SFIO contre les tenants d’une sorte de travaillisme à la française. Les études ont bien montré, depuis les années 1980, que le front du refus agglomère une série de mécontentements ou de ressentiments : une épuration jugée excessive, des défaites électorales inquiétantes, un rapport complexe à l’égard du mouvement communiste et surtout le malaise à l’égard de la transformation du Parti socialiste en parti de gouvernement. « Le rejet de toute forme de culture gouvernementale […] constitue, relève François Lafon, le point nodal autour duquel tout se joue821. »

Le discours de Léon Blum à ce congrès est à la fois une réponse à ses détracteurs et une mise en garde. Léon Blum y pointe les accusations « des docteurs intransigeants et intolérants de la scolastique marxiste » et estime que la raison profonde de cette « révolution de palais » est la peur. Elle revêt, selon lui, de multiples visages : peur « du qu’en-dira-t’on communiste », « peur des électeurs », « peur de l’opinion, peur de l’échec », et surtout « peur de la nouveauté ».

« Vous n’en voulez pas dans la confection des listes, dans le choix des candidats. Vous n’en voulez pas quand elle se présente comme un apport de forces fraîches que vous avez accueillies au lendemain de la Libération avec réticence, avec méfiance. Vous avez cette même nostalgie du passé, cette méfiance, et presque ce dédain, vis-à-vis des femmes et vis-à-vis des jeunes. Vous ne faites pas place aux femmes sur les listes électorales. Vous ne considérez les jeunes que comme des recrues. Vous avez peur de la nouveauté jusque dans les alliances politiques822. »

Avec ce congrès, Léon Blum perd le rôle officieux qui était le sien au Parti socialiste, dont Guy Mollet devient le nouveau secrétaire général. Il reste un dirigeant socialiste de premier plan, dont l’autorité morale est incomparable. En revanche, il n’est plus le dirigeant incontesté du socialisme français. Le 13 octobre 1946, les Français approuvent par référendum le deuxième projet de constitution qui leur est soumis. Alors que le général de Gaulle appelle à voter pour le « non », un tiers des électeurs inscrits s’abstient, et 53 % de suffrages exprimés se portent sur le « oui ». Les élections législatives du 10 novembre 1946 sont à nouveau décevantes pour la SFIO, dont le recul s’accentue : avec moins de 18 % des suffrages exprimés et 105 élus, elle est franchement distancée par le MRP (moins de 26 % et 167 sièges) et surtout par le PCF (plus de 28 % et 183 sièges). En dépit des écarts qui se creusent, la SFIO garde une position centrale sur l’échiquier politique. Les nouvelles institutions doivent entrer en vigueur en janvier 1947 après l’élection du nouveau président de la République et la désignation des membres de la deuxième Chambre, le Conseil de la République. Il s’agit donc d’assurer la fin de la période transitoire, en choisissant un chef de gouvernement qui ne soit ni communiste, ni démocrate-chrétien, ni radical.

Léon Blum cède à l’amicale pression de ses amis politiques, Vincent Auriol et André Le Troquer notamment, et accepte, en dépit de ses soucis de santé, de former le gouvernement. Il est personnellement investi par l’Assemblée nationale le 12 décembre 1946 par 575 voix sur 584 présents. Compte tenu des vives tensions entre PCF et MRP, Léon Blum renonce à former un gouvernement de coalition et décide de présenter un ministère composé uniquement de socialistes. Il délègue cette tâche à Vincent Auriol et Jules Moch. Cet ensemble de circonstances explique les différences flagrantes entre les deux premiers gouvernements de Léon Blum, en 1936 et en 1938, et le troisième. Léon Blum, président du Conseil, prend aussi en charge le ministère des Affaires étrangères. Ce gouvernement comprend une seule femme : Andrée Viénot, sous-secrétaire d’État à la Jeunesse et aux Sports. Augustin Laurent et Guy Mollet sont ministres d’État. Les ministres en charge des dossiers sensibles sont des proches de Léon Blum. Marius Moutet, à la France d’outre-mer, flanqué d’un jeune sous-secrétaire d’État, Gaston Defferre, doit trouver une solution pacifique à la guerre qui vient d’éclater en Indochine. André Philip à l’Économie nationale et aux finances, et Daniel Mayer au Travail et à la sécurité sociale sont là pour tenter d’enrayer la hausse des prix qui, sur fond de pénurie, menace le pouvoir d’achat du plus grand nombre. Enfin, Salomon Grumbach, sous-secrétaire d’État aux Affaires allemandes, seconde directement Léon Blum aux Affaires étrangères.

La mission de Marius Moutet et celle du général Leclerc en Indochine ne permettent pas un arrêt des hostilités. Bien au contraire, elles préludent à un conflit généralisé. Pourtant ce gouvernement d’intérim réussit sur plusieurs points, comme la hausse des prix et des salaires. Léon Blum annonce sa décision de procéder à une baisse des prix industriels et commerciaux de 5 %. Cela satisfait le Conseil national du patronat français (CNPF) dont le président, Georges Villers, déclare : « La politique de baisse des prix entreprise par le gouvernement de M. Léon Blum est la seule qui permette de sortir de l’impasse économique dans laquelle nous nous trouvons aujourd’hui. C’est pourquoi, sans discussion possible, elle commande l’adhésion du pays […]823. » Autre sujet de satisfaction : les contacts avec le gouvernement anglais. Après la visite en Grande-Bretagne de Jules Moch, ministre des Travaux publics, qui donne moins de résultats que prévu en matière de coopération économique, Léon Blum se rend à Londres afin de discuter avec Clement Attlee et Ernest Bevin. Il en revient, note Vincent Auriol dans son journal, « très satisfait de ses entretiens […] au sujet de la politique à l’égard de l’Allemagne824 ». Cela ouvre la voie aux « négociations qui aboutirent au traité de Dunkerque, signé le 4 mars 1947, qui réaffirmait l’alliance entre la France et l’Angleterre825 ».

Le 14 janvier 1947, Vincent Auriol est élu à la présidence de la République dès le premier tour, par 452 voix sur 883 votants. Il est vivement félicité pour ce très beau résultat. « Quant à Léon Blum, il se déclare fier d’avoir assuré la mise en place de ces institutions et transmis régulièrement les pouvoirs constitutionnels. Et sa voix tremble légèrement lorsqu’il ajoute que son « affection de frère aîné donne à cette cérémonie un sens particulier d’émotion et de tendresse ».

« Je ressens un choc au cœur, et je peux difficilement parler. Sans doute mon émotion est-elle due à cette évocation soudaine et discrète d’un passé commun de luttes âpres et de douloureuses épreuves qui, au cours de trente années, ont noué entre Léon Blum et moi des liens de fraternelle affection et qui aboutissent à cette fin de journée réconfortante et jamais entrevue dans nos pensées826. »

Léon Blum refuse la suggestion que lui fait Vincent Auriol, dans la voiture qui les conduit à l’Élysée, de constituer un nouveau gouvernement de coalition. Pourtant, ce scénario a, selon des notes de police, la faveur des « militants et responsables de la SFIO827 ».

LA FIN D’UNE CARRIÈRE POLITIQUE

La démission de ce troisième gouvernement n’éloigne pas vraiment Léon Blum de la scène politique : s’il n’est plus sur le devant, il conserve néanmoins une influence notable. Celle-ci doit beaucoup aux relations interpersonnelles qu’il a su tisser tout au long de sa carrière, comme avec Paul Ramadier, qui devient président du Conseil au début de 1947 et se trouve confronté aux débuts de la guerre froide. Lorsque Paul Ramadier renvoie les ministres communistes de son gouvernement de coalition le 4 mai 1947, après un vote hostile du PCF à l’Assemblée nationale, Blum est de ceux qui, en coulisses, s’efforcent d’obtenir le soutien du groupe parlementaire socialiste et du comité directeur de la SFIO. Ses fortes critiques à l’égard des campagnes du général de Gaulle se conjuguent ainsi avec une attitude de plus en plus dure à l’égard du PCF, sur fond de dégradation des relations internationales. La réciproque est vraie. À compter du printemps 1947 et du départ des ministres communistes du gouvernement, le PCF clarifie ses positions à l’égard de Léon Blum : il « redevient l’épouvantail », note Jean Vigreux828.

L’annonce du plan d’aide américain à l’Europe par le général George Marshall le 5 juin 1947, puis les réactions critiques et hostiles de l’URSS, précipitent le continent européen vers un affrontement bipolaire. Léon Blum, comme de nombreux socialistes, souhaite l’éviter. Il faut, dit-il à Vincent Auriol le 1er août, « continuer dans la voie que nous avons choisie. Il faut lutter jusqu’au bout, jusqu’au désespoir même, pour empêcher de cristalliser cette situation, ce bloc de l’Est contre le bloc de l’Ouest829 ». Cette volonté s’affermit à l’automne 1947, après l’annonce de la création du bureau d’information des partis communistes européens, ou Kominform. Dans le contexte, cela est vu comme un retour au temps des organisations communistes internationales, à un moment où les grèves et les mouvements sociaux ébranlent le pays.

Blum élabore, en réponse à cette situation, une stratégie dite de « troisième force ». Elle vaut pour la scène politique intérieure mais aussi pour la politique étrangère. En effet, selon Blum la jeune Quatrième République se trouve en butte à une double opposition, le mouvement communiste sur sa gauche et le mouvement gaulliste sur sa droite. Le 14 avril 1947, de Gaulle annonce en effet la création d’un mouvement politique, le Rassemblement du peuple français (RPF), dont l’objectif premier est le changement de régime. Cette création est suivie d’une foule d’adhésions. La « troisième force », telle que la théorise Blum à l’automne 1947, correspond donc à une lutte contre PCF et RPF au plan intérieur, et à un essai visant à trouver une voie médiane au plan international. Lors d’un meeting socialiste à Paris le 16 octobre 1947, il affirme : « La majorité des citoyens français ne veulent être ni communistes ni gaullistes, tout comme la majorité des citoyens du monde ne veulent être ni des protégés américains ni des sujets soviétiques830. »

Cette prise de position a pour corollaire un fort engagement de Léon Blum en faveur de la construction européenne et en particulier en faveur d’un rapprochement avec l’Allemagne831. Cela suscite, selon la police, la réprobation de nombreux socialistes, peu soucieux d’endosser des prises de position qui passent pour impopulaires dans l’opinion832.

Après le succès du RPF aux élections municipales des 19 et 26 octobre 1947, la crise politique est telle que Vincent Auriol parvient, le 8 novembre, à convaincre une nouvelle fois Léon Blum de former un gouvernement. Le pari de Blum consiste à grouper autour de lui une majorité de « troisième force ». Cela implique, en termes d’arithmétique parlementaire, un soutien total de la SFIO, du MRP, et de formations politiques plus petites comme le Rassemblement des gauches républicaines (RGR) où se trouvent de nombreux radicaux, mais aussi l’UDSR voire les indépendants. Blum s’attend à une opposition de ce qu’il nomme les droites intransigeantes, en fait le Parti républicain de la liberté (PRL). Il souhaite donc grouper le centre-gauche, ce qui n’est pas sans rappeler les majorités parlementaires dites de concentration républicaine des années 1880-1930.

D’après la police, certains socialistes estiment que la SFIO « joue sa carte maîtresse mais que c’est la dernière833 ». C’est un échec. Le 21 novembre 1947, Léon Blum déclare à l’Assemblée nationale qu’il veut, note Vincent Auriol, « rallier tous les républicains, tous ceux qui se refusent à subir la dictature impersonnelle d’un parti politique, tous ceux qui se refusent à chercher un recours contre le péril dans le pouvoir personnel d’un homme834 ». Sur 577 votants, Léon Blum obtient 300 voix, contre 277. Il échoue donc d’assez peu, puisque la majorité constitutionnelle est à 309. Cet échec, à près de 75 ans, l’éloigne définitivement du pouvoir. Il occupe, il est vrai, un poste de vice-président du Conseil dans le ministère formé par André Marie le 26 juillet 1948, dans lequel figurent Jules Moch, Daniel Mayer, Yvon Delbos, Paul Reynaud, mais aussi François Mitterrand, secrétaire d’État à la présidence du Conseil chargé de l’Information. Mais il ne s’agit pas d’un poste de pouvoir réel. Léon Blum, dont le directeur de cabinet est l’historien Ernest Labrousse, y occupe un rôle honorifique835. Qui plus est, le ministère Marie est démissionnaire au début de septembre 1948.

Léon Blum décède à son domicile de Jouy-en-Josas le 30 mars 1950. Ses obsèques donnent lieu à une cérémonie grandiose. Une veillée funèbre est organisée, dans la nuit du 1er au 2 avril, au siège du journal Le Populaire. Le cortège accompagne la dépouille de Léon Blum jusqu’à la place de la Concorde, où un catafalque est dressé, face à l’obélisque, dans l’axe des Champs-Élysées. La pluie et la grêle découragent, note la police, « la foule de venir en grand nombre et l’on a compté sur la place même au maximum 28 500 personnes, sans tenir compte, bien entendu, de celles qui constituaient le cortège et qui sont arrivées avec lui836 ». La cérémonie officielle, place de la Concorde, est rythmée par les discours successifs de Daniel Mayer, de Louis de Brouckère, d’Yvon Delbos, alors ministre de l’Éducation nationale, et enfin du chef de l’État, Vincent Auriol.

Les articles parus dans la presse ne sont pas unanimement louangeurs. « L’Humanité publie un article véhément à l’égard du leader historique de la SFIO », relève Jean Vigreux837. L’article se termine par des mots très durs : « Sous l’Occupation, il sera déporté… sans connaître toutefois l’horreur des camps de la mort […]. » L’animosité des communistes à l’égard de Blum est alors très vive. Cela se confirme en 1951 avec la parution d’un ouvrage de Jean Fréville, La nuit finit à Tours, où Léon Blum est dépeint en ennemi de la classe ouvrière et de la révolution.

Rémy Roure, dans Le Monde, dresse un portrait élogieux quoiqu’en demi-teinte du dirigeant socialiste disparu, qui selon lui fut un velléitaire dans son entreprise de rénovation du socialisme français. « Léon Blum fut un grand destin inachevé », conclut-il838. Les journaux socialistes mis à part, c’est la presse démocrate-chrétienne qui lui rend le plus vif hommage. Étienne Borne, dans L’Aube, élève un monument à « l’humanisme socialiste de Léon Blum ». Évoquant la Seconde Guerre mondiale, il affirme que « frappé par une injuste adversité, Léon Blum ne tirait pas de sa situation de nouveaux châtiments, ne répondait pas à l’outrage par l’imprécation, mais pratiquant l’ascèse du doute cartésien, il se préoccupait d’une réforme intellectuelle et morale de sa propre pensée. Il s’efforça d’inscrire le socialisme à l’intérieur de toute une tradition humaniste et, en un mot, de le spiritualiser afin de le rajeunir. L’humanisme socialiste de Léon Blum corrige et complète Marx non par Lénine mais par Jaurès839 ».

Dans les mois qui suivent sa mort, se constitue une Société des amis de Léon Blum. Elle est créée sous la présidence de Bracke, assisté de Guy Mollet et de Julien Cain, administrateur de la Bibliothèque nationale et ancien déporté à Buchenwald840. Eleanor Roosevelt, André Gide, Roger Martin du Gard et Jacques Maritain sont quelques-uns de ses présidents d’honneur. La première manifestation publique a lieu en février 1951. Une « assemblée d’information » réunit, à la Sorbonne, plusieurs personnalités politiques et intellectuelles : Édouard Herriot, qui livre des souvenirs personnels, Jules Moch, Marius Moutet, Adrien Texcier et Ernest Labrousse841. Une autre histoire commence, celle des représentations posthumes de Léon Blum. Elle est marquée par deux phénomènes distincts, quoique corrélés. On assiste d’un côté à un effort collectif de grande ampleur, en vue de la publication de ses œuvres et de l’encouragement au travail historique. Cela aboutit à la publication de L’Œuvre de Léon Blum en neuf volumes, publiés entre 1954 et 1972. Un rôle déterminant est joué par ses proches, au premier rang son fils Robert Blum. Le Bulletin des amis de Léon Blum accompagne cette première phase, de 1952 à 1972. D’un autre côté, ce processus posthume est aussi celui de l’entretien d’une mémoire pieuse et d’une « héroïsation », note Fabrice d’Almeida, de la figure du dirigeant socialiste disparu842. Cette mémoire reste longtemps assez militante, ou encore associée au Front populaire par ses anciens acteurs. « Pour des millions de Français de plus de 50 ans », déclare ainsi Andrée Viénot lors d’une réunion en 1970, « le nom de Léon Blum symbolise l’année 1936 qui fut la plus belle de notre vie843 ». Cela évolue sans doute progressivement, alors que la dimension militante du souvenir de Léon Blum s’estompe, à partir des années 1983-1986. Sans cesser d’être une figure politique, l’évocation de Léon Blum touche un public désormais plus large, dans lequel les anciens témoins de 1936 ne sont plus qu’une minorité. En 2001, la diffusion du téléfilm de Claude Goretta, Thérèse et Léon, rencontre un large succès : il témoigne du changement de regard porté sur un homme dont l’itinéraire reste si riche de sens pour la société française.
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Conclusion


Il est difficile de donner quelques clés simples pour comprendre qui fut Léon Blum, et ce qu’il a représenté dans la société française. Cela est dû en partie aux légendes, tantôt noires, tantôt dorées, qui ont entouré son personnage public presque dès le début de sa carrière.

Au cœur de la première légende noire de Léon Blum se trouve, avant même la Grande Guerre, une conviction sous forme de déni : Blum serait étranger. Dès les années 1906-1914, de nombreux contemporains voient en lui le critique ou le porte-parole d’une autre littérature et d’un autre théâtre, juifs et non français. Cette idée, antisémite, n’est pas l’apanage du nationalisme militant – Charles Maurras et ses proches, pour aller vite. Elle se retrouve aussi chez d’autres intellectuels et artistes, y compris, en 1914, André Gide, qui fut sans doute son ami le plus fidèle et l’un de ceux qui admirèrent le plus le dirigeant socialiste. Après 1914, la dénonciation de l’étranger Léon Blum devient le thème le plus récurrent des accusations et des injures qui accompagnent sa carrière politique. Pour les nationalistes et antisémites, Blum est étranger parce qu’il est socialiste, partisan d’une idéologie tenue pour allemande et juive, le marxisme. Il ne saurait, dans le fond, être qu’un traître doublé d’un usurpateur : la rumeur faisant de lui le fils d’un juif bulgare, dont le nom véritable serait Karfunkelstein, trouve là son terreau culturel. Cette dénonciation de l’étranger Blum va au-delà des cercles nationalistes et se diffuse même plus loin que les groupes antisémites. Dans l’Aude, nombre de réticences ou de résistances locales au député de Narbonne Léon Blum, entre 1929 et 1936, se fondent sur ses origines parisiennes : il serait de surcroît un « buveur d’eau », incapable de représenter le pays audois.

Cette première légende noire est bâtie autour d’un noyau dur antisémite, et agglomère autour d’elle des frustrations diverses et des haines variées. Car l’homme politique Léon Blum suscite des haines inédites par leur intensité et par leurs formes : la tentative de lynchage par une foule de militants d’Action française en février 1936 est unique en son genre au XXe siècle. Des seuils sociaux de violence sont franchis, y compris dans la violence verbale qui se radicalise dans les enceintes politiques. L’agression par Xavier Vallat à la Chambre des députés au début juin 1936 l’indique, de même que les provocations de Darquier de Pellepoix au même moment. La détestation de Blum est invoquée comme prétexte ou comme alibi par les auteurs de violences antisémites contre des inconnus, en France métropolitaine et en Algérie, au printemps de 1936 et à l’automne 1938, au moment de la crise de Munich.

Cette première légende noire inextricablement liée à l’extrême-droite disparaît après la Seconde Guerre mondiale, même si certains aspects – comme la rumeur Karfunkelstein – perdurent plus longtemps. En revanche, une deuxième légende noire, venue cette fois de l’extrême-gauche, persiste et se renouvelle après 1945.

Forgée par le mouvement communiste et aussi par une partie de la gauche socialiste, cette légende-là voit en Blum tantôt un allié, tantôt un traître. La trahison dont il est accusé n’est pas rapportée à une cause nationale et raciste, mais à une cause idéologique et sociale : la révolution prolétarienne. Cette vision des choses est forgée après le congrès de Tours, au milieu des années 1920, lorsque le PCF et certains militants de la gauche socialiste reprochent à Léon Blum ainsi qu’à d’autres dirigeants socialistes modérés comme Joseph Paul-Boncour d’être des avocats d’affaires travaillant pour le patronat industriel. C’est encore peu de chose, au regard de la litanie de reproches qui s’accumulent durant le premier gouvernement Blum à compter de septembre 1936. Blum est accusé d’avoir trahi la cause antifasciste et la République espagnole au profit des banquiers de la City et des conservateurs britanniques. Il est également accusé d’avoir manqué aux engagements pris devant le peuple français (la dévaluation du franc, la pause dans les réformes sociales).

Ces dénonciations ne cessent pas après le deuxième conflit mondial : la guerre froide réactive cette vision très négative d’un Léon Blum prêt à trahir la cause de la révolution, identifiée au bloc communiste et à la classe ouvrière. La période ouverte par mai 1968 contribue, en un sens, à réactiver cette critique idéologique de Léon Blum en la renouvelant. Le 27 septembre 1972, le centenaire de sa naissance est célébré en grande pompe à la Sorbonne par la Société des amis de Léon Blum et le Parti socialiste. Cette cérémonie, ponctuée de discours de Daniel Mayer et de François Mitterrand, est perturbée par une trentaine d’étudiants d’extrême-gauche. Ils distribuent un tract où l’on peut lire : « Le mythe du Front populaire est entretenu au mépris de la vérité historique par toute la racaille politicienne de gauche qui essaie d’en vivre et d’en survivre844 ». Léon Blum, « cette grande âme aimable, cultivée et sensible, c’est le symbole odieux et abject entre tous de la défaite totale du mouvement communiste prolétarien ». Cette vision des choses s’est largement résorbée depuis les années 1980.

Face à ces légendes noires de Léon Blum, juif étranger à la nation ou traître à la cause révolutionnaire, s’est édifiée une légende dorée. Bâtie à partir d’éléments exacts sur le plan historique, celle-ci a eu tendance à laisser au second plan un certain nombre de difficultés, ou d’éléments de complexité. On s’est efforcé de les signaler tout au long de ces pages.

Ainsi de l’image, centrale dans le Panthéon moral du socialisme français, d’un Léon Blum héritier quasi naturel de Jean Jaurès sur le plan de la doctrine. Cet héritage n’a aucun caractère d’évidence, et il est le fruit de conflits politiques de longue haleine, ouverts à la mort de Jaurès. Pour Léon Blum, entre 1914 et 1919, l’amitié de Jaurès est ce qui symbolise sans doute le mieux son appartenance au mouvement socialiste. Il n’a alors, après tout, ni la légitimité d’un élu socialiste, ni celle d’un militant de longue date, puisque son désengagement du parti après 1905 l’a éloigné des tâches de propagande, d’animation et d’action électorale. La fidélité à l’héritage de Jaurès est donc à la fois une raison d’être de l’engagement socialiste de Blum et une ressource symbolique capitale du militant Blum dans son ascension au sein de la SFIO après 1920.

Donnant de Blum l’image d’un honnête continuateur de Jaurès, la légende dorée minore du même coup ses innovations personnelles et son rôle dans les mutations du socialisme français. Ce rôle de Blum est certes souligné pour ce qui touche aux rapports des socialistes au pouvoir. Sa distinction analytique, si souvent remise sur le métier entre 1925 et 1937, entre conquête révolutionnaire, exercice légal et occupation préventive du pouvoir, serait sa contribution majeure à l’histoire de la doctrine socialiste. Pourtant, Blum est aussi celui qui, à partir du début des années 1920, a facilité l’élaboration collective des premières politiques publiques socialistes dans des domaines très variés : des calamités agricoles à la politique monétaire. Ce travail parlementaire ingrat et souvent méconnu est aussi essentiel, car il donne un contenu concret et précis aux programmes socialistes. Or ces programmes, propres à la SFIO ou communs à plusieurs organisations alliées, sont déterminants dans l’action politique de Léon Blum, de 1932 jusqu’à ses notes pour la Résistance en 1942. Ils fournissent une clé d’explication à l’histoire des gauches françaises, du programme du Front populaire de janvier 1936 au programme commun de l’union de la gauche signé en juin 1972.

La légende dorée de Léon Blum gauchit un certain nombre de perspectives, tantôt pour des raisons politiques, tantôt pour des raisons intellectuelles. En effet, il n’y a pas de formule simple qui rende compte de sa trajectoire personnelle particulièrement complexe. Cela tient aux différentes activités et carrières que Léon Blum a menées, tantôt successivement, tantôt simultanément : le dandy littéraire et intellectuel dreyfusard a précédé le juriste au conseil d’État et critique dramatique, qui a cédé la place à l’homme politique, journaliste et avocat.

Il y a, il est vrai, des lignes directrices qui courent tout au long de sa destinée et en forment la trame. L’exigence de moralité, entendue comme une quête de bonheur, de vérité et de justice pour soi-même comme pour le plus grand nombre, est l’une d’elles. L’égotisme et le besoin d’empathie en sont une autre. Le sens des responsabilités, qui a pesé lourd dans le choix de l’action politique, est né pendant la Première Guerre mondiale et maintenu jusqu’au bout845. Pourtant, ce sont les ruptures qui retiennent l’attention, y compris les renouvellements intellectuels.

Certains contemporains, hostiles, y ont vu la preuve d’une inconstance, ou d’une inconsistance de Léon Blum. Marcel Thiébaut, dans un essai émaillé de remarques antisémites publié en 1937, insiste sur les influences successives qu’il a subies : de Barrès, de Lucien Herr, de Marx, de Jaurès. « Qui est donc M. Blum ? Un passage des Princes de l’esprit ; une galerie des glaces. Sans cesse il est autrui, nous n’avons jamais pu le saisir lui-même846. » Plusieurs historiens y ont vu, à l’inverse, le signe d’une richesse, voire la marque d’un mauvais génie qui l’aurait détourné des réalités pour mieux condamner son action politique à l’échec, en 1936-1937 et en 1946-1947. Pour Tony Judt, « ses multiples engagements et incarnations – esthète, critique, juriste, républicain, socialiste, homme d’État, Juif – s’allièrent de manière féconde pour donner l’homme847 ». Loin de la légende dorée, cette historiographie interprète sa trajectoire comme un insuccès politique éclatant, dû à un talent intellectuel protéiforme : « des multiples Blum étaient en lui ».

Blum, si souvent animé de certitudes ou d’un optimisme marqué face à l’Histoire en train de s’écrire, a certainement éprouvé, par moments, un sentiment d’étrangeté face aux discontinuités de son histoire personnelle. Dans la préface à la deuxième édition, en 1930, de son essai sur Stendhal et le beylisme paru en 1914, il écrit : « Il me semble, en vérité, exhumer l’œuvre posthume d’un frère mort848. » Sans doute est-ce cette conscience inquiète qui a tant fasciné ses contemporains, dans le cours des différentes existences dont il a su emplir sa propre vie.


 

844. Tract non signé, exemplaire saisi par la police, APP, 1W0028.

845. Alain Bergounioux, Léon Blum, le socialisme et la République, Paris, Fondation Jean Jaurès, 2016, p. 72.

846. Marcel Thiébaut, En lisant M Léon Blum, Paris, Gallimard, NRF, 1937, p. 207.

847. Tony Judt, La responsabilité des intellectuels, op. cit., p. 64 et p. 112.

848. Léon Blum, L’Œuvre, op. cit., tome 1905-1914, p. 464.
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